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Introduction  

 

I - Contexte 

Le Maroc a enregistré ces dernières années une évolution importante par 

rapport ¨ lôint®r°t accord® ¨ la consolidation de lôEtat de droit et du respect 

des droits humains. Un processus visant la reconnaissance et le règlement 

des violations des droits humains a été engagé dans le cadre du travail mené 

par lôInstance Equit® et R®conciliation (IER). Lôaction de cette instance a 

®t® couronn®e par la formulation dôun certain nombre de recommandations 

que le Conseil national des Droits de lôHomme (CNDH) a ®t® charg® de 

mettre en îuvre. Outre les recommandations relatives ¨ lôindemnisation des 

victimes et celles relatives ¨ la r®paration communautaire, dôautres visent 

lôencouragement de la recherche scientifique sur lôhistoire du Maroc et la 

nécessité de sauvegarder la mémoire de la période allant de 1956 à 1999. 

Période ayant été marquée par les violations des droits et des libertés 

publiques et lôaccumulation dôun retard important en mati¯re des droits 

civils, en particulier ceux des femmes. Un certain nombre de facteurs 

dôordre politique, national et international ont contribu® ¨ lô®mergence et à 

la mobilisation de divers acteurs qui tentaient à travers différents moyens de 

faire reconna´tre un ®tat de fait et dôengager une r®flexion et la mise en place 

de m®canismes institutionnels permettant dôavancer sur les questions de 

démocratie et du respect des droits humains. Parmi ces acteurs, figure le 

mouvement des droits de lôHomme en g®n®ral et plus sp®cifiquement celui 

des droits humains des femmes. Côest dans le cadre de lôencouragement de 

la recherche, notamment historique quôun appel ¨ propositions, appuyé par 

lôUnion europ®enne, a ®t® lanc® par le CNDH et dans lequel sôinscrit le 

présent projet intitulé : « Le mouvement des droits humains des femmes au 

Maroc : Approche historique et archivistique » dont les objectifs sont : 

¶  Préservation des archives du mouvement des droits humains des 

femmes. 

¶ Préservation de la mémoire des actrices/membres du mouvement 

des droits humains des femmes. 

¶ Recherche historique et diffusion des connaissances sur lôhistoire du 
mouvement des droits humains des femmes.  

En effet, outre la volont® de comprendre lôhistoire du temps pr®sent, il est 

important de signaler que les chercheurs, enseignants et étudiants, etc. se 
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heurtent aux difficult®s de disposer dôinformations quelle quôen soit la 

forme, pour de multiples raisons à savoir : 

¶ Lôinaccessibilit® des donn®es qui pourtant existent ; 

¶ Lôabsence de certaines donn®es li®e ¨ la pauvret® de la recherche 
dans ce domaine ;  

¶ La faible institutionnalisation de la recherche en mati¯re de lôhistoire 
du temps présent ; 

Sôinscrivant dans le contexte g®n®ral de lôappel ¨ propositions ainsi que les 

objectifs tels quôils ont ®t® ®nonc®s, le pr®sent projet portant sur lôhistoire du 

mouvement des droits humains des femmes trouve sa justification dans les 

éléments mentionnés ci-dessous :   

¶ Quasi -absence, ¨ ce jour, dô®crits historiques sur le mouvement des 

droits humains des femmes. Les rares écrits qui existent sont 

éparpillés, non structurés et souvent parcellaires ; 

¶ D®sint®r°t de la recherche acad®mique par rapport ¨ lôhistoire des 

mouvements sociaux dôune mani¯re g®n®rale et celle du mouvement 

des droits humains des femmes en particulier ; 

¶ Absence dôarchives sur le mouvement et risque de perte de 
documents conservés par des acteurs/ices privé(e)s ;  

¶ Lô®ventuelle perte et n®cessit® de sauvegarde de la mémoire du 

mouvement tant que celles qui lôont anim® et qui peuvent en 

témoigner sont encore en vie ; 

¶ Lôimportance du r¹le assur® par le mouvement des droits humains 
des femmes dans lô®volution quôa connue le Maroc en mati¯re des 

droits de lôHomme, la n®cessit® de favoriser sa connaissance, la 

diffusion de son parcours et sa contribution aupr¯s dôun large 

public ; 

¶ Lôimportance dôassurer la visibilit® du r¹le actif des femmes dans 
lôhistoire afin dô®viter le risque de lôinvisibilit® qui les frappe 

habituellement dans lô®criture de lôhistoire et les confine dans 

lôoubli ;  

¶ Lôimpact que la connaissance du r¹le du mouvement des droits 
humains des femmes pourrait avoir sur lô®volution des mentalit®s et 

la lutte contre les stéréotypes relatifs à la place des femmes et aux 

rapports sociaux de sexes ; 
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¶ La préservation et la transmission de la mémoire peuvent favoriser 

la capitalisation des expériences passées par les nouvelles 

générations ;  

¶ La n®cessit® de favoriser lôacc¯s aux documents, archives et 

t®moignages afin dôentreprendre un travail historiographique sur le 

mouvement des droits humains des femmes ;  

Lôactuel projet sur lôhistoire du mouvement des droits humains des femmes 

se fixe comme priorités :  

¶ La contribution ¨ lôancrage de la culture des droits de lôHomme et 

plus particuli¯rement celle relative ¨ lô®galit® hommes femmes ; 

¶ La contribution à travers la recherche historique, notamment 

académique à une meilleure connaissance et une meilleure 

compr®hension de lôapport du mouvement des droits humains des 

femmes dans lôinstauration et lôam®lioration des droits humains au 

Maroc depuis son accession ¨ lôind®pendance et jusquôen 2004 ;  

¶ La recherche dans le domaine des archives relatives à cette période, 

visant lôidentification, la sauvegarde, la valorisation des fonds et la 

collecte dôarchives du mouvement des droits humains des femmes ;  

¶ La recherche visant la préservation de la mémoire du mouvement 

par la mise en valeur des ®v®nements et acteurs de lôhistoire de ce 

mouvement ; 

¶ la recherche visant à améliorer la transmission de la mémoire de ce 

mouvement et lô®laboration des supports p®dagogiques favorisant la 

connaissance du rôle joué par ce mouvement. 

II - Méthodologie  

1- Clarification des concepts : définition et usage  

1-1 Temps présent : 

Le concept « temps présent » fait référence à la période post indépendance, 

couverte par les travaux de lôInstance Equit® et R®conciliation qui lôa fix®e ¨ 

la p®riode allant de lôav¯nement de lôind®pendance (1956) jusquôau d®c¯s de 

feu le Roi Hassan II et lôintronisation de Mohamed VI (1999). Il faut 

néanmoins préciser que cette période sera sensiblement dépassée et élargie. 

Nous retiendrons pour lôhistoire du mouvement des droits humains des 

femmes la p®riode allant du d®but des ann®es trente jusquôen 2004.  
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En effet, les premiers balbutiements dôune action revendicative propre aux 

femmes datent des ann®es 30. Cô®tait dans le nord du Maroc et plus 

précisément dans la ville de Tétouan qui a constitué une cité où les actions 

revendicatives des femmes se sont multipli®es apr¯s. Dôautres structures 

associatives ont vu le jour pendant les années quarante notamment dans les 

régions occupées par les français. Elles ont constitué une première 

expression militante revendicative. Dôo½ lôimportance de remonter ¨ cette 

période pour mieux analyser et comprendre les racines des 

composantes/g®n®rations qui ont vu le jour apr¯s lôind®pendance. Le 

mouvement des femmes appartenant ¨ cette p®riode nôest pas tr¯s connu. 

Côest la raison pour laquelle, il a ®t® jug® utile de lui consacrer la place quôil 

mérite notamment pour la région du Nord se trouvant sous Protectorat 

espagnol. Sur le plan méthodologique, le travail sur le mouvement des 

femmes du nord a privil®gi® la presse ®crite de lô®poque comme source 

dôinformations. Lôabsence des acteurs rendant impossible la réalisation des 

notices et des r®cits de vie, dôo½ lôint®r°t port® aux traces ®crites sur les 

femmes ou par elles-m°mes dans certains journaux de lô®poque. Deux 

notices ont été réservées aux femmes actives dans la zone qui était sous 

Protectorat français : une femme/membre dôAkhawat Assafa et une autre 

appartenant au secteur des femmes du parti de lôIstiqlal.  

Il faut par ailleurs pr®ciser que le projet mettra lôaccent davantage sur la 

période historique qui concerne le travail men® par lôIER (1956-1999 et 

jusquôen 2004 pour ce projet). La d®cision dô®tendre la p®riode ®tudi®e dans 

le cadre du projet jusquôen 2004 est justifi®e par lôhistoire elle-même. En 

effet, elle repr®sente un moment fort important dans lôhistoire du 

mouvement des droits humains des femmes. Moment où la réforme du code 

de la famille était annoncée (octobre 2003) et adoptée par le parlement 

(2004). Une r®forme qui a structur® et fond® lôaction men®e par le 

mouvement des droits humains des femmes avec des répercussions sur le 

reste des différents acteurs aussi bien politiques que de la société civile. Elle 

a m°me ®t® ¨ un moment de lôhistoire r®cente du Maroc une lame de fond et 

une ligne de démarcation entre les différents courants et sensibilités qui se 

sont disputés la représentation politique.  

Si le choix de sôarr°ter ¨ 1999 a un sens pour le champ politique au sens 

strict du terme et peut être justifié, celui-ci nôest pas tout ¨ fait valable pour 

le mouvement des droits humains des femmes. La date de 1999 nôa ®t®, pour 

le mouvement des droits humains des femmes, et plus largement le 

mouvement des droits de lôHomme quôune date qui a permis le passage ¨ 

une ®tape politique favorisant davantage la reconnaissance des droits. Côest 



5 

dôailleurs en 2004 quôune ®tape a pris fin et une nouvelle a commencé avec 

son lot de reconsidérations et de positionnements adaptés au nouveau 

contexte. De nouvelles questions se sont posées aux composantes du 

mouvement qui a commenc® ¨ affronter le d®but dôun essoufflement en 

raison à la fois du temps et de la dur®e consacr®e par celles qui lôont anim® 

et en m°me temps ¨ cause de lôimpact politique en g®n®ral et qui a infl®chi 

la nouvelle génération du mouvement. La scène politique a été le théâtre 

dôun certain nombre de changements dont ceux qui ont touché les droits de 

lôHomme, ce qui nô®tait pas sans effet sur le mouvement, aussi bien par 

rapport au r®f®rentiel, ¨ la strat®gie dôintervention, quôaux enjeux et aux 

modes dôaction. Dôo½ lôimportance de mener un travail sur cette phase de 

lôhistoire du mouvement.  

La p®riode des ann®es trente au d®but des ann®es 2000 sôav¯re °tre une 

p®riode indispensable pour inscrire lôhistoire de ce mouvement dans la dur®e 

et permettre de déceler les points de ressemblance et de dissemblance, de 

repérer les constances et les changements qui ont traversé les générations 

constitutives de ce mouvement. Côest une p®riode qui permet ®galement 

dôidentifier les diff®rentes intersections avec la diversit® des acteurs aussi 

bien du monde politique (partisan), syndical que des droits de lôHomme 

pour les nouvelles générations.    

En somme, les droits humains des femmes ont été revendiqués par un 

mouvement ayant été porté par trois générations. Une première génération a 

vu le jour dans les années trente, une deuxième génération a émergé au 

début des années quatre-vingt et une troisième génération dans les années 

2000, dont lôaction est encore ¨ lôîuvre aujourdôhui, trois g®n®rations 

différentes marquées par des contextes historiques et politiques différents. 

Des contextes qui les ont influencés et façonnés mais pour lesquels elles ont 

constitu®, sinon un fondement au moins un param¯tre parmi dôautres qui a 

structur® le combat aussi bien pour lôind®pendance que pour lô®tablissement 

de la d®mocratie et lôEtat de droit. 

Le mouvement pour les droits humains des femmes a été parmi les acteurs 

les plus importants dans les dernières décennies en réussissant à placer les 

droits des femmes parmi les enjeux qui ont structur® lôaction politique au 

Maroc. Un mouvement qui sôest inscrit dans le temps avec une réflexion 

évolutive sur le référentiel, une action revendicative, une culture 

organisationnelle, un combat collectif et des interventions individuelles, 

dont les traces m®ritent aujourdôhui dô°tre recueillies, sauvegard®es et 

document®es en vue dôen ®crire lôhistoire.  
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Des g®n®rations de femmes ont rejoint le mouvement, dôautres lôont quitt® 

pour céder la place à des profils différents, des âges différents et des 

aspirations qui, bien quôelles ne diff¯rent pas dans le fond, ont pris dôautres 

formes sôaccommodant avec les ®volutions qui ont touch® la soci®t® 

marocaine ainsi que la situation politique du pays.  

1-2 Féminisme  

Afin dô®viter tout amalgame li® ¨ ce terme, qui plus est, recouvre un 

concept, lô®quipe du projet a jug® n®cessaire et utile de préciser la définition 

adoptée. En effet, elle a opté pour la d®finition dôun mouvement pas 

seulement comme étant un groupement de femmes mais plutôt celui doté 

dôune vision des rapports hommes femmes. Lô®quipe fait sienne la 

définition qui est reconnue comme telle ¨ lô®chelle universelle, celle pr¹n® 

par tous les mouvements qui ont agi pour apporter un changement non 

seulement dans les conditions de vie de femmes mais également dans leurs 

situations et leurs positions au sein de la soci®t®. Côest la d®finition qui 

sôapplique aussi au mouvement qui fait lôobjet de lôactuel projet, ¨ savoir :  

« Le f®minisme est un mouvement collectif qui revendique lô®limination de 

toutes les formes de discrimination ¨ lô®gard des femmes et îuvre pour la 

reconnaissance de lô®galit® hommes femmes pour lôacc¯s aux droits, aux 

pouvoirs et aux ressources aussi bien dans lôespace priv® que public. Côest 

un mouvement qui se bat contre toutes les formes de domination et îuvre 

pour lôinstauration de lô®galit® en écartant toute justification qui empêcherait 

les femmes de jouir des mêmes droits que les hommes ». Cette définition a 

®t® rappel®e par certaines activistes, notamment celles qui ont fait lôobjet de 

monographies. Faut-il préciser que la société marocaine a donné naissance à 

un certain nombre de groupements de nature et dôobjectifs diff®rents. 

Figurent parmi ceux-ci, les associations constituées à 100% de femmes mais 

qui îuvrent pour la compl®mentarit® des r¹les hommes femmes. Des 

associations qui, bien quôelles reconnaissent les nouveaux rôles assurés et 

assumés par les femmes, ne remettent pas en doute la répartition 

traditionnelle/sexuelle des r¹les. Ces associations rejettent lô®galit® entre les 

hommes et les femmes et lui pr®f¯rent lô®quit® faisant entendre lôexistence 

dôune sorte dôantinomie entre les deux. Evidemment, ce sont l¨ des 

associations qui m®ritent dô°tre ®tudi®es et analys®es puisque leur existence 

ne peut quôoffrir le lieu dôanalyse de ce quôest devenue la soci®t® marocaine 

ces dernières années. Il faut préciser que ce sont là des associations qui ont 

vu le jour dans les ann®es 2000 et nôont commenc® ¨ prendre de lôampleur 

que quelques ann®es apr¯s. Côest la deuxi¯me raison qui justifie que ces 

animatrices nôont pas fait partie de la liste arr°t®e qui sôajoute ¨ lôautre 
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élément qui concerne le concept du féminisme auquel ces associations ne se 

réfèrent absolument pas.   

2- Critères de choix des noms figurant dans la liste des monographies 

et des notices biographiques  

Lô®tendue limit®e du projet aussi bien par le temps qui lui a été réservé (20 

mois) que du budget qui lui a été alloué exigeait une limitation du nombre 

dôactivistes devant faire lôobjet de monographies et de notices. Le nombre 

de quarante qui a été arrêté ne prétend pas couvrir toutes celles qui sô®taient 

engagées dans un mouvement dont la naissance remonte au début des 

ann®es 80. Côest ¨ la limite, un ®chantillon repr®sentatif dôun mouvement 

qui nôa fait que grandir ¨ travers le temps. La d®limitation sôest faite sur la 

base dôun certain nombre de critères dont :    

- La long®vit® et la constance dans lôaction ; 

- Les initiatrices et les fondatrices les plus illustres des différentes 

composantes du mouvement féministe marocain ; 

- Les animatrices des différentes dynamiques ayant vu le jour depuis la 

premi¯re date de lô®mergence du mouvement f®ministe ; 

- Une représentativité des différentes composantes ; 

- Une représentativité régionale/locale notamment pour les notices ; 

- Une représentativité générationnelle ; 

- Les hommes qui ont eu un apport significatif ; 

- Limiter le choix aux femmes reconnues pour avoir ®t® dans lôaction 
f®ministe et non celles qui ®taient dans lôaction politique partisane ou 

dans la recherche sur la question des femmes.  

Il faut préciser que toutes les féministes étaient des militantes politiques 

appartenant aux différentes composantes de la gauche mais toutes les 

femmes membres de ces partis nôont pas fait forc®ment le choix de 

sôengager sur la question des droits des femmes. Mieux, il y en a parmi ces 

femmes activistes politiques celles qui ne voyaient pas dôun bon îil le 

combat pour les droits des femmes. Côest ceci qui justifie le fait quôelles 

nôaient pas figur® parmi la liste. Il faut rappeler que lô®quipe a retenu le nom 

de certaines activistes qui bien quôelles nôaient pas été de la même 

mouvance, ont dû jouer un rôle important dans le processus de la réforme du 

code du statut personnel (CSP). Côest le cas de Naµma Khaldoune, cadre et 

responsable du parti de lôIstiqlal. Elle a ®t® celle qui a suivi de bout en bout 

toute la dynamique de la réforme du CSP et a dû faire face aux résistances 

internes qui se sont dissip®es ¨ travers lô®volution. Naµma Khaldoune a 

certainement apport® son eau au moulin de cette ®volution au sein dôun parti 

dont la position était importante dans le cours des choses. Un autre nom a 
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®t® retenu, celui de Zakia Daoud. Ceci est justifi® par la n®cessit® dôavoir un 

témoignage sur une période et une dynamique peu connues dont les traces 

sont à reconstruire y compris à travers des témoignages. Celui de Zakia pour 

la fin des ann®es 60 et d®but des ann®es 70 sôav¯re dôun grand int®r°t. Le 

choix a été porté sur certains hommes dont les noms ont marqué le combat 

pour la réforme du code du statut personnel. Plusieurs y ont évidemment 

apporté leur contribution. Lô®quipe a fait le choix de montrer lôapport des 

hommes sans pour autant leur réserver plus de place dans un mouvement 

qui a été porté et animé par une majorité écrasante de femmes. En contre 

partie, il existe des noms illustres et connues ¨ lô®chelle internationale qui 

nôont pas figur® dans cette liste comme Fatima Mernissi. Celles-ci sont 

suffisamment connues et les témoignages sur leur contribution notamment 

dans le domaine de la recherche sur les femmes sont largement diffusés. 

Dans la conduite des entretiens, les chercheures se sont basées sur un guide 

dôentretien qui a ®t® adapt® en fonction de lôinterview®. Hormis les ®l®ments 

qui sôav®raient indispensables notamment ceux li®s aux donn®es 

sociodémographiques et au parcours de chacune, les éléments relatifs à 

lôanalyse des faits diff®raient selon le parcours propre ¨ chacune et le degr® 

de son implication et de sa proximit® avec les faits analys®s. Lôoccasion leur 

a ®t® donn®e de livrer les faits et les ®v¯nements quôelles ont v®cus et dont 

elles ont été les instigatrices et les auteures. La présentation des faits a été 

largement la m°me, contrairement ¨ lôanalyse de ces m°mes faits. Aussi 

bien dans le rapport qui liait les organisations entre elles à des moments 

particuliers ou par rapport aux différents acteurs en présence, y compris les 

pouvoirs publics, chacune a eu sa propre lecture et sa propre analyse.  

Cependant, il faut signaler quô¨ chaque fois que le besoin sôest fait sentir, les 

chercheures apportaient les éléments nécessaires pour combler des faits et 

des dates. Elles le faisaient dans le souci de combler certaines lacunes 

laissées par les activistes mais également pour permettre une lecture plus 

intelligible du parcours dôun mouvement dont la long®vit® a atteint plus 

dôune vingtaine dôann®es, deux décennies riches en événements aussi bien à 

lô®chelle nationale quôinternationale.  

Les témoignages apportés ont été précieux. Ils ont permis de « raconter » 

une histoire qui nôest pas encore ®crite. Le croisement de ces t®moignages 

ne pourra quô°tre utile pour compléter le tableau. En revanche, tous les 

éléments apportés par les chercheures ont été rendus possibles grâce aux 

« archives » ou du moins ce qui a été sauvé des archives à la fois des 

structures mais également les fonds propres de certaines activistes. Toutes 

nôont pas gard® les traces ®crites dôune ç mémoire » qui est en train de 
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sôinstaller dans le pass®. Un pass® loin o½ seul lô®crit gardera et sauvera les 

traces. Il a fallu également utiliser la presse écrite qui a couvert quasiment 

tous les faits liés au mouvement de défense des droits des femmes.  

Globalement, nous pouvons avancer quôil sôagit dans lôactuel projet de 

« lôhistoire du f®minisme racont®e par les f®ministes elles-mêmes ». Elles 

ont offert une trame de données qui pourrait aider les historiens à tisser 

lôhistoire dôun mouvement o½ les acteurs (activistes) seront moins visibles, 

une histoire plus distanciée, plus froide, moins subjective et ce faisant 

objectivée.   

III - Les difficultés  
- La conduite des entretiens sôest heurt®e ¨ une difficulté majeure liée à 

lôindisponibilit® des acteurs (activistes). Beaucoup dôentre elles assument 

actuellement des responsabilit®s soit ¨ lô®chelle nationale ou internationale, 

ce qui a rendu difficile le contact et a reporté à plusieurs reprises les rendez-

vous. Il fallait sôarmer de beaucoup de patience pour mener ¨ bien les 

entretiens.  

- Rappelons ®galement quôen lôabsence de traabilit® des ®v¯nements et 

faits liés au mouvement, les entretiens se sont avérés indispensables pour 

faire parler les activistes elles m°mes de lôhistoire dont elles ®taient partie 

prenante. Les t®moignages vivants de celles qui ont ®t® au cîur de lôhistoire 

du mouvement est de ce fait indispensable. Dôo½ la n®cessit® dôavoir insist® 

à mener les entretiens permettant de collecter les données mais également 

les analyses liées aux différents moments qui ont rythmé le parcours de ce 

mouvement. Lôindisponibilit® et/ou le peu de temps consacr® pour les 

entretiens notamment pour lô®laboration des monographies justifie que 

certaines parmi ces monographies nôont pas ®t® de la m°me longueur. Il 

sôagit en lôoccurrence de celle qui a ®t® consacr®e ¨ Aµcha Loukhmas.  

- Soulignons aussi que certaines activistes qui ont marqu® lôhistoire du 

mouvement pour la défense des droits de femmes nôont pas pu livrer un 

témoignage complet. La maladie et par la suite le décès a écourté le temps 

n®cessaire pour collecter la totalit® des donn®es. Il sôagit de Zhor Alaoui, 

décédée le 22 novembre 2013 alors que les entretiens avaient à peine 

commencé. Pour dôautres, la maladie les a emp°ch®es de tout livrer.   

- Il nôa pas toujours ®t® ais® de faire parler certaines activistes sur 

certains faits. La g°ne m°l®e ¨ la prudence dôactivistes dont certaines sont 

encore actives aujourdôhui nôa pas permis de d®voiler certains faits. 

Néanmoins, le croisement des témoignages a permis de compléter le 

tableau. 
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- Dans lôimpossibilit® de v®rifier certains ®l®ments qui sont davantage 

liés aux aspects personnels plus quôau parcours collectif, il a ®t® d®cid® de 

les mettre en italique et entre guillemets. Côest dôailleurs la m°me chose 

pour tout ce qui relève du témoignage.  

- Le coup dôenvoi du projet a ®t® donn® au mois de janvier 2013. 

Lô®quipe a ®t® mise en place quelques jours apr¯s mais nous tenons ¨ 

souligner que les fonds ont mis énormément de retard pour être disponibles. 

Par ailleurs, les p®rip®ties bureaucratiques nôont pas toujours facilit® la 

conduite du projet. Lô®quipe a r®ussi malgr® ces difficult®s ¨ mener le projet 

à terme en respectant le délai qui lui était imparti, à savoir 20 mois. 

IV - Les livrables 

De ce fait, la mise ¨ disposition des livrables produits peut faciliter lôamorce 

dôun processus de la recherche acad®mique au b®n®fice des chercheurs mais 

aussi permettra la diffusion de contenus dans une forme pédagogique 

adaptée au profit de toutes les autres cibles (doctorants, enseignants du 

secondaire, acteurs du monde associatif, etc.). Les livrables consistent en : 

 

Publications : 

- Production de 10 monographies (dont lô®tendue varie entre 12 ¨ 20 
pages) ; 

- Elaboration de 30 notices biographiques (dôune page et demi ¨ deux 

pages) ; 

- Recueil de 20 témoignages/enregistrements (oraux) émanant de 

personnalités impliquées dans ce champ ; 

- Présentation de différents parcours associatifs (cinq composantes) 

significatifs dans ce domaine en plus des parcours associatifs dont 

lôhistoire remonte ¨ lô®poque du Protectorat.  

Il faut préciser que les dix monographies seront accompagnées de résumés 

dôune page et demi ¨ deux pages. La pr®sentation suivra un ordre 

alphabétique et nôob®ira ¨ aucun autre ordre. 

 

Notons que dans le cadre du pr®sent projet, il sôest agi ®galement de : 

- Collecte dôarchives du mouvement de d®fense des droits 

humains des femmes en vue de les rendre accessibles pour les 

chercheurs et de les préserver ; 

- Organisation dôun atelier de r®flexion m®thodologique sp®cifique 

¨ lô®criture de lôhistoire du mouvement f®ministe, qui permettra 

le renforcement des capacités techniques de cibles envisagées.  
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Zhor Alaoui Mdaghr i 

 

Résumé 

 

Zhor est n®e ¨ F¯s en 1940 dôun p¯re soufi. Sa m¯re appartenant ¨ une des 

familles de notables de Fès tenait à élever sa fille dans le respect des 

traditions. Elle est entr®e ¨ lô®cole en 1948, ¨ lô©ge de 8 ans, mais comme 

elle savait déjà lire et écrire, elle a pu accéder directement en 3
ème

 année. 

D®j¨ ¨ lô®poque, les filles avaient le droit dôacc¯s ¨ lô®ducation physique. 

Côest ¨ lô®cole mixte dôAttakadoum ¨ Kenitra que Zhor b®n®ficiera dôun 

encadrement nationaliste et politique. Zhor était brillante, elle était presque 

toujours la première de sa classe. De ce fait, elle dépassait les garçons dont 

elle pr®f®rait la fr®quentation. Tr¯s t¹t, elle a attrap® lôobsession de la 

lecture. En 1957, Zhor a eu son brevet alors quôelle sô®tait mari®e deux ans 

auparavant avec un ancien instituteur de Français de dix ans son aîné. Après 

le brevet quôelle a d®croch® en 1957, elle est devenue institutrice. Quelques 

années après, elle a passé le baccalauréat comme candidate libre et a intégré 

lô®cole des inspecteurs. Dans ce cadre, elle a b®n®fici® dôun stage ¨ 

lôUniversit® am®ricaine de Beyrouth (Liban). Ce s®jour de deux mois a 

constitué un tournant dans sa vie et dans sa prise de conscience féministe. 

Apr¯s une ann®e en tant quôinspecteur, Zhor a rejoint lô®cole supérieure des 

enseignants en 1965 ainsi que la Faculté des Lettres et des Sciences 

humaines à Rabat. En 1969, Zhor obtient sa licence en philosophie et son 

dipl¹me de lô®cole sup®rieure des enseignants. Elle part par la suite à Paris 

en compagnie de son mari pour des études doctorales.  

Son engagement politique a commenc® d¯s son jeune ©ge, ¨ lô®poque du 

Protectorat mais côest dans les ann®es 60 quôelle va sôimpliquer dôune 

mani¯re claire. Dans un premier temps, elle a rejoint lôUnion marocaine du 

Travail (UMT) et fera partie de lôUnion progressiste des Femmes 

marocaines, secteur des femmes de cette centrale syndicale. Dôo½ le contact 

avec les militants de lôUnion nationale des Forces populaires (UNFP) 

quôelle rejoindra par la suite. Cependant, côest ¨ lôUnion nationale des 

Etudiants du Maroc (UNEM) que Zhor sera très active et assumera des 

responsabilit®s ¨ lô®chelle de la section de Rabat pour °tre port®e par la suite 
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dans la haute instance décisionnelle. Tous les étudiants
1
 garderont le 

souvenir de cette jeune étudiante qui brillait par son éloquence, son audace 

et la confiance en soi, fait rare parmi les filles de lô®poque. Cette phase de sa 

vie va la mettre au cîur de lôunivers et des cercles des militants de la 

gauche marocaine et au-delà, celle du monde arabe.  

En 1988, Zhor figure parmi les fondateurs de lôOrganisation marocaine des 

Droits humains (OMDH) et est devenue par la suite vice-présidente. Le 

r®f®rentiel des droits de lôHomme a permis ¨ Zhor de jeter un regard 

nouveau sur la question des rapports hommes femmes. Elle a appris à penser 

les droits de lôHomme dans une vision globale et indivisible, ce qui lui a 

permis de trouver lôespace idoine pour concilier entre son combat pour les 

droits de lôHomme et son combat pour les droits des femmes et défendre 

lôid®e selon laquelle ces derniers sont des droits humains. Lôuniversalit® en 

tant que principe lôa beaucoup aid®e dans les arguments quôelle avanait 

pour convaincre du respect des droits humains. Elle a par ailleurs puisé dans 

sa culture arabo-musulmane les fondements pour donner ¨ lôuniversalit® 

toute son étendue.  

Ses engagements étaient multiples et diversifiés. Elle a été impliquée dans 

tous les combats de son époque, aussi bien ceux qui concernent les droits 

humains, la cause démocratique syndicale que celui de soutien à la cause 

palestinienne. Mais côest son engagement pour la d®fense de lô®galit® 

hommes femmes qui marquera toute une partie de sa vie. Zhor avait rejoint 

lô®quipe du Journal 8 mars en novembre 1984. Au sein de la r®daction, dôun 

support plut¹t militant, Zhor sôattelait ¨ une multitude de t©ches dont la 

contribution à un certain nombre de rubriques. En 1987, Zhor figurait parmi 

les fondatrices de lôUnion dôAction f®minine (UAF). D¯s le premier 

congrès, Zhor était élue vice-présidente et y est rest®e jusquô¨ ce quôelle 

sôest retir®e en 1996.
2
 Zhor a pris part à tous les moments forts du parcours 

de lôUAF. Elle a ®t® au cîur de tout ce qui sôest produit au sein de cette 

association. Ses interventions, ses points de vue, ses analyses, ses réactions, 

les développements de certaines idées et propositions, les retours sur les 

fondamentaux, les rappels du référentiel et les mises au point ont reflété sa 

pr®sence aussi bien au sein du bureau quôau conseil national. Les 

contributions de Zhor sont innombrables, dont les plus importantes sont :  

                                                           
1 - Lire le témoignage de Khadija Chakir dans le recueil de témoignages, publication du Conseil 

national des Droits de lôHomme ¨ lôoccasion du 40 ¯me jour apr¯s son d®c¯s ç Zhor Alaoui, 

militantisme, amour et don de soi ». 
2 -  Apr¯s lôassembl®e g®n®rale constitutive, lôUAF avait tenu son premier congr¯s en 1990, le 

deuxi¯me congr¯s nôa eu lieu que longtemps apr¯s, dans les ann®es 2000. 
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-Lôanimation dôun certain nombre de tables rondes et de conf®rences ;  

-La contribution au débat autour de la stratégie prospective du 

gouvernement marocain qui a ®t® rendue publique en 1987. Cô®tait à la suite 

de la 3
ème

 Conférence mondiale sur les Femmes, tenue à Naïrobi en 1985.  

-La contribution ¨ lô®laboration de la d®cision de lancer la p®tition pour 

collecter un million de signatures pour revendiquer la réforme du CSP que 

lôUAF a prise en mars 1992 ; 

-la contribution au débat et aux propositions relatives aux droits des femmes 

dans le cadre de la réforme constitutionnelle de 1992 ;  

-Côest gr©ce ¨ Zhor que lôUAF a ®t® choisie pour abriter la Conf®rence 

africaine des ONG féminines à Rabat du 9 au 11 avril 1993 comme phase 

pr®paratoire ¨ la conf®rence mondiale des droits de lôHomme qui a eu lieu ¨ 

Vienne en juin 1993. Elle a été élue de ce fait rapporteur général de la 

Conf®rence mondiale des Droits de lôHomme.  

-Elle sera également partie prenante dans la création des premiers centres 

Annajda (affili®s ¨ lôUAF) pour assister les femmes victimes de violence.  

Zhor sôest ®teinte le 22 novembre 2013. 
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Monographie
3
 

 

Zhor est n®e ¨ F¯s en 1940. Concernant son ©ge, elle rappelle dôembl®e 

quôelle lôassume contrairement ¨ certaines femmes qui ont lôhabitude de 

vouloir le dissimuler. Elle est née pendant la deuxième guerre mondiale et 

lôoccupation (Protectorat) du Maroc. Le p¯re est originaire du Tafilalet et est 

venu ¨ F¯s pour faire des ®tudes ¨ lôuniversité Al Qarouiyyine. Dès sa 

jeunesse, il a int®gr® le soufisme, est devenu ma´tre dôune voie (Tariqa) et a 

fondé une Zaouïa
4
 qui prend son nom. Vers 1947, la famille émigre à 

Kénitra que Zhor considère comme sa deuxième ville. Quant à la mère, elle 

est originaire de Fès appartenant à une des familles notables de la ville : les 

Benchekroun. La maman a ®t®, selon les traditions de lô®poque, offerte au 

père en sa qualité de « charif ». Le père est décédé alors que Zhor avait à 

peine 8 ans. La période courte passée avec ce père particulier était suffisante 

pour marquer celle qui suivra à sa manière ses enseignements. Elle le disait 

clairement dans les termes suivants : « bien que je sois f®ministe, jôai ®t® 

marqu®e plut¹t par mon p¯re et pour cause, côest lui qui me réveillait 

quotidiennement ¨ lôaube pour faire ma pri¯re et apprendre les versets 

coraniques, il môa ainsi initi® ¨ la religion. Côest un p¯re qui ®tait 

charismatique et sôimposait par son aura. M°me ses propres enfants ne 

sôadressaient jamais ¨ lui en tant que père, mais en tant que Cheikh. Ils ne 

lôappelaient jamais par son pr®nom. Cela ressemblait ¨ la relation du 

disciple à son maître ». Ce père, se souvient Zhor, dirigeait la prière devant 

tous ses enfants, filles et garçons. Elle se rappelle également que sa mère, 

issue dôun milieu aristocratique appartenant ¨ la Zaouµa Tijaniya, ®tait 

®lev®e avec des valeurs qui diff¯rent, malgr® lôattachement ¨ la religion, de 

celles du père. Cette famille de la bourgeoisie fassie accordait aux filles 

depuis très longtemps lôacc¯s ¨ lô®ducation. Lôexemple le plus illustre est 

celui de Fettoum Kabbaj, lô®minente savante qui figure actuellement
5
 parmi 

les membres du conseil sup®rieur des Oulamas. Zhor se rappelle quôelle 

voyait les Oulamas de lôUniversit® dôAl Qaraouiyine qui se déplaçaient 

jusque chez elle pour lui donner les cours. Dôailleurs cette parente de la 

mère de Zhor était parmi les rares filles qui avaient atteint un haut degré de 

savoir et ont eu le prestigieux diplôme de cette université appelé « Al 

Alimi ya ». Cette mère bourgeoise a beaucoup souffert avec son époux. Lui, 

                                                           
3 -  Monographie réalisée par Latifa El Bouhsini 
4 -  Zaouiya Derkaouia (ɑ̂̋Ʉʙɰɭʤɂ☻ɑ̂̋ɂɳʤɂ) 
5 -  Lôentretien avec feue Zhor a ®t® men® le 4 novembre 2013, quelques jours avant son d®c¯s 

survenu le 22 novembre 2013. 
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lôasc¯te, le soufi tentait de lui faire adopter une vie simple et loin du luxe 

mat®riel o½ elle baignait dans sa famille, ce quôelle lui refusait. Elle 

lôexhortait ¨ ne pas lui imposer son mode de vie. Elle lui reprochait son 

mode de vie instable et nôappr®ciait pas les diff®rents et multiples 

d®placements quôil effectuait en tant que Ma´tre de la Tariqa en visite aux 

diff®rentes Zaouµas. Il vivait pratiquement de ce quôon lui offrait. Il ne 

gardait rien sur lui, il distribuait tout à ceux qui, à ses yeux le méritaient, ce 

que lô®pouse nôadmettait pas.      

Zhor rappelle quôil sôagissait dôun deuxi¯me mariage aussi bien pour le p¯re 

que pour la mère. Ayant tous les deux perdu le partenaire, ils se sont 

remariés ayant chacun des enfants du premier mariage. Elle assure que sa 

m¯re a tenu ¨ lui donner une ®ducation quôelle destinait au garon quôelle a 

tant attendu mais quôelle nôa jamais eu. Le seul qui est venu au monde nôa 

pas survécu à la maladie qui lôa emport® encore b®b®. Cô®tait donc Zhor qui 

est venue au monde ¨ ce moment l¨. Elle lôincitait aux ®tudes et lui confiait 

toutes les t©ches de lôext®rieur. Cô®tait lôhomme de la famille.  

La mère a tenu à élever ses filles dont Zhor dans le respect des traditions. 

Son quotidien ®tait fait dôheures de m®nage de la maison spacieuse quôils 

partageaient avec leur tante. Bien que la famille dispos©t dôaides 

domestiques, les filles devaient participer à différentes tâches. Une fois 

adolescentes, celles-ci devaient sôorienter vers dôautres t©ches qui peuvent 

devenir pour certaines des métiers comme la couture, la broderie, le travail 

de la laine et la cuisine.  

Zhor se souvient quô¨ lô®cole
6
, les filles devaient suivre des cours consacrés 

aux métiers dits féminins. Cette école nationaliste permettait, déjà dans les 

ann®es 50, lôacc¯s ¨ lô®ducation physique des ®l¯ves (filles) quôassurait un 

animateur homme ainsi que la possibilité de se mettre en short pour 

certaines, comme sa sîur Habiba. 

En 1948, alors quôelle avait 8 ans, elle est entr®e ¨ lô®cole. Etant donn® 

quôelle savait d®j¨ lire et ®crire, elle a pu acc®der directement ¨ la 3
ème

 

ann®e. Comme le voulait la tradition ¨ lô®poque, notamment ¨ F¯s, elle avait 

auparavant suivi les cours du Fqih et de la Fqiha. Elle rappelle également 

que côest gr©ce ¨ sa m¯re quôelle a pu rejoindre lô®cole moderne. Le p¯re, 

quant ¨ lui, pr®f®rait une ®ducation traditionnelle (religieuse). Côest lô®cole 

Attakadoum
7
 de Kenitra qui a constitu®, aux dires de Zhor, lôespace qui lui a 

                                                           
6 - Cô®tait lô®cole ç Attakaddoum » à Kenitra.  
7 - A lômage de toutes les ®coles fond®es par le mouvement nationaliste, les écoles Mohamed V, 

lô®cole Annahda ¨ Sal®, Attakaddoum ¨ Kenitra servaient ®galement pour renforcer la conscience 

nationaliste des jeunes.  
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permis un encadrement nationaliste, politique et celui des valeurs. Non sans 

fiert®, Zhor rappelle quôelle a pu b®n®ficier des visites effectu®es ¨ lô®cole 

par Cheikh Al Islam Mohamed Belarbi Alaoui (1880-1964), salafiste éclairé 

et figure de proue du nationalisme marocain. Lô®cole ®tait mixte, comme 

lôindiquait son nom : « lô®cole libre Atakaddoum pour lôenseignement des 

filles et des garçons è, les filles sôasseyaient ¨ c¹t® des garons. De toute 

évidence, du point de vue du nombre, les filles représentaient moins que 10 

% des effectifs. Zhor était brillante, elle était presque toujours la première de 

la classe. De ce fait, elle dépassait les garçons dont elle préférait la 

fr®quentation, les filles nô®taient pas « très intéressantes » à ses yeux. Dans 

la foul®e, elle a appris ¨ faire le v®lo, cô®tait gr©ce ¨ ses copains de classe. 

Par ailleurs, elle avait, tr¯s t¹t, attrap® lôobsession de la lecture. Elle lisait 

tout ce qui lui tombait entre les mains et recevait, en cadeaux, des livres en 

provenance du Caire où certains étudiants
8
 marocains poursuivaient leurs 

®tudes. Lô®cole lui offrait ®galement lôespace pour des activit®s tel que le 

théâtre.    

Pour aller à Dar Lfqiha
9
 elle portait une Djellaba et faisait en sorte de ne pas 

laisser apparaître ses cheveux même si elle était encore toute jeune pour 

porter le voile. Elle rappelle que lorsquôelle a atteint lô©ge pour se voiler, le 

Maroc avait acc®d® ¨ lôind®pendance, ce qui voulait dire ¨ lô®poque quôon se 

libérait également du voile. Toutes celles qui le portaient sôen sont 

d®barrass®es avec lôav¯nement de lôind®pendance.  

En 1957, Zhor a eu son brevet alors quôelle sô®tait mari®e deux ans 

auparavant avec un ancien instituteur de Français de dix ans son aîné. Après 

le brevet, ®tant dans lôimpossibilité de partir au Caire comme faisaient ses 

camarades ¨ lô®poque pour poursuivre leurs ®tudes, Zhor a ®t® nomm®e 

enseignante dans la même école où elle avait fait ses propres études. 

Quelques années après, elle a passé le baccalauréat comme candidate libre et 

quôelle a pr®par® sous le regard voire le contr¹le de son mari. Par la suite, 

elle a fait lô®cole des inspecteurs. Elle ®tait la seule femme parmi une 

vingtaine dôhommes. Dans ce cadre, elle a b®n®fici® dôun stage ¨ 

lôuniversit® am®ricaine de Beyrouth (Liban). Elle a eu en même temps son 

permis de conduire en 1962.  

Ce séjour de deux mois lui a permis de rencontrer des femmes célèbres 

comme la romanci¯re Laµla Baalabaki. Elle avait constat® lô®cart qui 

s®parait les femmes quôelle avait rencontr®es des marocaines notamment en 

                                                           
8 -  Elle se rappelle, entre autres de Mohamed Soulami 
9 -  Toutes les filles de la famille y compris Zhor allaient ¨ Dar  Lfqiha. Celle de Kenitra sôappelait 

Lalla Kenza. 
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termes dôouverture et de modernit®. En somme, ces femmes ®taient 

beaucoup plus libres que ses concitoyennes. Beyrouth a constitué un 

tournant dans la vie de Zhor, ça lui a permis de se poser énormément 

dôinterrogations y compris sur sa propre vie. Un d®clic sôest produit, Zhor a 

r®alis® quôelle repr®sentait et r®pondait davantage ¨ lôexemple que le 

mouvement nationaliste cherchait ¨ ancrer et ce nôest pas forc®ment ce 

quôelle-m°me voulait. Elle sôest rendue compte que plus que le fait dôavoir 

le baccalauréat et de poursuivre les études, il y a une dimension qui lui 

®chappait. Elle sôest engag®e ¨ la rechercher. La quête de liberté commence 

alors et son mariage sôest sold® par un divorce peu dôann®es apr¯s. Bien 

quôil soit gentil, Zhor ne partageait rien avec ce mari, ne serait-ce que le 

plaisir de la lecture, dôautant plus que son choix de vie commenait ¨ se 

pr®ciser davantage. En somme, elle nô®tait pas heureuse et elle le lui a fait 

comprendre clairement. 

Apr¯s une ann®e en tant quôinspecteur, Zhor a rejoint lô®cole sup®rieure des 

enseignants en 1965 ainsi que la Faculté des Lettres et des Sciences 

humaines ¨ Rabat. Elle a eu ¨ vivre une exp®rience en tant quôanimatrice 

dô®mission ®ducative ¨ la Radio et T®l®vision marocaine en 1963, époque où 

le Maroc commençait à peine à disposer de la télévision. Elle était chargée, 

en tant que cadre du minist¯re de lôEducation nationale, dôanimer une 

®mission consacr®e ¨ la femme. Lôexp®rience a dur® moins dôune ann®e. A 

la faculté, elle avait fait le choix de la philosophie quôelle consid®rait 

comme étant la branche qui va lui permettre de trouver réponse à ses 

multiples interrogations. Elle a toujours gardé un respect inégalé pour son 

professeur, lô®gyptien Najib Badaoui. Elle ®tait dans la jubilation chaque 

fois quôelle ®voquait le souvenir de ce ma´tre qui voyait en elle le projet 

dôune philosophe
10

. Son philosophe préféré était sans conteste Hegel et sa 

pensée dialectique. En 1969, Zhor obtient sa licence et son diplôme de 

lô®cole sup®rieure des enseignants. Elle va se remarier la même année
11

. Elle 

travailla quelques mois avant dôavoir une bourse pour partir ¨ Paris (France) 

pour des études doctorales. Elle arrive à Paris juste après les évènements de 

mai 68. Elle se rappelle que les étudiants étaient les maîtres des lieux. Zhor 

sôest inscrite ¨ la Sorbonne mais elle suivait ®galement des cours ¨ 

lôUniversit® de Vincennes (Paris VIII). Côest l¨ quôelle a crois® Mohammed 

Ben Saµd Aµt Idder, membre de lôArm®e de Lib®ration et ult®rieurement 

                                                           
10 - Voir le témoignage de son ami et camarade Mohamed Ayad dans le recueil de témoignages, 

publication du Conseil national des Droits de lôHomme ¨ lôoccasion du 40 ¯me jour apr¯s son 

décès « Zhor Alaoui, militantisme, amour et don de soi », page 42.  
11 - Son deuxième mari est Ali Oumlil, le père de ses deux filles, philosophe et actuellement (2014) 

ambassadeur du Maroc au Liban. 
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(1982) un des fondateurs de lôOADP. A son arriv®e en France, Zhor devait, 

en plus des cours habituels ¨ lôuniversit®, suivre des cours acc®l®r®s de 

langue franaise, ce qui ne lui laissait pas beaucoup de temps pour dôautres 

engagements. Cependant, elle assistait aux activités dans le campus 

universitaire et avait tiss® le lien avec les militants de lôUNFP, le courant 

politique auquel elle appartenait ¨ lô®poque. 

A son retour au Maroc au début des années 70, elle a regagné son poste de 

professeure de philosophie au lycée Moulay Youssef à Rabat. Elle aimait 

r®p®ter que sa classe regorgeait dô®tudiants engag®s qui deviendront par la 

suite des leaders politiques tels que : Mohammed Sassi, Abdelilah 

Benkirane et Mohammed Errahoui. Elle ®tait ¨ lô®poque la seule femme 

professeure de philosophie au point où le directeur lui a conseillé de 

chercher un autre lycée. Moulay Youssef avait la réputation de constituer un 

lieu qui regroupait des élèves réputés pour être des rebelles. Zhor rappelle 

quôelle a r®ussi ¨ les ç dompter è. Le fait quôelle participait aux 

manifestations lôa rapproch®e dôeux et la d®marche m®thodologique quôelle 

adoptait pour donner ses cours les a impressionnés
12

. Zhor ne cessait de 

rappeler que la décision prise par le gouvernement de « marginaliser la 

philosophie comme cela a ®t® le cas au Maroc est une mani¯re dôemp°cher 

lôesprit critique voire de limiter la libert® ».  

Prise de conscience féministe 

Zhor évoque le souvenir de sa mère pour montrer un exemple qui a 

contribué à sa prise de conscience féministe. Elle se souvient quôapr¯s le 

décès de son père, sa maman devait affronter la vie et ses difficultés. 

Lôaristocrate ®lev®e dans la tradition et qui ne devait se rendre ¨ lôext®rieur 

que rarement, se trouve face ¨ une nouvelle situation. Bien quôelle vienne 

dôune riche famille de F¯s, elle devait travailler pour subvenir aux besoins 

de ses enfants. Exploitant son savoir-faire en mati¯re de couture, elle sô®tait 

procurée très tôt une machine à coudre (Singer) et se réveillait chaque jour à 

lôaube pour avancer dans les multiples t©ches qui lôattendaient. Cô®tait Zhor 

qui servait dôinterm®diaire avec les commerants pour lôachat de la mati¯re 

première ainsi que le tailleur à qui elle remettait les produits. Ce dernier 

avait demandé la main de Zhor en deuxième noce, la mère a refusé 

cat®goriquement. Ce nô®tait pas sans laisser des traces puisquôil sôagissait de 

mener une vraie bataille pour le lui faire admettre. La mère était un exemple 

de confiance en soi pour la fille. Elle lui r®p®tait quôil nôy a aucune 

                                                           
12 - T®moignage oral de Mohamed Sassi ¨ lôoccasion du quaranti¯me jour du décès de Zhor, organisé 

par la famille de la défunte et le CNDH, le 4 janvier 2014 à la Bibliothèque nationale à Rabat 

ainsi que celui de Mohamed Errahoui dans la publication du CNDH, citée ci-dessus.   
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diff®rence avec le garon et quôil fallait absolument poursuivre les ®tudes. 

Zhor rappelle que le transfert de « lôexpertise » en matière de tâches 

traditionnelles, quôelle avait reue de la part de sa m¯re, lôa amen®e ¨ ®viter 

de le reproduire avec ses deux filles. Elle ne voulait pas quôelles soient 

prisonni¯res dôune ®ducation par trop traditionnelle.     

Les engagements  

Le contexte dans lequel Zhor est née ne lui a pas laissé trop le choix quant à 

son engagement qui a commenc® tr¯s t¹t pour ne jamais sôarr°ter. A lô®cole, 

elle avait assist® ¨ lôarrestation du directeur Monsieur Soulami. Le spectacle 

était devenu quasi habituel puisque cette école regorgeait de nationalistes 

parmi les enseignants. Dôailleurs, côest Zhor qui se chargeait de la r®daction 

des lettres adress®es par lô®pouse du directeur ¨ son ®poux prisonnier dans 

les ge¹les du colonisateur. Cô®tait ®galement lô®poque o½ le combat 

nationaliste pour lôind®pendance montait crescendo. Remarquant que ©g®e 

dô¨ peine 13 ans, elle apprenait par cîur le Coran et avait une voix qui 

porte, les manifestants lôont port®e sur les bras pour scander les slogans 

contre lôoccupant ainsi que des versets coraniques choisis pour lôoccasion. 

En visite à Fès un jour de 1953, elle flânait dans les rues à la suite des voix 

des manifestants comme pour r®pondre ¨ lôappel de la patrie, aimait-elle 

répéter. Les nationalistes avaient décidé de monter au créneau suite à 

lôassassinat du syndicaliste tunisien Farhat Hachad. Les marches et les 

manifestations se multipliaient dans un certain nombre de villes créant une 

ambiance suffisamment attrayante pour les jeunes touchés par les 

campagnes de sensibilisation. Ce jour là, Zhor connut le déclic de la prise de 

conscience politique.  

Apr¯s lôind®pendance, Zhor sôest engag®e dans la campagne 

dôalphab®tisation consid®r®e comme un chantier dôune grande importance ¨ 

lô®poque. Celles qui avaient b®n®fici® de lô®ducation devaient sôengager 

aupr¯s dôautres femmes pour leur apprendre ¨ lire et ¨ ®crire. Dans 

lôeuphorie de lôind®pendance, Zhor rappelle que lôengagement ®tait tout ¨ 

fait naturel et spontané.  

Pendant les années 60, après son retour du Liban, Zhor verra son 

engagement de plus en plus franc. Elle a rejoint lôUnion marocaine du 

Travail (UMT) et fera partie de lôUnion progressiste des Femmes 

marocaines, secteur des femmes de cette centrale syndicale
13

. Elle a été 

désignée pour représenter la structure dans un congrès organisé par 

                                                           
13 - Sur cette expérience, voir Zakya Daoud, « Les années Lamalif 1958-1988 trente ans de 

journalisme au Maroc», Tarik Editions, 2007, les pages 92 à 96. 
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lôInternationale socialiste en Tch®coslovaquie. La pr®sence au sein du 

syndicat va la mettre en contact avec les militants de lôUNFP quôelle 

rejoindra par la suite. Cependant, côest ¨ lôUNEM que Zhor sera tr¯s active 

et assumera des responsabilit®s ¨ lô®chelle de la section de Rabat pour °tre 

port®e par la suite dans la haute instance d®cisionnelle dôune structure 

®tudiante qui constituera un haut lieu dôencadrement et de contestation 

politique. Elle a assumé des responsabilités dans le comité exécutif en 1968 

¨ lô®poque o½ Fathallah Oualalou
14

 était président
15

 . Tous les étudiants
16

 

garderont le souvenir de cette jeune étudiante qui brillait par son éloquence, 

son audace et la confiance en soi, fait rare parmi les filles de lô®poque. 

Celles qui lôont vue prendre la parole dans lôamphith®©tre archi comble de la 

Faculté des Lettres et des Sciences humaines à Rabat, ne lôont jamais 

oubli®e puisquôelle repr®sentait un mod¯le pour elles, elle les a marqu®es ¨ 

jamais. Lôuniversit® bouillonnait ¨ lô®poque et rendait lô®cho du mouvement 

de mai 68 qui battait son plein ¨ Paris et pour lequel Zhor sôenthousiasmait 

dôune mani¯re remarquable. A lôUNEM, le d®bat portait sur le lien 

nécessaire avec le combat du mouvement de la gauche marocaine. Cette 

phase de sa vie va la mettre au cîur de lôunivers et des cercles des militants 

de la gauche marocaine et au-delà, celle du monde arabe. Zhor rappelle à 

plusieurs reprises quôelle faisait partie du courant ç manouniyyine » du nom 

de son leader Abdellatif Manouni
17

.   

A Paris, où elle est partie en 1969 avec son mari pour poursuivre les études 

doctorales, elle côtoyait les militants de lôUNFP notamment Abdelfattah 

Sebbata, Mohamed Bahi et tant dôautres parmi ceux qui ont fui la r®pression 

et les arrestations en masse du début des années 60. Quant au lien avec 

Mohamed Basri (Lfqih), Zhor dit avoir été approchée pour être parmi les 

membres de certaines cellules faisant partie de lôorganisation (Tanzim) quôil 

chapeautait mais la proposition ne sôest pas concr®tis®e. Le contexte g®n®ral 

appelait ¨ une certaine m®fiance. Lôoption arm®e pr¹n®e par cet ancien 

responsable de lôUNFP dans la confrontation avec le régime de Hassan II ne 

déplaisait pas aux militants y compris parmi certaines femmes. Même si elle 

nôa jamais ®t® engag®e dans de telles ç aventures è, Zhor nôa jamais reni® le 

r¹le important de Basri. Elle d®fendait lôhomme en appelant ¨ inscrire les 

faits dans leur contexte historique et en mettant lôaccent sur la f®rocit® dôun 

r®gime qui ne laissait pas trop de choix. Dôailleurs, elle disait ¨ plusieurs 

reprises que dans son cercle politique (organisationnel), on nô®tait pas tr¯s 

                                                           
14 - Ministre de lôEconomie et des Finances de 1998 ¨ 2007 et actuellement maire de Rabat  
15 - Son mandat a duré deux ans de 1966 à 1968. 
16 - Lire le témoignage de Khadija Chakir dans la publication du CNDH, citée ci-dessus. 
17 - Conseiller au cabinet royal depuis 2011. 
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enthousiaste par rapport ¨ lôoption politique pr¹n®e par Abderrahim 

Bouabid, considérée « molle » à leurs yeux.  

Lôengagement ¨ lôOrganisation marocaine des Droits de 

lôHomme (OMDH) 

Zhor figure parmi les fondateurs de lôOMDH. En 1988, date de la cr®ation 

de lôOMDH, elle était vice-pr®sidente de lôUAF et ®tait plut¹t proche, 

socialement
18

 des militants et responsables
19

 de lôOADP. Elle a ®t® 

proposée
20

 parmi les personnalit®s ind®pendantes puisquô¨ lô®poque elle 

nô®tait plus pr®sente dans les structures organisationnelles de lôUSFP qui 

®tait son parti ¨ lôorigine. Elle a pris part aux travaux du congr¯s constitutif 

et figurait parmi une élite importante représentant les différentes tendances. 

Le principe ®tait de garantir une sorte dô®quilibre m°me si elles nôavaient 

pas le même poids sur le terrain (électoral). Le référentiel des droits de 

lôHomme a permis ¨ Zhor de jeter un regard nouveau sur la question des 

rapports hommes femmes. Elle a appris ¨ penser les droits de lôHomme dans 

une vision globale et indivisible, ce qui lui a permis de trouver lôespace 

idoine pour concilier entre son combat pour les droits de lôHomme et son 

combat pour les droits de la femme et d®fendre lôid®e selon laquelle ces 

derniers sont des droits humains. Lôuniversalit® en tant que principe lôa 

beaucoup aid®e dans les arguments quôelle avanait pour convaincre du 

respect des droits humains. Elle a par ailleurs puisé dans sa culture arabo-

musulmane les fondements pour donner ¨ lôuniversalit® toute son ®tendue. 

Elle sôest toujours r®f®r®e ¨ Ibn Arabi pour donner lôexemple de la tol®rance 

d®fendue par ce grand mystique (Soufi) quôelle aimait citer r®guli¯rement. 

Cô®tait sa mani¯re ®galement de prouver lôapport de la civilisation arabo-

musulmane dans lô®closion des principes des droits de lôHomme. Farouche 

d®fenseuse de lôuniversalit®, elle usait de tous les arguments pour d®fendre 

®galement la culture arabe quôelle rehaussait au rang de lôuniversel. Grande 

érudite, lorsque Zhor se mettait à argumenter, rares sont ceux et celles qui 

ne tombaient pas sous le charme de sa perspicacit®. Lorsquôelle prend la 

parole, côest pour convaincre les plus r®fractaires. Cependant, si lô®cart de 

points de vue est important, elle savait gérer les divergences.  

                                                           
18 - Le fait dôavoir ®t® dans lô®quipe de la r®daction du 8 mars et ¨ lôUAF la mettait en contact direct 

et régulier avec ce groupe. 
19 - Plusieurs parmi eux ®taient ses camarades pendant les ann®es de lôuniversit® notamment, 

Mohamed Lahbib Taleb, Allal Alazhar, Abdelghani Abouelazm, Mohamed Lemrini (selon son 

propre témoignage).  
20 - Le comit® pr®paratoire de la cr®ation de lôOMDH se composait entre autres de feu Mehdi El 

Mandjra et dôAbdelouahad Belkebir 
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A lôOMDH, elle a ®t® ®lue dans un premier temps au Conseil national et par 

la suite au Bureau national et vice-présidente, chargée du dossier de la 

femme, notamment au moment où Ali Oumlil était président (1990-1993). 

Elle nô®tait pas ®trang¯re aux prises de position de lôOMDH relatives au 

combat pour les droits des femmes. Il faut rappeler quô¨ lô®poque, lôOMDH 

regorgeait de militantes féministes qui étaient présentes dans les instances 

comme : Amina Lemrini, Nouzha Guessous, Naïma Benwakrim, Saadia 

Waddah et beaucoup dôautres. Son apport est certain quant ¨ lôimplication 

de lôOMDH dans lôappui ¨ la campagne pour la collecte dôun million de 

signatures pour la r®forme du CSP en 1992. En revanche, bien quôelle 

portait un int®r°t particulier aux droits des femmes, ceci ne lôa pas emp°ch®e 

de sôoccuper dôautres dossiers, en lôoccurrence celui des disparitions forc®es 

et des violations des droits de lôHomme. D®j¨ ¨ cette ®poque, elle a ®t® 

lôinitiatrice de lôorganisation de rencontres avec les victimes parmi les 

femmes qui ont subi les violations graves des droits de lôHomme. Quelques 

années après, en novembre 2001, elle a pris part activement au colloque 

organis® conjointement entre lôOMDH, lôAMDH et le Forum V®rit® et 

Justice sur ce sujet. Sur sa présence au sein de cette organisation, elle 

rappelle lôimportance des débats et des décisions qui étaient prises et surtout 

elle insiste sur lôimportance voire la n®cessit® de forger une culture nouvelle 

et une d®marche originale sur la question des Droits de lôHomme loin de 

lôinfluence du politique. Ce nô®tait ni gagn® ni simple vu lôimbrication du 

politique et surtout sa grande influence sur toutes les autres structures et 

actions. Elle rappelle le soin que le Bureau national mettait dans la rédaction 

des communiqu®s. Il nô®tait pas question de se contenter du souffle 

contestataire mais il fallait user dôun nouveau langage puisant sa nuance 

dans les conventions internationales des droits humains. Le défi consistait à 

tenter dôinstaurer une nouvelle culture qui se r®f¯re davantage aux valeurs 

des droits humains en mettant la distance quôil faut avec les enjeux 

politiques. Cô®tait un exercice difficile qui exigeait une capacit® permettant 

dôapporter les nuances auxquelles Zhor a grandement contribu®. Au sein de 

lôOMDH, comme toute structure organisationnelle, les divergences 

commenaient ¨ sôexprimer au point o½ il devenait parfois difficile dô®viter 

le conflit. Zhor se rappelle quôelle sôest heurt®e ¨ plusieurs reprises au 

monopole de la décision par le président notamment vers le milieu des 

années 90. Elle ne supportait pas les décisions unilatérales et refusait 

dôent®riner ce quôelle nôa pas pu discuter en amont. Depuis, elle a 

commencé à prendre progressivement ses distances par rapport à ces 

instances pour sôen ®loigner compl¯tement vers la moiti® des ann®es 2000. 

Sa présence dans le mouvement des Droits de lôHomme nôa pas faibli, elle a 
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pris part aux différentes actions ayant rythmé la scène marocaine notamment 

sur le dossier des violations graves des Droits de lôHomme.         

Autres engagements  

Rappelons également que Zhor sô®tait fortement impliqu®e dans le comit®
21

 

qui organisait la mobilisation pour plaider pour la libération du Secrétaire 

général de la Centrale syndicale : Confédération démocratique du Travail 

(CDT), Noubir El Amaoui arrêté en 1992 suite à des déclarations
22

 au 

journal espagnol El País. Son apport était considérable et son dynamisme est 

reconnu
23

 par ceux et celles qui lôont c¹toy®e dans cette exp®rience. Pour 

®largir lô®tendue du soutien, elle sô®tait elle-même chargée de mobiliser des 

personnalit®s de diff®rents bords politiques comme lôistiqlalien feu 

Abdeljabbar Shimi qui était par ailleurs un ami très proche.  

Zhor est la fille/le produit de son environnement politique. Elle a été élevée 

dans le culte de la cause palestinienne. Lôayant consid®r®e comme cause 

nationale, son engagement nôa jamais faibli et elle a ®t® de toutes les 

manifestations de soutien pendant les quatre dernières décennies. Cet 

engagement tr¯s fort lôa amen®e ¨ devenir membre actif du « Congrès 

national arabe
24

 » en 1994. Abdelilah Belkeziz, membre du Secrétariat 

général témoigne en insistant sur la présence qualitative de Zhor. Attirant 

lôattention sur lôesprit patriarcal qui r¯gne dans cette structure dont la 

conséquence est la rareté des femmes
25

 parmi ses membres, il assure que 

Zhor brillait par ses contributions très appréciables et appréciées. La qualité 

de ses interventions comblait la lacune quantitative de la présence féminine. 

Le prolongement de cet engagement sôest v®rifi® au moment de la 

d®claration de guerre contre lôIraq. Avec ses camarades de lôUAF, elles 

étaient sorties en masse dans la manifestation de soutien au peuple irakien 

en 1991.    

Lôengagement pour les droits des femmes 

Lôint®r°t de Zhor pour la question des femmes avait commencé tôt. Elle 

rappelle quôelle en avait fait part ¨ un de ses camarades de lôUNFP en 

proposant dôorganiser des activit®s sur la question mais ce dernier lui a 

                                                           
21 -  Le comité réunissait en plus de Zhor, feu Abdeljabbar Shimi, Abderrahim Jamaï, Khalid 

Soufyani, Mohamed Sassi, feu Mehdi El Mandjra et Abdelilah Belakziz.  
22 -  Déclarations jugées offensantes pour le r®gime dôHassan II o½ il revendiquait clairement une 

monarchie parlementaire dans laquelle le Roi règne et ne gouverne pas.  
23 - Voir le t®moignage dôAbdelilah Belakziz dans la publication du CNDH, cit®e ci-dessus.   
24 - ɂ☻ˌʫʻʚʤɂ☻ɱʬɓȸᶽɂˌɊɱʎʤ  
25 - Il y avait Layla Charaf, Zahya Kaddoura, Mouhcina Taoufiq et Khayriya Kacmiya. 

http://fr.wikipedia.org/wiki/El_Pa%C3%ADs
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répondu, sur un ton ironique que « ce nôest pas s®rieux, ne sommes-nous pas 

dans lô®mission de Sayda Laµla
26

 ? Il y a un combat prioritaire : côest celui 

qui vise lôinstauration de la d®mocratie ». En effet, Zhor sôest heurt®e ¨ une 

opposition de la part de ses camarades qui préféraient se concentrer sur le 

combat qui visait le r®gime politique, ce qui ne lôa pas emp°ch®e, d®j¨ ¨ 

lô®poque de donner des conf®rences sur la th®matique. Elle se rappelle de 

celle quôelle a donn®e dans le cadre des activit®s de lôAssociation marocaine 

de lôEducation des Jeunes (AMEJ) cr®®e en 1956. Bien quôelle ait eu elle 

aussi un int®r°t pour lôaction politique qui visait lôinstauration de la 

démocratie, elle savait que la question des droits des femmes méritait 

attention. Lorsque Zhor ®voque cette ®tape de sa vie, il sôav¯re clairement 

que lôenvironnement de lô®poque, y compris parmi les militants ®tait 

r®fractaire ¨ toute tentative visant lôint®r°t pour la question de lô®galit® 

hommes femmes. Cô®tait ¨ la limite mal vu et jug® n®gativement. Une 

militante qui se respecte devra éviter de « se mouiller » sur des questions 

jug®es inint®ressantes. On acculait les militantes, dôune mani¯re indirecte et 

très subtile à effacer leur féminité et à se fondre dans le groupe composé 

majoritairement dôhommes. Zhor rappelle quôil fallait m®riter sa place. Les 

militantes devaient briller, montrer beaucoup de courage et être très 

discr¯tes. Lôesprit patriarcal r®gnait et sôimposait comme une ®vidence. Les 

voix féminines contestataires y compris dans ce milieu étaient quasi 

absentes. Celles qui se hasardaient étaient de fait marginalisées
27

. Zhor avait 

compris que le contexte ne sôy pr°tait pas. Elle sôest r®sign®e en attendant 

que le contexte soit favorable pour poser la problématique des femmes mais 

elle a tenu à poursuivre parallèlement à son engagement politique, ses 

lectures qui étaient multiples et diversifiées. Elle a de toute évidence lu les 

ouvrages de lô®gyptien Kacem Amine et de May Ziyada qui ®taient tr¯s en 

vogue ¨ lô®poque, mais en bonne marxiste, elle sôest ouverte par la suite sur 

des écrits comme celui de Friedrich Engels : « L'origine de la famille, de la 

propriété privée et de l'État » ainsi que ceux publiés par des féministes 

socialistes telles que : Rosa Luxembourg, Alexandra Kollontaï, Clara 

Zetkine. Or, celle qui va plus la marquer est sans conteste : Simone De 

Beauvoir et son ouvrage qui a fait date « Le deuxième sexe » sorti en 1949. 

Elle citait régulièrement cet ouvrage et considérait la thèse défendue par 

cette philosophe dôun grand apport pour le combat f®ministe. ç On ne naît 

pas femme, on le devient » est une phrase que Zhor aimait répéter comme 

                                                           
26 -  Animatrice pendant plus de 40 ans dôune ®mission ¨ la radio nationale (Rabat) qui portait sur les 

femmes ou plutôt sur les tâches traditionnelles attribuées aux femmes (conseils en matière de 

sant®, ®ducation des enfants, recettes de cuisineéetc.).    
27 -  Il sôagissait notamment dôun groupe de militantes de lôUNFP qui faisaient leurs ®tudes ¨ lô®poque 

à Paris qui étaient jugées trop libérales.  

http://classiques.uqac.ca/classiques/Engels_friedrich/engels_photo/engels_photo.html
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pour d®montrer la l®gitimit® du combat pour lô®galit®. Elle ®tait fortement 

convaincue quôun lendemain meilleur pour un rapport égalitaire est possible. 

Dôo½ son insistance sur le r¹le de lô®ducation et la socialisation.  

8 mars...expérience édifiante dans le parcours de Zhor  

Zhor nô®tait pas parmi le groupe qui avait r®fl®chi, conu et r®alis® un r°ve : 

celui dôun support de presse f®ministe ¨ savoir 8 mars. Elle a rejoint 

lô®quipe ¨ lôoccasion de la c®l®bration du premier anniversaire du journal en 

novembre 1984. Elle a été invitée pour faire une intervention dans laquelle 

elle nôa pas omis de souligner le lien intime entre le combat pour les droits 

des femmes et le combat d®mocratique. Lôactivit® pr®vue dans une salle du 

ministère de la Culture pour célébrer le premier anniversaire du Journal a été 

interdite. Les organisatrices ont dû se déplacer dans les locaux du journal 

Anoual
28

 pour tenir lôactivit®. Ce qui a amen® Zhor ¨ sôindigner contre cette 

limitation de la libert® dôexpression. A cette occasion, elle avait d®clar® 

clairement son adhésion à ce projet qui, selon son témoignage, « vient à 

point nommé pour servir la cause des droits des femmes, qui est ma propre 

cause
29

 ». Zhor nôa cess® de rappeler ¨ sa mani¯re que cô®tait elle « qui a 

fait le premier pas vers lô®quipe du 8 mars ». Cette initiative était arrivée au 

bon moment, celui où Zhor cherchait un cadre où elle pouvait exprimer 

voire ext®rioriser ce quôelle avait enfui pendant un moment. Nôa-t-elle pas 

pr®cis® que le contexte dôavant ne sôy pr°tait pas ? Elle ne cachait pas sa 

fiert® dô°tre parmi une ®quipe de femmes enthousiastes, de bonne formation, 

convaincues et courageuses. Elle a commencé depuis mars 1985 à publier 

dans ce journal qui a été un espace de débat, de réflexion et de maturation 

autour dôune id®e principale ¨ savoir : la cr®ation dôun mouvement f®ministe 

autonome. Ses contributions étaient diverses et variées. Zhor prenait part 

aux réunions du comité de rédaction qui se tenaient tous les mercredis à 17h 

dans les locaux de lôOADP. Elle participait ¨ toutes les t©ches li®es ¨ la 

sortie du journal. Hormis la rédaction des articles, la révision, la correction, 

la validation, elle a dû prendre part également au bouclage. Il lui arrivait de 

passer des soirées à travailler en compagnie de Latifa Jbabdi et Amina 

Houjibe, la seule salariée qui assurait énormément de tâches dont le lien 

entre lô®quipe de Rabat et celle de Casablanca ainsi quôavec lô®quipe 

dôAnoual qui se chargeait de la mise en page du 8 mars. Zhor ®tait ¨ 

lô®poque m¯re de deux filles qui ®taient encore en bas ©ge. Comme tous les 

membres de lô®quipe, elle assurait toutes les t©ches b®n®volement. Cô®tait 

une vraie action militante. Elles devaient se prendre en charge lorsquôil 

                                                           
28 - Organe de presse de lôOADP, tr¯s proche du 8 mars. 
29 - Voir la couverture de lôactivit® dans le journal 8 mars, No de janvier 1985. 
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sôagissait de se d®placer et elles logeaient chez les copines lorsquôelles 

devaient passer la nuit en dehors de leurs lieux de résidence. Quant à elle, 

afin de combler ses absences répétées, elle a dû faire appel à une nourrice 

pour sôoccuper de ses deux filles m°me si ses moyens ®taient limit®s. Zhor 

apportait une touche personnelle ¨ cette ®quipe. Elle saisissait lôoccasion 

dô®v¯nements heureux
30

 pour appeler à une réunion chez elle où elle mettait 

tout le soin qui lui ®tait propre pour joindre lôutile ¨ lôagr®able. Il faut 

rappeler que les membres de lô®quipe ®taient de condition modeste et elles 

ne comptaient que sur leurs propres moyens y compris pour financer les 

activit®s organis®es autour du journal. Le journal 8 mars nô®tait pas quôun 

seul support journalistique et un moyen dôexpression, il a r®ussi ¨ drainer un 

ensemble de jeunes qui ont constitué des groupements. Ces derniers 

organisaient un ensemble dôactivit®s autour de la question des droits des 

femmes et animaient des débats dans un certain nombre de villes. Pendant 

un moment, Zhor tenait une rubrique nommée « Notes dôune voie
31

 » où elle 

relatait une partie de son expérience personnelle. Côest un témoignage écrit 

avec un style littéraire où Zhor retrouvait son amour pour la littérature et 

pour le roman. Elle avait contribué à toutes les rubriques. Elle a fait des 

couvertures de manifestations, elle a commenté les cas pour lesquels le 

journal leur avait dédié une page nommée « laissez-moi parler
32

 » et elle a 

mené des interviews dont celui avec Leïla Chahid
33

 en compagnie de Latifa 

Jbabdi. Elle participait ¨ la discussion du contenu de lô®ditorial. Etant le 

reflet de la ligne prônée par le journal, il lui arrivait parfois de se charger de 

la rédaction de certains éditoriaux à la place de Latifa Jbabdi
34
. Dôune 

mani¯re g®n®rale, les ®ditoriaux ®taient valid®s par lô®quipe de la r®daction 

puisquôils refl®taient une ligne et une vision. Celles qui ont côtoyée Zhor de 

pr¯s savent tout le soin quôelle mettait dans la r®daction de ses textes. Côest 

une femme méticuleuse, rigoureuse et très méthodique. Les jeunes parmi 

lô®quipe de la r®daction ont appris ®norm®ment dôelle. Lôexp®rience du 

journal est survenue ¨ un moment o½ elle avait grandement besoin dôun 

support pour sôexprimer. Elle avait ¨ lô®poque, accumul® suffisamment 

dôexp®riences aussi bien humaine que militante. Elle avait compris, pour ne 

pas dire subi les conséquences du système patriarcal. Elle a pris la décision 

de sôimpliquer dôune mani¯re franche dans le combat pour les droits des 

femmes. Lô®criture rev°tait pour elle une importance cruciale. Le journal 
                                                           
30 - A titre dôexemple le mariage de Afafe Jazouli, membre de la r®daction du 8 mars en 1987.  
31 - ʛˆɱʆʤɂ☻˂Ịʍ☻ɱɓɄʕɬ 
32 - бЯЫϦϒ сжнКϸ 
33 - Elle vivait ¨ lô®poque au Maroc avant dô°tre nomm®e en 1989 repr®sentante de l'OLP en Irlande. 

Laïla Chahid était une proche amie de Zhor. 
34 - Latifa Jbabdi était la directrice de la rédaction. 

http://fr.wikipedia.org/wiki/OLP
http://fr.wikipedia.org/wiki/Irlande_%28pays%29
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offrait lôespace idoine pour laisser exprimer lô®motionnel mais aussi le 

rationnel et la réflexion, comme elle aimait répéter. Zhor rappelle dans un 

entretien à la radio nationale (mars 2013) que « les gens ne croyaient pas 

que cô®tait nous, les femmes qui r®digions les articles. Ils doutaient de nos 

capacités ». Elle lôexplique par lôappartenance à une tradition orale très 

ancr®e, en plus du fait que les militantes ®taient plut¹t souvent dans lôaction 

et peu dans lô®criture. Lô®criture ®tait encore ¨ lô®poque consid®r®e comme 

un acte masculin. 8 mars est une véritable école, assure celle qui sôest 

donnée à fond et qui « a mis tous ses îufs dans le m°me panier » selon sa 

propre expression. En toute humilit®, elle affirme quôelle ®tait elle-même le 

produit de cette expérience.      

Lôengagement ¨ lôUnion dôAction f®minine (UAF) 

La présence de Zhor au sein de lô®quipe de la r®daction du 8 mars lui a 

permis de se lier dôamiti® tr¯s forte avec lôensemble des membres. La 

proximit® intellectuelle et politique sôest fondue dans une complicit® 

humaine et vice-versa. Tout y ®tait pour que Zhor sôimplique fortement dans 

la cr®ation de lôUAF qui a vu le jour en mars 1987. Bien que la majorit® des 

membres aient ®t® des militantes de lôOADP, Zhor ne sentait aucune g°ne ¨ 

°tre parmi elles, dôautant plus que le principe de lôautonomie ®tait 

clairement déclaré et inscrit dans les diff®rents documents de lôorganisation. 

De lôext®rieur, la pr®sence de Zhor ®tait consid®r®e comme une garantie de 

lôautonomie. D¯s le premier congr¯s Zhor ®tait ®lue vice-présidente et y est 

rest®e jusquô¨ ce quôelle sôest retir®e en 1996.
35

  

Zhor a pris part ¨ tous les moments forts du parcours de lôUAF. Elle a ®t® au 

cîur de tout ce qui sôest produit au sein de cette association. Ses 

interventions, ses points de vue, ses analyses, ses réactions, les 

développements de certaines idées et propositions, les retours sur les 

fondamentaux, les rappels du référentiel et les mises au point ont reflété sa 

pr®sence aussi bien au sein du bureau quôau conseil national. Les 

témoignages des jeunes militantes
36

 de lô®poque pleuvent pour affirmer 

lôempreinte de Zhor et le r¹le quôelle a jou® pour les tirer vers le haut. Quant 

¨ elle, elle a toujours insist® sur lôimportance de la dynamique du groupe. 

Elle avait une grande id®e du travail collectif et mettait lôaccent sur ce qui se 

produisait collectivement. Lôaction ®tait b®n®vole, mais ¨ lô®poque les 

militantes avaient une id®e noble de lôengagement et sôinvestissaient corps 

et âme. « On donnait sans compter » rappelle celle qui nôa fait que donner 

                                                           
35 -  Apr¯s lôassembl®e g®n®rale constitutive, lôUAF avait tenu son premier congr¯s en 1990 et 

longtemps après son deuxième congrès dans les années 2000. 
36 - Voir la publication du CNDH, citée ci-dessus. 
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g®n®reusement tout au long de sa vie. De toute ®vidence, lôimplication des 

militantes variait et nô®tait ni de la m°me nature ni de la m°me fr®quence. 

Cependant, Zhor était parmi celles qui ne se sont presque jamais absentées 

des r®unions et des activit®s de lôassociation. Les r®unions hebdomadaires se 

tenaient dans les locaux
37

 de lôOADP. Zhor ®tait tr¯s ponctuelle, ce qui lui 

faisait subir les retards de certains autres membres du bureau qui étaient 

quasi fréquents.      

Ses contributions ¨ lôUAF  

Elles sont innombrables, les contributions de celle qui nôa m®nag® aucun 

effort pour lôaboutissement dôun engagement pour une cause qui lui tenait ¨ 

cîur.  

-Lôorganisation de la manifestation de soutien aux femmes palestiniennes en 

mars 1988
38

 men®e dans le cadre dôune coordination avec lôADFM, les 

femmes des secteurs des partis politiques, en lôoccurrence, les partis de 

lôIstiqlal et de lôUSFP. Cette premi¯re coordination visait, en plus du soutien 

aux femmes palestiniennes, le rapprochement entre les différentes actrices 

sur la question des droits des femmes présentes à lô®poque. Les r®unions de 

préparation se tenaient à tour de rôle dans les locaux des partis et 

associations susmentionn®s. Lôobjectif ®tait atteint puisque les diff®rentes 

organisatrices se sont retrouvées une autre fois toujours autour de la cause 

palestinienne.  

-Lôorganisation dôune autre manifestation de soutien ¨ lôIntifada en 1989 qui 

a ®t® dôune grande ampleur. Il sôagissait dôune soir®e artistique
39

 o½ il nôy 

avait pas de place pour les discours. Deux mots ont été prononcés
40

, pour 

lôoccasion. Lôobjectif ®tait de collecter des fonds pour soutenir lôOLP au 

moment o½ lôIntifada battait son plein, mais cela ®tait encore une occasion 

de consolider les relations entre les militantes pour les droits des femmes. 

Zhor rappelle que bien que toutes les militantes soient de la même 

mouvance, il y a eu comme une certaine méfiance entre elles qui cachait au 

fond une sorte de compétition. Les initiatives de coordination permettaient 

                                                           
37 -  Situ®s ¨ lô®poque, rue Sanaa (Rabat). 
38 -  Zhor rappelle que lors de cette manifestation qui a eu lieu dans une salle du ministère de la 

Culture, des membres du Mouvement pour lôUnicit® et le Renouveau (MUR) ont assisté avec 

lôobjectif de saboter lôactivit®. 
39 - Entre autres, il y avait la participation de Rajaa Belemlih et Nass El Ghiwane 
40 -  Mot de Wassef Mansour, responsable au bureau de lôOLP ¨ Rabat ¨ lô®poque et Amina Ouchelh 

(USFP) qui a lu le mot de la coordination pr®alablement ®labor® et valid® par lôensemble des 

membres.  

https://www.google.com/search?client=firefox-a&hs=gwS&rls=org.mozilla:fr:official&channel=nts&q=Rajaa+Belmlih&spell=1&sa=X&ei=Bz7yU7SEK6qk0QX2yIDQAg&ved=0CBsQBSgA&biw=1366&bih=667
http://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=4&cad=rja&uact=8&ved=0CC4QFjAD&url=http%3A%2F%2Fwww.maghrebspace.net%2FMusic%2FNass%2Bel%2Bghiwane%2FEcouter&ei=Nz7yU4GMJ6PD0QWh14GwDg&usg=AFQjCNGAwlmLPvf_jUV7T3NXcca6Rs_6qw&sig2=Zd_HZbQpbFYK3qNhqE_Sjw&bvm=bv.73231344,d.d2k
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de les rapprocher afin de pouvoir se projeter dans lôavenir. Lôobjectif ®tait 

de sonder le terrain et de le pr®parer pour dô®ventuelles actions communes.  

-Lôanimation dôun certain nombre de tables rondes et de conf®rences : le 

nombre de tables rondes et conférences que Zhor a animées est incalculable. 

A lô®poque, les comp®tences ®taient encore rares. Il fallait compter sur 

celles qui maitrisaient la question des droits des femmes et ses enjeux et qui 

soient capables de faire des présentations. Présider une séance, animer un 

atelier, intervenir en séance plénière, prendre la parole en public, débattre 

avec un contradicteur, préparer une présentation, prise de notes, rédaction de 

PV, ®laboration de rapports sont les outils et les techniques que lôon 

apprenait sur le tas. Zhor insistait ®norm®ment sur lôencadrement de la jeune 

génération. Elle savait que la préparation de la relève ne devrait pas 

attendre. Elle avait une conscience aigüe quant au nécessaire effort de 

formation et dôencadrement des jeunes. Cô®tait quasiment une obsession. 

Elle a dôailleurs fourni cet effort ¨ sa mani¯re en accueillant les jeunes
41

 

chez elle et dôune mani¯re individuelle.  

-La contribution au débat autour de la stratégie prospective du 

gouvernement marocain a ®t® rendue publique en 1987. Cô®tait ¨ la suite de 

la 3
ème

 Conférence mondiale sur les Femmes, tenue à Naïrobi en 1985. 

LôUAF y ®tait repr®sent®e par Fatima Zahra Tamouh et Saadia Saadi. Il est 

important de souligner quô¨ lôoccasion dôun d®bat autour de cette strat®gie, 

lôUAF avait exprim® sa demande de r®former le CSP, mais le gouvernement 

avait clairement signifi® que côest un domaine qui rel¯ve des pr®rogatives 

royales en tant que Commandeur des Croyants. Le minist¯re de lôArtisanat 

et des Affaires sociales
42

 de lô®poque avait laiss® entendre que la 

revendication de lôUAF nô®tait pas fond®e sur une connaissance du 

r®f®rentiel religieux ce ¨ quoi, lô®ditorial du 8 mars avait r®pondu dôune 

manière ferme. Cet éditorial qui avait fait date, avait clairement souligné 

lôint®r°t port® par lôUAF ¨ cette dimension. Il faut rappeler que Zhor avait 

fortement contribué à la r®daction de cet ®ditorial et son apport ®tait dôune 

grande importance. Ceci a permis ¨ lôUAF dô°tre parmi les premi¯res 

structures de d®fense des droits des femmes ¨ avoir soulign® lôimportance 

du r®f®rentiel religieux et de lôadoption dôune d®marche fond®e sur lôeffort 

de lôinterpr®tation. La culture et le savoir de Zhor lui ont permis dôavoir une 

voix audible dans un milieu qui était disposé ¨ lôentendre.   

                                                           
41 - Voir les témoignages de Latifa Baqa, Leila Chafii, Latifa El Bouhsini et Jamila Sayouri dans la 

publication du CNDH, citée ci-dessus.  
42 - Mohamed Abied était ministre de 1985 à 1992.  
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-La contribution ¨ lô®laboration de la d®cision de lancer la p®tition pour 

collecter un million de signatures pour revendiquer la réforme du CSP que 

lôUAF a prise. La d®cision ®tait prise au sein du bureau ex®cutif et a ®t® 

soumise par la suite au conseil national. Il nôy avait aucune r®ticence par 

rapport ¨ cette d®cision qui nôa m°me pas ®t® soumise au vote. Cela coulait 

de source et ne suscitait aucune r®action au sein de lôUAF. La collecte avait 

commencé après la tenue de la conférence de presse
43

 et la diffusion du 

communiqué daté du 7 mars 1992. Dans ce communiqué
44

, qui a été élaboré 

et validé par les membres du Bureau exécutif, il a été clairement signalé 

quôune lettre ouverte sera adress®e au parlement lui demandant de proc®der 

¨ la r®forme du CSP. Il faut rappeler ®galement que lôUAF avait adress® 

auparavant un appel au comité de coordination entre les partis politiques 

dans le cadre du processus enclenché en vue des réformes politiques et 

constitutionnelles
45
. Cô®tait ¨ lôoccasion dôune journ®e dô®tude qui a eu lieu 

le 22 février 1992
46
. Ceci d®montre, selon Zhor, la volont® de lôUAF de ne 

pas laisser passer un moment politique dôune importance cruciale pour faire 

entendre la voix de la d®fense des droits des femmes. Lôanalyse men®e avait 

d®montr® quôun changement et une ®volution politique ne peut atteindre ses 

objectifs sans la prise en compte des droits des femmes. Dôailleurs, les 

membres de lôUAF ont été présents dans les différents moments de la 

journ®e dô®tude susmentionn®e et sont intervenues pour d®montrer la 

n®cessit® dôint®grer les droits des femmes dans la r®forme constitutionnelle 

qui sôannonait. Quelques semaines apr¯s le point de presse, lôUAF a 

organisé un colloque
47

 les 18 et 19 avril 1992 auquel ont été invitées « les 

organisations nationales des femmes,
48

 ainsi que des personnes ressources 

et des chercheurs travaillant sur la question des droits des femmes»
49

. Zhor 

avait présidé la première séance de ce colloque
50

. Dans ce cadre, Zhor 

rappelle quô¨ lôissue de cette rencontre, les participantes devaient, entre 

autres prendre la décision de mettre en place « le Conseil national de 

Coordination pour le Changement de la Moudawana et la Défense des 

                                                           
43 -  La conf®rence de presse sôest tenue au si¯ge du Journal « Anoual ». 
44 -  Une copie de ce communiqué est disponible dans les archives privées de Zhor Alaoui. 
45 -  Il sôagit du parti de lôIstiqlal, lôUSFP, le PPS et lôOADP. 
46 -  Voir le texte de lôappel sign® par le bureau ex®cutif de lôUAF dans le journal 8 mars, No du mois 

dôavril 1992. 
47 -  Sous le thème « La Moudawana entre le texte et la réalité », communiqué gardé dans les archives 

privées de Zhor Alaoui. 
48 -  Il sôagissait de lôADFM, lôAMDF, lôAssociation marocaine des Femmes progressistes (AMFP), 

les secteurs des femmes du parti de lôIstiqlal, lôUSFP, les repr®sentantes des organisations des 

Droits de lôHomme (AMDH, OMDH et la Ligue marocaine des Droits de lôHomme) et celles des 

centrales syndicales notamment la CDT et lôUMT. 
49 -  Notamment Ahmed El Khamlichi, Abderrazak Moulay R'chid et Farida Bennani. 
50 -  Voir la couverture de ce colloque dans le journal Anoual, No du 28 avril 1992. 

http://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=1&cad=rja&uact=8&ved=0CCAQFjAA&url=http%3A%2F%2Flivre.fnac.com%2Fmp17451034%2FLa-femme-et-la-loi-au-maroc&ei=tXHyU4qbKrTQ7AaUt4CAAQ&usg=AFQjCNEAWPtxQLaeFa-ZQ-Hb4kS43Av4-A&sig2=3O8_G971xS4x1ahctkXR2Q&bvm=bv.73231344,d.ZGU
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Droits de la Femme »
51

. Les divergences ne se sont pas fait attendre 

notamment sur la mission ¨ assigner ¨ ce conseil. Zhor d®fendait lôid®e quôil 

ne fallait pas se contenter juste de la défense de la réforme du CSP mais 

lô®largir ¨ la lutte contre toutes les formes de discrimination. Ce qui, ¨ ses 

yeux et aux yeux de ses camarades de lôUAF allait donner ¨ ce conseil une 

vision plus globale et lôinscrire dans la dur®e. Mais, côest davantage la 

démarche ¨ adopter, suite au discours dôHassan II prononc® le 20 ao¾t 1992, 

appelant les femmes à lui présenter leurs doléances, qui va faire éclater le 

conseil.  

Les réactions notamment de la part des membres du MUR et du journal 

Arraya
52

 contre la pétition ne se sont pas fait attendre. Une campagne 

virulente a ®t® lanc®e contre lôUAF sommant les pouvoirs dôintervenir pour 

interdire une initiative qui « bafoue les principes de la religion 

musulmane ». Dot®e dôun savoir religieux certain, Zhor ®tait tr¯s impliqu®e 

dans le débat pour défendre le projet de réforme du CSP, ce qui lui a valu 

une fatwa dôapostasie
53

 de la part des islamistes comme ce fut le cas pour les 

responsables de lôUAF. Celles-ci ont ®t® trait®es dô«occidentalisées qui 

nôont aucun droit de toucher ¨ lôIslam ». Pourtant, il nôa jamais ®t® question 
pour lôUAF de sô®loigner de lôIslam mais plut¹t dôune lecture patriarcale de 

lôIslam, assure Zhor. Dans tous les documents produits par lôUAF ¨ 

lô®poque, il a toujours ®t® question de rappeler lôattachement aux « finalités 

de la religion musulmane »
54

 et aux valeurs de dignité, égalité et justice.   

-Le discours du Roi a ®t® suivi par lôaccueil des diff®rentes repr®sentantes et 

militantes des droits des femmes qui ont été contactées à cet effet. Même si 

lôUAF a été écartée par Driss Basri
55
, ministre de lôInt®rieur de lô®poque, les 

responsables, dont Zhor ne se sont pas d®courag®es : une d®l®gation sôest 

constituée et a été reçue par Abdelhadi Boutaleb
56

. Elle se composait de 

Latifa Jbabdi, feue Zhor Alaoui, Nezha Alaoui et Fatima Zahra Tamouh. 

Malgr® les tentatives de marginalisation, lôUAF a r®ussi ¨ faire parvenir son 

mémorandum au Palais royal. Il faut rappeler que Zhor a été très impliquée 

et a contribu® ¨ lô®laboration du m®morandum pr®sent® par lôUAF mais 

                                                           
51 -  Appellation relev®e dôun communiqu® de presse soumis par Zhor, mentionn® ci-dessus. 
52 -  Ce sont Abdelilah Benkirane, directeur de la publication et Abdellah Baha, rédacteur en chef, 

responsables du PJD depuis sa création et responsables au gouvernement depuis novembre 2011.  

Voir le communiqué signé par Abdelilah Benkirane au nom du MUR le 21 avril 1992 et publié 

dans « Arraya », No 20, avril 1992.  
53 -  Voir ¨ titre dôexemple les journaux « Arraya » et « Al waqaiôe »  )ЙϚϝЦнЮϜ(  du mois de mai 1992. 
54 - Voir la lettre adressée au parlement mise à notre disposition par Zhor. 
55 - T®moignage retenu de Fatima Zahra Tamouh, membre du bureau ex®cutif de lôUAF ¨ lô®poque. 
56 - Conseiller du Roi nommé président de la commission consultative royale pour la réforme du CSP 

en 1992.  
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également celui qui était présenté par un autre groupe
57

 baptisé « Touria 

Sekkat
58

 è. Lôid®e consistait ¨ multiplier les initiatives allant dans le sens de 

revendiquer la réforme du CSP. 

-Suite aux modifications introduites par la commission présidée par 

Abdelhadi Boutaleb, lôUAF a r®agi en adressant un autre m®morandum
59

 où 

elle d®clare son insatisfaction, les limites et les observations dôun 

changement qui reste en deçà des aspirations et des revendications du 

mouvement de défense des droits des femmes. Zhor figurait parmi les 

membres du bureau ex®cutif de lôUAF qui ont conu et ®labor® ladite 

réponse.   

-Dans le cadre de la phase préparatoire de la conférence mondiale des droits 

de lôHomme qui a eu lieu ¨ Vienne en juin 1993, lôUAF a abrit® la 

Conférence africaine des ONG féminines à Rabat du 9 au 11 avril 1993. 

Côest la R®union r®gionale africaine tenue ¨ Tunis en novembre 1992 qui a 

choisi lôUAF comme partenaire incontournable. Il faut souligner que cô®tait 

Zhor qui avait jou® un r¹le important au nom de lôUAF et côest gr©ce ¨ son 

dynamisme, sa perspicacité, son sens et sa connaissance des enjeux 

politiques qui a permis ¨ lôUAF de faire ses premiers pas ¨ lôinternational. 

Zhor a été élue rapporteur général de la conférence à côté de la communiste 

soudanaise Fatima Ibrahim en tant que présidente. Zhor rappelle que Halima 

Warzazi, présidente du comité préparatoire de la conférence mondiale des 

droits de lôHomme, lôavait contact®e et lôa f®licit®e pour lôinitiative en 

lôassurant du soutien logistique du minist¯re des Affaires Etrangères
60

.  

-Zhor a participé en compagnie de Fatima Zahra Tamouh, membre du 

bureau ex®cutif de lôUAF, ¨ la pr®paration du sommet social qui sôest tenu 

au Liban en octobre 1993 et avait comme thème « Le Développement social 

dans le Monde arabe : rôles des ONG è. Cô®tait aussi une opportunit® de 

faciliter lôatelier sur la femme et de travailler avec des experts du monde 

arabe dont des femmes. 

                                                           
57 -  le groupe se composait de feue Zhor Alaoui, Latifa Jbabdi, Farida Bennani, Naïma Benwakrim, 

Tijania Fertate, Rabiaa Mordi, feu Driss Benzekri, Fatna El bouih, Salah Elouadie et feue Assia 

Elouadie. 
58 - Le nom dôune ancienne militante et responsable du secteur des femmes de lôUSFP, d®c®d®e en 

février 1992.  
59 -  Les lignes saillantes de ce mémorandum ont été présentées dans une conférence de presse 

organis®e dans le si¯ge de lôUAF le 7 d®cembre 1993. Le document a ®t® mis ¨ notre disposition 

par Zhor. 
60 -  Cette initiative était considérée comme une sorte de retour du Maroc sur la scène africaine après 

son retrait en 1981 de lôOrganisation de lôUnit® africaine (OUA) sur lôaffaire du Sahara et la 

reconnaissance du front Polisario.  

https://www.google.com/search?client=firefox-a&hs=7CE&rls=org.mozilla:fr:official&channel=nts&q=fatna+el+bouih&spell=1&sa=X&ei=FpfyU9zpAfHG7AaA6YGICQ&ved=0CBsQBSgA&biw=1366&bih=667
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-Saisissant lôaffaire Tabit
61
, lôUAF a mis en place des comit®s de soutien 

aux femmes victimes de violence dans les différentes sections de 

lôorganisation. Lôint®r°t de Zhor pour la question de la lutte contre la 

violence faite aux femmes va lôamener ¨ °tre parmi les membres fondateurs 

du comité exécutif du premier centre d'écoute et d'orientation juridique des 

femmes victimes de violence (Hermitage)
62

 en 1994. Elle sera également 

partie prenante dans la création des premiers centres Annajda (affiliés à 

lôUAF) pour assister les femmes victimes de violence. Ces centres ont vu le 

jour en mars 1996 et étaient appuyés financièrement par une organisation 

espagnole : MPDL
63

. Zhor avait été désignée comme directrice du centre de 

Rabat mais elle sôest vite retir®e.   

-Au bout de plus dôune d®cennie de combat acharn® et dôune pr®sence tr¯s 

significative, Zhor a décidé de se retirer. Elle rappelle dans une lettre 

adress®e au bureau de lôUAF les raisons qui lôont amen®e ¨ pr®senter sa 

d®mission. Elle a mis lôaccent sur la question de lôautonomie, les 

malentendus par rapport à la gestion financière du centre Annajda et les 

décisions unilatérales. Non sans amertume, Zhor pointait du doigt les limites 

de la concertation voire lôinsuffisance en mati¯re de d®mocratie interne. 

Cette exp®rience lôavait amen®e ¨ r®p®ter quôil ne suffit pas dô°tre intelligent 

voire brillant pour r®ussir lô®tablissement et le respect des r¯gles 

d®mocratiques, il faut aussi admettre lôid®e dôune construction collective. 

Elle citait souvent lôexemple dôHassan II pour d®montrer que son 

intelligence ne lôa pas emp°ch® de sôaccaparer tous les pouvoirs. Elle avait 

®t® tr¯s critique par rapport aux attitudes dôexclusion notamment parmi les 

leaders. Elle rappelait lôesprit rassembleur comme crit¯re pour r®ussir dans 

la mission de mener un groupe. Elle ne cessait de rappeler que la structure 

organisationnelle nôest quôun moyen au service de la cause et non le 

contraire. Cô®tait sa mani¯re subtile de contester lôapp®tit que certaines 

commenaient ¨ d®velopper pour sôassurer un positionnement sur 

lô®chiquier politique, ce qui contrastait avec le principe de lôautonomie 

chère à Zhor.   

-Bien quôelle se soit retir®e de lôUAF, Zhor a rejoint le r®seau des femmes 

de l'association des groupes d'Amnesty International au Maroc en juillet 

1998. 

                                                           
61 -  Haut responsable de la sécurité nationale qui a violé et torturé plus de 1500 femmes dont le 

procès a eu lieu en février 1993. 
62 -  Côest Fatima Mernissi qui avait initi® la cr®ation de ce centre auquel ont ®t® associ®es les 

diff®rentes organisations de d®fense des droits des femmes notamment lôUAF, lôADFM et 

lôAMDF. 
63 -  Movimiento por la Paz, el Desarme y la Libertad 



36 

-A partir de 1999, suite à sa maladie, Zhor ne sera plus présente dans les 

structures, néanmoins, elle assistera aux différentes manifestations sur la 

question des droits des femmes. La dernière en date est celle relative à la 

réforme du code pénal, organisé par le « Printemps de la Dignité
64

 » en 

décembre 2012.  

Suite ¨ lôannonce de la réforme du code de la famille en 2004, Zhor déclare 

à une journaliste que « Jô®tais tout naturellement heureuse pour les raisons 

suivantes : i) la philosophie et lôesprit qui a fond® le nouveau code, ii)  

lôeffort men® par la commission consultative et par lôinstitution royale dans 

la démarche visant la conciliation entre le référentiel religieux, celui des 

Droits de lôHomme et les ®volutions sociologiques, iii)  la décision de 

remettre le projet du code de la famille au parlement ».  

Elle déclare sa fierté du mouvement féministe qui a réussi à placer la 

question des femmes au cîur du d®bat public. « Côest la pers®v®rance des 

militantes qui a permis dôavoir un ensemble dôacquis, ce qui ®tait loin dô°tre 

®vident lorsquôon sait quôelles ont d¾ subir une sorte de terrorisme 

intellectuel » rappelle-t-elle
65

.  

Paroles de Zhor 

- Elle décrivait sa génération comme étant « Une génération qui constitue 

un pont et assure la transition ».  

- Pour protester contre une loi discriminatoire, elle répétait souvent : « Que 

les injustices sôabattent sur les femmes soit le fait des mentalit®s, côest un 

lieu commun et à la limite une évidence, mais que la loi, production 

humaine, soit injuste, côest cela que nous refusons. La loi devra constituer 

un moyen de changement de ces mêmes mentalités ». 

- Issue de cette g®n®ration qui sô®tait engag®e politiquement, elle disait 

souvent : « Il est indispensable de lier le combat pour les droits des femmes 

au combat d®mocratique. La femme nôest pas uniquement une ®pouse, elle 

est également une citoyenne ».  

- Engagée sur les questions du conflit notamment avec Israël soutenu par les 

pays occidentaux, Zhor portait un regard sur les questions identitaires et 

tentait souvent de ne pas r®duire lôuniversalit® ¨ lôuniformit®. Bien que 

jalouse de son identité arabo-musulmane, elle rappelait que : « Lôidentit® est 

                                                           
64 - Un collectif regroupant un ensemble dôorganisations de d®fense des droits des femmes. 
65 ☻-☻  Côest lôentretien qui a ®t® men® avec elle ¨ lôoccasion de 8 mars 2013 dans le cadre de lô®mission 

Zamane Assiyassa, animée par Safi Naciri sur les ondes de la Radio nationale (Rabat).  
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un devenir, côest un processus ®volutif dans lequel il faut sôinscrire tout en 

sôattachant ¨ sa particularit® ».  

- Faisant allusion au roman de John Langshaw Austin : « Quand dire, c'est 

faire », Zhor insistait à sa manière sur la nécessaire cohérence entre le dire 

et le faire, entre la parole et le geste. Elle nôadmettait pas les contradictions 

et voyait dôun mauvais îil les comportements qui sô®loignent de lô®thique 

censée être celles des militants démocrates.  

- Le texte qui r®sumait la valeur ¨ laquelle elle sôattachait ®norm®ment est 

celui dôIbn Arabi. Il sôagit de la tol®rance : 

La rencontre des âmes  

Auparavant, je méconnaissais mon compagnon 

Si nous n'avions la même croyance. 

A pr®sent, mon cîur est capable de toute image : 

Il est prairie pour les gazelles, cloître pour les moines, 

Temple pour les idoles, Kaaba pour les pèlerins, 

Tables de la Thora et livre saint du Coran. 

L'Amour seul est ma religion 

Partout où se dirigent ses montures 

L'Amour est ma religion et ma foi. 

 

   

 

 

 

 

http://recherche.fnac.com/ia66564/John-Langshaw-Austin
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Fouzia Assouli 

 

Résumé 

 

Militante de tous les combats en faveur des femmes, présidente de 

lôassociation la LDDF, Fouzia Assouli est n®e le 7 juillet 1958 à 

Casablanca, dans une famille aisée. Son père possédait une usine de 

confection import/export. Sa relation avec lui était basée sur le respect, la 

compr®hension, la tol®rance et la libert® dôexpression. Elle a fait ses ®tudes 

primaires dans un établissement privé et a rejoint le lycée Al Khansae pour 

les ®tudes secondaires. Apr¯s lôobtention du baccalaur®at, elle a pr®par® une 

licence en sciences économiques à la Faculté de Droit de Casablanca. En 

1989, elle ouvre son cabinet de comptable. 

Depuis son jeune âge, elle était rebelle. Au collège, elle était dans le 

mouvement contestataire des élèves. La mort de la militante Khadija El 

Mnebhi a ®t® d®terminante pour son engagement politique. A lôuniversit®, 

Fouzia a adh®r® ¨ lôUNEM. Elle ®tait tout le temps poursuivie par la police, 

arrêtée à maintes reprises puis relâchée. Pour éviter ces tracasseries et ces 

angoisses ¨ sa famille, elle sôest mari®e ¨ lô©ge de vingt ans avec un militant 

de lôUnion socialiste des Forces populaires (USFP) et a int®gré ce même 

parti au m°me moment. Son mariage nôa pas dur® longtemps et depuis son 

divorce, elle a choisi de se consacrer au combat des droits humains et pour 

la démocratie. Fouzia a fait partie du groupe « Rifaq Achouhada » (les 

camarades des martyrs) créé au sein de lôUNEM suite ¨ une scission au sein 

de lôUSFP survenue en 1983. Elle a ®t® par la suite parmi les premiers 

membres ¨ rejoindre le parti de lôAvant-Garde socialiste et démocratique 

(PADS) dès sa création. 

En tant que membre fondateur de lôAssociation marocaine des Droits 

humains (AMDH), en 1979, elle a fait partie de la commission femmes et a 

contribu® ¨ lô®laboration, d®j¨ en 1983, dôun m®morandum pour la r®forme 

du code du statut personnel. 

Fouzia a été membre fondateur de la Ligue démocratique des Droits des 

Femmes (LDDF) créée le 18 avril 1993, elle était dans un premier temps 

membre du conseil dôadministration. Pour assurer la r®ussite de la cr®ation 

de lôassociation, Fouzia a mis ¨ sa disposition une grande partie de 
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lôh®ritage de son p¯re décédé en 1991. Son cabinet a également pris en 

charge certaines dépenses. 

En tant que membre fondateur de la LDDF, elle a participé au premier 

colloque sur la question féminine tenu au parlement européen à Strasbourg 

du 24 au 25 juin 1993 sous le thème « femmes dôEurope, femmes du 

Maghreb, égalité, démocratie, solidarité ».  

Elle a particip® ¨ la campagne pour la collecte dôun million de signatures 

pour la r®forme du CSP lanc®e par lôUnion dôAction f®minine (UAF) en 

1993. Elle a dôailleurs ®t® membre du conseil national de coordination mis 

en place apr¯s le lancement de la campagne en 1992. A lôinstar de la LDDF, 

elle nôa pas reu positivement lôarbitrage du roi. Elle considérait que les 

droits doivent être arrachés de haute lutte et non octroyés. Fouzia a vécu la 

r®forme de 1993 comme un choc car les amendements nô®taient pas, selon 

elle, au niveau des revendications du mouvement de défense des droits 

humains des femmes. 

En 1998, elle a participé à un combat beaucoup plus rude lorsque le Plan 

dôAction national pour lôInt®gration de la Femme au D®veloppement 

(PANIFD) sôest heurt® ¨ lôopposition du parti de la Justice et du 

Développement (PJD). Fouzia avait suspendu son activité professionnelle 

pour se consacrer à temps complet au combat pour la réforme du CSP à un 

moment décisif. Elle a dôailleurs ®t® membre fondateur du front dôappui au 

PANIFD à Casablanca et elle a été également active dans le réseau de 

soutien audit plan. Elle a été aussi membre de la coordinatrice du 

« Printemps de lôEgalit® » qui avait pour mission de faire le suivi du travail 

de la commission royale chargée de la réforme du CSP ainsi que 

lôorganisation des diff®rentes activit®s de plaidoyer, de sensibilisation et de 

pression visant à défendre les revendications du mouvement féministe. 

Fouzia ®tait convaincue que la campagne devait °tre faite ¨ lôint®rieur et ¨ 

lôext®rieur du pays. Pour ce, elle sôest d®plac®e ¨ lô®tranger pour sensibiliser 

et impliquer les femmes dôorigine marocaine dans la mobilisation en vue de 

créer des réseaux de soutien ¨ lô®tranger. Elle a particip® aux diff®rentes 

caravanes civiques organisées par la LDDF dans les régions reculées pour 

soutenir ces femmes qui souffrent de la marginalisation, de lôabandon et de 

la discrimination. Après la réforme de 2004, Fouzia a également participé à 

la caravane qui sôest dirig®e vers Lyon et qui ®tait organis®e par des 

associations f®ministes en France en partenariat avec la LDDF quôelle 

présidait.  

Fouzia a ®t® parmi les fondatrices du Centre dôInformation, dôOrientation et 

de Formation sur les Droits des Femmes au Maroc (CIOFFM) qui organisait 
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des tables rondes et des colloques sur la question des femmes. Elle estime 

que la réforme du code de la famille de 2004, bien quôelle ne r®ponde pas ¨ 

toutes les attentes des mouvements féministes, était révolutionnaire.  

Elle assure actuellement
1
 la présidence de la Fédération de la Ligue des 

Femmes de la Méditerranée.  

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
1 -Lôentretien a ®t® men® pendant le premier semestre de 2014. 
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Monographie
2
 

 

Introduction  

Les droits et lô®mancipation relative dont jouit la femme marocaine 

aujourdôhui ont n®cessit® beaucoup de sacrifices et dôabn®gation de la part 

des militantes qui avaient fait de cette cause leur raison dô°tre. Elles lôont 

fait avec audace dans une soci®t® encore marqu®e par lôimpact de la 

tradition et structurée par la domination masculine. Elles ont réussi à mettre 

la question des droits humains des femmes au centre du débat politique dans 

un contexte marqu® par lôabsence de libert® et de d®mocratie. Fouzia 

Assouli fait partie de ces activistes qui ont ®t® au cîur de ce d®bat et 

continue sans relâche à défendre cette cause. Le parcours de sa vie se 

confond avec celui du mouvement de défense des droits des femmes. 

Militante de tous les combats en faveur des femmes, elle est co-fondatrice 

de la Ligue démocratique des Droits des Femmes (LDDF) en 1993 et 

actuelle pr®sidente de la FLDDF depuis 2005. De lôavis de nombreuses 

militantes, Fouzia militait au sein de ce mouvement avec une forte 

conviction et sans aucun calcul, sauf celui de faire avancer la cause de 

lô®galit® homme femme. Les t®moignages de celles qui la connaissent de 

pr¯s, assurent quôelle mettait son propre argent pour financer certaines 

actions militantes de lôassociation ¨ laquelle elle appartient. Outre son 

temps, elle y a consacré une partie des biens hérités de son père. 

Itinéraire original dôune militante 

Fouzia Assouli est née le 7 juillet 1958 à Casablanca, dans une famille aisée. 

Fille dôune famille dôindustriels ¨ Casablanca, elle avait une relation 

particulière avec son père, rapporte-t-elle, basée sur le respect, la 

compréhension, la tol®rance et la libert® dôexpression. Il lôacceptait telle 

quôelle est, en m°me temps il ®tait tr¯s proche dôelle. A lô©ge de huit ans et 

suite ¨ une protestation de sa part, il lôa emmen®e comme son fr¯re au stade 

de football pour voir et soutenir lô®quipe du ç Ouidad » de Casablanca, elle 

®tait lôunique fille au stade. Plus grande, elle lôaccompagnait au cin®ma et au 

restaurant, il ne la privait de rien. Côest une ®ducation qui nô®tait pas tr¯s 

r®pandue ¨ lô®poque. Comme plusieurs jeunes de sa g®nération, Fouzia était 

marquée par le combat et les valeurs nationalistes. Plusieurs membres de sa 

famille étaient des résistants contre le protectorat français.son parrain (oncle 

                                                           
2 - Monographie réalisée par Assia Benadada 



43 

maternel) ®tait membre de lôarm®e de lib®ration. Sans nul doute ce milieu 

dans lequel Fouzia a grandi a indéniablement façonné sa personnalité. 

Depuis son jeune âge, elle était rebelle, assumait ses choix, réagissait 

toujours contre les injustices dans son entourage à tel point que personne ne 

pouvait lui imposer quelque chose. Elle a fait ses ®tudes primaires ¨ lô®cole 

El Farah (établissement public) et ¨ lôinstitut Abdelmoumen (®tablissement 

priv®), le coll¯ge ¨ Rab®ôa Al óAdawiya et le secondaire au lyc®e Al 

Khanssae à Casablanca. Cette militante était brillante en mathématiques et 

en physique, ses professeurs lôencourageaient ¨ sôorienter vers les sciences 

math®matiques, mais son ouverture sur la politique et lôinfluence dôune amie 

ont en décidé autrement. Cette dernière lui rapportait les discussions avec le 

professeur dô®conomie qui ®tait un militant de gauche et les id®es quôil 

d®fendait. Dôo½ le choix des sciences ®conomiques quôelle a fait sans aucun 

regret. Dôapr¯s elle, cette discipline est tr¯s int®ressante lorsquôon a la fibre 

sociopolitique et lôenvie de comprendre lôimpact de lô®conomie sur la 

structure de la société. 

Fouzia rappelle quôelle a rejoint le mouvement protestataire alors quôelle 

était encore élève au collège. Elle était active sans faire partie du syndicat 

national des élèves qui était très présent sur la sc¯ne ¨ lô®poque. Mais côest ¨ 

partir du lyc®e quôelle a commenc® ¨ sôint®resser ¨ la politique et ¨ se 

r®volter contre le manque de libert® et de d®mocratie, sans quôelle adh¯re ou 

quôelle soit encadr®e par un parti politique. Le d®c¯s de la militante Saida 

Menebhi qui a ®t® ¨ lôorigine dôune gr¯ve g®n®rale des ®l¯ves et des 

étudiants, représentait le facteur déterminant qui a déclenché son 

engagement politique. Fouzia ne connaissait même pas Saida mais elle a 

appris quôil sôagissait dôune militante dôIla Al Amam qui avait subi des 

tortures physiques et psychologiques dans le centre de détention de Derb 

Moulay Cherif à Casablanca. Pendant sa détention, elle est décédée à la 

suite dôune gr¯ve de la faim le 11 d®cembre 1977. Sa mort a ®t® un choc 

notamment parmi les jeunes. Cet événement tragique a poussé Fouzia à 

sôouvrir davantage sur le champ politique et à commencer à prendre 

connaissance des lectures qui circulaient dans le milieu estudiantin au 

Maroc et en France notamment les écrits de Karl Marx, Georg Wilhelm 

Friedrich Hegel, de L®nine, de Marta ArneckeréElle va se familiariser avec 

un nouveau jargon et prendre conscience de la lutte des classes et de la 

pensée marxiste : la dialectique, le matérialisme historique et même les 

études critiques du Stalinisme et de lôexp®rience de lôURSS comme celui de 

Charles Bettelheim sur les luttes de classes en URSS. Elle sôest int®ress®e de 

plus près au structuralisme surtout Louis Althusser. Il faut rappeler quô¨ 
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cette ®poque, lôid®ologie marxiste l®niniste et maoµste était très en vogue 

parmi une g®n®ration qui vivait lôeuphorie de lôapr¯s ind®pendance du pays 

et lôeffet positif de la d®colonisation.  

Fouzia sôest beaucoup arr°t®e, lors de son interview, sur les h®sitations et les 

confusions quôelle a v®cues quand elle a obtenu son baccalauréat. Malgré 

son inscription ¨ lôUniversit® de la Sorbonne ¨ Paris, sa volont® de sôinvestir 

dans le social et le politique au Maroc, lôa pouss®e ¨ prendre la d®cision de 

rester au Maroc et dôint®grer la Facult® de Droit pour pr®parer une licence 

en sciences économiques et mener simultanément son action militante. Elle 

sôest mise, avec son amie Mounia Chadli, ¨ lire les îuvres de psychologie, 

de philosophie, de psychanalyse et de sociologie de l'®poque dans lôobjectif, 

disait-elle, de renforcer leur capacité, de faire leur propre psychothérapie et 

se libérer des stéréotypes. Elles ont lu Freud, Wilhelm Reich, Max 

Weber....., Parall¯lement ¨ ses lectures, Fouzia commena ¨ sôinformer sur 

les forces politiques de gauche qui animaient lôespace politique marocain à 

lô®poque, notamment au campus universitaire. Elle entra en contact avec les 

militants du Parti du Progrès et du Socialisme (PPS) dont le leader à 

lô®poque ®tait Ali Yata. Elle se rend vite compte que le programme mais 

aussi lôambiance qui régnait dans ce parti, ne correspondaient pas à ses 

attentes. Ceci lôa pouss®e ¨ mettre fin ¨ ses activit®s au sein de ce courant 

politique pour prendre contact avec une des composantes de lôextr°me 

gauche à savoir : les basistes (Al Quaôidiyine) ce qui ne lôa pas convaincue. 

Avec son amie Mounia Chadli elle int¯gre lôUnion socialiste des Forces 

populaires (USFP), pensant que ce parti fort à l'époque correspondait plus à 

leurs attentes. Elles se sont présentées toutes les deux au siège du parti situé 

à la place Sraghna en exprimant leur volonté de devenir membres sans que 

personne ne les ait contactées. 

A lôuniversit®, Fouzia adh¯re ¨ lôUnion nationale des Etudiants du Maroc 

(UNEM), la structure où elle dit avoir appris à mener un combat syndical. A 

cause de son activisme, elle a été, tout le temps poursuivie par la police, 

arrêtée à maintes reprises puis relâchée. Pour éviter les dérangements et les 

angoisses pour sa famille, elle sôest mari®e ¨ lô©ge de vingt ans avec un 

militant de lôUSFP. Elle a vécu dans un petit appartement avec le strict 

minimum sous la crainte permanente dô°tre arr°t®e ¨ tout moment. Elle 

int¯gre le parti de lôUSFP ¨ ce moment l¨. Elle rapporte, quôelle ®tait parmi 

ceux qui critiquaient lôUnion sovi®tique et se sentait toujours en décalage et 

n'a que rarement ®t® comprise par son mari et certains militants de lô®poque 

qui nôavaient pas la m°me vision. Il nôen demeure pas moins que cô®tait une 
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exp®rience tr¯s riche. Son mariage nôa pas dur® longtemps, elle ne sôest plus 

remariée et a décidé de se consacrer au militantisme. 

La position relative aux élections et le choix de ne pas y adhérer a conduit à 

la scission de lôUSFP en 1983. Comme la majorité des jeunes, Fouzia avait 

plut¹t un penchant pour lôaile radicale. Elle a ®t® parmi ceux et celles qui 

ont rejoint le courant dissident de l'USFP composé des membres du comité 

administratif, qui va ®voluer et devenir plus tard le parti de lôavant-garde 

démocratique et socialiste (PADS),et la fraction étudiante baptisée les 

camarades des martyrs(Rifaq Achouhada) qui était très actif au sein de 

lôUNEM.  

Les années quatre-vingt étaient difficiles pour les militants de gauche. Les 

responsables de lôUSFP, dont son mari ont ®t® arr°t®s. Il a ®t® condamn® ¨ 

un an et demi de prison en 1981. Ils venaient juste de se marier. Cô®tait les 

jeunes qui avaient pris la rel¯ve. Lôann®e 1984 ®tait marquée par un grand 

mouvement de protestation des jeunes affili®s ¨ lôUNEM. Ces militant(e) 

ont été soumis à une dure répression. Certains ont été arrêtés et condamnés à 

de lourdes peines, Fouzia a été parmi ceux et celles qui ont échappé à 

lôarrestation. Elle a pr®f®r® la clandestinit® ¨ lôexil. Ayant été membre du 

comit® national des ®tudiants de la fraction radicale de lôUSFP avec 

Mohamed Essebbar
3
, Fouzia est devenue responsable dans le bureau de la 

section régionale de Casablanca où elle était très active. Etant tout le temps 

poursuivi par la police, elle assure quôelle est rest®e tr¯s discr¯te pour ®viter 

les tracasseries et mener ses activités malgré cette situation.  

Fouzia a ®galement adh®r® ¨ lôAssociation marocaine des Droits de 

lôHomme (AMDH) dont elle ®tait membre fondateur. En 1980, elle a ®t® 

parmi le groupe de femmes qui ont mis en place une commission chargée 

des droits des femmes. Elle rappelle quôen 1983, cette commission avait 

élaboré un projet de mémorandum pour la réforme du code du statut 

personnel (CSP) m°me si cette organisation nôinscrivait pas cette question 

parmi ses priorit®s de lô®poque. 

Lôengagement politique et social de cette militante a ®t® ¨ lôorigine du retard 

quôelle a accumul® dans son itin®raire universitaire. Elle sôest inscrite dans 

différents établissements supérieurs en France : ¨ la Sorbonne, puis ¨ lôEcole 

des Hautes Etudes en Sciences sociales ¨ Paris et ¨ lôinstitut technique dôArt 

et métier (INTEC) où elle a passé trois mois et a préféré encore une autre 

fois retourner au Maroc. D®cid®ment, Fouzia nôest ¨ lôaise que lorsquôelle se 

trouve dans lôaction militante qui concerne son pays et la cause ¨ laquelle 

                                                           
3 - Secr®taire g®n®ral du Conseil national des Droits de lôHomme depuis mars 2011. 
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elle sôest consacr®e: lô®galit® et la lutte contre les discriminations faites aux 

femmes. Son militantisme et sa pr®sence constante dans le feu de lôaction 

ont rel®gu® au second plan lôobtention des dipl¹mes universitaires. Elle nôa 

eu sa licence en Sciences économiques qu'en 1985 pour sôinscrire ¨ nouveau 

au commissariat des comptes à Paris, en vue de faire une formation par 

correspondance. Elle a eu son certificat de deuxième année, mais sans faire 

la soutenance pour avoir son diplôme. En parallèle elle a fait deux mois de 

stage au cabinet Exac à Casablanca ou elle a travaillé presque deux ans en 

tant que chef de cabinet. Cette exp®rience a ®t® tr¯s b®n®fique puisquôelle va 

lui permettre dôouvrir son propre cabinet de comptable juridique au 

commissariat des comptes en 1989.  

Fouzia fait partie des femmes qui croient et militent pour forger leur propre 

personnalit® et tracer leur propre voie dans le contexte de lôacquisition des 

exp®riences, lôaffrontement des difficult®s et des douleurs, loin des facilit®s. 

Côest dans cette perspective quôil faut comprendre sa d®cision de ne pas 

travailler avec son p¯re dans lôentreprise familiale, m°me sôil lui a propos® 

un bon salaire et beaucoup dôavantages. Elle devait sôoccuper et fructifier le 

patrimoine familial. En tant que militante de gauche, elle refusa, car ce rôle 

allait ¨ lôencontre de ses convictions. Cette attitude donne ¨ Fouzia une 

originalité par rapport à plusieurs militantes de sa génération. Riche, elle 

refusa lôopulence pour se consacrer au militantisme. Son p¯re sôest toujours 

montr® compr®hensif et a toujours accept® les d®cisions de sa fille. De lôavis 

des militantes qui lôont c¹toy®e de pr¯s, elle nôa jamais donn® de 

lôimportance ¨ lôaspect mat®riel, elle a au contraire toujours mis ses moyens 

au service des causes quôelle d®fendait 

Les exp®riences politiques et sociales de Fouzia lôont convaincue de deux 

constantes : primo, la domination masculine qui structure toute la société y 

compris parmi les partis dits de gauche ainsi quôau sein de lôAssociation des 

Droits de lôHomme. Secundo, le statut de la femme qui est toujours rel®gu® 

au deuxi¯me plan, car la priorit® des propri®t®s a toujours ®t® dôordre 

politique plut¹t li® au pouvoir. Côest pour cela que le changement de ce 

statut et lôacquisition des droits, affirme Fouzia, ne peuvent être réalisés que 

par les femmes elles-mêmes. Cette prise de conscience allait ouvrir la voie 

féministe à cette militante de terrain par excellence. 

La création de la LDDF comme cheval de bataille  

Militer pour une cause demande à disposer dôune vision et dôune strat®gie. 

Le f®minisme, pour Fouzia, est un combat de longue haleine. Il vise lô®galit® 

entre hommes et femmes. Côest un mouvement qui remet en cause toutes les 
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structures inégalitaires qui favorisent et renforcent le patriarcat et 

lôasservissement de la femme par la communaut®. Le mouvement f®ministe 

est un cri et une action ayant pour mission de faire de lô®galit® entre les 

sexes la valeur fondatrice des rapports qui existent dans la société. Les 

inégalités entre hommes et femmes ne sont pas, insiste Fouzia, une 

production de la nature, comme on a toujours tenté de faire croire. Elles sont 

liées à la persistance du système de patriarcat qui confinait la femme dans 

des rôles de soumission et de dépendance. Les stéréotypes renforcent les 

in®galit®s et les injustices ¨ lô®gard de la femme, et celle-ci subit ce statut 

qui nôest nullement inn®, il est construit par la tradition, lôhabitude et 

lô®ducation. Pour combattre ce statut cette militante d®cide avec dôautres 

activistes de créer une association pour défendre la cause des droits des 

femmes. 

La cr®ation de cet outil dôaction n®cessite une ®tude au pr®alable. Fouzia 

Assouli, Mounia Chadli et Najat Ikhich allaient constituer le noyau dur dans 

cette aventure. Elles se sont posées des questions, affirme Fouzia, par où 

commencer ? Fallait-il adh®rer ¨ lôune des associations f®ministes d®j¨ 

existantes ou créer une nouvelle structure? Sinon, Quôelle serait alors la 

valeur ajoutée ? Une longue réflexion qui a duré quatre années a été menée 

avant de prendre la décision. 

Lôassociation fut cr®®e le 18 avril 1993, mais le noyau fondateur a 

commencé ses activités depuis 1989 comme période de préparation et de 

maturation. Elles ont dôabord fait lô®tat des lieux du mouvement de d®fense 

des droits des femmes au Maroc et ailleurs. Pour ce faire, elles ont pu 

impliquer dôautres femmes ind®pendantes qui nôadh®raient ¨ aucun parti 

politique, mais qui appartenaient à différentes catégories socio 

professionnelles : des universitaires, des médecins, des juristes, des 

journalistes, des assistantes dôadministration, des ouvri¯res et des jeunes 

lauréates, qui se sont constituées en comités pour mener cette réflexion. 

Ceci a mené aux constats suivants : sur la place quôoccupe la question des 

droits des femmes dans les programmes des partis politiques au Maroc, il a 

®t® montr® quôelle est marginalis®e et que la priorit® est r®serv®e ¨ la 

dimension politique. Ce constat est général aussi bien dans les partis de 

gauche que ceux de droite. Quant au constat relatif aux expériences des 

associations des droits des femmes existantes comme lôAssociation 

d®mocratique des Femmes du Maroc (ADFM) ou lôUnion dôAction 

f®minine (UAF), il a ®t® constat® que lôexp®rience ®tait tr¯s int®ressante et 

que ces deux structures ont réussi à faire bouger la question et à créer une 

dynamique au sein de la société. Cependant, souligne-t-elle, ces associations 
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qui ont ®t® cr®®es au sein des partis politiques nôont pas pu sôen d®tacher, 

elles sont rest®es limit®es par la contrainte de lôaction partisane. Il a été 

®galement constat® la faiblesse dôun ancrage populaire au sein de ces 

associations. Côest pour cela, quôelle a pr®f®r® avec ses camarades fonder 

une association indépendante et populaire qui combine entre le travail de 

proximité et le plaidoyer et le lobbying. Lô®tat des lieux de la question 

f®minine au Maroc a suscit® lôint®r°t de Fouzia, Mounia et Najat ¨ sôouvrir 

sur dôautres exp®riences dans le reste du monde notamment en Europe, au 

Soudan (le cas de Fatima Ibrahim) et en Egypte (le cas de Hanane 

Achraoui) ; dôune part pour sôinspirer de leur exp®rience, dôautre part pour 

tisser des liens avec ces mouvements féministes. Fouzia considère que deux 

points font la force de la LDDF : sa présence sur le terrain et sur la scène 

politique nationale et sa grande ouverture sur les expériences internationales 

et les liens privil®gi®s quôelle a pu tisser avec les mouvements f®ministes 

®trangers. Cette ouverture, selon Fouzia, a permis dôassurer 

lô®panouissement et lôautonomie de lôassociation. 

La création de la LDDF, confirme-elle, sôest heurt®e ¨ plusieurs obstacles : 

beaucoup de militants du PADS au début étaient contre la constitution de 

cette association, dôautres ont voulu sôy impliquer mais ¨ condition de 

sôassurer une repr®sentativit® au sein de la direction. Côest pour cela que 

Fouzia a décidé de quitter progressivement le parti pour assurer 

lôind®pendance de lôassociation. Cependant, ajoute cette militante, certains 

membres du parti les ont soutenues, ils étaient actifs et respectueux de 

lôautonomie de lôassociation comme Al Yazid Al Baraka, Ali Amar et 

autres. Pour mettre sur pied lôassociation, Fouzia lui a consacr® une grande 

part de son héritage suite au décès de son père survenu en 1991. Elle a pris 

en charge une partie du financement des deux premiers congr¯s et dôautres 

activit®s de plaidoyer. Elle atteste que cô®tait aussi le cas pour Mounia 

Chadli qui y mettait une grande partie de son salaire. Pour assurer le 

quotidien de lôassociation, certaines d®penses ont ®t® prises en charge par 

son cabinet juridique.  

Fouzia est membre fondateur et actif dans lôassociation, cependant, elle 

nôaimait pas °tre visible et a longtemps pr®f®r® rester membre du conseil 

dôadministration. Elle nôa acc®d® au bureau quôen 1998 au moment o½ la 

réforme du CSP sôest heurt®e ¨ une opposition farouche de la part du Parti 

de la Justice et du D®veloppement (PJD) dans le cadre de lôaffaire du Plan 

dôAction national pour lôInt®gration de la Femme au D®veloppement 

(PANIFD). Ayant lôintention dôy rester juste pour une année, affirme 
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Fouzia, les circonstances ont fait quôelle y est rest®e jusquô¨ ce jour
4
. A 

partir de 2005, elle est élue présidente de la LDDF. 

Les particularit®s qui caract®risent lôassociation, atteste cette militante, est 

son indépendance, son ouverture sur toutes les catégories sociales et 

lôadh®sion des hommes et des jeunes qui croient aux droits des femmes et 

qui soutiennent cet outil dôaction dans des domaines particuliers notamment 

m®dical et juridique. D¯s le d®but, rapporte Fouzia, lôassociation avait deux 

stratégies : la coordination ¨ lô®chelle nationale avec les associations des 

droits humains, les syndicats et les secteurs féminins des partis politiques ; 

la deuxi¯me strat®gie côest la coordination ¨ lô®chelle internationale. Elle 

confirme que le noyau fondateur de cette association a dès le départ choisi 

dô°tre dans les grandes coalitions et r®seautages qui renforceraient le 

lobbying. 

Combats et actions 

Consciente de lôimportance de la visibilit® de lôassociation tant sur le plan 

national quôinternational, Fouzia allait participer en tant que membre 

fondateur de la LDDF, au premier colloque sur la question féminine tenu au 

parlement européen à Strasbourg du 24 au 25 juin 1993, c'est-à-dire deux 

mois apr¯s la cr®ation de lôassociation, sous le thème « femmes dôEurope, 

femmes du Maghreb, égalité, démocratie, solidarité ». Ce colloque sôest 

tenu sous le double patronage de Mesdames Catherine Trautmann, maire de 

Strasbourg, eurodéputée et Catherine Lalumière, Secrétaire générale du 

conseil de lôEurope. Plusieurs eurodéputés ont assisté, des organisations 

f®minines et des droits de lôHomme, europ®ennes et maghr®bines, des 

organisations de lôimmigration ainsi que lôUNESCO. Ce colloque a 

constitué pour la LDDF une occasion pour réaliser des rencontres avec les 

organisations des femmes participantes, dans lôobjectif dô®tudier les moyens 

de coopération au sujet des problèmes de la femme et notamment pour 

assurer les recommandations issues du colloque qui ont été adressées au 

parlement européen. 

Fouzia a particip® ¨ la campagne dôun million de signatures pour le 

changement de la Moudawana qui a ®t® lanc®e par lôUAF en 1993. Elle ®tait 

membre du conseil de coordination. Quand lôarbitrage du roi Hassan II sôest 

pos® ¨ cause de lôopposition farouche des islamistes et du courant 

conservateur au changement du CSP, Fouzia, ¨ lôinstar des membres de son 

association, ne lôa pas reu positivement. Elle consid®rait que les droits des 

femmes rel¯vent du droit positif et non pas de la Chariôa et que le 

                                                           
4 - Lôentretien a ®t® men® pendant le premier semestre de 2014. 
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changement nôest possible sans le combat des femmes et des forces 

démocratiques alliées. Selon cette militante, cet arbitrage allait diviser le 

mouvement f®ministe et cr®er une situation conflictuelle en son sein. Côest 

pourquoi, elle soutenait lôid®e de poursuivre le combat. Fouzia a vécu la 

réforme de 1993 comme un choc car les amendements étaient loin de 

r®pondre aux revendications du mouvement f®ministe. A lôoppos® de lôUAF 

qui a vu dans cette réforme une certaine désacralisation de ce code, Fouzia 

soutient que le CSP nôa jamais ®t® sacralis® et quôune commission a d®j¨ 

travaillé en 1984 pour la révision de ce code .Il est à considérer comme une 

simple loi. Malgr® cette divergence dôopinion entre ces militantes ¨ ce 

propos, Fouzia montre une satisfaction dans la mesure où la réforme de 

1993 nôa pas mis fin ¨ lôunion entre les diff®rentes composantes du 

mouvement de défense des droits des femmes. 

Fouzia atteste que la LDDF était la première association féminine à 

sôattaquer au code du travail en 1994. Un travail qui a ®t® argumenté par des 

enquêtes de terrain sur la situation des femmes dans le secteur du textile et 

dans la confection ainsi que sur le travail des « petites bonnes » comme 

travailleuses de maison. Elle a elle-même participé à ces enquêtes et à 

lô®laboration du m®morandum qui pr®sente la proposition de lôassociation 

des points essentiels à réviser dans le projet de loi/code qui était en cours 

dô®laboration : à savoir le travail de la femme et les droits qui doivent lui 

être assurés, la protection de la maternité, les droits des employées de 

maisons, le problème du travail des enfants. Ce mémorandum proposait 

également les alternatives aux textes en vigueur. Pour expliciter davantage 

les carences du code du travail, Fouzia et Mounia ont provoqué une réunion 

avec le ministre du Travail ¨ lô®poque pour lui soumettre le m®morandum 

des revendications en vue de lôamendement du code du travail. 

 La même année, Fouzia a participé à la préparation de la conférence de 

Dakar qui était considérée comme intermédiaire pour préparer la quatrième 

conférence mondiale sur la femme qui a eu lieu à Pékin en 1995.  

Fouzia allait participer en 1998 à un combat beaucoup plus rude lorsque le 

PANIFD a butt® ¨ cause de lôopposition islamiste. Elle dit avoir senti le 

risque de glissement vers la radicalisation de la haine ¨ lô®gard du 

mouvement féministe. La situation devenait alarmante et nécessitait une 

vigilance soutenue et un combat sur tous les fronts. Pour cette raison, elle a 

d®cid® de sôinvestir totalement pour quôil nôy ait pas de recul. Elle a 

suspendu son activité de consultante juridique et fiscale, fermé son cabinet 

sans m°me conserver le portefeuille client pour sôattaquer ¨ temps complet ¨ 

cet ®pineux dossier de la revendication de la r®forme du CSP. Elle sôest 



51 

considérée, disait-elle comme dans un vrai combat et sôest donn® corps et 

âme pour défendre les droits de la femme. Elle portait tout le temps une 

veste treillis demi-manche. Nô®tant pas mari®e, nôayant pas dôenfants ni 

dôengagement professionnel, Fouzia se met entre 16 ¨ 18 heures par jour au 

service de lôassociation. Elle ne prend presque jamais de week-end, ni de 

vacances. Elle avait la conviction que le danger de la régression de cette 

cause était imminent. De multiples initiatives ont été prises avec les autres 

militantes dans lôassociation touchant particulièrement la communication, 

les d®bats et les actions ¨ lô®chelle nationale et internationale. Elles sont 

entrées en contact avec les réseaux nationaux et internationaux pour 

contrecarrer le mouvement conservateur oppos® ¨ lô®mancipation de la 

femme et à la réforme de la Moudawana. 

Fouzia critique lôattitude du gouvernement dôalternance, dôune part parce 

que son association nôa pas ®t® associ®e pour participer aux ateliers 

dô®laboration du PANIFD ; dôautre part, parce quôil nôa pas su d®fendre un 

projet élaboré par un
5
 de ses membres en prétextant que la réforme du CSP 

relève du champ religieux et des prérogatives du Roi. Elle affirme que « le 

CSP nô®tait rien dôautre quôune loi ®labor®e par les humains ». Ses articles 

relevaient beaucoup plus du Fiqh qui concerne les pratiques quotidiennes de 

la société. Au lieu de respecter ses engagements, le gouvernement 

dôalternance sôest ®clips® pour laisser ce dossier br¾lant entre les mains du 

Roi Mohammed VI. « On aurait aimé, disait-elle, que le gouvernement ne 

jette pas ce dossier brûlant et le mette entre les mains du Roi. Il aurait dû 

assumer ses responsabilités ». 

Le PANIFD sôest trouv® bloqu® par des attitudes fortes hostiles exprim®es 

par le conseil des Oulémas et les islamistes soutenus par le ministre des 

Habous et des Affaires religieuses dont les propos étaient diffamatoires. La 

LDDF, rappelle Fouzia, a appelé, lors de son deuxième congrès, à mesurer 

la gravité de ces propos qui reflètent une vision globale et ne se limitent pas 

uniquement ¨ la question de lô®galit® hommes femmes. Dôo½ la n®cessit® 

dôune mobilisation ®largie ¨ toutes les forces vives de la soci®t®. Côest la 

raison pour laquelle, la LDDF a appelé au mois de juillet 1999 à la création 

dôun front qui regrouperait tous les réseaux actifs et les différents acteurs 

associatifs. Fouzia était membre fondateur de ce front qui était constitué des 

associations féministes, des syndicats, des militants des partis politiques, des 

associations de droits de lôHomme et des secteurs féminins des partis 

politiques. Une semaine après, le réseau de soutien au PANIFD a vu le jour 

                                                           
5 -  Il sôagit de Mohamed Saµd Saadi, Secr®taire dôEtat charg® de la Protection sociale, de la Famille 

et de lôEnfance de la p®riode allant dôavril 1998 ¨ septembre 2000. 
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¨ Rabat. Bien quôelle ait ®t® plus pr®sente dans le front, Fouzia sôest 

beaucoup investie en étant présente également dans le réseau. Elle rapporte 

que la LDDF voulait °tre dans tous les r®seaux pour quôil y ait une forte 

mobilisation, un d®bat g®n®ral et ouvert afin dô®laborer la strat®gie ¨ suivre 

pour défendre les droits des femmes. Elle ajoute que la LDDF voulait que la 

campagne soit men®e ¨ lôint®rieur mais ®galement ¨ lôext®rieur du pays. 

Alors que d'autres associations ne voulaient pas, dit-elle « étaler notre linge 

sale ¨ lôext®rieur ». Fouzia avait la conviction que la contribution étrangère 

ne pourrait être que bénéfique. La LDDF a transféré le débat au niveau 

international. Fouzia avec dôautres militantes de son association ont ®t® tr¯s 

pr®sentes dans le cadre de cette mobilisation internationale. Elle sôest 

d®plac®e ¨ lô®tranger pour sensibiliser et impliquer les femmes immigr®es 

dôorigine marocaine pour se mobiliser et créer des réseaux de soutien en 

France, en Belgique, en Italie et en Espagne. 

Lôarbitrage du Roi demand® par certaines associations en 1998, suscita des 

réserves chez Fouzia et son association, parce que lôexp®rience de la 

réforme de 1993 ¨ lô®poque dôHassan II, confirme cette militante, nôa pas 

®t® probante puisquôon a atteint un minimum de ce que lôon attendait. 

 Fouzia est co-fondatrice du Réseau « Printemps de lôEgalit® » qui a mené la 

dernière bataille dans le processus du plaidoyer pour la réforme du CSP et a 

élaboré le mémorandum qui a été présenté à la commission consultative 

royale. Cette militante était coordinatrice de ce réseau en 2003. 

Elle a pris beaucoup dôinitiatives pour nourrir le d®bat, sensibiliser lôopinion 

et attirer lôattention des responsables sur la question de la femme en tissant 

des liens privilégiés aussi bien au Maroc quô¨ lô®tranger. Elle a organis® des 

colloques, des tables rondes et cherché aussi à faire sortir le mouvement des 

femmes marocaines dans la périphérie en développant avec les autres 

militantes de la LDDF le concept de la caravane. 

Les caravanes civiques pour l'égalité et la citoyenneté 

La LDDF nôa pas n®glig® les femmes qui vivent dans des r®gions recul®es et 

souffrent de la marginalisation et de lôabandon, en plus des probl¯mes 

quelles partagent avec les citadines. Pour remédier à cette situation, Fouzia 

et ses camarades de lôassociation ont conu lôid®e des caravanes civiques 

qui allaient à la rencontre de ces oubliées dans des douars, des ksours et les 

quartiers abandonnés des grandes villes comme Casablanca. Avec peu de 

moyens et dans un contexte politique difficile, la première caravane avait 

sillonné en 2000 la région de Ksiba, Béni Mellal et Kasbat Tadla. Fouzia 

rapporte que dans cette derni¯re ville, lôimam de la mosqu®e a consacr® son 
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discours lors de la prière du vendredi pour attaquer la LDDF en la taxant de 

mécréance, sachant, disait cette militante, que « nous nôavons fait que 

soulever les problèmes que vivaient les femmes et rien de plus ». La 

deuxième caravane en 2001 avait ciblé la région de Marrakech notamment 

Ait Ourir et Thiliouine. La troisième caravane de 2002 est allée à 

Ouarzazate. En 2003, la caravane se rendait au quartier Sidi Moumen à 

Casablanca. Sous le thème « ensemble pour lô®galit® et la citoyennet® », le 

mouvement civique se rendait en 2004, à Larache et ses régions et à 

Guelmime. Lôassociation a pris en consid®ration les sp®cificit®s de ces 

r®gions ¨ savoir la pauvret®, lôanalphab®tisme et la soumission. Dans ce 

cadre, des cassettes en Darija et Amazigh ont été produites pour la première 

fois, rapporte Fouzia, afin de réussir la communication et la compréhension 

et °tre efficace dans lôaction. Ces cassettes essayaient dôexpliquer pourquoi 

la Moudawana devra-t-elle changer ? Des chansons ont été composées par 

le groupe " Al Nawras " et une autre par le groupe des femmes « Al 

aouniyate » dans laquelle on évoquait les revendications. Fouzia atteste que 

lôassociation a pu acqu®rir les moyens indispensables : des médicaments à 

distribuer aux malades, de la nourriture et des habits pour les nécessiteux. 

Les caravanes civiques mettaient lôaccent ®galement sur le r¹le de 

lô®ducation et attiraient ®galement lôattention des femmes des r®gions 

visitées sur la réalité de leurs conditions. Lôassociation a pu impliquer des 

jeunes et des moins jeunes. Elle a mobilisé des médecins, des avocats, des 

juristes et diff®rents animateurs. Lôarriv®e de la caravane ¨ ces lieux recul®s 

constituait un évènement pour cette population abandonnée à son sort. Le 

contact, lô®change, la discussion autour et ¨ propos de la condition de la 

femme dans la région visitée était un moment très important qui permettait 

aux femmes de témoigner de leur vécu. Les hommes participaient aussi et 

abordaient les probl¯mes qui leur tenaient ¨ cîur. Fouzia a participé à ces 

différentes caravanes pour découvrir les faces cachées du Maroc profond et 

silencieux. En vue de g®n®raliser lôexp®rience, lôassociation est all®e ¨ la 

rencontre des femmes marocaines r®sidant ¨ lôétranger. 

Les caravanes ¨ lô®tranger 

Après la réforme de 2004, Fouzia a participé à la caravane qui est partie à 

Lyon et qui a été organisée par des associations féminines en France en 

partenariat avec la LDDF. Cô®tait une initiative prise par « Femmes contre 

les Intégrismes ». Elle a vu la participation dôun r®seau de 90 associations 

venant dôhorizons diff®rents. Fouzia rapporte quôelle a ®t® reue avec les 

autres caravanières marocaines comme « des vedettes » par le maire de la 

ville de Lyon, une réception a ®t® donn®e en leur honneur parce quôelles 
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venaient de gagner la bataille de la réforme de 2004. Ce mouvement 

caravanier sôest rendu dans plusieurs villes franaises ¨ la rencontre de 

femmes émigrées qui vivaient une double discrimination, dit Fouzia, à 

savoir celle de leur pays dôorigine et celle de leur pays dôaccueil. Dôautres 

caravanes ont sillonné la Belgique deux fois et Madrid trois fois. Les 

caravanes ont eu un impact très positif. Elles ont incité les femmes 

marocaines et dôorigine marocaine ¨ adhérer aux associations européennes 

et ¨ en cr®er dôautres. 

Lôexp®rience du CIOFEM  

Fouzia a ®t® ¨ lôorigine de la cr®ation du Centre dôInformation, 

d'Observation et de Formation sur les Droits des Femmes 

Marocaines (CIOFEM). Elle a été membre fondateur et responsable de ce 

centre. Lôobjectif ®tait de cr®er un pont entre les associations des femmes, 

lôuniversit® et les m®dias, encourager la recherche sur les questions de 

genre, des droits humains des femmes, sensibiliser lôopinion publique et 

contribuer aux changements des mentalit®s. Ce centre sôadresse ®galement 

aux pouvoirs publics pour attirer lôattention sur les injustices subies par les 

femmes. Côest dans le but de r®aliser ces objectifs que ce centre a organis® 

des tables rondes qui étaient animées par des chercheurs et des experts. Les 

thèmes abordés traitaient des questions comme : « Femmes et discours 

religieux extrémistes » organisé en janvier 2002 à Casablanca auquel ont 

participé des femmes de différentes religions, afghanes comprises. Les 

autres tables rondes se sont articul®es autour dôAl Ijtihad, le code du statut 

personnel, les m®dias et le suivi de la r®forme du CSP. Lôobjectif principal 

de la tenue de cette derni¯re table ronde ®tait lôanalyse du discours royal sur 

la réforme de la Moudawana, et les modalités de la constitution de la 

commission royale d®sign®e pour sôatteler ¨ la r®forme. Le d®bat portait sur 

la capacité ou non de cette commission de faire des propositions 

audacieuses et concrètes pour reconnaitre aux femmes leurs droits sur le 

m°me pied dô®galit® que les hommes. Le centre a organis® ®galement des 

d®bats dôordre juridique, a produit un documentaire dont lôobjectif de 

sensibiliser autour des discriminations qui visent les femmes et de 

démontrer la nouvelle réalité des femmes qui travaillent et contribuent au 

même titre que les hommes dans la prise en charge de la famille. Ce 

documentaire a été mis à la disposition de la commission royale pour la 

réforme du CSP, une manière, rappelle Fouzia, de sortir des sentiers battus 

et du discours indigeste et de proposer une démarche originale visant à 

démontrer la réalité des femmes marocaines. 
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Le lobbying international 

Fouzia ®tait consciente de lôimportance des r®seaux nationaux et 

internationaux pour la réussite du combat mené pour la réforme du CSP. 

Pour renforcer davantage les liens de son association avec les mouvements 

féministes étrangers, elle a organisé un congrès sur le thème « Les femmes 

marocaines dôici et dôailleurs pour l'®galit® ». Le but était de soulever les 

problèmes des femmes marocaines o½ qu'elles soient. Elle attirait lôattention 

des responsables marocains et ceux des pays dôaccueil sur les souffrances 

particulières des femmes émigrées notamment le mariage forcé ou le 

mariage mixte ainsi que la répudiation quand elle se fait au pays dôorigine 

(Maroc). A ce propos, Fouzia disait : « en organisant ce congrès sous 

lôappellation : femmes marocaines dôici et dôailleurs pour lô®galit®, nous 

voulons souligner que le Maroc qui attache beaucoup dôimportance ¨ ses 

citoyens R.M.E 50% sont des femmes, néglige leurs droits et ne fait rien 

pour corriger ses erreurs. Au risque de perdre définitivement ses femmes 

qui vivent déjà dans des sociétés fondamentalement égalitaires et 

progressistes ». Si ses familles issues de lôimmigration, sont ignorées, ajoute 

cette militante, elles seront incitées à rejeter leur culture, leur nationalité 

d'origine, au lieu de se conforter d'une identité multiple ouverte sur les 

valeurs universelles, mais qui prend en considération leurs problèmes. 

Le congrès sôest tenu les 27 et 28 Septembre 2003 juste 13 jours avant le 

discours royal historique du 10 Octobre 2003, dans un contexte particulier 

caract®ris® par la mont®e de lôint®grisme, il coµncidait aussi avec la remise 

entre les mains du Roi Mohamed VI du projet de la réforme du CSP par la 

commission. Fouzia atteste que lôun des objectifs de ce congr¯s ®tait de faire 

entendre les voix des militantes et dôappuyer les revendications que 

proposaient le mouvement féministe marocain en général et celles de la 

LDDF en particulier. Le congrès a été une grande réussite, selon Fouzia. 

Outre les femmes marocaines, plus dôune cinquantaine de femmes sont 

venues dôEspagne, Belgique, France, Italie, Allemagne, Am®rique, Canada.  

A propos de la réforme de 2004 

Le nouveau code de la famille a ®t® de lôavis de Fouzia r®volutionnaire bien 

que le principe de l'égalité n'a pas été décliné dans toutes ses dispositions 

comme le demandait le mouvement des femmes. Il a ®t® accompagn® dôun 

débat qui a concerné toute la société marocaine et qui a duré de 1998 à 

2004. Fondé sur un référentiel universel et les finalités de la religion 

musulmane, il a remis pour la première fois en question la « Qiwama » en 

tant que pratique. Le principe de lôentretien contre lôob®issance de la femme 
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a été abrog®. Le principe de lô®galit® a ®t® introduit et le mariage est devenu 

une responsabilité des deux époux. Les femmes pouvaient conclure leurs 

propres mariages sans lôaval dôun tuteur. La r®forme a introduit des 

restrictions nettes dans le principe de la polygamie. Elle a bouleversé le 

syst¯me patriarcal en introduisant le principe du partage des biens lors dôun 

divorce. Le divorce judiciaire était, selon cette militante, une révolution en 

introduisant le divorce par discorde. La réforme a suscité une dynamique 

dans le milieu des femmes, elles se sont impliqu®es davantage dans lôaction 

associative. Le vrai problème, ajoute Fouzia, reste le déphasage entre ce qui 

a été décidé, les réalités sociales et les attitudes mentales. La tradition règne 

encore dans certaines régions reculées et en milieu urbain, les textes sont 

appliqués avec quelques largesses. Le respect de la philosophie de la loi 

nôest pas toujours pris en consid®ration. Fouzia a donn® comme exemple le 

mariage précoce. Elle atteste que la LDDF a relevé des cas où on a autorisé 

le mariage des fillettes ne dépassant pas treize ans et que le mariage précoce 

des mineures au lieu de baisser, est en constante progression. En ce qui 

concerne la pension alimentaire, la loi avait prévu la mise en place de la 

caisse de solidarité sociale au cas où le mari serait défaillant ou en raison de 

la lenteur de la proc®dure du divorce, mais cette caisse nôa toujours pas vu le 

jour. Côest pourquoi, elle consid¯re que le combat nôest pas fini. Il doit 

continuer dans les perspectives éducatives et de formation pour que la 

femme puisse acquérir elle-même ses droits et selon les conditions 

spécifiques, se défendre et défendre ses droits dans une société qui se trouve 

encore sous le joug pesant de la tradition ancestrale. 

Fouzia est all®e plus loin dans les revendications quôelle juge n®cessaires 

comme la révision du droit successoral conformément au principe de 

lô®galit® entre hommes et femmes et particuli¯rement lôamendement de la 

loi de lôh®ritage par voie dôAtt©aôssib concernant les familles ayant 

uniquement des filles comme héritières de telle sorte que la fille puisse être 

traitée de la même façon que le garçon et évincera les héritiers par voie 

Att©aôssib comme lôoncle ou le cousin. La loi, selon cette militante, doit °tre 

coh®rente avec lô®volution de la soci®t®, elle doit sôappliquer conform®ment 

aux principes et à la philosophie du code de la famille fondé sur la justice et 

lô®galit®. Aujourdôhui, ajoute Fouzia, les structures sociales, ont chang® on 

est passé de la famille ®largie ¨ la famille nucl®aire, de la tribu ¨ lôindividu. 

Les femmes sont actuellement actives et assument dans beaucoup de cas la 

responsabilité de chef de famille. Si les structures changent, rappelle Fouzia, 

lôEtat doit jouer le r¹le de levier, les élites et les partis politiques doivent 

également assumer leur rôle. 
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Bilan de son parcours et du mouvement féministe  

Fouzia est satisfaite de son parcours, elle consid¯re quôelle a contribu® au 

changement, à la prise de conscience des femmes. Elle a participé avec 

dôautres militantes pour que lô®galit® soit impos®e. Elle estime quôavec ses 

camarades du mouvement f®ministe ont gagn® la bataille. Lôaction de ce 

mouvement, a été très importante, aussi bien pour le changement du statut 

des femmes, pour faire avancer les droits humains et pour établir la 

d®mocratie. Elle affirme quôil y a un risque dôessoufflement et de recul, 

néanmoins ce risque ne touche pas uniquement le Maroc, mais tous les pays. 

Il est lié aux bouleversements internationaux, à la crise financière mondiale, 

au printemps arabe et ¨ la mont®e de lôextr®misme religieux. Le mouvement 

doit rester vigilant avoir un sens politique de lôhistoire pour ne pas se 

tromper de combat. Fouzia se projette dans le futur et elle sait que les 

changements des mentalités nécessitent un travail de longue haleine, un 

travail contre les stéréotypes sexistes. Il faut impliquer les jeunes dans le 

mouvement des droits humains, les sensibiliser à la cause féminine, les faire 

adhérer à la mobilisation, au processus de plaidoyer et de revendication 

notamment le travail des jeunes avec les jeunes, pour que celle-ci soit 

enracin®e dans le subconscient et lôint®grer dans la dynamique totale de 

toute la société en montrant que le développement du pays ne se réalisera 

quô¨ travers la participation de toutes les composantes de la soci®t®. Côest 

dans ce sens, ajoute Fouzia, que la LDDF agit en impliquant les jeunes dans 

les caravanes et en créant en 2002 çlôespace pour lôavenir » qui est un 

espace pour les jeunes, garçons compris. 

Fouzia est une défenseuse inlassable des droits des femmes. Son itinéraire 

est riche dôenseignements. Il montre lôimpact de lôaction individuelle sur le 

collectif. Fille dôune famille dôindustriels, rien ne la pr®destinait ¨ un 

engagement politique et social pourtant dès son jeune âge, elle adhére à la 

gauche marocaine, elle sôengage tr¯s t¹t dans la lutte pour les droits des 

femmes. Elle va tout sacrifier pour faire avancer la dynamique militante. 

Elle a ®t® victime de plusieurs tentatives dôintimidations dont une sôest 

d®roul®e sous les yeux dôune d®put®e belge Fatiha Saidi qui en ®tait t®moin 

et qui lôa confirm® en disant : « nous avons bien fait lôobjet dôintimidations 

au volant de sa voiture en 2000 et ce nôest pas le seul d®sagr®ment que nous 

avons subi »  

Fouzia chapeaute actuellement quatorze sections régionales à travers le 

Maroc, en plus des structures spécialisées comme le CIOFEM, Espace pour 

lôavenir, r®seau LDDF assistance et lôEcole de lô®galit® et de la citoyennet®. 

Elle est membre active dans beaucoup de réseaux internationaux tel le 
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réseau méditerranéen contre la traite des femmes et le réseau international 

contre la violence ¨ lô®gard des femmes. Depuis 2013, elle est Pr®sidente de 

la Fondation des femmes de l'Euro-méditerranéen et de la Fédération de la 

ligue démocratique des Droits des Femmes. 
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Latifa Jbabdi  

 

Résumé 

 

Militante de gauche, Latifa était membre fondateur de lôOADP, du PSD et 

en 2005 membre du bureau politique de lôUSFP. Latifa est une ic¹ne du 

combat pour les droits humains des femmes. Elle est née le 26 janvier 1955 

à Tiznit dans une famille modeste ayant une grande idée du patriotisme et 

rejetant les injustices. Sa famille lôencourageait ¨ participer aux activit®s 

associatives, culturelles, éducatives et sociales. Deux facteurs ont été 

d®terminants dans sa volont® de sôengager dans lôaction en faveur des droits 

humains des femmes : le viol dôune camarade de classe de sept ans par son 

instituteur et la r®pudiation le lendemain de ses noces, dôune de ses amies 

mari®e ¨ lô©ge de douze ans, à cause de sa non-virginité. Latifa a fait le 

primaire et le collège dans sa ville natale et les études secondaires à Agadir. 

Côest au lyc®e Youssef Ibn Tachfine quôelle d®couvre un milieu scolaire en 

pleine ®bullition politique. Côest dans ce contexte que sôinscrit le d®but de 

son militantisme pour la justice, la liberté et la démocratie. En 1969, elle 

int¯gre le Parti de la Lib®ration et du Socialisme (PLS), quôelle quitte 

rapidement pour sôengager dans lôorganisation 23 mars. Au sein de cette 

organisation, elle a cr®® avec dôautres ®l¯ves des cellules clandestines de 

jeunes. En parallèle, elle a milité dans le cadre de la jeunesse syndicale à 

lôUnion marocaine du Travail (UMT). En 1972, ¨ cause des ses activit®s, 

elle a été exclue du lycée. Latifa a fait lô®cole r®gionale des institutrices. 

Sous ordre du minist¯re de lôInt®rieur, elle a ®t® affect®e par la suite dans les 

environs de Tagounite, un endroit isolé sans eau ni électricité. Elle sera 

ensuite mutée à Casablanca dans un quartier périphérique, à Sidi Moumen 

où elle a poursuivi ses activités politiques, syndicales et associatives. Elle a 

été mutée quatre fois la même année scolaire dans différentes écoles. En 

1975, elle a préparé son baccalauréat en tant que candidate libre, puis elle 

sôest inscrite à la Faculté des Lettres pour préparer une licence de 

sociologie. Ses études ont pris plus de temps que prévu à cause de son 

arrestation. En effet, Latifa a été emprisonnée en 1977 et a subi toutes sortes 

de violences et de tortures. Après deux années et demie de détention et suite 

à la détérioration de son état de santé, elle a été mise en liberté provisoire. 

Juste après son rétablissement, elle reprend ses activités au sein de 

lôorganisation 23 mars et ¨ lôUNEM. Elle int¯gre ®galement d¯s sa 

lib®ration, la Conf®d®ration d®mocratique du Travail (CDT) et lôAMDH. 

Son militantisme ne lôa pas emp°ch®e de poursuivre ses ®tudes. Apr¯s avoir 
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obtenu sa licence en 1981, elle est affectée comme professeur de 

philosophie au lycée Abdelkrim Al Khattabi à Rabat et avant de terminer 

lôann®e scolaire elle a ®t® affect®e ¨ lôInstitut dôarabisation. En 1989 elle 

quitte la fonction publique pour créer une école privée avec son ex-mari, lui 

aussi militant de gauche. En 1999, elle part pour Montréal et décroche un 

Master ¨ lôUniversit® du Qu®bec ¨ Montr®al (UQAM).  

Très jeune, elle a constaté les conditions défavorables des femmes. Et à 

lô©ge adulte, elle prend conscience de lôampleur de la domination masculine. 

Elle en déduit que la démocratie doit passer nécessairement par 

lô®mancipation de la femme et que cette probl®matique est une urgence. A 

sa sortie de prison, elle a fait de ce dossier la pierre angulaire de son 

militantisme.Latifa avait commencé à publier des articles dans le journal 

Anoual et par la suite au journal 8 mars quôelle a contribu® ¨ fonder et ¨ 

mettre en place. Elle a assumé la responsabilité de rédactrice en chef 

pendant la période allant de 1983 à 1995. Elle a été également membre 

fondateur du groupe qui a porté le même nom. Latifa a également contribué 

à la création de lôUnion de lôAction f®minine (UAF) dont elle a assur® la 

pr®sidence de 1987 et jusquôau d®but des ann®es 2000. Côest au sein de cette 

organisation quôelle va mener, avec ses camarades, le combat contre toutes 

les discriminations à lô®gard des femmes. Au nom de lôUAF, elle a d¾ 

mener en 1992 deux combats essentiels : lôun pour la r®forme 

constitutionnelle, en soumettant au Roi un mémorandum revendiquant 

lô®galit® dans tous les droits (civils, sociaux et ®conomiques) ainsi que 

lôintroduction du quota dans les élections. Le deuxième concernait la 

mobilisation pour collecter un million de signatures. Côest une campagne 

dans le coup dôenvoi a ®t® donn® le 7 mars 1992 et qui avait un grand 

retentissement. Ce qui a positionn® lôUAF comme leader parmi les 

composantes du mouvement féministe. Latifa a été parmi les figures de 

proue et parmi les éléments les plus influents au sein du conseil de 

coordination qui sôest constitu® dans la foul®e du d®bat public suscit® par la 

campagne revendiquant la réforme du CSP. Elle a en outre participé à 

lô®laboration du m®morandum soumis au nom de lôUAF ¨ la commission 

royale pour la révision de la Moudawana. Selon cette militante, la réforme 

de 1993 comporte quelques éléments positifs, mais elle a surtout permis de 

désacraliser un texte qui est resté pendant longtemps dans le secret de la 

sacralité. Cependant, les amendements apportés sont restés en deçà des 

aspirations du mouvement de défense des droits des femmes. En outre, 

Latifa a été parmi les fondatrices du premier centre dô®coute et dôorientation 

juridique et psychologique pour les femmes agressées, créé à Casablanca en 

1995. En 1996, lôUAF quôelle pr®sidait avait cr®® ses propres centres 
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dô®coute (centre Annajda). En 1996, elle ®tait ®galement lôune des 

initiatrices du premier tribunal symbolique des femmes à Rabat qui portait 

sur la question du divorce. Au cours des années 1996 et 1997, elle a 

participé à la campagne pour la réforme de la constitution et pour 

lô®tablissement de quota en faveur des femmes. En 1998, Latifa a participé à 

la campagne pour la r®forme du CSP dont lôaction sôest concentr®e sur le 

divorce. Cette date a coµncid® avec la nomination dôAbderrahmane El 

Youssoufi, comme Premier ministre du gouvernement dôalternance qui a 

promis de prendre en considération les revendications des femmes dans son 

programme. Latifa a pr®sid® la commission qui sôest constitu®e pour 

présenter à ce dernier les revendications des femmes. Elle était membre du 

r®seau qui sôest constitu® en 1999 pour appuyer le Plan dôAction national 

pour lôInt®gration de la Femme au D®veloppement (PANIFD). Elle a 

également participé au front de soutien mis en place à Casablanca. Elle était 

parmi les femmes accueillies par le Roi en mars 2001. Parallèlement à ses 

actions, elle a assuré la coordination de la marche mondiale de 2000 et de la 

marche au niveau du monde arabe. Elle était également impliquée dans la 

préparation de la marche du 12 mars 2000 pour la réforme de la 

Moudawana. Pour Latifa la réforme de 2004 constitue une véritable 

r®volution, côest une rupture nette avec le pass®. Il faut rappeler ®galement 

quôelle ®tait lôunique femme nomm®e ¨ lôInstance Equit® et R®conciliation 

(IER). En 1998, Latifa a été désignée ambassadrice de la société civile 

auprès des Nations Unies pour les droits de lôHomme. 
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Monographie
1
 

 

La vie de Latifa Jbabdi
2
 résume et incarne un demi-si¯cle de lôhistoire du 

militantisme socio politique en général et celle de la gauche marocaine en 

particulier. A travers lôitin®raire de cette militante pr®coce et hors du 

commun, il sôav¯re difficile sinon impossible de distinguer dans sa vie, entre 

ce qui est intime et familial et ce qui avait trait à ses engagements, ses 

actions politiques et sociales qui semblaient constituer le pivot central 

autour duquel sôest dessiné son parcours. Sa vie se confond et se fond dans 

les actions militantes aussi bien politiques que sociales. Elle est considérée 

comme une icône politique et une des figures de proue du féminisme 

marocain. Elle a fait partie de la g®n®ration de lôindépendance qui avait cru, 

îuvr® et milit® pour un id®al national : instaurer et renforcer la démocratie 

au Maroc. Ce grand projet que portaient les forces vives du pays qui venait 

dôacqu®rir son ind®pendance, sôest heurt® ¨ lôopposition farouche des 

courants conservateurs hostiles à toute initiative innovante susceptible de 

secouer leurs intérêts. Cette confrontation quôa v®cue le Maroc lors de la 

p®riode de transition a forg® le destin de la gauche en g®n®ral et lôitin®raire 

de Latifa en tant que membre actif de cette mouvance en particulier. 

Une jeunesse perturbée 

Latifa est née le 26 janvier 1955 à Tiznit, une petite ville qui se trouve à 80 

km dôAgadir, d®pourvue ¨ lô®poque de toutes disparit®s sociales flagrantes. 

Elle est issue dôune famille modeste mais digne et imprégnée des valeurs 

ancestrales rejetant toute injustice et d®fendant lô®galit® et la parit®. Dôune 

m¯re que sa prog®niture appelait le syndicat parce quôelle d®fendait toujours 

lôemploy®e de maison qui travaillait chez eux, et la consid®rait comme 

membre de la famille. Dôun p¯re ouvert, tol®rant, qui aimait le travail 

associatif et présidait le club de foot ball de la ville. Membre actif dans 

lôassociation des amis de Tiznit, il amenait souvent sa fille qui assistait ¨ des 

réunions avec lui. Il avait lôhabitude de se r®unir tous les soirs avec ses amis 

pour discuter des questions culturelles. Il avait hérité de son père, une 

immense biblioth¯que quôil nôa cess® dôalimenter. Latifa assistait à ses 

réunions. Elle se rappelle de cette période paisible de sa vie et de cette 

ambiance familiale qui lôavait beaucoup marqu®e. Ses parents, disait-elle, 

ont trac® son itin®raire, ils lôencourageaient ¨ participer aux activit®s 

associatives, culturelles, éducatives et sociales dans les maisons de jeunes, 

                                                           
1 - Monographie réalisée par Assia Benadada  
2 - Lôentretien avec Latifa Jbabdi a ®t® men® au cours du 1er semestre de 2014.  
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et dans les institutions éducatives. Gamine, rapporte Latifa, il arrivait à son 

père de la traiter, après une discussion houleuse ou un acte de 

désobéissance, de ġoyouԄiya (communiste), cô®tait pour beaucoup une 

insulte. Elle a fait ses études primaires et le premier cycle du secondaire 

dans sa ville natale. Elle se souvient avec amertume de deux événements qui 

lôont traumatis®e et marqu®e pour toujours, ils ont d®termin® sa volonté de 

sôengager dans lôaction en faveur des droits humains des femmes : le 

premier concerne le viol dôune camarade de classe de sept ans par son 

instituteur. Le deuxi¯me est celui quôelle a v®cu ¨ lô©ge de douze ans, en 

assistant ¨ la r®pudiation dôune amie de son ©ge, au lendemain de son 

mariage, à cause de sa non-virginit®. Lôinexistence dôun ®tablissement 

secondaire ¨ Tiznit, lôobligea ¨ poursuivre ses ®tudes, en tant quô®l¯ve 

interne, au lycée Youssef Ibn Tachfine à Agadir où elle découvre un milieu 

scolaire en plein bouillonnement politique comme cela était le cas dans 

dôautres villes du Maroc : des élèves très politisés discutaient des enjeux 

politiques qui secouaient le monde en général et le Maroc en particulier. 

Côest dans ce contexte que sôinscrit le d®but de son militantisme politique 

qui avait clairement pour objectif de défendre les principes de justice, de 

liberté et de démocratie. En 1969, elle intègre le Parti de la Libération et du 

Socialisme (PLS) quôelle quitte rapidement pour sôengager dans 

lôorganisation 23 mars. Au sein de ce mouvement, et avec dôautres ®l¯ves 

militants, elle a créé des cellules clandestines de jeunes appelées 

« organisations révolutionnaires des étudiants communistes » (OREC) où 

des débats politiques et sociaux sur le Maroc et le monde entier sont menés, 

ils concernent la question de la libération des peuples, la lutte des classes et 

les révolutions sociales. Latifa se livre à la lecture de la littérature marxiste, 

maoïste et étudie les révolutions socialistes et les expériences démocratiques 

dans le monde. En parallèle à ces engagements, elle a milité dans le cadre de 

la jeunesse syndicale ¨ lôUMT, elle dispensait des cours dôalphab®tisation et 

encadrait les lyc®ens sur des questions dôordre syndical. Son dynamisme et 

son engagement politique lui ont valu plusieurs poursuites policières. Elle se 

trouvait à plusieurs reprises obligée de passer des nuits entières en plein air, 

dans des cimeti¯res, ou dans les vall®es avoisinantes. Elle sôest cach®e pour 

de longues périodes dans un bidonville à Agadir nommé Lakhyam et dans 

un douar à Oulad Taima. La police la considère comme chef de file des 

contestataires ¨ lôint®rieur du lyc®e. En 1971, les autorit®s ont oblig® son 

p¯re ¨ la reconduire ¨ Tiznit. Mais son d®part nôa fait quôaccentuer les 

contestations, une journée de grève est déclenchée à Agadir pour réclamer la 

lib®ration de Latifa que lôon croyait emprisonn®e. Cette situation obligea les 

autorités à demander à son père de la ramener de nouveau à Agadir. En 
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1972, lôadministration du lyc®e, sous la pression de la police d®cida 

dôexclure Latifa avec tous ceux quôon consid®rait meneurs. Latifa rejoint 

lô®cole r®gionale des instituteurs ¨ Agadir, mais elle a poursuivi son activit® 

politique au sein de lôorganisation 23 mars. Suite à ses tentatives de 

syndicaliser les instituteurs stagiaires au niveau national, les autorités ont 

d®cid® ¨ la fin de lôann®e de lô®loigner dôAgadir. Avec beaucoup de 

difficult®s, elle a pu passer la deuxi¯me ann®e ¨ lô®cole r®gionale de Rabat 

dont un des professeurs avait pr®venu ¨ lôoccasion dôune r®union avec le 

directeur quôil fallait prendre leurs précautions : « elle est aussi dangereuse 

que le révolutionnaire Carlos », disait-il. Or, Latifa ne voulait en aucun cas 

renoncer à ses activités politiques, syndicales et sociales. Après avoir passé 

lôexamen de sortie, elle a ®t® classée major de sa promotion au niveau 

national mais malgré cela, sous ordre du minist¯re de lôInt®rieur, elle sera 

affectée dans les environs de Tagounite, un endroit isolé, sans route, sans 

eau ni électricité et dans lequel un centre de détention y sera mis en place. 

Un centre de détention semblable à celui de Tazmamart. Après 

lôintervention de son p¯re aupr¯s du cabinet royal, on lôaffecta en 1974, à 

Sidi Moumen à Casablanca. Dans ce quartier périphérique populaire, Latifa 

a pu tisser des liens avec les habitants et a commencé à les encadrer 

politiquement. Ceci lui a valu quatre mutations successives dans dôautres 

écoles durant la même année et un surmenage qui a nécessité une fois 

encore lôintervention de son p¯re muni dôun certificat m®dical, aupr¯s du 

cabinet susmentionné. Mutée à Rabat, elle va poursuivre ses activités 

politiques, syndicales et associatives tout en préparant le baccalauréat 

quôelle a obtenu en tant que candidate libre en 1975. Elle sôest inscrite par la 

suite à la Faculté des Lettres au département de philosophie. Ses études 

prendront beaucoup plus de temps que prévu à cause de son arrestation. 

Les années de détention   

En 1977, Latifa a été enlevée de sa maison pendant la nuit et emprisonnée à 

Derb Moulay chérif. Elle a subi toutes sortes de tortures et de violences, des 

insultes d®gradantes voire des menaces de mort. Elle a ®t® accus®e dôatteinte 

¨ la s®curit® nationale et dô°tre membre de lôorganisation Ila al Amam, dans 

un réseau qui soutenait le Polisario. Pour écraser les femmes et renier leur 

féminité, les gardiens leurs donnaient des prénoms masculins. Latifa avait 

comme pr®nom Hamid. Pendant sept mois, sa famille nôavait absolument 

aucune nouvelle dôelle et craignait le pire. Apr¯s sept mois, Latifa a ®t® 

transportée à Ghbila à Casablanca puis à la prison de Meknès où elle a passé 

deux années et demie avec des séjours à la prison civile de Kenitra et Laalou 

à Rabat. Suite à la détérioration de son état de santé, à la mort de Saida El 
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Menebhi et ¨ lôappel alarmant dôun comit® de m®decins qui la considérait 

agonisante, le ministre de la Justice de lô®poque, El Maati Bouabid a 

ordonné sa remise provisoire en liberté sur le champ. Depuis, elle a été 

souvent arr°t®e ou interrog®e. Latifa rappelle quôelle a comparu au tribunal 

plus dôune dizaine de fois. Lôorganisation a d¾ la faire cacher pendant des 

mois chez des militants français à Temara pour échapper aux tentatives 

dôarrestation en 1981. Par ailleurs, elle a ®t® enlev®e en compagnie de son 

mari et gardés otages pendant les événements de 1990. Cependant, en juillet 

1994, la grâce royale générale a eu lieu pour l'ensemble des victimes des 

violations des droits humains. Depuis cette date, Latifa n'est plus convoquée 

pour comparaître devant les tribunaux, mais les intimidations ont continué. 

Elle rappelle quôau d®but des ann®es 2000, elle a ®t® arr°t®e ¨ 3 reprises ¨ 

lôa®roport Mohamed V ».  

Juste après son rétablissement, elle reprend ses activités associatives et sa 

d®fense des droits humains au sein de lôOrganisation 23 Mars et ¨ lôUNEM. 

Elle int¯gre d¯s sa lib®ration la CDT et lôAMDH. 

Etudes universitaires et activités professionnelles 

Le militantisme de Latifa ne lôa pas emp°ch®e de poursuivre ses ®tudes. 

Après avoir obtenu une licence en 1981, elle est affectée comme professeur 

de philosophie au lycée Abd El Karim Al khattabi à Rabat, mais avant 

dôachever lôann®e scolaire, on lôa mut®e, sans prendre son avis, ¨ lôinstitut 

des ®tudes et des recherches de lôarabisation pour une dur®e de dix ans. 

Pendant ce temps, elle a occupé également le poste de chef de rédaction de 

lô®dition arabe du m®morial du Maroc de 1984 ¨ 1988. En 1989, elle a quitt® 

la fonction publique pour créer, avec son ex mari
3
 une école privée 

« Assanabil » au quartier Al Fath à Rabat. Après leur divorce, elle vend 

lô®cole et part en 1999 au Canada o½ elle a r®ussi ¨ avoir lô®quivalence dôun 

master ¨ lôuniversit® de Montr®al (UQAM) sur la base de ses travaux et 

publications pr®c®dentes. Ensuite, elle sôest inscrite en vue de pr®parer un 

doctorat sur un sujet relatif aux femmes et d®veloppement quôelle nôa pas pu 

achever pour des raisons personnelles. Elle a regagné le Maroc pour 

travailler comme consultante ¨ lôAgence de D®veloppement social (ADS) 

pendant une année et demie (2000-2001). 

 

 

                                                           
3 -  Abdelouahed Belkebir, militant de gauche (23 mars également) et ancien responsable (vice-

pr®sident) ¨ lôUNEM, ayant ®t® d®tenu pendant sept ann®es.  
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Latifa Jbabdi, icône du mouvement de défense des droits 

humains des femmes 

Très jeune, Latifa a constaté les conditions défavorables des femmes. 

Adulte, elle a r®alis® lôampleur de la misogynie au Maroc. Elle en a d®duit 

que la d®mocratie doit passer n®cessairement par lô®mancipation des 

femmes et que cette problématique est une urgence qui ne doit pas être 

report®e sous pr®texte quôil yôaurait dôautres priorit®s. A sa sortie de prison, 

elle a fait de ce dossier la pierre angulaire de son militantisme. Pour dresser 

lô®tat des lieux de la question, elle sôest pench®e sur le code du statut 

personnel pour découvrir les inégalités entre les sexes, la discrimination à 

lô®gard des femmes. Sa recherche sôest focalis®e ®galement sur la place 

quôoccupe la femme dans les programmes des partis politiques. Elle nôa pas 

hésité à faire une auto critique de la gauche qui considère le problème de la 

femme comme étant secondaire par rapport aux questions politiques et 

économiques et que le changement politique allait engendrer une 

amélioration globale de la situation sociale dont celle de la femme. Cette 

réflexion constante est restée liée aux orientations de certains partis de 

gauche. Côest ainsi que le souci principal de ses leaders ®tait de trouver le 

moyen pour mobiliser les femmes au moment des élections. Elle a été 

convaincue de la n®cessit® de lôautonomie du combat pour les droits des 

femmes par rapport ¨ la lutte politique et côest aux femmes de d®fendre leurs 

propres intérêts. 

Le livre préféré de Latifa était la domination masculine de Pierre Bourdieu, 

une excellente analyse, ajoute-t-elle, des rapports hommes/femmes, de la 

reproduction de ce rapport de pouvoir et de la façon dont il installe sa 

légitimité. 

Membre du mouvement 8 mars 

Latifa a fait partie du mouvement 8 mars, le premier mouvement féministe 

au Maroc né en 1983. Les premiers débats qui ont impulsé cette dynamique 

se sont déroulés dans le cadre clandestin du comité national des femmes du 

23 mars. Ce mouvement se composait ¨ lô®poque dôAicha Loukhmas, Nezha 

Alaoui, Rahma Nadif, Hakima Naji, Batoul Noujaji Samia Abbad El 

Andaloussi, Aicha El Hajjami et Saadia Saadi. Le premier travail mené par 

ce noyau ®tait dôordre th®orique. Elles ont ®tudi® la litt®rature f®ministe et 

marxiste relative aux droits des femmes et de ce fait, tenté de connaître les 

différentes expériences féministes à travers le monde en Europe et aux 

Amériques, en Asie et en Afrique. Elles se sont, par la suite, arrêtées sur la 

situation de la femme au Maroc et les positions des partis politiques à son 
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égard. Après cette phase théorique, ce groupe de militantes, dont Latifa, est 

pass® ¨ lôaction en organisant de nombreuses rencontres de mobilisation des 

femmes dans les maisons, le syndicat et lôAMDH. Elles se sont ®galement 

appuyées sur la presse et en utilisant les moyens de communication, pour 

dénoncer les injustices faites aux femmes, faire entendre leurs voix et 

sensibiliser lôopinion ¨ leurs probl¯mes. Côest ainsi que Latifa a publi® 

plusieurs articles dans la page du journal Anoual
4
 réservée à la question des 

droits des femmes, qui se sont articulés autour de la femme marocaine et le 

travail, les femmes et la politique, la polygamie, les stratégies pour 

lô®mancipation de la femme. Elle publiait parfois sous le pseudonyme 

dôAicha Bennouna, mais il lui arrivait de d®voiler son identit®. Lôexp®rience 

lui a montr® quôune page reste insuffisante pour d®battre cette question 

cruciale et pourtant marginalis®e, dôo½ lôid®e, qui lui est parvenue durant 

son incarcération, de créer une revue spécialisée indépendante susceptible 

de rendre la question féminine au centre des débats. 

Par ailleurs, le processus de remise en question de la stratégie 

r®volutionnaire par lôorganisation 23 mars a abouti au d®but des ann®es 80 ¨ 

lôadoption dôune nouvelle orientation politique bas®e sur la voie 

démocratique du changement et à la création par ses membres de 

lôOrganisation de lôAction D®mocratique populaire (OADP). La strat®gie 

dôimpulser lô®mergence dôun mouvement ind®pendant pour les droits des 

femmes, développée au sein du comité des femmes est soumis à un large 

d®bat interne ayant conduit ¨ la mobilisation dôun grand nombre de militants 

et de militantes et ¨ lôapprobation de lôorganisation. La conf®rence nationale 

des femmes de lôOADP lôa adopt®e comme choix strat®gique, ¨ une ®tape 

où les autres formations de gauche étaient encore réticentes à la création 

dôassociations ind®pendantes des partis politiques. 

Rédactrice en chef du journal 8 mars  

Créé en 1983, le journal 8 mars
5
 était le premier organe féminin marocain 

qui se veut indépendant, populaire, démocratique et progressiste. Le comité 

de rédaction était composé de militantes sans appartenance politique, de 

lôOADP et dôautres tendances politiques. Latifa dirigeait la r®daction pour la 

période allant de 1983 à 1994, mais également lors des rééditions ultérieures 

du 8 Mars. Ce journal est devenu un espace féminin par excellence ouvert à 

toutes les femmes pour sôexprimer et d®noncer les injustices auxquelles 

elles sont soumises. Il a servi de support à la cause féminine et de moyen 

                                                           
4 - Anoual ®tait lôorgane de presse de lôOADP (ancien 23 mars). 
5 - Côest un journal mensuel 
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pour briser les tabous. Afin dôimpliquer la majorit® des femmes 

silencieuses, Latifa se déplaçait chez elles, faisait des interviews avec toutes 

les couches sociales (femmes ouvrières dans le textile, femmes masseuses 

dans les hammams, des intellectuelles é). Au terme de son projet, elle a 

réussi à dévoiler les parcours des femmes pionnières dans différents 

domaines qui ont marqu® lôhistoire du Maroc. Les articles nombreux et 

diversifiés publiés par Latifa dans ce mensuel sur la question féminine sont 

éloquents et significatifs : le féminisme français, les institutions 

internationales et la femme, le socialisme, la cause féminine et les tendances 

dominantes au Maroc, le statut personnel de la femme, le divorce, les 

femmes marocaines et les législations, le parlement et la femme, la crise des 

structures familiales, les ouvrières des manufactures des tapis, la division 

sexuelle du travail, la meilleure intégration de la femme au développement, 

les femmes dans le mouvement national et une enquête sur les 

lyc®enneséetc. 

Dès la parution du journal, des comités 8 Mars se sont constitués partout au 

Maroc, ses militantes ont sillonné le pays pour tenir des réunions avec des 

femmes dôhorizons divers et pour donner des conf®rences. Le mouvement 8 

Mars sôest rapidement d®velopp® et pris de lôampleur. Ses rangs 

commençaient à se structurer (en plus de comités de rédaction locaux, des 

comit®s de soutien, des secteurs dô®tudiantes, de fonctionnaires, de femmes 

au foyeré). Ses activit®s attiraient des nombres impressionnants de femmes 

et dôhommes. Il a ainsi constitué une véritable matrice du mouvement des 

femmes naissant.  

Pr®sidente de lôUAF 

Le journal ¨ lui seul sôest av®r® insuffisant pour mener une action en faveur 

des droits des femmes, dôo½ lôid®e de cr®er une structure associative dont 

lôid®e ®tait dôailleurs pr®sente avant la publication du 8 mars. La stratégie 

développée à la base dès 1980 / 1981 avait comme objectif, la naissance 

dôun mouvement pour les droits des femmes. La question qui sôest pos®e 

alors était la suivante : doit-on commencer par la cr®ation dôune association 

de femmes ou devons-nous dôabord pr®parer le terrain par la publication 

dôun journal f®ministe ? La deuxième option a prévalu et le 8 mars est 

publi® comme pr®alable ¨ la mise en place dôune structure.  

La position des militantes du 8 mars et au sein de lôOADP ®tait tranch®e en 

faveur dôun mouvement de masse et autonome en mesure de mobiliser les 

femmes et lôensemble de la soci®t® sur les questions dô®galit® des sexes. Les 

travaux dôanalyse des exp®riences des sections féminines dans les partis 
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politiques ont mis en exergue les limites de leur capacit® dôaction, de 

mobilisation et dôimpact intrins¯quement li®es ¨ leur caract¯re partisan.  

Les d®bats ouverts par le journal 8 mars sur la cr®ation dôun mouvement de 

femmes indépendant et unifié ont suscité au départ des réticences au sein 

des autres sensibilités de gauche et chez leurs militantes. Si des réticences se 

sont exprimées par les autres composantes de la gauche auxquelles Latifa et 

ses copines se sont adressées pour fonder un mouvement, elle et ses 

camarades, étaient convaincues que la cause féminine a ses spécificités qui 

font dôelle une cause ¨ part enti¯re. Cette sp®cificit® implique 

lôind®pendance par rapport ¨ lôaction partisane et qui n®cessite de prendre en 

compte la relation dialectique et non mécanique entre la cause des femmes 

et le politique. Latifa est membre fondateur de cette association qui se veut 

indépendante, de masse, ouverte à toutes les volontés sans affiliation 

partisane. Elle a été la première présidente et y est restée pendant une 

vingtaine dôann®es. Côest au sein de cette association quôelle va mener le 

combat contre toutes les discriminations ¨ lô®gard des femmes. 

Lôengagement et les actions men®es au sein de lôUAF 

Latifa rappelle quôelle était parmi les initiatrices de la campagne pour la 

collecte dôun million de signatures pour la r®forme du CSP. Elle rapporte, 

quôavant de lancer cette campagne, lôUAF a men® en 1987 une premi¯re 

campagne pour le changement de Code du statut personnel. Les membres de 

lôUAF avaient d®cid® de limiter leurs revendications ¨ la r®forme du 

divorce ; dôune part pour sonder leurs capacit®s de mobilisation, dôautre part 

pour tester les r®actions de lôopinion publique et du pouvoir ¨ lô®gard de 

cette action. Lô®valuation de la campagne a mis en exergue 

lôinstrumentalisation de la religion par les courants conservateurs et 

islamistes pour contrecarrer les revendications de lôUAF quôils consid®raient 

en contradiction avec lôislam. Elle a également révélé que les militantes 

nô®taient pas arm®es pour faire face ¨ ces all®gations. Le r®f®rentiel sur 

lequel elles fondaient jusquôalors leurs revendications ®tait tourn® vers la 

pens®e socialiste et lôuniversalit® des droits de lôHomme. Ces r®sistances ont 

nettement abouti ̈ un changement de cap en faveur dôune approche plus en 

phase avec les réalités du contexte socio-culturel en intégrant un 

argumentaire fond® sur une r®interpr®tation progressiste de lôislam et visant 

à utiliser les mêmes outils dans leurs revendications que les opposants. Pour 

ce faire, Latifa affirme quôelles avaient pass® deux ann®es ¨ analyser le 

Coran, la Sunna et le fikh, sous une optique féministe qui a permis de 

découvrir que la culture véhiculée sur la femme écartait de ses 

interprétations la raison et dissimulait la face ®clair®e de lôIslam. Les 
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militantes ont également étudié la pensée dôIbn Rochd et les ®crits des 

penseurs de la renaissance tels que Mohamed Abdou et Allal Al Fassi, pour 

approfondir leur approche et lôadapter aux changements de contexte et en 

fonction des interlocuteurs. Latifa assure quôelles avaient choisi le moment 

opportun pour lancer la campagne et faire entendre la voix des femmes. 

Cô®tait au d®but des ann®es 90, au moment o½ la r®forme constitutionnelle et 

politique était posée et les négociations avaient commencé entre le Roi et les 

partis politiques. Lôobjectif de ces pourparlers ®tait de d®tendre 

lôatmosph¯re et ouvrir la voie ¨ une ®ventuelle participation de lôopposition
6
 

¨ la gestion des affaires publiques. LôUAF a saisi cette opportunité pour 

faire entendre la voix des femmes et essayer dôint®grer la question de 

lô®galit® hommes femmes dans lôagenda des r®formes, consid®rant que la 

démocratisation du pays ne peut se faire sans les femmes. Latifa, avec 

dôautres militantes de lôUAF avaient men® en 1991 deux combats : lôun 

pour les réformes constitutionnelles, en soumettant un mémorandum au Roi 

sur les r®formes constitutionnelles revendiquant lô®galit® dans tous les droits 

civils, sociaux, économiques, politiques et culturels, lôintroduction du quota 

dans les ®lections , la mise en place dôun Conseil constitutionnel pour la 

promotion des droits des femmes et dôun minist¯re charg® de la question. 

Une lettre a été adressée aux partis politiques portant sur les mêmes 

revendications les incitant à les prendre en compte dans leurs propositions 

de réforme. Le deuxième concernait la mobilisation pour la réforme de la 

moudawana ¨ travers le lancement de la Campagne dôun million de 

signatures. Latifa rapporte quôelles ont adress® le 5 mars une lettre au 

pr®sident du parlement et aux partis politiques. Le 7 mars, lors dôune 

conf®rence de presse, elles ont annonc® publiquement le lancement dôune 

action de mobilisation (y compris celle des hommes) qui devait toucher 

aussi bien les villes que les villages ainsi que les quartiers périphériques. Le 

but ®tait de faire entendre la voix des femmes, dôo½ une strat®gie de 

communication adaptée en fonction de la cible. Cette forte mobilisation 

avec son lot de réactions a abouti à la mise en place dôun conseil national de 

coordination composé des différentes associations des droits des femmes, 

les syndicats et les organisations des droits de lôHommes ainsi que les 

représentantes des partis politiques notamment de gauche. Latifa 

coordonnait ce conseil. 

Avant le lancement des deux campagnes, portant sur la constitution et le 

code du statut personnel, lôUAF a engag® le d®bat avec les femmes des 

                                                           
6 -  les partis dits nationalistes et démocratiques engagés dans ce processus sont : le parti de lôIstiqlal, 

lôUNFP, lôUSFP, le PPS et lôOADP. 
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partis de lôopposition. Ces discussions ont ®t® couronn®es par une r®union 

tenue au local du parti de lôIstiqlal rassemblant cinq femmes dirigeantes de 

chacun des partis suivants : lôOADP, lôUSFP, le PPS et lôIstiqlal. Le 

lancement des deux campagnes de façon commune a été rejeté suite aux 

réserves et opposition des trois derniers partis. Le principe du quota a été 

considéré non démocratique, et la campagne sur la moudawana était 

consid®r®e contre la Charia par lôIstiqlal et non opportune par les deux 

autres partis.  

Les militantes de lôUAF, avaient ®galement saisi lôoccasion de la rencontre 

élargie des directions des partis de lôopposition qui pr®paraient alors leurs 

propositions de réforme et la mise en place de la Koutla. Tous les membres 

du bureau ex®cutif de lôassociation avaient pris la parole pendant les d®bats 

pour plaider la prise en compte des revendications des femmes dans le 

processus de réforme, les propositions portant sur la constitution et le 

changement de la moudawana. La lettre adressée aux partis a été lue 

publiquement. Le plaidoyer a certes suscité le débat, mais aucune 

proposition nôa ®t® prise en compte par les partis. 

Par ailleurs, la campagne dôun million de signatures sôest heurt®e ¨ 

lôopposition des islamistes qui se sont servis de leurs journaux comme 

Arraya et AsἨaỠwa et de leurs associations pour dénoncer cette mobilisation 

et traiter les f®ministes dôapostats. Une fatwa de condamnation à mort a été 

prononcée contre elles et publiée dans les deux journaux. Saisis par les 

autorit®s ¨ cause de lôappel ¨ la violence, ils republient la fatwa la semaine 

suivante, ce qui leur a valu une deuxième saisie. La fatwa a été utilisée par 

la suite dans une contre-campagne à travers les mosquées du pays et les 

réseaux des groupes islamistes, en plus des articles publiés dans la presse 

islamiste.  

Dôautre part, des Oul®mas ont sign® et publi® un communiqu® et envoy® une 

lettre aux autorit®s r®clamant lôinterdiction de lôUAF et du 8 mars et la 

poursuite judiciaire de leurs responsables. Latifa rappelle également que 

certains partis politiques ont menacé leurs membres de les exclure de leurs 

rangs si elles signaient la pétition, dôautres sections f®minines ont rejoint la 

campagne surtout dans le cadre du Conseil national pour le changement de 

la moudawana, notamment celles du PPS et des formations de la gauche 

radicale, qui se sont jointes aux associations et aux femmes syndicalistes.  

Ceux de la koutla ont tent® dôarr°ter la campagne en faisant pression sur le 

Secr®taire g®n®ral de lôOADP, Mohamed Bensaid Aµt Idder pour convaincre 

lôUAF de renoncer, ce quôil a cat®goriquement refus® du fait de 

lôind®pendance de lôUAF et du soutien de lôOADP aux aspirations des 
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femmes ¨ lô®galit®. Latifa rappelle quôelle a ®t® personnellement saisie, la 

veille de la formation de la Koutla pour arrêter la mobilisation. Le ton utilisé 

était à la limite de la menace allant dans le sens de renoncer à cette alliance 

politique si la campagne nôest pas stopp®e. Sa r®ponse : « la koutla est un 

grand projet politique qui ne peut °tre tributaire dôune telle d®cision et qui 

ne peut °tre compromis par la mobilisation dôune frange de la soci®t®, sinon 

cela voudrait dire quôil nôest pas suffisamment mature pour se concrétiser. 

Notre décision a été prise par le bureau exécutif de lôUAF, avec 

lôapprobation du conseil national et je ne suis en aucun cas habilitée à 

prendre une décision individuelle ». Ce que nous voulons, ajoute-t-elle, 

côest une r®forme globale qui tient compte des droits l®gitimes de tous « il 

faut prendre en considération la question féminine sinon, le projet de la 

Koutla ne sera pas un projet de démocratisation ni de modernité ». 

Quand le Roi avait reçu, dans le cadre des pourparlers relatifs aux réformes 

constitutionnelles, les partis politiques qui demandaient de baisser lô©ge 

électoral à 18 ans afin dôint®grer les jeunes, sa r®ponse, raconte Latifa, ®tait 

éloquente : « vous demandez des revendications pour les jeunes qui 

nôavaient rien r®clam® et vous ignorez les revendications exprim®es par les 

femmes ». Suite à cette campagne, le Roi feu Hassan II sôadressa dans son 

discours du 20 ao¾t 1992 aux femmes, cô®tait une premi¯re dans lôhistoire 

du Maroc. Il a reconnu le caractère discriminatoire et injuste de la 

moudawana et la légitimité des revendications des femmes. Il a précisé 

quôen sa qualit® de commandeurs des croyants il était le seul habilité à 

trancher les questions relatives ¨ lôIslam. Ce qui ®tait important pour la 

mobilisation aux vu des menaces de mort qui pesaient sur les militantes du 

mouvement et les attaques violentes dont elles faisaient lôobjet dans la 

presse des islamistes et par leurs prédicateurs dans les mosquées. Le Roi 

lança le premier processus de réforme de la moudawana et constitua une 

commission chargée du dossier. 

Latifa ®tait propos®e parmi les militantes de lôUAF pour faire partie de 

celles que le Roi Hassan II devait recevoir ¨ lôoccasion du lancement de la 

réforme, mais finalement le choix officiel a été porté sur Nezha Alaoui. Elle 

a par ailleurs particip® ¨ lô®laboration du mémorandum soumis au nom de 

lôUAF ¨ la commission consultative royale pour la révision de la 

moudawana ainsi que celui qui a été élaboré pour être présenté au nom du 

Conseil national pour le changement de la moudawana.. Le débat au sein de 

ce dernier sur la pr®sentation dôun m®morandum ®tait houleux. Les 

militantes de la gauche radicales rejetaient toute présentation de proposition 

à une commission mise en place par le pouvoir. Latifa atteste que ce 
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m®morandum nôa pas ®t® sign® par celles qui avaient refus® lôimplication du 

Roi dans ce processus de réforme.  

Quand la commission chargée de la réforme de la moudawana a fini son 

travail, les femmes ayant assisté à la mise en place de la commission ont 

toutes été invitées pour prendre connaissance des décisions de la 

commission ¨ lôexception de lôUAF. Latifa rapporte quôelle a ®t® 

personnellement appel®e avec les autres membres du bureau de lôUAF par 

Abdelhadi Boutaleb
7
, pour leur expliquer que cette exclusion venait du 

ministre de lôInt®rieur et quôil leur a r®serv® cette entrevue parce quôelles 

étaient à lôorigine de lôaction visant la r®forme du CSP. Il a ®galement tenu ¨ 

les féliciter pour la qualité de leur mémorandum qui a suscité des débats fort 

importants au sein de la commission. 

La réforme de la moudawana de 1993, selon Latifa, comporte des éléments 

positifs : elle a permis la désacralisation de la moudawana qui est devenue 

objet de débat et de réforme comme toute autre loi. Cependant, les 

amendements survenus étaient en deçà des aspirations des femmes 

marocaines, en ce sens quôelles nôont pas r®solu les problèmes que vivent 

les familles. Elle ne refl¯te m°me pas le degr® de lô®volution de la soci®t® 

elle-même. Elle assure que la mobilisation des femmes était tellement forte 

quôelle sôattendait ¨ une r®forme plus avanc®e. Par ailleurs, la campagne 

dôun million de signature a enclenché pour la première fois au Maroc un 

véritable débat de société sur la moudawana et les droits des femmes en 

général. 

Dôautre part, cette dynamique a favoris® malgr® son aboutissement d®cevant 

à la ratification de la CEDAW en parallèle avec le processus de la 

Conf®rence mondiale sur les droits de lôHomme tenue ¨ Gen¯ve en 1993 

dans lequel lôUAF sôest fortement mobilis® en tant que coordinateur au 

niveau des associations nationales des femmes ainsi quôau niveau africain ¨ 

travers lôorganisation de la Conf®rence r®gionale africaine des ONG des 

droits des femmes à Rabat et la présentation de ses recommandations à 

Genève. 

Dès mars 1994, lôUAF lance ç la campagne des revendications urgentes des 

femmes marocaines » et appelle à la mise en place dôune coordination des 

associations des femmes (7 associations). Cette nouvelle mobilisation a 

donné lieu à des acquis qui ont libéré les femmes de la tutelle masculine sur 

certains droits économiques et civils dont : la suppression de lôautorisation 

du mari pour lôobtention du passeport, lôabrogation des articles imposant 

                                                           
7 - Il était le président de la commission royale chargée de la révision du CSP en 1992. 
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lôautorisation maritale pour lôexercice du commerce (article 6 du code du 

commerce) et de toute prestation de service (code des contrats et des 

obligations). Les revendications relatives à la moudawana sont restées lettre 

morte. 

En parall¯le lôUAF a men® une vaste campagne nationale sur la violence 

faite aux femmes à partir de 1993. Le mémorandum adressé au ministre de 

la justice est resté lettre morte, la marche contre la violence a été interdite 

par les autorit®s. LôUAF a mis en place des comit®s de soutien aux femmes 

victimes de violence dans ses 32 sections locales en plus du comité national 

créé à Casablanca en 1987. 

Dans ce cadre, lôid®e de cr®er un centre dô®coute g®r® de façon collégiale 

par lôensemble des associations des femmes sôest cristallis®e au sein des 

ateliers animés par Fatima Mernissi sur la question de la violence. Latifa, 

Fatima Zahra Tamouh et feue Zhor Alaoui ont joué un rôle important dans 

la conception et la r®alisation du premier centre dô®coute et dôorientation
8
, 

créé à Casablanca. Après la mise en écart de Zhor Alaoui, représentante de 

lôUAF dans le comit® de coordination du centre, lôUAF, assure Latifa, créa 

en1996 deux centres dô®coute : un à Casablanca lôautre ¨ Rabat (Annajda). 

12 autres centres dô®coute ont ®t® ouverts par la suite ¨ travers le Maroc 

dans le cadre du réseau « Annajda ». Ces centres étaient un moyen de faire 

le point sur les situations de violences qui sont dans la plupart des cas liés à 

la moudawana. Ils ont permis dô®tablir des rapports sur lesquels les 

militantes se sont basées pour mener la sensibilisation sur la question et le 

plaidoyer pour une véritable réforme du CSP et pour la mise en place de 

politiques publiques et dôune législation portant sur la lutte contre la 

violence ¨ lô®gard des femmes. Elles ont contribu® ¨ la mise en place dôune 

stratégie nationale sur la VBG. 

Latifa ®tait lôune des initiatrices en 1996 du premier tribunal symbolique des 

femmes à Rabat qui portait sur le divorce en tant que violence sociale. 

Depuis, le 8 mars de chaque année, un tribunal est organisé pour dénoncer 

toutes les formes de violence ¨ lô®gard des femmes.  

Entre 1996 et 1997, elle a participé à la campagne pour la réforme de la 

constitution, et pour lô®tablissement du quota en faveur des femmes, mais la 

requête a été rejetée. Pour Latifa, le quota est une mesure nécessaire et 

indispensable pour permettre dôacc®l®rer le rythme de la repr®sentativit® des 

femmes difficile à atteindre si on doit compter uniquement sur lô®volution 

lente de la société. « Côest une mesure transitoire, incitative pour pousser 

                                                           
8 - Cr®® avec lôappui de Fatima Mernissi 
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les partis politiques ¨ proposer plus de candidatures f®minineséet donner 

de meilleures chances aux femmes ». 

En 1998, Latifa a participé à la campagne pour la réforme du CSP dont 

lôaction sôest concentr®e sur le divorce. Pour y parvenir, elle a constitu® avec 

dôautres militantes une commission qui a fait appel ¨ une marche pour le 8 

mars, cette mobilisation a coµncid® avec la nomination dôAbderrahmane El 

Youssoufi comme Premier ministre du gouvernement dôalternance. Ce 

dernier leur a demandé de renoncer à la marche en promettant que leurs 

revendications seront prises en considération dans son programme politique. 

Le premier accueil dôAbderrahmane El Youssoufi fut celui des femmes, 

avant même la constitution du gouvernement. Latifa a présidé la 

commission qui sôest constitu®e pour pr®senter au chef du gouvernement les 

revendications des femmes. Leur requête a été acceptée et la marche fut 

reportée. Selon Latifa, cô®tait la premi¯re fois o½ la question des droits des 

femmes sera abordée dans la déclaration de politique générale du 

gouvernement. Latifa rapporte que Abderrahmane El Youssoufi a proposé à 

son parti quôelle fasse partie de son gouvernement, mais elle a refusé en 

précisant : « je suis militante et je préfère le rester, mon combat est sur le 

terrain et je ne saurais travailler ¨ lôint®rieur du gouvernement ». 

Il est ¨ noter quôapr¯s la nomination de Mohamed Saµd Saadi ¨ la t°te du 

Secrétariat dôEtat charg® de la Protection sociale, de la Famille et de 

lôEnfance, Latifa sôest r®unie ainsi que le bureau de lôUAF plusieurs fois 

avec lui pour pr®senter ses propositions pour lô®laboration du projet du Plan 

dôAction national pour lôInt®gration de la Femme au Développement 

(PANIFD. Latifa relève que Saadi avait désigné sa camarade du parti, Rabéa 

Naciri comme coordinatrice scientifique pour lô®laboration du PANIFD. 

Cette dernière avait impliqué dans le comité de rédaction uniquement ses 

propres amies. Latifa, qui était à ce moment membre du PSD allié du PPS, 

assure quôelle a ®t® ®cart®e ainsi que les militantes de lôUAF, mais malgr® 

cela elle a continué à assister aux réunions générales qui concernaient le 

plan dôaction. 

Le plan dôaction sôest heurt® à nouveau aux pressions exercées par les 

islamistes, les forces conservatrices, la ligue des Oulamas et ¨ lôopposition 

farouche du ministre
9
 des Habous et des Affaires islamiques. Un réseau 

sôest constitu® pour appuyer le plan dôaction en juillet 1999. Latifa était 

membre fondateur de ce r®seau dôappui et de mise en îuvre du PANIFD. 

                                                           
9 - Abdelkebir M'Daghri Alaoui 

http://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=1&cad=rja&uact=8&ved=0CBwQFjAA&url=http%3A%2F%2Ffr.wikipedia.org%2Fwiki%2FAbdelkebir_M%27Daghri_Alaoui&ei=c1nrU4nQJerZ0QXN0oHYBQ&usg=AFQjCNFjh7Bu4MYtH0Lywr7HAqrbYfnTwQ&sig2=pAIfcjuwH6NfEMrxIZBk7Q&bvm=bv.72938740,d.d2k
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Elle a ®galement particip® au front de soutien au plan dôaction, mis en place 

à Casablanca. 

Après la décision de report de la marche de 1998, Latifa et les membres de 

lôUAF ont enclenché le processus de préparation de la marche mondiale des 

femmes prévue pour mars 2000 dans le monde entier contre la violence et la 

pauvret®. Côest elle qui a assur® la coordination nationale entre 1998 et 2000 

et de la marche du monde arabe. Le comité national était composé de 63 

organisations, incluant les associations f®ministes, des droits de lôHomme, 

des jeunes, des partis politiques et des syndicats. Un mémorandum de 

revendications sur les droits des femmes ¨ lô®chelle nationale a ®t® pr®sent® 

au gouvernement et un autre au niveau international a été présenté au 

Secrétaire général des Nations unies à New York par une délégation de 

repr®sentantes des diff®rents pays. Elle nôa pas particip® ¨ cette marche 

parce quôelle se trouvait ¨ lô®poque ¨ Montréal dans le bureau du 

commandement pour faire le suivi des marches à travers le monde. Les 

islamistes et les conservateurs à leur tête le PJD et Al Adl wa Lihsan ont 

organisé une contre-marche à Casablanca la même date (12 mars). Latifa 

consid¯re lô®v®nement du 12 mars comme une grande étape dans le parcours 

du mouvement f®ministe. Cô®tait lôoccasion dôun d®bat public important 

autour de la moudawana et de lô®galit® hommes femmes devenue un point 

de démarcation politique et idéologique et un enjeu central de la vie 

politique. La question des droits des femmes sôest d®plac®e de la marge des 

d®bats politiques pour se positionner au cîur des d®fis de changement et de 

réforme. 

Dans son discours, ¨ lôoccasion de la comm®moration du 46¯me 

anniversaire de la Révolution du Roi et du Peuple (20 août 1999), le Roi 

Mohamed VI a abordé la question des femmes en reconnaissant leur rôle et 

en mettant le doigt sur les discriminations quôelles subissent. Latifa affirme 

que cette d®claration ®tait un grand signe dôespoir, cô®tait un engagement de 

la part du souverain pour la promotion des droits des femmes. Aujourdôhui, 

disait-elle : « Dans un climat de tension extrême et au vu des fortes 

r®sistances ¨ lôint®rieur du gouvernement (dont le ministre des affaires 

islamiques était farouchement contre toute réforme de la moudawana) et de 

la part des islamistes et des oul®mas, Abderahman El Youssoufi sôest trouv® 

dans lôimpossibilit® de faire avancer le PANIFD. Il a fallu trouver une issue 

pour débloquer la situation et faire aboutir la réforme de la moudawana ». 

Latifa rapporte quôelle sôest entretenue avec Zoulikha Nacri, conseill¯re du 
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souverain pour demander lôarbitrage du Roi Mohamed VI
10

. Cette 

proposition a été appréciée mais à condition que la demande implique 

dôautres membres des différentes tendances y compris le PJD. Pour ce faire, 

une commission sôest constitu®e et une lettre a ®t® adress®e au Roi. La 

demande a ®t® approuv®e et lôaccueil du Roi de certaines militantes a ®t® 

fixé pour le 5 mars 2001 afin de mettre en place la commission qui se 

chargera de la réforme du CSP.  

Au m°me moment, les membres du r®seau dôappui pour le PANIFD dont 

lôUAF ®tait membre, se r®unissaient pour pr®parer un Sit-in devant le 

parlement plaidant le maintien du PANIFD. Quand elles avaient appris par 

le biais de Latifa Jbabdi et de Nezha Alaoui la nouvelle de lôarbitrage royal 

et de lôaccueil du 5 mars, elles se sont attaqu®es ¨ ces deux militantes. 

LôADFM avait pris la m°me position. Elles ont consid®r® cet acte comme 

une trahison. Elles étaient convaincues que côest au gouvernement et au 

parlement de changer la moudawana. LôUAF ®tait convaincue quôil ne 

fallait compter ni sur le gouvernement ni sur le parlement sinon toutes ces 

r®formes et surtout celle de la moudawana seraient vou®es ¨ lô®chec. Latifa, 

affirme que devant le silence de la majorité des membres de ces deux 

institutions qui sont dans la plupart des conservateurs, la résistance menée et 

orchestrée par le ministre des affaires islamiques et suite au blocage de la 

situation, lôarbitrage royal restait le seul recours possible. Latifa, avec deux 

autres membres de lôUAF (Nezha Alaoui et Aicha Loukhmas), ®taient parmi 

les femmes accueillies par le Roi.  

Latifa a reu avec beaucoup dôenthousiasme et dôoptimisme la nomination 

de trois femmes dans la commission désignée par le Roi pour la réforme du 

CSP. Au sein de lôUAF, elle a assur® avec les autres militantes le suivi des 

travaux de la commission devant laquelle elles ont plaidé les positions et les 

revendications consignées dans leur mémorandum. Elles ont mené une 

campagne baptisée « je veux une solution ». Un tribunal symbolique des 

femmes a été tenu. Il consistait en un espace où on présentait les cas les plus 

difficiles des femmes victimes des dispositions de la moudawana. Certains 

membres de la commission royale assistaient et suivaient ces cas pénibles et 

relevaient les problèmes dont souffraient ces femmes. Ceux qui ne 

pouvaient pas assister, recevaient des enregistrements. Les militantes ont 

également ramassé dans les tribunaux et remis à la commission 1000 cartes 

postales remplies par des femmes victimes dôinjustices li®es ¨ la 

moudawana en notifiant le numéro de dossier, le tribunal, les violations 

                                                           
10 -  Abderrahman El Youssoufi avait lui-même déclaré que la seule issue pour débloquer la situation 

serait lôarbitrage royal. 
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subies et les attentes. Ces cartes portaient lôimage de la marche des femmes 

et le slogan de la campagne « je veux une solution ». Dans le cadre de la 

coordination des associations des femmes et celle des femmes des partis 

politiques, Latifa et ses camarades se sont mobilisées dans le plaidoyer et le 

lobbying, à travers les rencontres avec les membres ou le président de la 

commission, les communiqués, les points de presse et les lettres adressées 

au Roi. 

Pour Latifa, La réforme de 2004 constitue une véritable révolution, elle 

d®passe une simple modification. Côest un vrai changement où la femme est 

reconnue sur le plan normatif lô®gale de lôhomme en droits et obligations. 

Le divorce nôest plus entre les mains du mari, le concept de «chiqaq » y a 

été introduit. La femme a le droit de se marier sans avoir besoin de tuteur. 

Cette réforme, assure Latifa nôa pas r®pondu ¨ toutes les revendications des 

militantes, comme lôabolition de la polygamie, lôabolition du divorce 

r®vocable, lôabolition de ç attaôassib », la tutelle sur les enfants à égalité 

avec les hommes. Néanmoins, elle constitue une rupture nette avec le passé.  

La question de la représentativité des femmes dans les lieux 

de décision politique 

Latifa atteste que la question des droits politiques des femmes et leur 

participation dans les sphères de décision a toujours constitué une des 

priorit®s de lôUAF. Elle assure que côest lôimplication des femmes dans le 

champ politique qui pourrait leur permettre de défendre leurs droits y 

compris en ce qui concerne les réformes constitutionnelles. Au moment des 

pourparlers entre le Roi et les partis politiques à propos des réformes 

constitutionnelles de 1991, lôUAF avait propos® le syst¯me du quota. Dans 

ce but, un premier mémorandum portant sur la constitutionnalisation de 

lô®galit® et des droits des femmes a ®t® adress® au Roi, des contacts ont ®t® 

entamés et des réunions tenues avec les partis politiques pour faire part des 

propositions des militantes. A lôexception de lôOADP qui soutenait les 

propositions de lôUAF, tous les partis avaient refus®. Ils ont consid®r® le 

système de quota discriminatoire et non d®mocratique et nôont pas pris en 

compte les propositions des femmes. Latifa, avec dôautres militantes de 

lôUAF, ont continu® ¨ agir sur la question de la repr®sentativit® politique des 

femmes. A lôapproche du r®f®rendum pour lôadoption de la constitution en 

1996, Latifa raconte que les composantes de la Koutla étaient saisies pour 

les convaincre de la n®cessit® de lôadoption du quota et de lôensemble de 

leurs revendications mais sans succès. Elles ont poursuivi leur lutte au sein 

du Comité national de coordination qui était composé de partis politiques et 

dôorganisations des droits des femmes ¨ travers un plaidoyer commun pour 
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la prise en compte des droits des femmes dans la constitution et en essayant 

de former des candidates pour les élections. 

Apr¯s les r®sultats n®gatifs des ®lections qui ont consacr® lôexclusion des 

femmes des instances électives, les associations féministes et les militantes 

au sein des partis politiques ont compris que sans le système du quota, la 

représentativité des femmes restera très faible. Elles se sont rendues compte 

de la nécessité de constituer une force de pression élargie composée des 

différentes tendances politiques existantes et agir sur la durée sans attendre 

les périodes électorales. Elles cherchaient à cibler les partis individuellement 

avant quôils ne forment un bloc. En effet, apr¯s la marche mondiale de 2000 

et son retour du Canada, Latifa atteste que dans le cadre dôune strat®gie 

commune, une réunion préparatoire pour les élections de 2002, a abouti à la 

constitution de deux commissions de coordination : une composée de 

femmes membres des partis politiques et une autre composée 

principalement des organisations de défense des droits des femmes. Latifa 

était active dans les deux commissions, au nom du PSD et de lôUAF. Elle 

était chargée de mener une recherche pour étudier et comparer les différents 

modes de scrutin qui existent dans le monde et les différentes procédures 

existantes pour lôadoption du quota. En tant que membre de ces deux 

commissions, elle a suivi avec les autres militantes les débats politiques 

relatifs au mode de scrutin. La réflexion a porté sur les deux types de 

scrutin : individuel et par liste. La première proposition des deux 

commissions ®tait la mise en place dôun quota de 1/3 des sièges des 

membres ®lus et lôalternance dans leur classement. Apr¯s de longs d®bats et 

de simulations qui ont conclu que cette forme de quota ne donnerait pas de 

résultats effectifs au vu du mode de scrutin adopté et à la misogynie 

dominante, elle nôa donc pas ®t® retenue
11
, cette proposition nôa pas ®t® 

retenue. Latifa a été chargée de faire une deuxième proposition. Quoi 

quôelle ne f¾t pas convaincue, elle a propos® la liste nationale pour garantir 

des sièges réservés à un certain nombre de femmes. Les deux commissions 

ont proposé 20% puis 10% pour la liste nationale et 10 pour les têtes de 

listes locales. Pour que cette proposition soit acceptée, un plaidoyer a été 

men® aupr¯s du Premier ministre et du ministre de lôInt®rieur qui ont 

apporté leur soutien. Des plaidoyers ont été menés auprès des responsables 

des partis politiques et des groupes parlementaires aussi bien de la majorité 

que de lôopposition. Les commissions dont Latifa a fait partie ont assur® le 

suivi au quotidien du processus dôadoption. La loi a ®t® adoptée par le 

                                                           
11-  Lôadoption dôun mode de scrutin bas® sur des listes et des circonscriptions r®duites ne permettait 

que lô®lection des t°tes de listes ce qui ®liminerait les femmes syst®matiquement puisque les partis 

ne seraient pas prêts à les placer en première position. 
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conseil du gouvernement et remise au parlement qui a voté en sa faveur. 

Cependant, cette loi sôest heurt®e au rejet du Conseil constitutionnel qui a 

jugé la liste nationale et le quota inconstitutionnels, car elle est en 

contradiction avec le principe de lô®galit® entre lôhomme et la femme stipul® 

dans lôarticle 8 de la constitution
12

. Ce que les commissions de coordination 

ont consid®r® comme une aberration du fait quôon rejette un m®canisme qui 

permettrait dôavancer vers lô®galit® en se basant sur lôarticle qui en consacre 

le principe.  

Latifa rapporte quôelles avaient concili® entre lôapproche juridique avec la 

liste nationale et lôapproche contractuelle avec les partis politiques. Elles se 

sont mobilisées pour faire voter la loi organique de la chambre des 

repr®sentants en nôint®grant que le m®canisme de liste nationale sans 

mentionner quôelle serait r®serv®e aux femmes. Finalement la loi est pass®e. 

Une charte dôhonneur a ®t® r®dig®e par les commissions de coordination et 

signée par les leaders des partis politiques pour garantir la représentativité 

des femmes, elle a été publiée par la suite. Ainsi, cette action a été à 

lôorigine de lô®lection de trente-cinq femmes au parlement ¨ lôoccasion des 

élections législatives de septembre 2002 (30 par la liste nationale et 5 par les 

listes locales). Latifa atteste quôelle nôa pas voulu se pr®senter aux ®lections 

au nom du PSD et ce pour donner plus de cr®dibilit® ¨ lôaction men®e en 

faveur de la liste nationale. Ces résultats, dit Latifa « étaient maigres par 

rapport ¨ nos revendications, cependant, ils ont facilit® la voie ¨ dôautres 

acquis ». 

La grande d®ception pour Latifa ®tait ¨ lôoccasion des ®lections communales 

de 2003 où le taux de femmes élues est resté très en deçà de toute attente 

(0,56%). Certes, la mobilisation ®tait tr¯s faible et nô®tait pas de la m°me 

ampleur que celle de 2001. Les militantes sô®taient content®es de faire des 

propositions aux partis politiques et au Premier ministre. Ce dernier les a 

convaincues de ne pas la présenter comme loi. Il leur a promis de faire 

passer une charte dôhonneur entre le gouvernement et les partis. Or, la loi a 

été promulguée sans aucune mesure permettant de renforcer la 

représentativité des femmes. « Ce fût une grande régression » pour Latifa. 

Expérience partisane diversifiée 

Latifa est convaincue que « la politique est la chose la plus sérieuse dans la 

vie, côest un engagement pour d®noncer lôinjustice sociale, d®fendre la 

dignit® de lô°tre humain et son droit au bonheur moral et mat®riel ». 

                                                           
12 - La constitution de 1996. 
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Elle sôest int®ress®e tr¯s jeune ¨ la politique. A lô©ge de quinze ans, elle a 

adhéré au parti de libération et du socialisme (PLS) pour une courte durée. 

Vers les années 1970-1971, elle est entrée en contact avec les militants de la 

nouvelle mouvance de gauche marxiste-léniniste. Elle a intégré 

lôorganisation clandestine 23 mars. Ce mouvement, rapporte cette 

militante, « offrait, à notre avis une alternative idéologique et militante à la 

hauteur des exigences du combat d®mocratique quôil fallait mener alors ». 

Dès 1970, parallèlement à son engagement dans le mouvement des lycéens, 

elle ®tait active dans la jeunesse ouvri¯re de lôUMT. Apr¯s son exclusion du 

lyc®e, et lôint®gration de lô®cole r®gionale des instituteurs elle est devenue 

membre du syndicat et a été élue congressiste au cinquième congrès de la 

f®d®ration nationale de lôenseignement. Apr¯s son exp®rience ¨ lôUMT, elle 

a intégré la CDT lors de sa sortie de prison. 

En tant que militante de lôorganisation 23 mars, elle a particip® ¨ la cr®ation 

de lôOADP en 1983. Elle était membre du comité central de cette 

organisation. En 1984, elle sôest pr®sent®e aux l®gislatives dans le quartier 

de Youssoufia ¨ Rabat, mais sa tentative nôa pas ®t® probante. Latifa assure 

que « Les élections étaient truquées et faussées pour tout le monde et si 

aucune femme nôa ®t® ®lue, côest une volont® politique dôexclure toutes les 

femmes du jeu démocratique ». 

En 1996, il y a eu scission au sein de lôOADP ¨ cause de la divergence 

dôopinion ¨ propos du r®f®rendum concernant la constitution. Latifa a fait 

partie du courant qui était en faveur de la constitution même si elle ne 

répondait pas à ses aspirations. Elle avait senti que le Maroc vit un tournant 

historique important, une certaine ouverture quôil fallait saisir pour une 

réconciliation nationale et pour engager un processus de réformes. Cette 

scission a abouti ¨ la cr®ation dôun nouveau parti : le Parti socialiste 

démocratique (PSD) dont Latifa était membre fondateur. Elle a fait partie du 

bureau politique. Après la dissolution de ce parti et la fusion au sein de 

lôUSFP en 2005, Latifa est devenue membre du bureau politique. Au nom 

de ce parti, elle a été élue députée à la chambre des représentants en 2007. 

En 2011, elle quitte le parti, parce quôelle ne sôy retrouvait plus. Elle juge 

que ce parti nôest plus en mesure dôincarner les id®aux qui ont fond® tous 

ses choix de vie militante.  

La dame de lôinstance ®quit® et r®conciliation 

Latifa a fait son entr®e au conseil consultatif des droits de lôHomme 

(CCDH) après avoir été impliquée dans le dossier épineux des violations des 

droits de lôHomme survenues pendant les ann®es de plomb. Etant lôunique 
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femme nomm®e ¨ lôIER, elle consid¯re que cô®tait lô®tape la plus importante 

de sa vie, « jôai eu lôhonneur et lôoccasion de faire partie de lô®quipe 

charg®e dôexorciser une partie de la m®moire collective, dô®tablir la v®rit® 

sur les violations graves du pass®, dôîuvrer pour r®concilier les marocains 

avec un passé douloureux et de mener cette belle expérience de la justice 

transitionnelle ». 

Dans le cadre de lôIER, Latifa a travaill® sur le dossier des investigations 

concernant le sort des disparus et ¨ lôidentification des tombeaux des 

défunts. Elle a men® en compagnie de lô®quipe charg®e de ce dossier, le 

travail de localisation des centres secrets de séquestration et de détention. A 

propos de sa visite au centre de Derb Moulay Chérif, cette ancienne détenue 

disait : « jôy suis revenue dans le cadre de lôinstance, lôouverture de ses 

portes ®tait un moment tr¯s fort, jôai revu les lieux o½ jôai été détenue et 

torturée, ce fut un moment de réappropriation de la mémoire ». 

Latifa a particip® ®galement ¨ lôaudition des victimes et de leurs familles qui 

ont été enregistrées. Elle a mené des recherches dans les archives de la 

police, de la gendarmerie, des hôpitaux et dans les centres de détention. Elle 

a écouté les témoignages des gardiens de ces centres, des responsables pour 

pouvoir faire le recoupement des faits. Elle a travaillé avec les victimes et 

familles des disparus tout le long du processus. Elle a préparé les auditions 

publiques où elle a constaté que « les femmes étaient plus fortes, plus 

directes et plus audacieuses dans leurs témoignages que les hommes ».  

En tant quôunique femme ¨ lôIER, elle a insist® pour que la question du 

genre soit prise en considération dans les différentes actions de cette 

instance. Le genre a ®t® ainsi pris en compte dans la vision, lôapproche et les 

travaux de lôIER aussi bien dans les investigations, la r®paration et la 

rédaction du rapport et des recommandations.  

Latifa a supervis® lô®tude qui a ®t® men®e sous la direction du sociologue 

Mokhtar Harras qui sôest bas®e sur des enqu°tes effectu®es dans les sept 

régions qui ont été le plus touchées par les violations des années de plomb 

ainsi que des entretiens et des focus groupes avec des anciennes détenues. 

Un document important a été élaboré par la sociologue Nadia Guessous, 

intitulé : « genre et violence politique au Maroc ». 

Les femmes, selon cette ancienne détenue, ont subi les mêmes tortures que 

les hommes mais en plus, elles étaient victimes de violations et de sévices 

spécifiques (viols, harcèlement, avortement, perte dôenfantsé). Elles 

accouchaient et allaitaient dans des conditions déplorables. Latifa atteste que 

ces anciennes détenues ont subi une double violence blessure, celle de lôEtat 
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et de la société : les femmes qui passaient par la détention sont souvent 

r®pudi®es par leurs maris. Lorsquôil sôagit dôune jeune fille, elle ne pouvait 

plus prétendre au mariage. Ces femmes, assure Latifa sont stigmatisées et 

exclues de la communauté car considérée incarnant le déshonneur, des 

familles, des tribus et du village, elles sont abandonn®es. Côest pour cela 

quôelle estime que lôindemnisation doit °tre proportionnelle au degr® de 

leurs souffrances. Elle a dénonc® lôinjustice faite aux femmes au moment de 

lôindemnisation dans le cadre de lôinstance ind®pendante dôarbitrage en 

1999 qui sô®tait bas®e sur les r¯gles de lôh®ritage, Latifa a tenu ¨ ce que cette 

indemnisation soit faite sur la base de lô®galit® entre les sexes et la prise en 

compte des violation et des sévices doubles que les femmes avaient subis. 

Dans ses recommandations, elle a insisté sur la protection des droits des 

femmes pour que ce quôelles ont subi ne se reproduise jamais. 

Latifa a contribué à la rédaction du rapport final et des recommandations de 

cette instance. Elle atteste que beaucoup dôefforts ont ®t® d®ploy®s pour 

®lucider nombreux cas de d®tenus disparus, mais dôautres nôont pas ®t® 

élucidés. 

Cette ancienne détenue affirme ne pas exprimer le moindre soupçon de 

rancîur, elle est une belle leon de pardon. 

Membre fondateur et coordinatrice de plusieurs structures  

Il est difficile de situer Latifa dans une seule perspective du militantisme. 

Elle a participé à tous les volets qui ont secou® et bouscul® lôordre socio 

politique dans le but de le réformer et dôinstaurer la d®mocratie et 

lô®mancipation de la femme. Elle est membre fondateur de plusieurs 

comités : 

- Membre de la Commission nationale mixte (gouvernementale et non 

gouvernementale) pour la préparation et le suivi de la Conférence mondiale 

de Nairobi de 1985 sur la femme. Latifa devait participer à cette conférence, 

elle était à ce moment-là dans le mouvement 8 mars et a été contactée par 

les Nations unies, avec Fatima Zahra Tamouh, pour animer un atelier à 

Nairobi. Elles étaient prises en charge et un stand leur a été réservé. Elle 

rapporte, quôelle a ®t® contact®e par la primature pour lui annoncer quôune 

délégation officielle marocaine allait partir à Nairobi, que le Roi leur a 

réserv® un avion et quôelles devaient partir avec cette d®l®gation pour 

défendre la question du Sahara « on compte sur vous parce que vous les 

militantes, vous êtes capables de vous opposer à nos adversaires ». Elles 

ont accepté après avoir consulté les membres de lôUAF, mais pendant les 

pr®paratifs du d®part, elle a appris que le minist¯re de lôInt®rieur avait 
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confisqu® son passeport lui interdisant de se rendre ¨ Nairobi. Elle sôest 

r®sign®e avec amertume parce quôon lôa menac® de lui retirer d®finitivement 

son passeport si elle d®nonce ces abus dans les journaux. Côest ainsi que 

Latifa qui a particip® ¨ la pr®paration de cette conf®rence sôest vue ®limin®e 

et remplacée par Saadia Saadi.  

- Membre fondateur du comité national de coordination des femmes créé 

d¯s 1984 ¨ lôinstigation du journal 8 mars et qui compos® de repr®sentantes 

des partis dôopposition. 

- Coordinatrice de la Conférence régionale des ONG féminines africaines 

pour la pr®paration de la Conf®rence mondiale des Droits de lôHomme tenue 

à Vienne en 1993.  

- Membre fondateur et coordinatrice du Comité de Lutte contre la Violence 

créé en 1993 et qui regroupait neuf associations. 

- Membre fondateur et coordinatrice du comité de suivi pour la mise en 

îuvre des droits de la femme, cr®® en 1994 et qui rassemble huit 

associations. 

- Membre fondateur et coordinatrice du comité national préparatoire de la 

Quatrième Conférence mondiale sur la Femme tenue à Pékin en 1995. 

- Membre fondateur du Comité démocratique de Coordination féminine, 

créé en 1996, qui regroupe onze associations et des représentantes des partis 

de lôopposition et qui axe son travail sur les droits politiques de la femme. 

- Membre du comité mixte (Etat et société civile) de réflexion sur une 

strat®gie nationale pour la lutte contre lôanalphabétisme. 

- Membre du comité de coordination des associations des femmes et du 

comité de coordination des femmes des partis politiques mis en place en 

1998 

- Coordinatrice de la marche mondiale des femmes de 2000 pour le Maroc 

et le monde arabe. A propos de cette marche, Latifa atteste quôelle 

« marquera lôentr®e de lôhumanit® dans le nouveau mill®naire avec la ferme 

volont® de la femme dôexprimer son ras-le-bol ». 

En dehors du mouvement féministe, Latifa était dans plusieurs associations 

des droits humains, syndicales et culturelles : 

- Membre de lôAssociation marocaine des Droits de lôHomme (AMDH), 

1979. 
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- Membre fondateur de lôOrganisation marocaine des Droits de lôHomme 

(OMDH), 1988. 

- Membre du Conseil consultatif des Droits de lôHomme (CCDH) depuis 

2002.           

- Membre de lôObservatoire national des Droits de lôEnfant. 

Latifa a anim® plusieurs clubs de lecture, dô®criture pour jeunes, et divers 

clubs de cinéma. Elle a initié des projets à caractère socio-éducatif : Elle a 

passé onze années de lutte contre le ph®nom¯ne de lôanalphab®tisme par le 

biais des associations AԄin Akhak (aide ton frère) et al Maarifa. Elle rendait 

visite tous les dimanches aux familles dans les douars pour la sensibilisation 

et la conscientisation ainsi que pour participer aux travaux de 

r®am®nagement des habitations. Elle a particip®, dans le cadre de lôUAF, ¨ 

lôorganisation de coop®ratives pour les femmes rurales. 

Elle est ®lue femme de lôann®e 1996 et d®sign®e ambassadrice de la soci®t® 

civile auprès de la commission des Nations Unies pour les droits de 

lôHomme en 1998. Elle est ®galement laur®ate en 2005 du prix de la 

participation politique d®cern® par lôONG am®ricaine Vital Voices à 

Washington en reconnaissance de son engagement au profit des droits des 

femmes. 

Bilan dôun parcours  

Latifa consid¯re quôelle est le produit dôune g®n®ration de la fin de la 

colonisation et du d®but de lôind®pendance. Elle sôest engag®e enti¯rement ¨ 

défendre ses idées, à les porter à travers une action collective. Le plus 

important pour elle, est de « contribuer ¨ la concr®tisation dôun r°ve 

collectif, je me suis donnée à fond avec détermination, passion et 

abn®gation, avec amour de lôautre, de mon pays et si cô®tait ¨ refaire je le 

referai, peut être en mieux ». 

Elle affirme que le Maroc a réalisé des avancées indéniables en matière des 

droits de la femme grâce aux efforts déployés par les militantes féministes. 

Il suffit de comparer la situation des femmes avant la naissance du 

mouvement et lô®tat actuel. Le fait dôavoir adopt® des r®formes sur des 

questions qui ®taient consid®r®es tabous au d®part et qui font lôobjet de 

politiques publiques est un grand acquis (violence, budget sensible au 

genre...). Cependant, la discrimination, lôexclusion et la violence ¨ lô®gard 

des femmes persistent et le combat pour lô®galit® hommes femmes est 

encore long. 
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Selon elle, lô®volution de la soci®t® a certes contribu® ¨ lô®mergence des 

femmes en tant que militantes ayant pour objectif lô®volution du pays, le 

changement social et lôinstauration de l'égalité des genres. Au début, ajoute 

Latifa, « on parlait de libert® et on cherchait lôaffranchissement ». Ce qui 

®tait important pour ces militantes, côest que cette question des droits des 

femmes, tant occultée et marginalisée aussi bien dans les programmes des 

partis politiques que dans la presse et dans les médias en général, est 

devenue une question centrale, un enjeu important dans le développement 

du pays, un enjeu politique également et une ligne de démarcation, basée sur 

les valeurs égalitaires entre les sexes, qui permettrait de distinguer les 

modernistes et les tenants du conservatisme.  

Elle estime que les féministes ont joué un rôle important et décisif pour 

défendre les droits des femmes. Elles ont réalisé les premiers pas vers 

lô®galit® mais leur combat nôest pas fini, il reste beaucoup à faire, surtout en 

cette période où les défis sont de plus en plus importants. Latifa considère 

que lôaction ne devra pas se limiter au national mais aussi se renforcer au 

niveau régional pour faire face aux fondamentalistes. Le combat se poursuit, 

les militantes féministes travaillent dans des coalitions, comme le Printemps 

f®ministe pour la D®mocratie et lôEgalit® ou le Printemps de la Dignit®. 

Aujourdôhui, elle assure que « nous sommes appelées à redoubler nos 

forces, à développer nos capacités de mobilisation et à travailler sur le 

terrain ». Il faut préserver les acquis. 

Latifa, est une ic¹ne parmi dôautres du mouvement f®ministe marocain. Elle 

a été de tous les projets ayant pour finalité d'éclairer les questions portant 

sur les injustices faites aux femmes et la promotion de leurs droits 

En dehors de son militantisme acharné, politique, syndical et des droits des 

femmes, Latifa est la mère de deux garçons Walid et Nabil. Elle se plaît à 

répéter que : « jôai trois passions : les enfants, les droits des femmes et la 

politique ». 
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Amina Lemrini El Ouahabi  

 

Résumé 
 

Amina Lemrini Elouahhabi est née le 14 Septembre 1952 à Nador. Elle est 

mari®e et m¯re de deux enfants. Côest dans cette ville quôAmina a 

commencé sa scolarisation et part par la suite à Oujda où elle décroche son 

baccalauréat en 1970. En 1975, elle obtient sa licence. Après avoir passé 

une ann®e ¨ lôEcole normale sup®rieure (ENS), elle sera affect®e comme 

enseignante, successivement à Casablanca, Souk Sebt Oulad Ennema, dans 

la r®gion de B®ni Mellal, o½ elle a pass® une dizaine dôann®es puis ¨ Sal®. 

Amina a fait de lôenseignement son cheval de bataille et a pu mener un 

parcours académique compatible avec sa profession et son action militante. 

Quelques années apr¯s, elle a pass® avec succ¯s le concours dôentr®e au 

Centre de Formation des Inspecteurs de lôEnseignement secondaire. Sortie 

major de sa promotion, elle a été affectée à Mohammedia en tant 

quôinspectrice principale de lôEducation nationale pendant une année, puis à 

Skhirat-Temara, pendant deux ans, enfin à la délégation de Salé, à partir de 

1990 o½ elle est rest®e jusquôen mai 2012. En 2007, elle a soutenu sa thèse 

de doctorat sur le sujet : « Lôestime de soi et le respect de lôautre, 

proposition dôun mod¯le didactique pour lô®ducation aux droits de 

lôHomme ». Outre son travail de professeure, puis dôinspectrice principale, 

Amina a participé activement à plusieurs instances : 

- En 1988, membre fondatrice de lôOrganisation marocaine des Droits de 

lôHomme (OMDH) et membre de son Conseil national.  

- En 1997, membre fondatrice du Comité de Soutien pour la Scolarisation 

des Filles rurales (CSSF).  

- En 1999, membre de la Fondation Mohammed VI pour la promotion des 

îuvres sociales de lô®ducation et de la formation.  

- En 1999, membre du Comit® sup®rieur de lôEducation et de la Formation 

(COSEF) qui a donn® naissance ¨ la Charte nationale de lôEducation et de la 

Formation.  

- En 2002, membre du Conseil consultatif des Droits de lôHomme (CCDH). 

- En 2010, membre du Comité de la Régionalisation avancée (CRA). 

- En 2012, nomm®e pr®sidente de la Haute Autorit® de lôAudiovisuelle 

(HACA).  
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 Engagement politique 

Amina a attrapé la fibre politique dès son jeune âge. Elle dit avoir connu et 

vécu plusieurs faits qui suscitaient son indignation et favorisaient sa prise de 

conscience politique. Lycéenne, elle rejoint le Parti de la Libération et du 

Socialisme (PLS). Lorsquôelle a commenc® ses ®tudes universitaires, elle a 

rejoint les rangs de lôUnion nationale des Etudiants du Maroc (UNEM) qui a 

®t® pour elle une seconde ®cole apr¯s le Parti. A lô®poque, elle a fait 

également partie du comité de Rabat de la « Jeunesse ouvrière marocaine » 

(JOM), affili®e ¨ lôUnion marocaine du Travail (UMT). Au deuxi¯me 

congrès du parti, Amina devient membre du Comité central et plus tard la 

première femme membre du Bureau politique. Dans le cadre du parti, les 

militantes célébraient la journée internationale de la femme le 8 mars de 

chaque ann®e et ce bien avant la d®cision de lôONU en 1975. Bien quôelles 

soient portées sur les questions politiques, les militantes commencaeint déjà 

¨ sôint®resser ¨ la question des droits des femmes.  

Engagement féministe 

Lôengagement f®ministe dôAmina pour lô®galit® hommes femmes a ®t® 

nourri par les évènements de mai 68 quôelle a connus ¨ Oujda gr©ce ¨ 

certains de ses professeurs ainsi que par un milieu familial très ouvert. Dans 

son propre parcours, loin de privilégier un moment particulier, Amina 

consid¯re que lôun des moments forts quôelle a v®cus, apr¯s la création de 

lôADFM en juin 1985 ®tait celui de r®aliser lôautonomie de la structure. Ceci 

a permis de positionner la question de lô®galit® hommes femmes et de 

lôimposer au d®bat public. Les acquis et les avanc®es enregistr®s en sont la 

meilleure preuve. Dans le parcours du mouvement, lôapport dôAmina ®tait 

dôune grande importance. Elle figure en bonne place parmi celles qui ont 

lutté pendant une longue période pour la reconnaissance des droits des 

femmes.  

Amina a fait partie de lô®quipe qui a ®t® mise en place en 1998 pour 

lô®laboration du PANIFD qui avait consid®r® parmi ses domaines 

prioritaires celui de la r®forme du code du statut personnel (CSP) quôAmina 

consid¯re quôil ®tait urgent dôinitier puisquôil nôavait gu¯re ®volu® depuis 

son adoption en 1957. Elle estime quôil fallait prendre en compte les 

évolutions qui ont marqué de leur sceau les réalités sociales et entreprendre 

les r®formes ¨ m°me dôinstaurer lô®galit® des droits entre les ®poux. 

Sôagissant du r®f®rentiel religieux qui a structur® le d®bat autour de la 

réforme du CSP, Amina rappelle que les tenants de ce référentiel 

présentaient une interprétation, sachant, comme elle le dit : « quôinterpr®ter 
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nôest pas d®tenir le savoir. Côest une tentative de proposer modestement une 

lecture parmi dôautres, en laissant la place au doute et non en imposant sa 

propre lecture et en d®cidant dôune mani¯re dogmatique de barrer la route 

à toute autre lecture ». Elle ajoute : « Lôinterpr®tation n®cessite de laisser la 

liberté par rapport à un passé, à une tradition et à une autorité normative ». 

En r®action ¨ lôannonce de la r®forme par le Roi, Amina t®moigne que : 

« Côest une date que je nôoublierai jamais, un moment que je garderai 

toujours présent dans ma mémoire. Je peux oublier beaucoup de choses, 

mais les termes du discours royal sur la réforme demeureront attachés à 

mon être le plus profond ». Lôengagement dôAmina dans le combat pour la 

r®forme du CSP ne sôest jamais d®menti. Elle est rest®e mobilis®e et a 

contribué à tout ce qui a jalonné ce long processus, fait de sacrifices des 

centaines de militantes comme elle. 
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Monographie
1
 

 

Données sociodémographiques 

Amina Lemrini Elouahhabi est née le 14 Septembre 1952 à Nador, ville 

située au nord du Maroc. Elle est mère de deux enfants et deux fois grand-

mère (Hanna comme elle aime à répéter). La famille Lemrini, connue 

davantage par le nom Temsamani du nom de sa tribu dôorigine, est une 

famille très ouverte eu égard notamment au contexte social et culturel de la 

région du Rif, réputée pour son conservatisme. Côest ®galement une r®gion 

connue pour le courage et la fierté de ses hommes et de ses femmes. La 

guerre men®e par lôune des figures de la r®sistance marocaine, Abdelkrim El 

Khattabi, nôa pas laiss® les rifains indiff®rents, côune source de fiert® y 

compris parmi les filles. 

Quand Amina évoque son origine, elle rappelle que : « Je dois dôabord 

reconnaitre, que, personnellement jôai grandi avec des parents bien en 

avance par rapport à leur contexte et leur espace-temps. Lô®ducation offerte 

aussi bien aux filles quôaux garons et le comportement respectueux de mes 

parents môont beaucoup marqu®e. Je dois dire que cô®tait l¨ d®j¨ lôatout du 

départ qui a eu beaucoup dôinfluence sur mon parcours et môa ®t® dôun 

grand apport pour ma propre trajectoire et tout particulièrement pour mon 

engagement politique, notamment pendant les années 70 et 80, marquées par 

la r®pression et les limitations des libert®s publiques. Côest un atout majeur 

qui ®tait loin dô°tre g®n®ralis® ¨ mon environnement familial ®largi et ¨ ma 

région rifaine. Elles étaient encore très rares les filles de ma génération qui 

ont eu la chance de poursuivre leurs ®tudes et qui ont r®ussi ¨ sôimposer plus 

ou moins comme maîtresses de leurs destinées ».  

Côest dans cette ville quôAmina a commenc® sa scolarisation, elle y restée 

jusquô¨ lôobtention du brevet. Elle se rappelle que sur le trajet qui lôamenait 

¨ lô®cole, ainsi que celui quôelle empruntait pour aller chez ses grands-

parents, elle observait la vie austère des pêcheurs traditionnels qui réparaient 

leurs filets, aidés le plus souvent par leurs enfants. « Une image qui est 

restée gravée dans ma mémoire ». 
Amina part par la suite à Oujda où elle décroche le baccalauréat au lycée de jeunes 

filles, qui portait le nom de lôune des femmes qui ont marqu® lôhistoire des 

Almoravides, Zineb Nafzaouiya, épouse de Youssef Ibn Tachefine. Loin du foyer 

familial, elle habite dans un internat qui constituera un espace dans lequel Amina 

fera son entrée, pour la première fois, dans une action collective. En 1970, 

                                                           
1 - Monographie réalisée par Khadija Sebbar et révisée et complétée par Latifa El Bouhsini 
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bacheli¯re, elle quitte Oujda pour regagner Rabat o½ elle sôinscrit ¨ la Facult® des 

Lettres et des Sciences humaines en vue de la pr®paration dôune licence de 

g®ographie. A cause de lôann®e blanche, due aux longues gr¯ves estudiantines de 

1974, Amina nôobtiendra sa licence quôen 1975. Apr¯s avoir pass® une ann®e ¨ 

lôEcole normale sup®rieure (ENS), elle sera affect®e comme enseignante 

successivement à Casablanca, Souk Sebt Oulad Ennema, dans la région de Béni 

Mellal, o½ elle a pass® une dizaine dôann®es puis ¨ Salé. Amina a fait de 

lôenseignement son cheval de bataille et a pu mener un parcours acad®mique 

compatible avec sa profession et son action militante. Ceci, lui a permis dôenrichir 

son exp®rience dans le domaine de lôenseignement, domaine fondamental pour le 

progrès de toute société. 

Quelques ann®es apr¯s, Amina a pass® avec succ¯s le concours dôentr®e au 

Centre de Formation des Inspecteurs de lôEnseignement secondaire. Sortie 

major de sa promotion, elle a été affectée à Mohammedia en tant 

quôinspectrice principale de lôEducation nationale pendant une ann®e, puis ¨ 

Skhirat-Temara, pendant deux ans, enfin à la délégation de Salé, à partir de 

1990 o½ elle est rest®e jusquôen mai 2012. 

En 1994 elle int¯gre de nouveau la Facult® des Sciences de lôEducation pour 

préparer le Diplôme des Etudes approfondies (DEA). Elle a choisi de 

travailler sur « la didactique de la géographie ». Ce faisant, elle a pu 

capitaliser sur son exp®rience et son savoir en tant quôinspectrice et 

éducatrice en proposant une vision et un regard critique des pratiques 

p®dagogiques en vigueur. Cô®tait pour elle lôoccasion de proposer et de 

mettre en îuvre une approche nouvelle et des id®es novatrices. 

Dans ce sens, influenc®e par les grands penseurs des sciences de lô®ducation, 

Amina considère que les enseignants doivent apprendre à enseigner et non plus 

transmettre des connaissances. Il sôagit, dit-elle « de la démarche, des concepts, des 

outils qui encadrent la mati¯re, afin dôaboutir ¨ produire du savoir et pas 

simplement à le transmettre, comme je le constate dôapr¯s mon exp®rience 

dôinspectrice principale ». 

En 1997, elle décide de préparer une thèse de troisième cycle sur « la 

d®marche g®ographique ¨ lô®cole ». Dix ans après, en 2007, elle a soutenu sa 

thèse de doctorat sur le sujet : « Lôestime de soi et le respect de lôautre, 

proposition dôun mod¯le didactique pour lô®ducation aux droits de 

lôHomme ». Lôencadrement a ®t® assur® par deux directeurs ®tant donn® la 

nature du sujet qui concernait deux volets : les droits de lôHomme et la 

pédagogie. Trente-deux ans après sa licence, Amina assure que : « Tout en 

restant dans mon domaine, jôai eu la possibilit® de le rattacher ¨ mon 

engagement militant. Tout en menant humblement ma profession 

dôinspection, jôai fait en sorte que mon parcours acad®mique profite à mon 

domaine professionnel. Jô®tais ®galement associ®e au processus de la 
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r®vision des programmes scolaires pour passer de lô®ducation civique ¨ 

lô®ducation de la citoyennet® qui repose sur lôid®e consid®rant le citoyen 

comme la pierre angulaire de lôEtat de droit ». Amina considère les années 

1998 et 2007 comme ®tant deux dates importantes. Il sôagit dôune part de 

lôarriv®e du gouvernement dôalternance et dôautre part lôamorce dôun 

processus de réformes qui a touché un certain nombre de domaines dont 

celui de lô®ducation. Il importe de souligner que dans le cadre des r®formes 

du syst¯me de lô®ducation ainsi que la refonte des manuels scolaires, il a ®t® 

question de proc®der ¨ lôintroduction de lô®ducation sur les droits de 

lôHomme. Ce qui a constitu® une nouveaut® dôune importance cruciale aux 

yeux de celle qui a fait de lô®ducation son sujet de pr®dilection. Concernant 

son int®r°t acad®mique pour les questions dô®ducation et droits de lôHomme, 

Amina tient à souligner que : « la préparation des dipl¹mes nôa aucun 

rapport avec mon parcours professionnel et mon avancement administratif 

ou financier, côest plut¹t li® ¨ ma curiosit® intellectuelle et ¨ ma satisfaction 

personnelle. Cô®tait ®galement ma mani¯re de militer et de faire en sorte 

que lô®cole marocaine contribue à la formation intellectuelle des jeunes, et 

non à un bourrage de crâne ». Dans ce sens, elle rappelle par exemple que 

quand un ®l¯ve apprend la g®ographie dans les r¯gles de lôart, ceci contribue 

à développer sa citoyenneté active. A titre dôexemple, il peut comprendre les 

enjeux dôun d®coupage ®lectoral, rien que par le cadrage dôun g®ographe qui 

peut lôamener ¨ se poser les questions type : pourquoi un tel découpage ? 

Quels sont ses enjeux ? Ce qui peut lôaider ¨ comprendre en simple citoyen, 

comment sôorienter dans une ville quôil ne connait pas, du moment quôil 

possède les outils de la géographie et perd moins de temps. Ces outils 

peuvent lôaider ®galement ¨ comprendre les enjeux du choix des lieux 

dôimplantation des grands centres commerciaux par exemple. Dans ce cadre, 

Amina rappelle ce quôYves Lacoste disait ¨ ce propos : « La géographie 

sert aussi à faire la guerre ». Amina ajoute que comme tout savoir qui aide 

à comprendre et à agir sur le monde, tels que le savoir philosophique, 

historique et sociologique, la géographie peut aider à apporter un éclairage 

et un regard qui lui sont spécifiques. Elle assure que « Cô®tait ce challenge 

que je cherchais ¨ relever. Doter lô®l¯ve/citoyen dôune comp®tence 

intellectuelle, lui permettant de saisir ce qui lôentoure. Dôo½ le choix du 

sujet du mémoire de mon troisième cycle : « la démarche géographique à 

lô®cole è. Jôai fait le choix de travailler sur le premier cycle afin 

dôexp®rimenter de nouveaux modules ».  

Amina rappelle que sa formation académique lui a servi également dans son 

parcours et dans les responsabilit®s quôelle a d¾ assumer tout au long de sa 

vie.  
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Outre son travail de professeure, puis dôinspectrice principale, Amina a 

participé activement à plusieurs instances : 

- En 1988, membre fondatrice de lôOrganisation marocaine des Droits de 

lôHomme (OMDH) et membre de son Conseil national.  

- En 1997, membre fondatrice du Comité de Soutien pour la Scolarisation 

des Filles rurales (CSSF).  

- En 1999, membre de la Fondation Mohammed VI pour la promotion des 

îuvres sociales de lô®ducation et de la formation.  

- En 1999, membre du Comit® sup®rieur de lôEducation et de la Formation 

(COSEF) qui a donn® naissance ¨ la Charte nationale de lôEducation et de 

la Formation.  

- En 2002, membre du Conseil consultatif des Droits de lôHomme (CCDH). 

- En 2010, membre du Comité de la Régionalisation avancée (CRA). 

- En 2012, nomm®e pr®sidente de la Haute Autorit® de lôAudiovisuelle 

(HACA). Discr¯te, Amina nôaime pas parler de sa vie priv®e et pr®f¯re 

mettre en avant son action publique. De m°me, elle nôaime pas quôon lui 

pose la question sur la conciliation entre vie privée et vie publique. Elle 

relève avec étonnement que : « Côest une question quôon ne pose jamais ¨ 

un homme ». Et elle poursuit : « Je ne suis pas une superwoman. Je me 

suis mari®e ¨ 27 ans avec un homme qui ne môa jamais manqu® de 

respect. Jôai eu 2 garons et gr©ce ¨ eux je suis aujourdôhui complice de 

deux remarquables belles filles et grand-mère (hanna) de deux petites 

filles. Jôai eu, peut-être, la chance dans ma vie familiale, mais rassurez-

vous, comme beaucoup de femmes et dôhommes, je ne suis pas 

cuisinière ». Ce qui est certain, aux dires de ceux et celles qui lôont 

fr®quent®e de pr¯s, côest une femme sereine, ®quilibr®e et tr¯s organisée. 

Ce sont là, entre autres, les secrets de la réussite de cette 

militante/intellectuelle qui tient toujours ¨ °tre qualifi®e plut¹t dôactiviste, 

ce qui prouve quôelle a toujours eu une grande id®e de ce que repr®sente 

lôactivisme au profit des causes nobles.  

Engagement politique 

Amina a attrapé la fibre politique dès son jeune âge. Elle dit avoir connu et 

vécu plusieurs faits qui suscitaient son indignation et favorisaient sa prise de 

conscience politique. Le contexte de lô®poque ®tait tr¯s favorable. Elle se 

rappelle de sa premi¯re action militante lorsquôelle ®tait au lyc®e ¨ Oujda, 

o½ elle sôest vue mener une gr¯ve de la faim ¨ lôinternat ¨ cause de la qualit® 
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de la nourriture, gr¯ve qui a connu un franc succ¯s. Cô®tait la premi¯re fois 

où elle va agir en activiste consciente de son acte, ce qui nô®tait pas sans 

avoir des cons®quences sur elle. En effet, la directrice de lô®tablissement nôa 

pas vu dôun bon îil cette gr¯ve consid®r®e comme « une rébellion 

organisée ». Amina sera renvoy®e de lôinternat pendant quinze jours et nôy 

retournerait plus puisquôelle nô®tait pas boursi¯re. Elle a d¾ terminer lôann®e 

scolaire dans le même lycée mais comme pensionnaire dans un couvent de 

sîurs franciscaines. 

Côest gr©ce, ¨ la compr®hension de ses parents quôAmina a pu poursuivre 

ses ®tudes et finir lôann®e pour obtenir son baccalaur®at en juin 1970. Elle 

rappelle que « Côest dôailleurs chez çles sîurs » qui lisaient beaucoup, 

®coutaient de la musique, d®battaient des th¯mes de soci®t® que jôai appris 

la signification de la tolérance comme étant nécessairement à double sens 

(et non ¨ sens unique)égr©ce ¨ leurs attitudes et comportements quotidiens 

envers ceux qui ne partageaient pas les m°mes convictions religieuses, jôai 

compris ce quô°tre tol®rant ».  

Il faut rappeler quô¨ cette ®poque, Amina avait rejoint le Parti de la 

Lib®ration et du Socialisme (PLS), lôancien Parti communiste marocain 

(PCM) dont la dur®e de vie sôest ®tal®e de 1943 ¨ 1968. Etant interdit, le 

parti menait ses activités dans la clandestinité. Amina était active dans le 

secteur des jeunes ®l¯ves ¨ Oujda. Lorsquôelle commence ses ®tudes 

universitaires, elle a rejoint les rangs de lôUnion nationale des Etudiants du 

Maroc (UNEM) qui a été pour elle une seconde école après le Parti. Les 

deux se confondaient pour celle qui assumait des responsabilités à la fois au 

sein des cellules du PLS regroupant les étudiant(e)s de la Faculté des Lettres 

et des Sciences humaines et celle du comité de coordination du secteur 

estudiantin au niveau de lôUniversit® Mohammed V. Lôune de ses 

importantes responsabilités était de faciliter la circulation de lôinformation 

entre les militants(es), membres et dirigeants, en veillant au respect des 

r¯gles strictes quôimposait la situation de clandestinit® de lô®poque. 

Amina rappelle que côest dans ce cadre quôelle a c¹toy® de pr¯s des 

dirigeants du Parti tel quôIsmail Alaoui, qui fut ®galement son professeur de 

géographie rurale à la Faculté, Omar El Fassi, feu Aziz Belal, feu Simon 

Levy et feu Thami El Khyari et quôelle a ®norm®ment appris dôeux. Ils 

étaient tous professeurs universitaires et responsables entre autres, du 

« secteur estudiantin » du Parti. Il y avait parmi eux ceux qui avaient assumé 

des responsabilités auparavant au sein des instances décisionnelles de 

lôUNEM, les années soixante. 
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Amina avait adh®r® ¨ lôUNEM en 1970 et a ®t® d®sign®e comme 

coordinatrice des cellules au niveau de la Faculté des Lettres. Elle a assuré 

parallèlement, un mandat de coordinatrice du comité des résidents(es) de la 

cité universitaire, qui ®tait une des structures repr®sentatives de lôUNEM. A 

lô®poque, elle a fait ®galement partie du comit® de Rabat de la ç Jeunesse 

ouvrière marocaine è (JOM), affili®e ¨ lôUnion marocaine du Travail 

(UMT). Cô®tait un passage oblig® pour les jeunes militants qui ont choisi la 

voie du communisme. Amina ne pouvait pas déroger à cette règle qui 

permettait un apprentissage militant digne dôun parti de gauche qui mettait 

les droits des ouvriers au cîur de son combat. Les activit®s de lôUNEM ont 

connu un gel suite ¨ la r®pression qui sôest abattue sur les militants et la 

vague dôarrestations qui a touch® ®norm®ment de membres et des 

responsables du bureau de cette organisation qui était la plus importante à 

lô®poque.  

Sôagissant de son itin®raire dans le Parti, elle dit avoir d¾ sôaccommoder 

avec les règles qui y régnaient et ne comptait pas brûler les étapes. Elle 

rappelle avoir ç fait toutes mes classes : membre puis responsable dôune 

cellule, membre du comit® local, puis r®gional. A 23 ans, jôai ®t® ®lue 

membre suppléant au Comité central du Parti du Progrès et du Socialisme 

(PPS) lors de son premier congr¯s en 1975. Le contexte de lô®poque nô®tait 

pas du tout facile ». Il faut rappeler que le Maroc sôappr°tait ¨ r®cup®rer le 

territoire du Sahara qui se trouvait encore entre les mains des Espagnols, 

dôo½ lôorganisation en 1975 de la marche verte qui a mobilis® beaucoup de 

marocains, hommes et femmes. Un consensus national sôest cr®® autour de 

cette question, ce qui nô®tait pas sans impacter la vie politique marocaine 

dans son ensemble.  

Les années 70 étaient terriblement marquées par la répression et la hantise 

de se faire arr°ter. Côest dans ce contexte quôAmina sôest fait ®lire ¨ la 

section du parti. Un acte qui lôa rendue d®sormais publique. Elle se rappelle 

quô¨ cette occasion, son p¯re, agent de lôautorit® ¨ lô®poque, fut approch® 

par des hauts responsables lui signifiant quôil ®tait inacceptable que sa fille 

soit une r®volutionnaire, appartenant au Parti dôAli Yata. Le p¯re, qui ®tait 

membre actif au Parti de la R®forme ¨ lô®poque du Protectorat nôest pas all® 

par quatre chemins. Il leur a clairement dit « je fais confiance à ma fille et je 

respecte ses choix ». Amina assure quôelle nôa pris connaissance de ce fait 

que des années plus tard. Quant à elle, sa hantise ®tait dô®viter de tomber 

sous le joug de la répression, ce qui pouvait causer une douleur atroce à ses 

proches. Elle rappelle que si cela venait à se produire, elle ferait comme bon 

nombre de militant(e)s de sa génération ; elle assumerait. Les paroles du 
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poète palestinien Mahmoud Darwich chantées par Marcel Khalifa, résument 

parfaitement bien le sentiment dôAmina, quôelle rappelle ¨ lôoccasion de 

lôentretien
2
 mené avec elle. « Jôaime mon ©geécar si je meurs, jôaurai 

honte des larmes de ma mère ». 

Au deuxième congrès, Amina devient membre du Comité central à part 

entière, et plus tard première femme membre du Bureau politique. Elle 

contribua, ¨ ces diff®rents titres et moments, ¨ lôanimation en tant que 

responsable de la jeunesse du Parti ainsi que de la Commission nationale 

des Femmes. En 1984, cette commission organise un congrès national dont 

le suivi était assuré par feu Abdallah El Ayachi, membre du Bureau 

politique. Ce fut un moment dôune grande importance pour le Parti et plus 

tard le point de départ de la réflexion qui aboutira à la création de 

lôAssociation d®mocratique des Femmes du Maroc (ADFM).  

Amina se rappelle de lôambiance qui r®gnait ¨ lô®poque. Elle dit que le 

contexte des années soixante-dix avec son lot de r®pression et dôarrestations 

massives imposait certaines règles organisationnelles et justifiait la nécessité 

de la discrétion totale : « un militant ne doit rien laisser au hasard. Il a 

lôobligation de se prot®ger et de prot®ger ses camarades, notamment 

lorsquôil les connaissait ». Elle poursuit : « Je me rappelle que nos livres de 

chevet, ceux de toute une g®n®ration de militant(e)s ®taient constitu®s dôun 

guide couleur orange, de Victor Serge, publié dans la collection Maspero, 

intitulé « ce que tout révolutionnaire doit savoir de la répression », ou 

encore ce manuel de référence de Antonio Gramsci à propos 

de « lôintellectuel organique ». çIl sôagissait, dôun rituel quôil fallait 

observer pour la tenue des réunions de cellules. A chaque réunion, poursuit 

Amina, il fallait répondre aux questions : où ? Quand ? Comment arriver ? 

Et comment partir ? Ainsi, lôordre du jour de la r®union commenait 

obligatoirement par la « revue de presse » minutieusement élaborée et 

présentée à tour de rôle par les camarades, membres de la cellule. Il était 

question ®galement dôorganiser des « cercles de discussions » et des 

réunions élargies aux « sympathisants » sur des thématiques /réflexions 

idéologiques, politiques et culturelles ». Côest dans le cadre dôun de ces 

cercles, animé périodiquement par les militant(e)s de la section du Parti à 

Rabat, cercles tenus dans les appartements privés de certaines camarades ou 

dans les chambres de la cit® universitaire dôAgdal quôa ®merg® lôid®e de 

célébrer Le 8 mars de chaque année, la journée internationale de la femme. 

Ce fut bien avant la d®cision de lôONU en 1975. Le journal Al Bayane, 

organe de presse du Parti, consacrait une page hebdomadaire à la question 

                                                           
2 - Lôentretien a ®t® men® pendant le premier semestre de 2014. 
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des droits des femmes notamment pour traiter le statut des ouvrières que les 

militantes allaient rencontrer ¨ la sortie des usines ou ¨ lôUMT. Il sôagissait 

également des sujets comme le code du statut personnel (CSP). La 

publication de ces articles était assurée de toute évidence par les militantes 

des deux sections proches de la rédaction du journal, à savoir Rabat et 

Casablanca. Amina se rappelle quôune fois, avec son amie de toujours, 

Rab®a Naciri, elles avaient saisi la tenue dôune activit® publique, organis®e 

par le ministère des Affaires sociales, pour poser la problématique du CSP, 

sujet tellement tabou ¨ lô®poque. Ainsi, pour couper court ¨ toute r®action et 

à tout « d®bordement ind®sirable, un haut responsable nôa pas h®sit® ¨ nous 

cracher dessus ». 

Amina rappelle quôavec Rab®a : « jôai partag® des moments intenses 

pendant la période estudiantine. Nous avons eu à vivre ensemble des 

moments de notre parcours militant et à mener conjointement des activités 

telles que la distribution des tracts dans les amphithéâtres, activité que nous 

devions assurer tr¯s t¹t, bien avant lôarriv®e des ®tudiants. Beaucoup de nos 

copines sô®tonnaient du fait de nous voir rarement en train de pr®parer nos 

examens, alors que nos r®sultats ®taient plus que bons. Jôavoue 

humblement, que lôessentiel de mes apprentissages, notamment en mati¯re 

de savoir-faire méthodologique, je le dois à ces « écoles parallèles » de 

formation des militant(e)s. » 

Sôagissant de lôapprentissage d®mocratique et des questions de d®mocratie 

interne : Celle qui a fait un long parcours au sein du PPS, rappelle que : « 

les r¯gles qui pr®valaient pour lô®lection des instances étaient beaucoup 

plus strictes que celles de nos jours, et pour cause, il nôy avait pas dôenjeux 

personnels. Les militants agissaient pour lôint®r°t g®n®ral et pas pour leur 

compte personnel. Le but était clair et précis : Sôengager et îuvrer pour 

apporter un changement, faute de quoi, il fallait sôattendre ¨ 

lôemprisonnement, il nôy avait malheureusement pas dôautres alternatives ». 

Dans son parcours militant, Amina se souvient des années passées à Souk 

Sebt, entre 1978 et 1984 qui, à cause de lôenvironnement local, du contexte 

politique de lô®poque et de ses propres responsabilit®s, lôont 

particulièrement marquée. Elle se rappelle que : « Un jour, les autorités 

locales ont convoqué les parents de plusieurs élèves, notamment les filles de 

lô®tablissement scolaire o½ jôenseignais. La cause ®voqu®e r®side dans le 

fait quôelles aient assist® ¨ une conf®rence d®bat que jôai anim®e dans le 

si¯ge du PPS ¨ lôoccasion de 8 mars, sur le code du statut personnel. A son 

tour, mon mari qui était responsable du Parti au niveau de la région a 
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®galement ®t® interpel® par les autorit®s. On lui a signifi® clairement quôon 

peut discuter ce genre de sujets dans la capitale et pas dans la périphérie». 

Lôentr®e dôAmina dans la dynamique ®lectorale a commenc® ¨ lôoccasion 

des élections communales de 1983. Sur cet évènement, elle dit : « je me suis 

portée candidate dans la commune de Souk Sebt, mais les autorités ont 

trouv® le moyen dôeffacer mon nom des listes ®lectorales pour emp°cher ma 

candidature, alors quôelles disposaient des preuves de mon inscription qui 

sôest faite dans leurs locaux. Lors de lôinterrogatoire subi par mon mari, 

arrêté dans le cadre des évènements de janvier 1984, il tenta de minimiser 

lôimpact du Parti en rappelant le nombre limit® des voix quôil a lui-même 

obtenu aux élections. La réplique fut que selon leurs investigations, mon 

élection à moi était certaine ». 

Engagement féministe 

Sur son engagement féministe, Amina rappelle un principe général selon 

lequel : « il y a des femmes qui sont nées pour être des militantes et servir 

des causes, comme il y a toujours un moment o½ lôon se trouve frein®e, tout 

simplement parce que lôon est une femme, chacune de nous (les femmes) a 

d¾ le vivre. On peut lôaccepter et se dire que la vie est ainsi faite, ou trouver 

cela anormal, notamment lorsquôon est dot® dôune pens®e dynamique, sans 

cesse renouvel®e et dôun fort caract¯re ». Amina fait partie de celles-là. Elle 

raconte comment elle a ®t® marqu®e par le mariage dôune de ses copines ¨ 

lô©ge de 14 ans avec un homme de lô©ge de son p¯re. Cette histoire ne lôa 

pas laissée indifférente. Elle raconte que cela lui a fait très mal et lui a 

permis dôouvrir les yeux sur les coutumes ancr®es dans la soci®t® et de saisir 

plus tard, le caractère systémique de la domination masculine. Son 

engagement dans la lutte pour lô®galit® hommes femmes a ®t® nourri par les 

®v¯nements de mai 68 quôelle a connus ¨ Oujda gr©ce ¨ certains de ses 

professeurs aussi bien français que marocains. Cet engagement a été 

également facilité par un milieu familial très ouvert. Ses parents, rappelle-t-

elle, lui ®taient dôun grand soutien dans sa trajectoire et son itin®raire 

politique. Elle assure les avoir convaincus de lui payer lôinternat ¨ Oujda 

afin de passer les années du lycée loin de sa ville natale où il y avait 

pourtant un lyc®e. Amina ®tait consciente de la chance quôelle avait. Amina 

se rappelle « Quôen 2
ème
Ann®e secondaire, mon professeur dôarabe, Ahmed 

Elkabdani, au coll¯ge Charif Mohammed Meziane, môavait rendu la copie 

dôune dissertation sur le thème de lôinjustice sociale, avec son appr®ciation 

que je nôoublierai jamais o½ il est dit : en avant Indira Gandhi. Je nôai pas 

®t® impressionn®e de ce que jôavais ®crit, il me paraissait ®vident, mais 
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jô®tais toute fi¯re, parce quô¨ la radio, on parlait de cette femme qui est 

devenue Premier ministre de son pays ». 

Très jeune, Amina a été attrapée par le virus de la lecture. Elle se rappelle 

quôelle pr®parait comme une sorte de « revue de presse » des journaux que 

son père amenait à la maison, y compris en langue espagnole, en découpant 

des articles pour les coller dans un cahier et mettre, après collage, un trait 

sous les noms des femmes cit®es et les ®v®nements dôordre politique. Son 

intérêt pour la participation des femmes a ainsi commencé très tôt. 

Amina rappelle que son premier exposé de militante, était dans le cadre de 

la cellule du PLS en 1970 ¨ Oujda. Cô®tait ¨ lôoccasion de la c®l®bration du 

centi¯me anniversaire de la naissance de L®nine. Lôexpos® portait sur la vie 

et lôîuvre de Vladimir Ilitch Oulianov qui avait consacré en Russie le 8 

mars comme « Journée internationale des femmes è. Cô®tait en 1921, en 

souvenir du combat des ouvrières de St-Petersburg. Amina revient sur les 

souvenirs de cette p®riode de lôhistoire qui lôavait marquée. Elle rappelle 

que côest la socialiste allemande Clara Zetkin, r®dactrice en chef de la revue 

féministe Lô®galit® et future fondatrice du Parti communiste allemand, 

®paul®e par Rosa Luxembourg, qui fut ¨ lôorigine de lôadoption en 1910, 

lors de la deuxi¯me Conf®rence de lôInternationale socialiste des Femmes ¨ 

Copenhague, de lôid®e de consacrer une journ®e dôaction internationale, 

centr®e sur lôexigence du droit de vote des femmes et de la r®duction de la 

journ®e de travail. Cô®tait en hommage aux femmes américaines et 

européennes qui se sont battues durant la deuxième moitié du 19 siècle et 

continuaient à le faire, pour « du pain et des roses è. Clara Zetkin fut lôune 

des féministes communistes les plus en vue. Elle a laissé un ouvrage intitulé 

« De lô®mancipation des femmes è qui constitua une des lectures dôAmina. 

A propos du 8 mars, Elle assure « Nous étions, avec les camarades, 

étudiantes à Rabat, les premières au début des années 70 à faire connaitre 

et à célébrer cette journée de lutte pour les droits des femmes », ce qui 

nô®tait pas sans int®r°t ¨ lô®poque et loin dô®viter les foudres des autorit®s 

qui ne voyaient pas ceci dôun bon îil. Si le parcours dôAmina a ®t® marqu® 

par son engagement politique au sein dôune structure partisane, du haut de 

ses 61 ans, elle assure « r®aliser que le f®minisme est lôun des traits 

essentiels multiples de mon identit®. Jôai m°me envie de souligner, sans 

exagération aucune, que cela fait partie de mon ADN ». Amina plonge dans 

la mémoire pour trouver les traces de ce qui explique son engagement 

f®ministe futur. Elle assure quôelle a toujours ®t® impressionn®e par un 

personnage quôelle nôa jamais connu mais quôelle se repr®sentait, y compris 

dans les traits physiques, et ce à travers ce que sa mère lui racontait. Il sôagit 
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de son arrière grand-mère maternelle, connue dans sa tribu Beni Touzine, 

par un surnom réservé aux hommes : « Ssi Haddout è. En effet, il sôagissait 

de reconnaître les qualités de leadership dont disposait cette femme qui dans 

lôesprit de lô®poque ne sont reconnus que pour la gente masculine. Cô®tait 

une femme dot®e dôune intelligence qui lui permettait dôaider les filles du 

douar ¨ apprendre le Coran. Elle sô®levait personnellement contre les 

humiliations des hommes de la famille contre les filles et prenait part aux 

assembl®es constitu®es principalement dôhommes. Non sans fiert®, Amina 

tient à lui rendre hommage.  

Que signifie le féminisme pour Amina ? 

Lôengagement f®ministe dôAmina est r®fl®chi. Elle fait dôailleurs partie des 

rares féministes dot®es dôun recul intellectuel. Dôo½ lôimportance de lôavoir 

incit®e ¨ sôexprimer sur ces questions. Elle d®finit elle-même son féminisme 

comme « une prise de conscience individuelle et collective des fondements 

et des mécanismes socioculturels, visibles et explicites, que le patriarcat a 

produits, d®velopp®s et mis en îuvre afin de l®gitimer lôoppression et la 

subordination des femmes que ce soit dans le cadre des relations hommes-

femmes, ou dans la famille et dans la société ». Elle poursuit que « Cette 

prise de conscience est une construction intellectuelle, qui puise sa 

substance n®cessairement dans le v®cu et se double dôune capacit® ¨ 

questionner cet ñordreò ainsi ®tabli et ®rig® en syst¯me è. Le féminisme est 

une action qui vise la déconstruction de ce système construit depuis fort 

longtemps. Côest ce qui, selon elle, « procure au féminisme sa signification 

et sa portée politique et sociétale ». Cette action menée par des femmes 

mais ®galement par des hommes, sôinscrit malheureusement dans la dur®e, 

du fait de son enracinement à travers les siècles. Les historiens parlent bien 

du « temps des structures è lorsquôil est question des changements culturels 

et ce à cause des résistances que ceux-ci engendrent.  

Sans illusion, Amina sait que « Passer du cercle vicieux des discriminations 

¨ lô®gard des femmes au cercle vertueux de lô®galit® dans la dignit® pour les 

hommes et les femmes est un processus qui nécessite une Volonté (avec un V 

majuscule) largement partagée par les acteurs/trices) en présence et des 

stratégies solidement élaborées et contextualisées de la part de ceux et 

celles qui portent cette cause et îuvrent pour contribuer ¨ atteindre 

lôobjectif vis®, ¨ savoir lô®galit® ». Amina tient à souligner que la pensée 

féministe est traversée par plusieurs courants. Toutefois, elle rappelle quô¨ 

travers sa propre exp®rience, notamment au sein de lôADFM, o½ elle a eu ¨ 

vivre un vrai apprentissage du féminisme, dans la dialectique qui lie la 

r®flexion ¨ lôaction, elle avance lôid®e selon laquelle, la dignité y compris 
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dans sa subjectivité reste la même pour tous(te)s et est UNE, malgré les 

divergences. 

Qu'est-ce que vous entendez par égalité entre les sexes? 

Sur cette question, Amina répond que « Lô®galit® entre les sexes ne signifie 

pas que les hommes et les femmes sont « identiques ». Il faut, à ce propos, 

faire la distinction entre la différence « sexuelle è qui est dôordre biologique, 

donc naturelle, et la différence « de genre » qui est une construction sociale. 

Lô®galit® veut dire que les hommes et les femmes, quelque soient leurs 

différences et ressemblances, ont la même valeur humaine sur le plan 

juridique et devraient, par conséquent avoir un égal accès et une jouissance 

effective des libertés et des droits fondamentaux. Cette reconnaissance est 

dôailleurs, en soi, un indicateur majeur de d®mocratisation dôune soci®t®, de 

son développement et du degr® dôinstauration de lôEtat de Droit ». 

Amina le voit comme une appropriation de combat pour les droits 

fondamentaux des femmes, qui reposent sur les valeurs de dignité, de liberté 

et dô®galit®. Côest toute une vision du monde qui se double dôune action. 

Elle nôh®site pas ¨ souligner quôun f®minisme vu de cet angle et agissant sur 

la base de ces valeurs est absent parmi les partis islamistes notamment dans 

le contexte marocain. Côest la caract®ristique du f®minisme universaliste 

quôavait incarn® le f®minisme venu des entrailles de la gauche marocaine.  

Nous tenons ¨ rappeler quôAmina, en r®ponse ¨ une question sur le 

r®f®rentiel du mouvement f®ministe, ¨ lôoccasion dôune conf®rence de 

presse
3
 que « le r®f®rentiel est lô®galit® è. Côest pour elle, plus quôun 

objectif, côest un cadrage de la vision. 

Féminisme dans le contexte marocain 

Amina est connue pour son calme, son humeur constante, son sourire, sa 

sérénité et le sens de la mesure. Un tempérament doublé de sa formation 

universitaire qui lui permet de temp®rer lôardeur qui caract®rise 

généralement le militantisme. Ainsi, pour évoquer le parcours du féminisme 

marocain, elle a tendance ¨ situer lôaction dans son contexte historique et 

porte un regard qui nôest pas fig®. Elle mesure lôimportance des ®volutions 

qui ont touché la situation des femmes marocaines qui, il faut le reconnaître 

« viennent de loin ». Pour elle, « il est impossible de privilégier une période 

en particulier, ou passer un évènement sous silence, il y a eu plusieurs 

moments forts dans lôaction du mouvement pour la d®fense des droits des 

femmes quôil faut situer dans un processus et un cheminement ».  

                                                           
3 - Conférence tenue en juillet 1999, ¨ lôoccasion du lancement du r®seau dôappui au PANIFD. 
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Dans son propre parcours, loin de privilégier un moment particulier, Amina 

consid¯re que lôun des moments forts quôelle a v®cus, apr¯s la cr®ation de 

lôADFM en juin 1985 ®tait celui de r®aliser lôautonomie de la structure. Elle 

rappelle que lôassociation ®tait cr®®e au d®part par une majorit® de militantes 

du PPS et sous lô®gide de ce dernier. Il a fallu passer par un processus long, 

qui ®tait loin dô°tre ®vident. Le passage dôune structure qui ®tait davantage 

une courroie de transmission partisane à une organisation autonome 

nécessitait une maturation et une volont®. Dans le contexte de lô®poque, on 

liait lô®mancipation des femmes ¨ la lib®ration du prol®tariat et des masses 

populaires, ce qui justifiait le lien entre lôaction au sein du Parti et celle 

men®e au sein de lôassociation. Il fallait prendre conscience de la nécessité 

de se doter dôune structure ind®pendante portant essentiellement « la cause 

des femmes è qui sont victimes pour une grande partie dôentre elles, dôun 

syst¯me dôexploitation des classes mais r®duites dans leur ensemble, par 

lô®difice patriarcal, ¨ une situation dôesclaves. Ceci fragilise davantage leur 

statut aussi bien dans la famille, sur les lieux de travail et dans la société 

dôune mani¯re g®n®rale. 

Amina reconnaît que « Nous étions nombreuses, de par notre vécu, de 

femmes, militantes politiques, à vouloir remettre en cause ce paradigme, en 

commenant dôailleurs par nous-m°mes, et ce, dans le cadre dôune vision 

féministe. Nous avons bien sûr, tâtonné, à travers un cheminement qui est 

dôailleurs illustr® par les communiqu®s de lôADFM »4. Elle poursuit : « Mes 

copines se rappellent du processus de préparation du premier congrès qui a 

eu lieu en 1989, (on est passé depuis aux Assemblées générales) de ces 

moments inoubliables de débats, de tensions face au dilemme, notamment 

lorsquôil fallait mettre nos camarades du bureau politique (BP) dont je 

faisais partie, devant le fait accompli : Rompre avec les traditions des 

« organisations de masse » partisanes qui voulaient que lôouverture du 

congrès soit assuré par le Secrétaire général. A la veille du congrès de 

lôassociation, par ailleurs financ® par le Parti, Amina a expos® devant le BP, 

le programme, celui dôune association, qui invitait la direction du Parti ¨ 

assister à la séance inaugurale, tout comme les autres partis et secteurs 

progressistes de lô®poque5. Elle assure « quôi il a fallu beaucoup de 

pédagogie pour faciliter la prise de conscience des enjeux de la démarche et 

beaucoup de temps pour dédramatiser et dépassionner la situation, 

notamment auprès de certains camarades qui, à leur corps défendant ont 

pris cette attitude comme étant un acte de désobéissance ». Il faut souligner, 

                                                           
4 -  Voir «  lôADFM ¨ travers ses communiqu®s 1985-2010 è, en cours dô®dition 
5 - LôADFM fut la premi¯re association de ce genre, il existait bien s¾r les secteurs f®minins des 

partis, des associations ¨ caract¯re social et caritatifé 
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selon le témoignage de Leila Rhiwi6, que côest ¨ Amina, en tant que 

membre du BP et pr®sidente de lôADFM que revenait cette charge tr¯s 

lourde de convaincre de la démarche.  

LôADFM a depuis, construit son statut dôorganisation f®ministe 

ind®pendante et autonome. Forte de lôexp®rience ind®niable, acquise par ses 

fondatrices, dans le cadre de leur engagement politique et syndical. Amina 

assure que : « Lôassociation a appris gr©ce ¨ lôengagement infaillible de ces 

dernières et aux nouvelles générations qui nous ont rejointes, à différentes 

étapes, à être maitresse de ses analyses, ses positions et ses ambitions ».  

Sur la question de lôautonomie de lôADFM par rapport au Parti, Amina 

rappelle que cô®tait un moyen pour faire preuve dôefficacit® dans lôaction 

men®e et de pouvoir produire des changements pour lôavenir. Dôailleurs, le 

premier point déterminant, poursuit celle qui était au devant de la scène, 

« était de savoir qui nous étions ? è et de pouvoir d®terminer lôidentit® de ce 

qui allait devenir un mouvement important. Elle précise que la question de 

lôautonomie ®tait pos®e pour toutes les composantes du mouvement ®tant 

donné que toutes les militantes étaient engagées au sein des partis 

politiques. Il ®tait, de ce fait, difficile de mettre lôaccent sur la 

problématique des femmes. Les partis politiques ont une autre logique et des 

contraintes qui relèvent de la nature de leur action et de leurs objectifs ainsi 

que du rapport de forces. En politique, dôune mani¯re g®n®rale, force est de 

constater quôil y a in®luctablement n®cessit® de composer avec les 

contraintes et de recourir, lors des négociations à des compromis voire des 

concessions. La finalit® dôun parti politique est dôatteindre le pouvoir pour 

mettre en îuvre son programme. Or, les compromis et les concessions qui 

sôimposent se font toujours au d®triment de la question des droits des 

femmes qui est loin de constituer une priorité pour les responsables 

politiques. Il est ¨ constater que lôint®r°t pour cette question reste en de¨ de 

lôint®r°t politique de chaque parti notamment lorsquôil sôagit des questions 

relevant de la religion, comme lôh®ritage et la polygamie. Amina rel¯ve que 

le fait dôavoir réussi à sortir de cette logique représente un moment très fort 

pour les composantes du mouvement de défense des droits humains des 

femmes. Ceci a permis de positionner la question de lô®galit® hommes 

femmes et de lôimposer au d®bat public. Les acquis et les avancées 

enregistrés en sont la meilleure preuve. Dans le parcours du mouvement, 

lôapport dôAmina ®tait dôune grande importance. Elle figure en bonne place 

parmi celles qui ont lutté pendant une longue période.  

                                                           
6 - Voir le témoignage dans la monographie qui lui a été consacrée dans cette même étude.  
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Selon le témoignage de tous ceux et toutes celles7 qui lôont c¹toy®e, Amina 

est une militante qui place lô®thique de conviction parmi les valeurs 

essentielles. Elle en a donné une multitude de preuves tout au long de son 

parcours. Dans sa d®fense farouche de lôautonomie et eu ®gard ¨ son 

engagement inconditionnel pour la question des droits des femmes, Amina 

sôest vu prendre une d®cision tr¯s importante dans sa vie dôactiviste, celle de 

d®missionner dôun Parti dans lequel elle figurait en bonne position. Pour 

celle dont lôengagement au sein dôun parti politique était crucial, cette 

d®cision nô®tait pas ais®e. Elle décide en 2000 de quitter le monde partisan 

pour se consacrer entièrement à la question des femmes. Infatigable et 

tenace, Amina se consacre à la reconnaissance, au développement et à la 

promotion des droits des femmes. 

LôADFM : un parcours collectif qui se confond avec le 

parcours individuel 

 La cr®ation de lôADFM ®tait une initiative dôun groupe de militantes 

politiques appartenant essentiellement au PPS. Un groupe doté, selon 

Amina, dôune grande clairvoyance, tout comme bon nombre dôautres 

militantes en dehors du PPS. Elles ont réalisé que la problématique des 

femmes est une probl®matique dôordre politique et non dôordre social : 

Rabéa Naciri, Nouzha Skalli, Rachida Tahiri, et Amina Lemrini, sont, entre 

autres les fondatrices de lôassociation8. Il y avait également certaines 

femmes qui ont pris part ¨ la cr®ation de lôADFM, parmi celles qui sont sans 

appartenance politique, conscientes du déni des droits des femmes et qui 

nôignoraient rien de la situation réelle des femmes en difficulté. Toutes ces 

militantes voulaient que le combat pour la reconnaissance de lô®galit® sorte 

du cadre clos o½ il ®tait enferm® et quitte le monde des discours et des vîux 

pieux. Elles avaient h©te dôavancer sur le terrain des réformes des lois 

notamment le code du statut personnel (CSP). Amina aime à rappeler : « 

Quôil faut relever que dans la pratique politique du Maroc des ann®es 70 et 

80, la priorité accordée aux combats pour la démocratie, les libertés et 

lôEtat de Droit, occultait tous les autres combats. On ne voyait pas le lien 

dôavec les relations hi®rarchiques entre les hommes et les femmes qui 

étaient reléguées au second plan. En contrepartie, nous les militantes, nous 

en étions conscientes et il a bien fallu quôon prenne la d®cision de nous 

                                                           
7 - Leila Rhiwi, Rabéa Naciri, Nadira Barkallil, Cherifa Alaoui, Aïcha Khidani, Abdelaziz Bennani, 

Souad Lamrani, Zineb Benrahmoune et feue Zhor Alaoui Mdaghri. 
8 - Dôapr¯s la liste de lôAssembl®e  constitutive de lôassociation, les autres membres fondatrices sont : 

Hind El khatib, Saadia Amine, Nouzha Lemkinsi, Karima khouldi, Naima Berrada, Amina Grine, 

Najat Lechgar, Rabha Kada, Fouzia Khaldi, Saadia Khabraoui, Noura Harmi, Oum kaltoum 

Bousfiha, Fathia Douieb, Zohra Dadli et Latifa Mikrami. 
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démarquer et de développer une identité pleinement féministe et porter ce 

projet indépendamment des enjeux de la politique partisane. »9 

La r®flexion au sein de lôADFM ne sôest jamais arr°t®e. Il fallait ®voluer 

vers une démarche qui soit fondée sur une clarté de la vision. Amina 

rappelle dans ce cadre que « Dans nos réflexions, en tant que fondatrices, 

nous sommes parvenues à trancher deux points qui étaient 

déterminants pour lôavenir de notre structure : i- que lôassociation, qui doit 

au Parti lôhonneur dôavoir favoris® les conditions de sa cr®ation ne devait 

pas évoluer en courroie de transmission, ii- et que la problématique du statut 

des femmes, est en soi ®minemment politique mais sans quôelle d®pende 

forcément et dôune mani¯re m®canique de la lutte des classes et de la 

libération du prolétariat, que ses origines résident dans le système patriarcal 

ce qui nécessitait de donner une orientation spécifique à sa vision et son 

action è. Pour les fondatrices de lôADFM, elles savaient quôil y a un prix ¨ 

payer pour jouir de lôautonomie. Elles ne devaient compter que sur elles-

mêmes, ou du moins elles tenaient à assumer et assurer ce qui permettait à 

lôassociation de se doter de son ind®pendance. Un des d®fis qui ®tait 

également posé pour les fondatrices, le développement des compétences et 

lô®laboration de strat®gies permettant dôavancer en mati¯re des droits des 

femmes marocaines. Aussi, assure Amina : « il fallait relever le défi de faire 

de la structure un espace dôapprentissage démocratique ». Elle poursuit 

que : ç côest grâce à la détermination des membres que les règles de 

d®mocratie interne ont ®t® mises en îuvre dont lôalternance des pr®sidentes 

élues et le respect des mandats ». Il faut ®galement rappeler que lôunanimité 

se fait autour dôAmina en tant que f®d®ratrice et du r¹le important quôelle a 

jou® au sein de lôassociation. Mieux, m°me les militantes dôautres 

structures, témoignent du rôle fédérateur que cette grande militante a joué au 

sein du mouvement dôune manière générale dans les différents moments du 

plaidoyer notamment pour la réforme du CSP.    

La réforme du Code du Statut personnel  

Lôarriv®e du gouvernement dôalternance en 1998 va donner une dynamique 

nouvelle ¨ cette question dôune grande importance pour le développement 

du Maroc. Il faut noter que la question des droits des femmes nôa jamais ®t® 

abordée en tant que priorité politique et stratégique pour le développement 

et la modernisation du pays. Les stratégies et programmes adoptés 

auparavant, ciblaient les femmes comme cat®gorie isol®e en mettant lôaccent 

                                                           
9-  Amina  Lemrini, « Talent, Autour dôun caf® » : Propos recueillis par Géraldine Dulat, Magazine, 

« Femmes du Maroc », septembre 2002, p.30. 
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sur les activit®s dôentraide sociale, lôalphab®tisation, la planification 

familiale, la promotion des coopératives féminines et des activités 

génératrices de revenu. 

Lô®laboration du Plan dôAction nationale pour lôInt®gration de la Femme au 

D®veloppement (PANIFD) a constitu®, dôun point de vue de la d®marche 

une rupture avec le pass®. Côest ®videmment un projet gouvernemental, qui 

a été conçu en étroite collaboration avec les organisations de la société civile 

et selon une d®marche nouvelle bas®e sur lôapproche genre. Ce projet part 

du constat des limites des politiques publiques visant la promotion de la 

situation des femmes depuis lôind®pendance. Ces limites renvoient 

particuli¯rement ¨ lôapproche prônée et qui était strictement sociale, 

caritative ou humanitaire. Une approche qui cherche à valoriser davantage le 

r¹le reproductif et procr®ateur de la femme, dôo½ une situation pr®caire de 

toute une catégorie des femmes au Maroc.  

Amina revient sur la genèse de ce projet en précisant que : « Nous avions eu 

une réunion, Fatima Mernissi, Rabéa Naciri et moi-même avec une experte 

de la banque mondiale (Shaha Ali Réda) ». Celle-ci disposait dôun ensemble 

de projets avec les Etats arabes, gouvernements et société civile comprise. 

Des projets qui sôinscrivaient dans le droit fil de la d®claration et du plan 

dôaction adopt® lors de la conf®rence des Nations unies sur les femmes en 

1995 à Beijing et qui avaient pour but de promouvoir les actions ciblant les 

femmes. Amina rappelle que ces évènements ont eu lieu trois mois avant 

lôarriv®e du gouvernement dôalternance. Côest en 1997, ¨ lô®poque du 

gouvernement de transition que les n®gociations en vue de lô®laboration du 

Plan dôaction national pour lôint®gration des femmes au développement 

(PANIFD) avaient commencé notamment avec Zoulikha Nasri, Secrétaire 

dôEtat aupr¯s du ministre des Affaires sociales, charg®e de l'Entraide 

nationale. 

 Une ®quipe a ®t® mise en place pour lô®laboration de ce projet constitu®e 

de : Malika Benradi, Anne Balenghien, Nadia Bezad, Rabéa Naciri et 

Amina Lemrini. Fidèle à sa vocation, Amina a travaillé sur la question de 

lô®ducation alors que Rab®a Naciri sôest charg®e de la coordination 

scientifique dans son ensemble. La première réunion présidée par Zoulikha 

Nasri, a eu lieu le 18 février 1998, quelques semaines avant la nomination 

de Abderrahmane El Youssoufi ¨ la t°te du gouvernement dôalternance et de 

Mohamed Saµd Saadi ¨ la t°te du Secr®tariat dôEtat charg® de la Protection 

sociale, de la Famille et de lôEnfance en remplacement de Zoulikha Nasri. 

Lors dôune rencontre avec Sa©di qui a eu lieu chez elle, Amina atteste 
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quôelle a attir® lôattention du nouveau Secr®taire dôEtat sur le projet du 

PANIFD pour quôil puisse lôactiver.  

Amina livre sa lecture de ce que ce projet a suscité comme polémique : « Le 

plan dôaction contenait 215 mesures destin®es ¨ assurer lôhabilitation des 

femmes dont sept concernait le statut personnel. Il est curieux de constater 

que le débat va se focaliser sur ce nombre très limité de points relatifs à la 

r®forme du code de statut personnel. Lôenjeu ®tait dôune grande importance. 

Les discussions ®taient riches, la vie politique ®tait intense et lôespoir de 

bâtir un Maroc moderne habitait les modernistes ». Amina consid¯re quôil 

®tait urgent dôinitier la r®forme du CSP qui nôavait gu¯re ®volu® depuis son 

adoption en 1957. Elle estime quôil fallait prendre en compte les ®volutions 

qui ont marqué de leur sceau les réalités sociales et entreprendre les 

réformes à même dôinstaurer lô®galit® des droits entre les ®poux. Elle rel¯ve 

que le fait que le PANIFD ait introduit lô®galit® entre les conjoints en 

mati¯re dô©ge de mariage, de capacit® ¨ le contracter ainsi que lô®galit® pour 

sa dissolution (divorce), par consentement mutuel ou par volonté unilatérale 

ainsi que la reconnaissance de lô®galit® de droits et de devoirs au sein de la 

famille, a repr®sent® un enjeu d®cisif et dôune importance capitale. Elle 

relève que la réaction, voire le déchainement des traditionalistes, à leur tête 

les théologiens, le conseil des Oulamas et par la suite les composantes de 

lôIslam politique, est une mani¯re de sô®lever pour sauver lô®difice de la 

Moudawana fondée sur la relation de pouvoir (dominée/dominant) qui était 

à leurs yeux en train de sô®crouler. 

Sôagissant du r®f®rentiel religieux qui a structur® le d®bat autour de la 

réforme du CSP, Amina rappelle que les tenants de ce référentiel 

présentaient une interprétation, sachant, comme elle le dit : « quôinterpr®ter 

nôest pas d®tenir le savoir. Côest une tentative de proposer modestement une 

lecture parmi dôautres, en laissant la place au doute et non en imposant sa 

propre lecture et en d®cidant dôune mani¯re dogmatique de barrer la route 

à toute autre lecture ». Elle ajoute : « Lôinterprétation nécessite de laisser la 

liberté par rapport à un passé, à une tradition et à une autorité normative ».  

Les antagonismes relatifs à la réforme du CSP, rappelle Amina, durent 

depuis 1993, date de la première réforme qui a eu lieu essentiellement grâce 

à la mobilisation du mouvement féministe. Bien que limitée en apparence, 

puisquôelle nôa rien chang® de substantiel, elle reste capitale sur le plan 

symbolique. Elle a le m®rite dôavoir d®sacralis® le texte.  

La situation a évolué depuis. En 1999, le mouvement de défense des droits 

humains des femmes ®tait plus fort, plus structur® et plus soud®. Il nôa pas 

lâché prise et a maintenu la pression et le plaidoyer dans un réseau qui a fait 
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preuve de beaucoup dôefficacit®. Le ç Printemps de lôEgalit® » mis en place 

en mars 2001 a livr® une bataille jusquô¨ satisfaction de ses attentes et de ce 

fait, il a prouvé le degré de maturité atteint par le mouvement féministe. 

Sôagissant des moments forts qui ont rythm® la bataille pour la r®forme du 

CSP, Amina se souvient des deux marches du 12 mars 2000 qui, à ses yeux, 

resteront un témoignage, qui intéressera sans aucun doute, les 

historiens(ne)s et sociologues. Un moment qui restera gravé dans nos 

mémoires, comme preuve tangible de quoi certaines tendances sont capables 

et de rappeler aux citoyen(ne)s que les réformes soci®tales sôeffectuent 

inéluctablement dans la douleur. 

Il faut souligner quôAmina a ®t® la premi¯re coordinatrice du r®seau de 

soutien au PANIFD, mis en place en juillet 1999 suite à la première réaction 

du ministère des Affaires islamiques et des Habous et des Conseils des 

Oulamas. Elle a joué un rôle très important dans cette phase du plaidoyer et 

était parmi les représentantes du mouvement féministe qui ont présidé la 

conférence de presse tenue au club de la presse à Rabat au mois de juillet 

1999. Elle sôest engag®e ¨ structurer lôaction du r®seau qui sôest ®largi pour 

rassembler tous ceux et toutes celles qui avaient compris quôun mouvement 

conservateur ®tait en train de sôorganiser pour contrer le projet de réforme. 

Bien que le projet ait émané du gouvernement, Amina et ses camarades des 

autres composantes du mouvement f®ministe avaient compris quôil ®tait 

n®cessaire de le d®fendre ®tant donn® quôil recouvre une partie de leurs 

revendications. Elle rappelle que la coordination du réseau était assurée à 

tour de rôle par Ouafa Hajji, Halima Zine El Abidine et Nadira Barkallil et 

ce avant de mettre en place le réseau « Printemps de lôEgalit® » coordonné 

par Leila Rhiwi.  

Amina est restée engagée de bout en bout et jusquô¨ la r®forme du CSP et 

lôadoption du code de la Famille en 2004. Elle a ®t® d®sign®e par son 

association ¨ pr®senter les propositions de lôADFM devant les membres de 

la Commission royale consultative pour la réforme du CSP. Méthodique, 

précise et concise, côest Amina qui a fait lôexpos® en mettant lôaccent sur la 

vision qui fondait les propositions. Une vision qui était étayée par des cas 

concrets, photos ¨ lôappui, de femmes qui se pr®sentaient au 

centre « Nejma è dôassistance juridique. 

Et la réforme a eu lieu 

En r®action ¨ lôannonce de la r®forme par le Roi, Amina t®moigne que : 

« Côest une date que je nôoublierai jamais, un moment que je garderai 

toujours présent dans ma mémoire. Je peux oublier beaucoup de choses, 
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mais les termes du discours royal sur la réforme demeureront attachés à 

mon être le plus profond ». Elle pr®cise quôelle ®tait dans sa voiture et sôest 

arrêtée pour bien écouter le discours du Roi. Les larmes aux yeux, elle a 

appelé son amie Rabéa Naciri, qui était en mission au Liban. Cô®tait la 

premi¯re personne quôelle a contact®e par t®l®phone, non seulement pour lui 

annoncer la nouvelle, mais aussi pour lui transmettre la phrase que le Roi 

®tait en train dô®noncer : « éplacer la famille sous la responsabilit® 

commune des deux conjoints », côest ¨ dire la mise en place dôun code 

destin® ¨ fonder les rapports entre les ®poux sur un m°me pied dô®galit®. En 

écoutant le discours, Amina se souvient : « jôavais lôimpression que je vivais 

mon plus grand bonheur, un moment de symbiose. Le moment lui-même 

était historique, un des moments les plus forts de ma vie de militante ». En 

effet, depuis 1999, les militantes féministes avaient à vivre des moments 

intenses. Lôaction quôelles ont men®e n®cessite une documentation 

minutieuse et la collecte de t®moignages de ceux et celles qui lôont v®cue, 

depuis le d®but du combat relatif au PANIFD et jusquô¨ lôadoption du 

nouveau code en 2004, couronnement de 25 ans de militantisme du 

mouvement féministe.  

Lôengagement dôAmina dans le combat pour la r®forme du CSP ne sôest 

jamais démenti. Elle est restée mobilisée et a contribué à tout ce qui a 

jalonné ce long processus, fait de sacrifices des centaines de militantes 

comme elle. Soutenu par des experts, le mouvement féministe, selon Amina, 

« a su mener son action avec rigueur et m®thodologie. Une action o½ lôon a 

fait feu de tout bois : r®daction dôarticles, de communiqu®s, conduite 

dôenqu°tes, organisation dôateliers dô®criture et de formation, collecte de 

signatures, élaboration de cahiers de doléances et de mémorandums, 

organisation de sit in, manifestations et marches ». 

Suite ¨ lôannonce de la r®forme par le Roi, Amina a ®t® lôinvit®e dôune 

émission de grande écoute10 sur la premi¯re chaine. Ce nôest certainement 

pas un hasard, elle a ®t® lôune des porte-paroles les plus éloquentes du 

mouvement f®ministe. Cô®tait un moment des plus privil®gi®s ¨ ®couter 

Amina exprimant à la fois la joie de tout un mouvement et en même temps 

rendre hommage à tous ceux et celles qui ont apporté une pierre à cet 

édifice. LorsquôAmina parle de son bonheur immense, il faut lôentendre 

dans le sens dôune activiste qui a une grande id®e de lôaction. Elle a d®clin® 

lôoffre que lui a faite Abderrahmane El Youssoufi dô°tre Secr®taire dôEtat, 

                                                           
10 - Lô®mission ç Hiwar » animée par Mostapha Alaoui. 
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chargée du dossier de la femme11, parce quôelle estimait que ce moment 

nô®tait pas encore venu. Elle se voyait plus efficace dans lôaction de 

militante que dôune responsable gouvernementale.    

Lôapport de lôADFM au mouvement f®ministe 

Sur lôapport de lôassociation quôAmina a grandement contribué à créer et 

pour laquelle elle a consacré une bonne partie de son engagement, elle 

énumère les points suivants :  

- Elle a r®ussi ¨ donner lôexemple sur lôautonomie de lôaction f®ministe par 

rapport ¨ lôaction partisane et elle a r®ussi ®galement ¨ d®velopper une 

identit® pleinement f®ministe. Selon Amina, lôADFM reste sans conteste 

leader en la matière. 

- LôADFM nôest pas une association qui îuvre pour r®pondre aux besoins 

pratiques des femmes. Côest plut¹t une association ¨ caract¯re politique, 

dôintérêt strat®gique et non pas imm®diat. Elle a rapidement compris quôil 

faut passer du stade de vouloir agir sur tous les plans à « un stade structuré 

et structurant, allant des projets générateurs de revenus à un projet 

g®n®rateur dôinstitutions ». Il sôagit dôun apport pour ce qui est de lôidentit® 

et de la raison dô°tre de la soci®t® civile. 

 - LôADFM nôest pas une association ¨ caract¯re social et ne veut pas se 

substituer ¨ lôEtat. « Nous sommes une association féministe qui a un projet 

concret à réaliser, un projet politique qui vise la r®alisation de lô®galit® 

homme-femme. Notre démarche consiste à mener le plaidoyer, en 

impliquant les gouvernants, les intellectuels, les différentes associations, les 

partis politiques, la société civile, les médias, enfin des femmes et des 

hommes. Nous visons ¨ exercer de lôinfluence sur les pouvoirs publics pour 

institutionnaliser les droits des femmes ».  

- LôADFM a cibl® essentiellement les politiques, les lois, les pratiques et les 

attitudes discriminatoires, dôo½ ses actions pour lôadoption du quota et de la 

parité dans le champ politique ainsi que les différents plaidoyers visant la 

réforme des lois comme : le code de la nationalité, le code du travail, le code 

p®nal et lôappui aux femmes Soulaliyates. 

- LôADFM a ®té derrière toutes les coalitions qui ont travaillé sur les droits, 

en tant que coordinatrice ou comme acteur principal. 

                                                           
11 - T®moignage de Mohammed Saµd Saadi dans le cadre dôun entretien qui a ®t® men® avec lui par 

Latifa El Bouhsini pour ce même projet. 
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- LôADFM sôest attaqu®e surtout aux verrous, aux m®canismes dôexclusion 

des femmes. « Il sôagit donc de porter cet id®al ®galitaire et agir pour que 

lô®nergie que nous pouvons avoir en tant quôindividu ou en tant que groupe, 

soit focalisée sur le changement des lois et des mentalités ». 

- LôADFM a r®ussi lôexp®rience visant ¨ initier la professionnalisation de 

lôaction associative. Elle a ®galement tiss® des alliances ¨ lô®chelle 

nationale, maghrébine, et internationale et a apporté le soutien nécessaire à 

des associations locales qui sont considérées comme des relais et servent de 

points focaux pour la réalisation des actions communes. 

- En 1991, sur invitation de lôADFM, des associations et des chercheurs des 

trois pays du Maghreb, Algérie, Maroc, Tunisie , ont décidé de fonder le 

« Collectif 95 Maghreb Egalité è qui a r®ussi la r®alisation dôun vieux r°ve 

qui consiste en lô®laboration dôun guide sur lô®galit® entre les hommes et les 

femmes et de le mettre à la disposition des activistes dans le domaine de 

défense des droits humains. En 1995, le « Collectif 95 Maghreb Egalité » a 

publié les « Cent mesures et dispositions pour une codification égalitaire des 

relations familiales au Maghreb ». 

Il y a des noms de féministes dont le parcours collectif se confond avec le 

parcours individuel et personnel, Amina en fait partie. Aussi bien pour son 

association, lôADFM que pour le mouvement f®ministe dôune mani¯re 

g®n®rale, lôhistoire retiendra son apport. Amina nôa jamais cherch® la 

visibilit®, côest le r¹le tr¯s important et son apport de grande qualit® qui 

lôont mise au devant de la sc¯ne. Selon son amie Rab®a Naciri, Amina sôest 

toujours efforcée, aussi bien dans sa vie privée, professionnelle et militante 

de dôobserver et de respecter ses convictions et valeurs ®thiques. Elle a 

toujours fait preuve dôune grande g®n®rosit®, fid®lit® et disponibilité pour 

ses amis (es). Rab®a assure quôelle trouve toujours le temps à consacrer aux 

probl¯mes, difficult®s et sollicitations des autres. En dôautres termes, Amina 

est une personne sur laquelle on peut compter à tous les points de vue. 

« Avoir Amina comme amie a constitu® pour moi une source dôinspiration, 

de sérénité et de force », t®moigne celle qui est rest®e tr¯s proche dôAmina.  
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Aïcha Loukhmas 

 

Résumé 
 

Aïcha Loukhmas est née à Marrakech en 1952 dans une famille militante. 

Sa forte personnalité apparaît dès son enfance.  

Après avoir obtenu son baccalauréat en 1971 dans sa ville natale, elle 

entame ses ®tudes de droit ¨ lôUniversit® Mohamed V ¨ Rabat. Pendant cette 

p®riode, elle devient membre de lôUNEM. 

En 1974, elle accomplit son service civil à la RTM. Elle intègre 

lôorganisation 23 mars. Elle sera parmi les fondateurs de lôOrganisation 

dôAction d®mocratique et populaire (OADP) et devint membre de son 

comit® central. Lors de la scission survenue en 1996 au sein de lôOADP, elle 

sera parmi les fondateurs du Paris socialiste démocratique (PSD) où elle est 

élue membre du bureau politique. En 2005, suite à la fusion de ce dernier 

avec lôUnion socialiste des Forces populaires (USFP), Aµcha sera membre 

du conseil dôadministration et par la suite membre du bureau politique. 

Côest sous les couleurs de ce parti quôelle deviendra lors des ®lections de 

novembre 2011, parlementaire.  

En 1976, elle intègre le barreau de Casablanca où elle est confrontée aux 

probl¯mes des femmes. Elle r®alise lôampleur des discriminations faites aux 

femmes et lô®cart entre ses convictions et sa profonde croyance en lô®galit® 

hommes femmes. Elle prend conscience de la n®cessit® dôun engagement 

franc pour revendiquer lôam®lioration de la situation des femmes et la 

reconnaissance de leurs droits sur un m°me pied dô®galit® avec les hommes. 

Elle contribue avec dôautres militantes en 1983 à la création de la première 

tribune consacrée à la cause des femmes : le mensuel 8 mars dont le 

principal objectif était de servir de support pour aborder les problématiques 

liées aux droits des femmes. Le journal se voulait également un moyen de 

contribuer à la prise de conscience permettant de favoriser les conditions de 

lô®mergence dôun ç mouvement féministe de masse, démocratique et 

autonome è. Ce qui r®sumait en somme le mot dôordre de ce m®dium. Le 

mensuel a levé également le voile sur un certain nombre de sujets considérés 

tabous ¨ lô®poque comme la virginit®, la prostitution, le violéetc. 8 mars a 

cessé de paraître en 1995. Aïcha était directrice de ce journal militant. Une 

responsabilit® quôelle avait assumée dans des conditions difficiles. A 

lô®poque de la parution du 8 mars, son mari, responsable alors ¨ la section 
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de lôOADP ¨ Casablanca, ®tait arr°t® et mis en prison avec les ®v¯nements 

de 1984. Elle devait par cons®quent sôoccuper de son bureau dôavocate, de 

ses enfants encore en bas âge, organiser les visites pour son mari en plus de 

ses multiples responsabilités politiques.  

En 1987, elle sera partie prenante dans la cr®ation de lôUnion dôAction 

féminine (UAF) dans laquelle elle sera membre du bureau exécutif. 

Quelques ann®es apr¯s, elle sera la pr®sidente dôune organisation qui avait 

r®ussi ¨ se positionner en tant que leader sur la sc¯ne f®ministe. Côest ¨ 

Aµcha et ses camarades de lôUAF que revient la premi¯re initiative de 

revendication de la réforme du code du statut personnel en 1992. Date du 

lancement de la campagne pour la collecte dôun million de signatures pour 

réformer le CSP.  

Dans la même lancée, elle participe en 1995 à la création des centres 

dô®coute des femmes victimes de violence notamment « SOS Annajda » à 

Rabat et à Casablanca dont le nombre nôa cess® dôaugmenter. Elle sera 

également membre actif dans la mise en place du tribunal symbolique pour 

la lutte contre la violence conjugale.  

Dans le cadre de son implication dans la défense des droits des enfants, elle 

d®nonce le mariage des mineures quôelle consid¯re comme un crime qui 

prive les petites filles de vivre normalement leur enfance. 

Convaincue de lôimportance des m®dias dans le changement des mentalit®s, 

elle appelle, à la cr®ation dôun Observatoire national pour lôAm®lioration de 

lôImage des Femmes dans les M®dias ayant pour objectif de lutter contre les 

clichés qui dévalorisent leur image. Dans ce cadre, elle participe, en tant que 

consultante juridique et médiatrice en faveur de la réconciliation familiale à 

lô®mission çAl Khayt Labyad ». Emission de grande écoute qui traite des 

problématiques sociales.  

Dans un tout autre registre mais toujours en relation avec son combat pour 

la femme, elle a été très active dans le plaidoyer pour la reconnaissance de 

la parité hommes femmes dans le champ politique.  

Appartenant à cette génération qui liait le combat pour la reconnaissance des 

droits des femmes ¨ celui pour lôinstauration de la d®mocratie, Aµcha ®tait 

très présente dans tous les d®bats publics qui ont jalonn® lôhistoire du Maroc 

sur la question de la réforme constitutionnelle. Aussi bien celle de 1992, 

1996 et la dernière en date, en 2011, Aïcha a toujours fait entendre sa voix 

en tant que militante inlassable pour un Maroc démocratique reconnaissant 

lô®galit® Hommes Femmes.  
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Monographie
1
 

 

Enfance et scolarisation  

Aïcha Loukhmas est née en 1952 à Marrakech dans un quartier populaire 

appelé Derb Tijougarine. Mariée à un militant
2
 quôelle a rencontr® dans les 

rangs de la gauche (23 mars), elle a deux garons. D¯s lô©ge de cinq ans, elle 

suivait le chemin de son fr¯re et de sa sîur ¨ lô®cole ç Al Hassania » située 

¨ derb El Halfaouine o½ la famille avait d®m®nag®. Elle nôavait pas encore 

lô©ge pour y acc®der. Côest le gardien de lô®cole qui a remarqu® sa pr®sence 

quotidienne qui lui a facilit® lôacc¯s ¨ une classe un jour o½ il pleuvait fort. 

Elle a assist® aux cours en tant quôauditrice libre durant un mois avant son 

inscription officielle ¨ lô©ge de six ans. Ce qui ®tait exceptionnel ¨ lô®poque, 

puisque lô©ge requis pour la scolarisation ®tait de sept ans. Enfant dou®e, 

intelligente, Aïcha poursuit sa scolarité avec succès. Elle rappelle que 

pendant toute sa scolarité, notamment au primaire, elle recevait chaque 

année le prix dôexcellence.  

Après le primaire, Aïcha poursuit ses études secondaires au lycée 

arabisé « Raoud Al Arous»
3
 et obtient son baccalauréat en 1970. Elle 

entame par la suite des ®tudes en droit ¨ lôUniversit® Mohammed V ¨ Rabat 

et décroche une licence en sciences juridiques en 1974. Comme les jeunes 

de sa génération, elle devait effectuer le service civil. Elle a été affectée à la 

Radio, T®l®vision marocaine (service de lôinformation) ¨ cet effet. A un 

moment o½ la marge de manîuvre des journalistes ®tait complètement 

r®duite, Aµcha, pour °tre tranquille, se faisait tr¯s discr¯te et ne sôimpliquait 

pas du tout. Cô®tait sa mani¯re dô®chapper ¨ une quelconque pression. Elle 

consid¯re quôelle avait la chance dô°tre rest®e ¨ Rabat, proche du milieu 

militant.  

En 1976, Aïcha intègre le barreau de Rabat pendant une année et puis elle 

rejoint celui de Marrakech o½ elle exerce son m®tier dôavocate jusquôen 

1980. A partir de cette date, elle devient membre du barreau de Casablanca 

o½ elle exerce encore aujourdôhui
4
. Parallèlement à ses études et sa carrière 

professionnelle, Aïcha a de tout temps mené un engagement politique et un 

autre sur le front des droits humains des femmes. 

                                                           
1 -  Monographie réalisée par Bidaouiya Belkamel  
2 -  Mohamed Belmkadem, ancien responsable ¨ lôorganisation 23 mars et par la suite membre du 

comit® central de lôOADP. 
3 -  ЀмϽЛЮϜ Ќмϼ 
4-  Lôentretien avec Aµcha a eu lieu pendant le premier semestre de 2014.  
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Engagements 

Aïcha était élevée dans un milieu très politisé. Son père était actif dans une 

des cellules du nationaliste et membre de la résistance Homman El Fatwaki. 

Dès son enfance, elle assistait à des discussions familiales sur la situation 

politique du pays. Son environnement familial lôa pr®par®e ¨ son futur 

engagement politique. Son frère Mohamed et sa sîur ®taient tr¯s actifs dans 

les rangs de la jeunesse istiqlalienne mais ils ont rejoint par la suite la 

gauche. En tant quôenseignant, son fr¯re ®tait ®galement actif au syndicat 

des enseignants affili® ¨ lôUnion marocaine du Travail (UMT). Aïcha 

rappelle que son fr¯re lôa particuli¯rement influenc®e. Elle rappelle quôelle 

nôa pas ®t® active au sein du mouvement des ®l¯ves mais d¯s sa premi¯re 

ann®e ¨ lôuniversit®, elle adh¯re ¨ lôUnion nationale des Etudiants du Maroc 

(UNEM) ayant vu le jour en 1956. Cette organisation était dominée à 

lô®poque de son adh®sion par la gauche notamment, lôUnion nationale des 

Forces populaires (UNFP) qui règnera en maître depuis le VIème congrès de 

cette structure qui a eu lieu en 1961 ¨ Azrou. Côest ¨ travers son activisme 

®tudiant quôAµcha fera partie de ce nouveau parti qui repr®sente lôaile 

gauche de lôIstiqlal et qui exerait une attraction particuli¯re sur la jeunesse 

de lô®poque. Le projet politique port® par ce parti correspondait ¨ ce dont 

elle rêvait. Sans aucune h®sitation, Aµcha a adh®r® ¨ ce parti et sôest engag®e 

politiquement sans jamais faiblir.  

Les activit®s de lôUNEM avaient pour th®©tre principal lôUniversit® 

Mohamed V à laquelle appartenait Aïcha. Elles consistaient en assemblées 

générales, grèves, Sit-in. Cô®tait un espace dôencadrement politique pour 

toute une g®n®ration. Aµcha nôa pas ®chapp® ¨ la r¯gle dôautant plus que son 

fr¯re a´n® lôavait pr®c®d®e et lui a pr®par® le terrain. La p®riode o½ Aµcha 

faisait ses études et poursuivait son action ®tait la p®riode o½ lôUNEM avait 

connu une interdiction entre 1972 et 1978. Cependant, elle avait lôoccasion 

de prendre part en tant que congressiste au congrès qui a eu lieu en 1972 

avant lôinterdiction de lôUNEM. Ce sont les ann®es o½ la r®pression sôest 

abattue fortement sur les militants de la gauche notamment ceux et celles du 

front marxiste léniniste constitué de 23 mars et de Ila Al Amam. Les rafles 

organisées par la police ont touché un nombre important de militants. Cette 

situation a amené ces derniers à entrer dans une phase de clandestinité en 

menant des actions dôune mani¯re discr¯te. 

Elle assure que le d®bat au sein de lôUNEM portait sur les questions 

politiques. La question de lô®galit® hommes femmes nôint®ressait pas les 

militants ¨ lô®poque. Les relations entre les filles et les garçons ne 

souffraient dôaucun probl¯me. La mixit® ®tait de mise, les garons et les 
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filles se retrouvaient ensemble dans les différents espaces de la faculté. Elle 

atteste que plusieurs couples se sont constitués à cette époque, comme ce fut 

son propre cas. Cô®tait tout ¨ fait normal et admis dans le milieu estudiantin 

et ceci d®notait de ce qui pr®valait dans la soci®t® marocaine ¨ lô®poque. 

Aïcha se rappelle que les rares moments où la question de la femme faisait 

objet de débat, était autour des articles du journal « Liberté : Al hourrya
5
 » 

qui lôabordait sporadiquement. Cependant, elle se penche sur des lectures 

pour asseoir ses connaissances. Les livres en vogue ¨ lô®poque ®taient ceux 

des marxistes tels que celui de Friedrich Engels : « L'origine de la famille, 

de la propriété privée et de l'État ». On baignait ¨ lô®poque dans lôid®ologie 

marxiste léniniste. Elle avait lu également les écrits de Rosa Luxembourg et 

Clara Zetkin ainsi que ceux de lô®gyptien Kacem Amine notamment, 

« Emancipation de la femme » et « la femme nouvelle ». Cependant, assure 

Aµcha celle qui lôa beaucoup influenc®e demeure sans conteste lô®gyptienne 

Houda Shaaraoui. Elle repr®sentait le symbole de lô®mancipation de la 

femme dans tout le monde arabe.  

Aïcha était devenue membre actif de 23 mars, mais son affectation à la 

Radio T®livision Marocaine (RTM) dans le cadre de son service civil lôavait 

mise ¨ lôabri des soupons de la police qui recherchait, pourtant, activement 

les membres des organisations clandestines. Il faut rappeler que lôambiance 

dans la RTM ne prêtait pas à une quelconque activité politique, pourtant 

assure Aïcha : ç Je nôai pas hésité un seul instant à assumer ma 

responsabilit® envers mon organisation en môoccupant de la coordination, 

en jetant les tracts conservés dans certaines maisons de Rabat où se 

tenaient les r®unions secr¯tes. Je môoccupais ®galement de la distribution 

dôun certain nombre dôentre elles. En outre, je cachais les militants 

poursuivis et jôorganisais leur fuite de Rabat ». Son fianc® ¨ lô®poque et 

futur ®poux ®tait arr°t®, ce qui ne lôa pas emp°ch®e de lui rendre visite. Côest 

un acte courageux ¨ lô®poque puisque il ®tait dangereux dôafficher la 

proximité avec les détenus politiques. Même leurs proches étaient surveillés. 

A propos de cette période, Aïcha raconte quôelle « faisait partie de 23 mars 

pour laquelle je môoccupais secr¯tement de la coordination. A cette époque, 

ceux qui nô®taient pas connus des services de police vivaient dans la hantise 

dô°tre d®couverts un jour ». 

Lôorganisation 23 mars 

Cette étape de sa vie va contribuer fortement à la conforter dans ses 

convictions politiques et forger sa personnalité de militante de gauche. Elle 

                                                           
5 - organe de presse du Front démocratique pour la libération de la Palestine. 

http://classiques.uqac.ca/classiques/Engels_friedrich/engels_photo/engels_photo.html
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intègre le mouvement clandestin 23 mars en 1972 alors quôelle nôavait que 

20 ans. Elle ne faisait pas lôexception parmi les jeunes de sa g®n®ration 

attir®s par les id®es r®volutionnaires. Cette organisation est dôob®dience 

marxiste-léniniste : id®ologie en vogue ¨ lô®poque. Côest un courant qui a 

traversé tout le monde arabe. Au Maroc, les leaders et membres fondateurs 

du mouvement de 23 mars étaient entre autres, Mohamed Lhbib Talbi, 

Mohamed Lmrini, Allal Azhar, Abdelouahed Belkbir, Mohamed 

Belmkadem et tant dôautres. Remontant les souvenirs de ses premiers 

contacts avec 23 mars, Aïcha rappelle « Jô®tais ®tudiante lorsque jôai pris 

part à la première réunion secrète du 23 mars ayant eu lieu dans un 

appartement à Rabat. Etaient présents alors, outre Abdelouahed Belkbir et 

Mohammed Belmkadem dôautres ®tudiantes et ®tudiants. Cô®tait pour moi la 

premi¯re r®union ¨ laquelle jôassistais en dehors du cadre estudiantin. Cette 

r®union a ®t® suivie par dôautres toujours dans la discr®tion la plus totale». 

Il fallait apprendre à être discret, prudent et éviter le bavardage. Toute une 

®ducation qui sôest mise en place ayant pour objectif de rester loin du regard 

indiscret de la police. Entre 1973 et 1976, son fianc® ¨ lô®poque a ®t® arr°té 

deux fois. La troisième fois est survenue en 1984
6
 alors quôil ®tait 

responsable de lôOADP ¨ Casablanca.  

En 1979, lôorganisation pr®parait lôentr®e ¨ une nouvelle phase dite de la 

légalité. On a créé dans un premier temps le journal "Anoual " qui a 

remplacé celui du "23 mars" qui sortait en France. En 1983, lôOADP voit le 

jour, Aïcha sera membre du comité central. Elles étaient au total quatre 

femmes
7
. 

Le journal 8 mars 

Lôexp®rience du 8 mars a d®marr® au d®but des ann®es 80. Des militantes 

dont la plupart étaient membres des composantes de la gauche y ont 

particip®. LôUNEM avait permis lôencadrement dôun certain nombre de 

jeunes femmes qui avaient pris conscience de la n®cessit® dôune pr®sence et 

dôune expression mettant lôaccent sur la question des droits des femmes. 

Elles avaient d®velopp® lôid®e que le combat d®mocratique (ou socialiste) 

rev°t une importance cruciale mais il nôest pas suffisant pour que les 

femmes puissent accéder automatiquement à leurs droits. Aïcha assure que 

contrairement aux idées qui circulaient ¨ lô®poque parmi les militants et qui 

consistaient à réduire la question des droits des femmes à la lutte contre un 

r®gime r®pressif et pour lô®tablissement de la d®mocratie en faisant valoir le 

                                                           
6 - A lôoccasion de la vague dôarrestation qui a touch® plusieurs militants de la gauche dont ceux de 

lôOADP pendant ce qui ®t® baptis® « les évènements du pain ».  
7 - Aïcha Loukhmas, Latifa Jbabdi, Rahma Nadif et Saadia Saadi. 
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principe de la priorité, elle était convaincue quôil ne sôagit pas de reporter un 

combat légitime : celui des droits des femmes. Cô®tait le cas pour un bon 

nombre de militantes de la « nouvelle gauche
8
 » dont certaines ont rejoint 

lôinitiative de la cr®ation du journal 8 mars.  

 Les réunions préparatoires se tenaient à Casablanca et à Rabat pour donner 

naissance au journal 8 mars dont le premier numéro est sorti en novembre 

1983. Ces dernières duraient parfois tout le week end et se prolongeaient 

souvent tard le soir, ce qui obligeait les filles à prendre toutes sortes de 

moyens de transport, la majorit® nô®tant pas motoris®e. La r®alisation de ce 

r°ve est lôaboutissement des efforts des pionni¯res qui avaient ¨ lô®poque 

entre 20 et 30 ans. Aµcha rappelle que lô®dition du journal a compt® sur le 

soutien de lô®quipe du journal « Anoual » et de lôimprimerie ç Dar Annachr 

Almaghribia ». Aïcha était la directrice de la publication alors que Latifa 

Jbabdi assurait la rédaction en chef. Selon elle, trois personnalités ont joué 

un rôle déterminant dans la sortie dans du journal : Mohamed Lhbib Talbi, 

Mohamed Berrada et Ahmed Hajjami. Etant considéré comme le théoricien 

de lôOADP, Talbi partait du principe que le progr¯s de la soci®t® passe 

n®cessairement par lôam®lioration de la condition des femmes et la 

reconnaissance de leurs droits, dôo½ son apport ¨ un projet quôil portait dans 

son cîur et quôil consid®rait comme novateur. Aµcha rappelle que côest lui 

qui avait suggéré le nom du journal.  

Le mot dôordre du journal ainsi que son objectif est de contribuer à la 

cr®ation dô« un mouvement féministe, populaire, démocratique, unifié et 

indépendant ». Aïcha rappelle que « les revendications des droits de la 

femme et la lutte contre toutes les formes de discrimination à son égard 

nécessitaient des efforts considérables afin que le principe de lô®galit® de la 

femme et ses droits soit une r®alit®, dôautant plus que les conservateurs ne 

m®nageaient pas dôefforts pour sôy opposer è. Bien quôil y ait un noyau dur 

sur lequel reposait le travail essentiel pour la sortie du journal, il était ouvert 

à toutes les militantes et sympathisantes appartenant à des générations 

différentes. Il a constitué également un espace pour des plumes féminines 

dans différents domaines dont celui de la poésie. Si la majorité des 

militantes étaient des membres de lôOADP et de certaines composantes de la 

gauche, les intellectuelles, universitaires et chercheures étaient généralement 

indépendantes.  

Aµcha rappelle quô¨ part elle, les pionnières du 8 mars étaient : Latifa 

Jbabdi, Nezha Alaoui, Khadija Chakir, Touria Tajeddine, Noura 

                                                           
8 - Lôappellation de la nouvelle gauche consistait ¨ lô®poque  ¨ la distinguer de lôUNFP et du PLS. 
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Lamhadder, Fatima Zohra Salah, Damia Benkhouya, Fatima Zohra Zriouil, 

Khadija Amiti, Fatima Zahra Tamouh, Aïcha Lguareh, Hakima Naji, Fatima 

Loukhmas, Zahra Wardi, Rahma Nadif, Samia Abbad Andaloussi, Saâdia 

Waddah, Fatima Maghnaoui, sans oublier le seul homme de la rédaction 

Adnane Jazouli. La liste est assez longue, Aµcha en a oubli®, il sôagit de 

Zhor Alaoui Khadija Abenaou, Fouzia Benyoub, Afafe Jazouli, Nadia 

Kabbaj et Amina Houjibe. 

Le journal a servi de support pour soulever les problèmes vécus par les 

femmes. Les rubriques étaient diversifiées. Il y avait à la fois celle consacrée 

aux questions juridiques, à la santé, aux questions politiques, ainsi que celle 

pour présenter les expériences de combats féministes dans dôautres soci®t®s. 

Une des rubriques qui avait un grand succ¯s sôappelait ç laissez-moi parler 

бЯЫϦϒ сжнКϸ ». Aïcha évoque le souvenir de ces nombreuses femmes qui 

sôadressaient au journal pour avoir un avis juridique. Les sujets abord®s 

dans la rubrique juridique permettaient aux femmes de sôinformer sur des 

questions comme le divorce, la pension alimentaire, la garde des 

enfantséetc. Cette rubrique ®tait aliment®e principalement par des juristes 

comme lôavocate Nezha Alaoui et Aµcha Loukhmas. Aµcha ne se contentait 

pas uniquement de remplir sa responsabilité en tant que directrice mais elle 

publiait également des articles. Cependant, ce qui conférait à ce journal son 

étiquette de féministe sans concessions, cô®tait le fait quôil abordait des 

sujets qui relevaient du tabou, à savoir les questions de violence, viol et 

harc¯lement sexuel. Concernant lôorganisation du travail, il y avait un staff 

pour chaque rubrique. Le 8 mars était pour les pionnières une âme dont la 

port®e d®passe le journal. Le journal sôest dôembl®e positionn® comme 

moyen de sensibilisation et de conscientisation. Beaucoup de groupes de 

jeunes se sont constitués autour et organisaient des activités sur les 

questions des droits des femmes. Si lôobjectif du journal ®tait de susciter 

lôint®r°t des lecteurs et lectrices, il sôest trouv® par la suite d®pass® par les 

demandes dôadh®sion que des groupements ne pouvaient pas supporter. 

Aïcha décrit la réussite du journal de la manière suivante : « le journal qui 

®tait une tribune m®diatique sôest transformé en mouvement extraordinaire. 

Des comités se sont créés spontanément dans plusieurs villes et régions du 

Maroc. Ils ont organisé des séances de lecture et de correspondance. Plus 

encore, ils ont veillé à la collecte des abonnements et à la bonne 

distribution du journal ». Le 8 mars a commencé à avoir un tel rayonnement 

quôil a r®ussi ¨ franchir les fronti¯res nationales pour atteindre des pays 

étrangers. Aïcha assure que la publication a atteint 8000 exemplaires. 

Certains numéros ont été complètement ®puis®s. Il sôagit notamment des 

numéros 2, 4 et 14. Elle évoque le nom de Saadia Chadli, morte entre temps, 
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qui avait comme t©che de sôoccuper des abonnements qui ne faisaient que se 

multiplier au fil du temps. Ce qui d®montre lôint®r°t de plus en plus 

grandissant pour le journal. Ceci est venu combler un vide pour ce genre de 

presse « militante è relative ¨ une question/cause pour laquelle il nôy avait 

quasiment rien ¨ lô®poque.  

Le maintien du journal sur la scène politico-médiatique pendant toute une 

p®riode ®tait rendu possible gr©ce ¨ lôeffort et aux sacrifices des membres de 

la rédaction dont Aïcha était un membre important. Elle rappelle que lorsque 

les réunions se tenaient à Casablanca, elle devait tout naturellement 

accueillir chez elle celles qui venaient de Rabat. Les militantes vivaient dans 

la proximité et se connaissaient de près. Selon certains témoignages, Aïcha 

gardait le moral m°me lorsquôelle passait par des moments difficiles. Elle ne 

sôest jamais arr°t®e de travailler et de tenir ses engagements même, avec 

deux enfants en bas âge, elle ne pouvait compter que sur elle-m°me. Cô®tait 

le cas quand son mari Mohammed Belmkadem a été emprisonné en janvier 

1984.    

Bien que le journal ait eu quelques difficultés à la fin des années 80, il a 

r®sist® aux al®as du temps. Ce nôest quôen 1995 quôil a cess® d®finitivement 

de sortir et ce pour des raisons financi¯res. LôEtat avait ¨ lô®poque supprim® 

son soutien, le prix du papier avait augmenté, ce qui a rendu difficile la 

sortie du journal. Il aura dur® un peu plus dôune d®cennie comptant 

essentiellement sur lôengagement et lôesprit b®n®vole de ses membres.     

LôUnion dôaction f®minine (UAF) 

Depuis quôAµcha a commenc® sa carri¯re dôavocate, elle a ®t® 

quotidiennement confrontée aux difficultés auxquelles les femmes faisaient 

face. Elle constatait la situation parfois dramatique de certains cas qui se 

présentaient dans son bureau. Les murs qui se dressaient devant elles et les 

limites très contraignantes de certaines lois notamment le code du statut 

personnel (CSP) ne pouvaient pas la laisser indifférente. Elle a décidé de 

sôimpliquer dôune mani¯re franche dans le combat pour lôam®lioration de la 

situation et le changement des lois devenues de plus en plus 

discriminatoires. Les cas quôelle recevait ®taient constitués de femmes 

démunies, pauvres appartenant aux couches sociales défavorisées. En outre, 

lôin®galit® flagrante entre les deux sexes provoquait bien des drames au sein 

des familles. Lôengagement dôAµcha dans le combat d®mocratique et celui 

des droits des femmes avait comme finalité de contribuer à la réalisation de 

lô®galit® et la justice sociale. Dôo½ son engagement ¨ lôUAF. 
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LôUAF a ®t® constitu®e dôune majorit® des militantes de lôOrganisation de 

lôAction D®mocratique et Populaire (OADP) qui a été créée officiellement 

en 1987 ¨ Rabat. Ses antennes se sont tr¯s rapidement multipli®es. LôUAF 

peut d®clarer fi¯rement ¨ la fin de 1988, quôelle poss¯de plus de trente 

branches localis®es dans plusieurs villes du Maroc. En effet, d¯s quôelles 

rejoignaient leurs villes dôorigine, les jeunes ®tudiantes qui faisaient leurs 

®tudes dans les centres universitaires qui existaient ¨ lô®poque sôactivaient ¨ 

cr®er des antennes dans les villes o½ elles ®taient affect®es par la suite. Côest 

ainsi que des noyaux se sont créés dans des petites villes comme Ouazzane, 

Taourirteéetc.   

En fait, la gestation de cette organisation a commencé en 1983 grâce au 

groupe informel qui sôest donn® le nom de ç mouvement du 8 mars ». 

Lôobjectif de ce mouvement est dôunifier toutes les initiatives en faveur de 

la femme, de travailler à la démocratisation de la société marocaine en 

intégrant la jeunesse et les femmes.  

Cette organisation est une des plus représentatives du mouvement des droits 

humains de la femme. Latifa Jbabdi en est la présidente et Aïcha Loukhmas
9
 

en est la secrétaire générale. 

Parmi les innombrables injustices que la femme subit, lôUAF choisit de 

sôattaquer au fl®au du divorce qui ®tait une ®p®e de Damocl¯s que lôhomme 

pose sur la tête de la femme qui peut être répudi®e ¨ nôimporte quel moment 

selon le gré de son mari. Pour contrer le divorce abusif, il fallait que cet état 

de choses change et la seule mani¯re dôy arriver consistait ¨ mettre le 

divorce sous contrôle judiciaire. Le lancement de la campagne « le divorce 

judiciaire » en 1988, est par conséquent une des premières batailles menées 

par lôUAF. Cette action visait ¨ lutter contre le divorce abusif et permettre ¨ 

la femme de lôobtenir plus facilement quôauparavant.  

A propos du parcours de lôUAF dont elle a toujours été une des responsables 

les plus pr®sentes, Aµcha estime que lôune de ses plus importantes d®cisions 

était prise lors du 1er Congr¯s tenu en 1990. Il sôagissait de décider de 

« passer de lô®tape de la sensibilisation ¨ celle de la mobilisation ». Les 

actions de lôUAF font partie du quotidien dôAµcha qui sôest impliqu®e 

fortement depuis sa cr®ation. Gr©ce ¨ Aµcha et les autres membres de lôUAF, 

des projets de nature à améliorer la situation des femmes au Maroc, ont pu 

b®n®ficier du financement dôONG non marocaines telles certaines ONG 

espagnoles qui ont financé par exemple 

                                                           
9 Aµcha Loukhmas deviendra pr®sidente de lôUAF entre 2009 et 2012. 
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- Projet de formation intégrée à Fès (INTERMÓN) ; 

- Centre d'assistance juridique, médicale et sociale aux femmes victimes 

de violence (MPDL) ; 

- Centre dôalphab®tisation, de sensibilisation, de formation et de 

commercialisation de tissus à Tétouan (CIPIE). 

Aïcha souligne avec fierté que : « lôUAF a r®ussi ¨ d®passer le stade de 

la sensibilisation et a atteint celui de la formulation claire des 

revendications et la réalisation de plaidoyers en faveur de la Moudawana ». 

Elle se remémore avec émotion également : « le combat de lôUAF contre la 

violence ¨ lô®gard des femmes dont lôorganisation des tribunaux 

symboliques font partie. Ces derniers étaient accompagnés de 

recommandations que lôon adressait aux instances concernées ».  

La campagne pour la réforme du code du statut personnel 

(CSP) : premier moment 

Les problèmes liés au divorce et les difficultés auxquelles les femmes 

faisaient face ainsi que lôimpossibilit® de faire valoir un droit octroyé 

unilat®ralement ¨ lôhomme ont constitu® un sujet qui a toujours suscit® 

lôint®r°t au sein de lôUAF. D®j¨, dans le cadre du journal 8 mars, cette 

question a fait lôobjet dô®norm®ment dôarticles. Une campagne lui avait 

m°me ®t® consacr®e. En 1992, lôUAF a décidé de lancer une campagne pour 

la collecte dôun million de signatures pour la r®forme du CSP. Aµcha affirme 

quôil ®tait temps de passer ¨ lôaction. La multiplication des cas comme 

conséquences du code était à prendre au sérieux. Pendant la campagne, en sa 

qualit® de secr®taire g®n®rale de lôUAF, Aµcha ®tait charg®e de coordonner 

avec les sections. Elle a également participé dans la multitude de tables 

rondes, conférences et débat ayant eu lieu pendant toute la période allant du 

7 mars, date du démarrage de la campagne, en passant par la conférence 

ayant réuni les différentes composantes du mouvement de défense des droits 

des femmes en avril de la m°me ann®e, la pol®mique qui sôen est suivie en 

arrivant au moment de la déclaration de la réforme en 1993. Aïcha a 

contribu® fortement ¨ lô®laboration du m®morandum ainsi que la r®ponse 

détaillée adressée à Abdelhadi Boutaleb, président de la commission 

chargée de la révision du CSP. Elle a été impliquée fortement en compagnie 

de Nezha Alaoui, en tant que juristes maîtrisant la dimension juridique et la 

réalité du terrain des tribunaux. 

Les changements survenus nôont pas touch® lôessentiel et ®taient loin de 

satisfaire les revendications du mouvement de défense des droits des 

femmes. Aµcha lôexplique entre autres par lô®tat dans lequel se trouvait ce 
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dernier. Les limites quant ¨ lôalliance entre ses diff®rentes composantes 

nôont pas ®t® sans cons®quence sur les r®sultats atteints. Aµcha assure que, 

bien que les changements aient ®t® tr¯s limit®s, il nôen demeure pas moins 

quôil ®tait tr¯s important de lever la sacralit® sur un texte quôon pr®tendait 

relevant du sacr® et du tabou. En tant quôavocate, elle affirme combien il 

®tait n®cessaire dôattaquer la probl®matique du divorce qui ®tait ®pineuse et 

constituait un handicap majeur pour les femmes.   

Le plaidoyer pour la réforme du code de la famille : 

deuxième moment 

Avec lôarriv®e du gouvernement dôalternance en 1998, lôUAF avait pr®vu 

dôorganiser une manifestation pour faire entendre la voix des femmes dans 

un moment politique important. Le bureau de lôassociation avait consid®r® 

quôil ne faut pas rater ce contexte consid®r® comme favorable pour faire 

avancer la cause des femmes. Aµcha raconte quôelles ®taient contact®es bien 

avant la date prévue pour ne pas organiser la marche. Le Premier ministre 

Abderrahmane El Youssoufi, les a reues et leur a signifi® quôil ®tait pr°t ¨ 

prendre en consid®ration les revendications. Dôailleurs, la d®claration de 

politique générale a réservé un passage sur la question des droits des 

femmes, ce qui a constitué une première au Maroc. Lorsque le processus de 

lô®laboration du plan dôaction nationale pour lôint®gration de la femme au 

d®veloppement (PANIFD) a commenc®, lôUAF a soumis ses propositions au 

Secr®taire dôEtat charg® de la Protection sociale, de la Famille et de 

lôEnfance. Il faut souligner que les responsables de lôUAF ¨ lô®poque 

nô®taient pas tr¯s contentes de ne pas faire partie de lô®quipe technique qui 

®tait charg®e dô®laborer le projet. Deux membres
10

 du bureau national de 

lôADFM figuraient dans lô®quipe, ce qui a ®t® mal vu de la part de lôUAF 

qui nôexclut pas quôelles aient ®t® ®cart®es par ces derni¯res.  

La pol®mique soulev®e par ce projet nôa ®videmment pas laiss® lôUAF 

indifférent. Les militantes se sont mobilisées fortement pour défendre un 

projet qui leur tenait ¨ cîur. LôUAF a ®t® parmi les initiateurs du r®seau 

dôappui au PANIFD. Partout dans les villes o½ il y avait des manifestations 

de soutien, les membres de lôUAF ®taient tr¯s pr®sentes, Aµcha assurait ¨ 

                                                           
10 -  En tant quôexperte, Rab®a Naciri ®tait coordinatrice  de lô®quipe charg®e de lô®laboration du 

PANIFD, Amina Lemrini sôoccupait du volet de lô®ducation et de la lutte contre 

lôanalphab®tisme. Deux autres expertes se r®partissaient les autres volets/domaines ¨ savoir : 

Anne Ballenghien pour le domaine économique, Nadia Bezad pour le volet de la santé 

reproductive et Malika Benradi pour le volet relatif au renforcement des capacités 

institutionnelles, juridiques et politiques.   

https://www.google.com/search?client=firefox-a&hs=hJD&rls=org.mozilla:fr:official&channel=nts&q=anne+ballenghien&spell=1&sa=X&ei=Kjz8U7fGOMif7Ab1soGQAg&ved=0CBsQvwUoAA&biw=1366&bih=667
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lô®poque la présidence par intérim
11

. Lorsque le premier ministre avait 

annonc® au mois de juin 2000 la constitution dôune commission qui devait 

sôatteler ¨ la r®vision du CSP suite ¨ la pol®mique et aux deux marches
12

 

organis®es le 12 mars 2000, lôUAF nôen faisait pas partie. Dôailleurs, elle 

nôavait pas tard® ¨ publier un communiqu® pour protester contre son 

exclusion de cette commission où étaient présentes les composantes les plus 

importantes du mouvement de défense des droits des femmes. Etaient 

présents également les représentantes du PJD
13

, ce qui a suscité la colère 

dôune organisation qui se consid¯re leader dans le domaine, selon les termes 

du communiqu®. Cette commission nôa pu tenir aucune r®union. Un 

communiqué de la primature a annoncé que la première réunion qui devait 

se tenir à une date préalablement arrêtée a été reportée à une date ultérieure. 

Les raisons sont restées inconnues. Par ailleurs, lorsque le réseau 

« Printemps de lôEgalit® è a vu le jour, lôUAF y a pris part d¯s sa cr®ation. 

Les membres assistaient sporadiquement aux réunions mais elles étaient 

pr®sentes dans les diff®rentes manifestations publiques. LôUAF a ®t® par 

ailleurs signataire du mémorandum qui a été présenté à la commission 

royale chargée de réviser le CSP. 

A lôissue des travaux de la commission, le nouveau code de la famille a été 

annoncé par le Roi en octobre 2003 et adopté par le parlement en février 

2004. Lôintervention du Roi a ®t® salu®e par lôUAF. Quant ¨ Aµcha, elle dit 

clairement que : « lôadoption du nouveau code de la famille, nôaurait pu 

voir le jour sans lôintervention de Sa Majest® le Roi Mohammed VI qui a 

soutenu le mouvement en faveur des droits humains de la femme. Ce code 

constitue un ®v¯nement historique qui a permis dôapporter des changements 

notables en faveur de lô®quilibre dans les rapports entre lôhomme et la 

femme ». Aµcha ne tarit pas dô®loges pour le Roi Mohamed VI quôelle 

considère comme « un leader dot® dôune vision clairvoyante et dôun sens 

aigu de lôHistoire ».  

Non sans fiert®, elle r®p¯te que lôUAF a ®t® lôinitiatrice de plaidoyer pour la 

réforme du CSP. A plusieurs reprises, elle affirme que son organisation a été 

une v®ritable ®cole voire une p®pini¯re qui a permis lô®closion de plusieurs 

autres associations ayant vu le jour dans un certain nombre de villes au 

Maroc. A la question du retrait et des démissions des membres du Bureau 

ex®cutif et du Conseil national, elle ne sôarr°te pas sur les aspects n®gatifs. 

                                                           
11 -  La pr®sidente ¨ lô®poque, Latifa Jbabdi se trouvait ¨ Montr®al pour une ann®e sabbatique. 
12 -  Une marche à Rabat à laquelle le mouvement de défense des droits des femmes a appelé et une 

deuxième à Casablanca à laquelle a appelé la ligue marocaine pour la protection de la famille 

constituée principalement par les membres du PJD.  
13 -  Entre autres, Bassima Hakkaoui. 
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Elle met plutôt en valeur la dimension positive, à savoir celle qui renvoie à 

la naissance de beaucoup de structures dont lôinitiative revient ¨ des 

anciennes activistes de lôUAF.       

Au sein de lôUAF, Aïcha était parmi celles qui défendaient la nécessaire 

prise en considération du facteur religieux. Elle a été convaincue que 

lôadoption dôune d®marche visant ¨ mettre lôaccent sur une lecture ®clair®e 

ne peut être que profitable au plaidoyer pour la réforme du CSP. Il faut 

rappeler quôau sein de lôUAF, il y avait presque une unanimit® par rapport ¨ 

lôargumentaire. Convaincues de lôuniversalit® de la valeur de lô®galit®, les 

militantes de lôUAF ne voyaient aucune contradiction avec lôesprit de 

lôIslam. Aµcha assure que lôesprit patriarcal sôappuie souvent sur la religion 

en lôinstrumentalisant aux fins de maintenir les discriminations ¨ lô®gard des 

femmes. Elle explique que « la résistance à la nouvelle Moudawana ne 

sôexplique pas uniquement par le conservatisme religieux mais ®galement 

par le poids des traditions et surtout par lô®goµsme de certains hommes qui 

défendent leurs privilèges et ne voient pas dôun bon îil le changement en 

faveur de la femme quôils interpr¯tent comme se faisant ¨ leurs d®pens ». 

Cette avocate qui a une maîtrise parfaite du domaine juridique et qui connaît 

les tenants et les aboutissants du code de la famille atteste que : « le code de 

la famille a introduit un grand changement dans les constituants de la 

famille marocaine particuli¯rement en faveur de la femme et de lôenfant. 

Mais elle consid¯re que ce nôest pas suffisant et quôil faudrait poursuivre la 

réforme au niveau de la législation. Il est nécessaire, ajoute-t-elle, par 

exemple de reconna´tre le droit des m¯res dô°tre les tutrices de leurs enfants 

(la wilaya) dans tous les cas de figure au même titre que les pères, par ce 

que toute injustice envers la mère a des répercussions sur les enfants et leur 

bien-être ». Elle poursuite que : « les dispositions de la loi en matière de 

garde des enfants et la paternité doivent être plus précis. Une meilleure 

mise en îuvre de cette derni¯re demande lôexistence de lôinfrastructure 

adéquate (tribunaux) ainsi que des outils à même de permettre une 

application efficace ». 

Des ann®es apr¯s lôadoption du code de la famille, Aµcha assure que le bilan 

est mitigé. Elle rappelle que : « notre militantisme sô®tait enfin concr®tis® et 

que tous les efforts déployés pour la cause féminine étaient enfin 

r®compens®s, mais je r®alise quôil reste encore beaucoup de chemins ¨ 

parcourir notamment une meilleure mise en îuvre de la loi pour laquelle 

nous avons consacré deux décennies à savoir le code de la famille ». Elle 

ajoute que : « Les résistances sont fortes de la part des hommes notamment 
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pour ce qui touche à la tutelle et au divorce. Ce qui nécessite une action de 

grande envergure pour changer les mentalités » 

La lutte contre la violence : SOS Annajda 

En 1996, lôUAF a franchi une nouvelle ®tape en mettant ¨ la disposition des 

victimes de violence, des centres dô®coute et dôaccueil. Il a ®t® question 

dôapporter un soutien aux femmes en attendant que des nouvelles lois les 

protégeant mieux soient adoptées. Aïcha a été chargée de la direction du 

centre de Casablanca. Ce dernier, comme tous les autres centres de « SOS 

Annajda », accueille les femmes victimes de violence, identifie la nature de 

leurs problèmes et les aide à prendre les décisions adéquates. Aujourdôhui
14

, 

les centres « SOS Annajda è sont au nombre de 12. LôUAF a par ailleurs 

mis en place un centre dôh®bergement pour celles qui en ont besoin et ce 

pour répondre à des situations dramatiques où la femme violentée a besoin 

de se soustraire à la vindicte de son agresseur. Lôadresse de ce centre est 

gardée secrète afin de protéger les victimes. 

Le centre « SOS Annajda » est un centre dôorientation juridique qui offre 

gratuitement des consultations juridiques. Lôavocat de la femme violent®e 

engage la procédure choisie par la femme en fonction de la nature de son 

probl¯me. Il offre ®galement dôautres services aux femmes et ¨ leurs enfants 

en leur proposant des cours dôalphab®tisation et en essayant dôint®grer 

certains enfants dans lôenseignement officiel et dôautres dans les formations 

professionnelles. 

La participation politique  

Le parcours politique dôAµcha a commenc® d¯s son jeune ©ge. Elle est rest®e 

toujours fid¯le ¨ son appartenance ¨ la gauche quôelle nôa jamais reni®e 

même si elle a changé de parti. En effet, elle a été militante au sein du 23 

mars avant de rallier lôOADP cr®®e en 1983. 

En 1996, l'OADP a connu une scission à cause des divergences en son sein 

par rapport à la réforme constitutionnelle de 1996. La scission a donné 

naissance à une nouvelle formation politique dont le nom est le parti 

socialiste démocratique (PSD) dont le secrétaire général était Aïssa 

Ouardighi. Aïcha a fait partie des fondateurs du nouveau parti, elle a été 

membre du bureau politique. Candidate aux élections législatives de 2002 

en tant que t°te de liste de son parti, elle nôa pas pu décrocher le siège.  

                                                           
14 - Lôentretien a eu lieu pendant le premier semestre de 2014. 
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En 2005, lorsque le PSD a pris la d®cision de fusionner avec lôUSFP, Aµcha 

a été membre du Conseil national et quelques années après membre du 

bureau politique. Elle a été élue parlementaire sur la liste nationale au cours 

des élections législatives de novembre 2011.  

Le féminisme selon Aïcha  

Aïcha a donné plusieurs définitions à ce terme : 

- « Pens®e et combat pour lô®galit® » 

- « Philosophie et vision pour le droit ¨ lô®galit® et ¨ la diff®rence » 

-  « Vision du monde à travers le regard des femmes ». 

Le mouvement féministe selon Aïcha  

Aïcha considère que ce mouvement a joué un rôle important dans les 

changements concernant la situation des femmes dans tous les domaines. 

Elle pr®conise lôouverture dôun dialogue rassemblant toutes les composantes 

du mouvement f®ministe quôils soient politiques ou syndicalistes afin de 

constituer une force de pression dans lô®chiquier politique actuel. 

- Selon Aïcha, le mouvement féministe : 

ü devrait être un moteur de mobilisation 

ü devrait sôancrer dans toutes les cat®gories sociales 

ü devrait avoir un lien étroit avec le mouvement démocratique et 

syndical.  
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Rabéa Naciri 

 

Résumé 
 

Rabéa Naciri est née à Casablanca en 1954. Après le baccalaur®at quôelle 

d®crocha ¨ lô©ge de 17 ans, elle effectue un séjour à Montpelier pour suivre 

des études de pharmacie. Deux années après, elle rentre au pays et entame 

des études de géographie à la Faculté des Lettres et des Sciences humaines à 

Rabat. Après la soutenance de sa thèse de 3
ème

 cycle, elle embrasse une 

carri¯re dôenseignante universitaire ¨ la Facult® des Lettres et des Sciences 

humaines, dôabord ¨ Casablanca, puis à Rabat.  

Les deux ann®es quôelle passe ¨ Montpelier entre 18 et 20 ans la mettent sur 

la voie de ses premières classes de militantisme, aussi bien syndical que 

politique. A son retour au Maroc en 1974, elle devient membre active au 

Parti du Progrès et du Socialisme (PPS). Rab®a nôa jamais eu de 

responsabilité au sein du parti, et en 1985, à la création de lôAssociation 

démocratique des Femmes du Maroc (ADFM), dont elle est membre 

fondateur, elle sôest d®tach®e des structures du parti pour incarner le 

f®minisme marocain et se consacrer ¨ lôaction associative pour les droits des 

femmes, en sôinvestissant compl®tement dans le combat pour lô®galit® et la 

citoyennet®. Elle est aussi lôune des fondatrices, en 1988, de lôOrganisation 

marocaine des Droits humains (OMDH). Actuellement, elle est membre du 

Conseil national des Droits de lôHomme. 

Rab®a a ®t® particuli¯rement sensible ¨ la question de lô®ducation de la 

femme et la scolarisation des petites filles. Ses préoccupations et travaux de 

recherche dans le domaine lui ont valu dô°tre propos®e par feu Meziane 

Belfkih en tant que membre du Conseil Sup®rieur de lôEnseignement. Elle 

est membre fondateur du « Comité de Soutien à la Scolarisation des Filles 

en milieu rural » CSSF, créé en 1997.  

Elle a contribué fortement à la concrétisation de la consolidation des 

relations avec le mouvement féministe au Maghreb. Dans le cadre de la 

préparation de la quatrième conférence mondiale de la femme tenue à 

Beijing, un collectif de six associations f®minines de Tunisie, dôAlg®rie et 

du Maroc est créé en octobre 1991, au nom du « Collectif 95Maghreb 

Egalité ». Pour le Maroc, côest lôADFM, repr®sent®e par Rab®a Naciri entre 

autres, qui y prend part et qui a été désignée en tant que Directrice exécutive 

du Collectif pendant dix ans, de sa constitution, jusquôen 2000.  
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De ses responsabilités multiples dans des instances régionales et 

internationales en lien avec la question féminine, il y a lieu de citer ses 

qualités en tant que :  

- Membre actuelle du Conseil consultatif international de la Société 

civile aupr¯s de la Directrice ex®cutive de lôONUFemmes.  

- Fondatrice et ancienne coordinatrice de la Coalition arabe « Egalité 

sans Réserve » ; 

- Ancienne membre du Comité exécutif du Réseau euro-méditerranéen 

des Droits de lôHomme. 

Son statut de professeur universitaire et de chercheure, son militantisme 

politique et ses responsabilit®s au sein de lôADFM et dôautres instances 

régionales et internationales, contribuent largement à mûrir ses positions de 

féministe et à renforcer son combat pour que le r®flexe de lô®galit® soit 

inscrit dans les politiques publiques et partagé par toutes les sensibilités : 

pouvoirs publics, élus, partenaires sociaux, et société civile. Cette 

préoccupation fût la sienne quand elle a eu à assurer la coordination 

scientifique de la pr®paration du projet du Plan dôAction national pour 

lôInt®gration de la Femme au Développement (PANIFD), présenté 

officiellement en Mars 1998. Elle a beaucoup contribué au processus 

dô®laboration et de r®daction du rapport, en mettant sa vocation, son 

expérience et sa détermination au service de cette responsabilité importante.  

Quand les r®actions contre le plan ont commenc® ¨ sôintensifier, lôid®e de 

soutien au plan dôaction a ®t® lanc®e de chez elle, un samedi matin. La suite 

f¾t lôune des batailles quôelle a men®e avec beaucoup dôimplication au 

niveau personnel, émotionnel et militant, en termes de mobilisation, de 

sensibilisation et de concertation, dôorganisation de la marche du 12 mars 

2000 à Rabat, ainsi que tous les moyens mobilisés pour expliquer et 

convaincre.  

Les moments les plus forts de son parcours militant au sein du mouvement 

de d®fense des droits humains des femmes, sont ceux quôelle a v®cus dans le 

cadre des coalitions. Celles-ci sont à l'origine de la transformation de la 

condition des femmes au Maroc et de l'adoption de lois plus égalitaires. 

Grâce à la mobilisation des organisations de femmes, les coalitions ont 

réussi à enregistrer des résultats probants ; la cause des femmes est portée 

maintenant par une grande frange de la société et le débat sur les droits des 

femmes est devenu un véritable débat de société.  

En 2013, Rabéa a reçu le prix Amnesty International des « Défenseures des 

Droits Humains », un hommage rendu à son combat pour faire progresser 

lô®galit® entre les femmes et les hommes dans tous les domaines de la vie 
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sociale, économique et politique. Après vingt-cinq ans ¨ lôADFM, elle 

consacre aujourdôhui beaucoup de temps ¨ ses recherches, ®tudes et 

publications tout en continuant ¨ sôoccuper dôimportants dossiers au sein de 

lôADFM, ¨ lôimage de celui sur le droit des femmes « Soulaliyates » aux 

terres collectives quôelle suit depuis 2007.  
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Monographie
 1
 

 

N®e ¨ Casablanca en 1954, dôune famille ais®e, le p¯re ®tant propri®taire 

terrien, Rabéa Naciri a effectu® ses ®tudes primaires ¨ lô®cole Lalla Aµcha, 

lô®cole des nationalistes comme on lôappelait dans le temps, puis au lyc®e 

Chaouki jusquôau baccalaur®at quôelle d®crocha ¨ lô©ge de 17 ans.  

Suivant la volont® dôun p¯re qui valorisait plus les professions lib®rales et 

qui voulait que tous ses enfants y fassent carrière, Rabéa effectue un séjour à 

Montpelier pour suivre des études de pharmacie. Mais, elle fait plus de 

militantisme au sein de lôUnion Nationale des Etudiants du Maroc (UNEM), 

que dô®tudes. Au bout de deux ans, elle rentre au pays et sôinscrit ¨ la 

Faculté des Lettres et des Sciences humaines de Rabat pour entamer des 

études en géographie.  

Apr¯s la licence en 1978, elle passe une ann®e ¨ lôEcole Normale Sup®rieure 

pour devenir enseignante du secondaire. Mais les circonstances de travail et 

son goût prononcé pour les études et la recherche la poussent ¨ sôinscrire en 

3
ème

 cycle. Après avoir obtenu son DEA en 1981, elle soutient une thèse en 

géomorphologie du bassin de la région de Roummani en 1987, qui fût un 

travail de terrain passionnant pour elle, malgré les difficultés liées aux 

nombreux déplacements et à la nécessité dôy °tre accompagn®e ¨ chaque 

fois. 

A lô©ge de 24 ans, elle ®pouse feu Thami El Khyari quôelle a connu dans le 

« Parti de libération et du socialisme (PLS). Elle a eu deux filles de ce 

mariage, en 1979 et en 1983, quôelle a ®lev®es avec beaucoup de courage, 

comme beaucoup de femmes engag®es de sa g®n®ration. En effet, côest 

durant cette p®riode quôelle va commencer ¨ enseigner ¨ la Facult® des 

Lettres nouvellement ouverte à Casablanca, se déplaçant entre Rabat et 

Casablanca, tout en continuant ses études de 3
ème

 cycle et en militant au sein 

du Parti du progrès et du socialisme (PPS).  

Une carri¯re professionnelle dans lôenseignement 

Rab®a a d®but® sa carri¯re professionnelle dans lôadministration du lyc®e 

Abdlekrim Al Khattabi à Rabat, en tant que responsable du bureau des 

absences. D®sireuse dôajouter de la valeur dans un poste quelque peu ingrat, 

elle entreprend lôanalyse des absences des ®l¯ves, les causes, les profils et 

les fréquences...etc., et présente les r®sultats ¨ une administration qui nôy 

                                                           
1- Monograhie réalisée par Aïcha Khidani  
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voyait pas dôint®r°t. Elle continue dôessayer de sôoccuper de mani¯re utile 

en sollicitant en permanence lôadministration du lyc®e, qui ¨ force, lui 

suggère de rester chez elle et ne venir que quand on aura besoin dôelle pour 

des remplacements de cours. Paradoxalement, côest cette situation qui va 

jouer un r¹le d®terminant dans la suite de son parcours, car côest l¨ quôelle 

d®cide de sôinscrire en 3
ème

 cycle pour poursuivre ses études de doctorat.  

En 1982, elle se présente à un concours pour le recrutement de trois 

assistants en géographie à la Faculté des Lettres et des Sciences humaines 

dôAin Chok. Elle y exerce en tant quôassistante pendant deux ans, en 

effectuant la navette entre Rabat et Casablanca tout en étant enceinte et 

maman dôun b®b® de deux ans. Au cours de la 2
ème

 année, elle obtient son 

transfert à la Faculté de Lettres de Rabat, mais continue pendant un an à 

assurer les cours aux deux facultés en même temps. Au fait, ce transfert a eu 

lieu dans un contexte très particulier. Son enthousiasme de jeune 

enseignante passionn®e par son m®tier attire les foules dô®tudiants, 

remplissant lôamphith®©tre, ce qui d®plait aux Haowax qui veillent ¨ lôordre 

au sein de lôuniversit® en ce temps-là. Mais Rabéa, avec sa culture de 

lôUNEM, refuse leur pr®sence ¨ lôamphi, sôattirant la m®fiance des autorit®s 

et du doyen. Ce dernier accepte alors son transfert ¨ Rabat, bien que nôayant 

personne pour la remplacer.  

De ses deux ann®es dôenseignement ¨ la facult® dôAin Chock, Rabéa garde 

un très bon souvenir de la relation entre étudiant-e-s et enseignant-e-s. Une 

relation de respect mutuel et dôappr®ciation partag®e des valeurs du travail, 

de lôeffort et du m®rite. Malheureusement, les processus sociaux de 

transformation qui traversent l'université, les années suivantes, mènent à la 

d®gradation des objectifs de l'enseignement universitaire, ¨ lôeffritement des 

valeurs et à la déformation de la relation professeur-étudiant. La situation 

devient de plus en plus décevante, frustrante même devant les résultats des 

examens, o½ lôon constate le foss® entre ce que le professeur a enseign® et la 

restitution faite par les étudiant-e-s.  

Cette situation de d®gradation du niveau g®n®ral de lôenseignement et de la 

relation professeur/étudiant, lôaffecte ®norm®ment. Avec dôautres coll¯gues 

du département, elle tente pourtant tout pour ne pas baisser les bras, 

notamment en acceptant de baisser le niveau afin de permettre au plus grand 

nombre de suivre et de comprendre. Mais à force de ne plus être stimulée 

intellectuellement dans son m®tier dôenseignante, elle a alors lôimpression 

de stagner sur un plan personnel, sans pour autant pouvoir apporter des 

solutions à ses étudiants. En 2002, elle décide alors de prendre sa retraite 

anticipée.  
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Ayant toujours été attirée par la lecture, la recherche et le goût 

dôapprofondir son savoir, et ne voulant pas se contenter de la seule activit® 

associative apr¯s son d®part ¨ la retraite, elle ouvre un bureau dô®tudes ¨ 

Rabat. Le bureau a fonctionné pendant neuf ans, mais rencontre des 

difficultés financières à la fin. Ces dernières ne sont néanmoins pas la raison 

unique de la fermeture du bureau dô®tudes. Rab®a a dôautres frustrations 

liées au fait de réaliser les études qui par la suite ne sont pas utilisées. Il lui 

est arriv® de faire des ®tudes qui ne sont jamais parues, alors quôelle sôest 

investie afin que les recommandations puissent aboutir et produire lôeffet 

escompté.  

Elle regrette de mani¯re particuli¯re une ®tude sur la culture de lô®galit® qui 

nôa jamais ®t® publi®e. Lô®tude a cibl® trois institutions encadrant la question 

de lô®galit® au Maroc; lôinstitution ®ducative, les m®dias et lôinstitution 

religieuse, avec une analyse minutieuse de tout ce qui a été produit au 

niveau national à ce propos. Lô®tude a ®t® men®e avec Amina Lemrini et 

Noureddine Harami. Mais in fine, lôexp®rience du bureau dô®tude nôest pas 

un échec en soi, loin de là. Grâce à cette expérience, elle est parvenue avec 

dôautres coll¯gues ¨ mener ¨ bien de belles ®tudes, tout en continuant à 

apprendre en même temps.  

Lôitin®raire militant  

Lôitin®raire militant de Rab®a Naciri d®bute tr¯s t¹t et les d®bats politiques, 

en quelque sorte, lui sont familiers dès sa jeune enfance. Elle évolue dans 

une grande famille proche (son père et sa mère sont cousins), où beaucoup 

de ses membres sont soit des résistants, soit des personnes engagées au sein 

de lôUnion nationale des Forces populaires (UNFP) et dont certains ont 

même fait de la prison. Dans un tel environnement, les discussions 

politiques sont fr®quentes. A lô®cole aussi, les enseignants contribuent ¨ leur 

inculquer les bases du nationalisme et de la résistance, car à cette époque, 

pense-t-elle, tout le monde est de lôUNFP dôune mani¯re ou dôune autre.  

Dôun p¯re (Ahmed Naciri Ghoumari) juste et avec des valeurs humaines qui 

lôont extr°mement marqu®e, Rab®a a reu le sens de la justice sociale 

quôelle d®fendra toute sa vie. Ce p¯re ¨ peine alphab®tis®, a tenu ¨ ce que ses 

cinq filles fassent des études comme leurs frères et que ces derniers 

contribuent aux tâches domestiques au même titre que les filles. La prise de 

conscience de lôimportance de lô®ducation des filles, lôa amen® dans les 

années 1960, à construire une école sur ses terres pour que les filles du 

village puissent y aller. Cette même école, va être agrandie et restaurée des 
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années après, par son cousin feu Me. Mohamed Naciri, ex-ministre de la 

justice. 

Rab®a gardera en m®moire beaucoup dôautres comportements et gestes de 

son père, qui marqueront son parcours militant. Alors quôil ®tait dôusage 

dans la décennie 60 de faire travailler des petites filles en tant que 

domestiques ; le père de Rabéa a amené à la maison à Casablanca une petite 

orpheline de m¯re, fille de Khammas quôil sôest d®p°ch® dôinscrire ¨ lô®cole 

et de lui acheter les fournitures scolaires, au même titre que tous les autres 

enfants de la maison. Il aimait ¨ dire quôil ®tait inacceptable que les filles 

des autres travaillent comme domestiques alors que ses propres filles 

allaient ¨ lô®cole.  

Ce père remarquable à ses yeux, pour lequel elle a beaucoup dôadmiration, 

joue un rôle déterminant dans le soutien des trajectoires de ses filles, à 

lôinstar de beaucoup de p¯res dans les ann®es dôapr¯s lôind®pendance. Il a 

beaucoup de courage également, pour oser heurter les traditions des années 

60 et envoyer sa fille seule, faire des études de médecine en France.  

En plus de son p¯re, Rab®a a beaucoup dôadmiration pour sa sîur Malika, 

une militante engagée, qui fait ses études de médecine en France dans les 

années soixante et qui est très active dans le champ politique depuis 

lôuniversit®. Mais si lôimpact du p¯re et de la sîur est ®vident dans sa prise 

de conscience du sens de lôinjustice et des conditions des femmes, entre 

autres, le militantisme organisé proprement dit, va réellement commencer 

pour elle ¨ Montpelier, au sein de lôUNEM et du Parti de Lib®ration et 

Socialisme (PLS). Ce sont les deux ann®es quôelle passe ¨ Montpelier entre 

18 et 20 ans, qui sont les années charnières dans son parcours militant et qui 

la mettent sur la voie de ses premières classes de militantisme, aussi bien 

syndical que politique.  

Nôayant pas r®ussi ¨ lôexamen de la premi¯re ann®e de pharmacie, elle 

consacre la deuxième année passée à Montpellier à sa propre formation. Elle 

lit, elle assiste à toutes les assembl®es g®n®rales de lôUNEM et ¨ plusieurs 

rencontres, r®unions et d®bats, ce qui lui fait dire, quôelle nôa pas fait 

pharmacie, mais quôelle a fait dôautres classes durant cette p®riode.  

Concernant le militantisme dans le parti du « Progrès et du Socialisme » et 

même si elle a toujours été présente dans les activités du parti à Montpelier 

(appel® encore PLS), côest ¨ son retour au Maroc en 1974, quôelle devient 

membre active dans une cellule organis®e, avec sa carte dôadh®rente. A 

Montpelier, o½ le parti est tr¯s pr®sent ¨ lô®poque, elle est tr¯s impressionn®e 

par les qualités et le niveau de formation de ses responsables et militants, 
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des gens exemplaires à tout point de vue selon elle, ce qui a manifestement 

guidé son choix par la suite.  

A la carrière politique, Rabéa préfère le militantisme pour les droits de 

lôHomme au Maroc et pour les droits de la Femme en particulier. Elle est 

lôune des fondatrices, en 1988, de lôOrganisation Marocaine des Droits 

Humains (OMDH), la première association de défense des droits de 

lôHomme ind®pendante du pouvoir politique. Et pendant vingt-cinq ans, elle 

sôest consacr®e ¨ lôaction associative pour les droits des femmes au sein de 

lôAssociation D®mocratique des Femmes du Maroc (ADFM), dont elle est 

membre fondateur. Elle est aussi actuellement membre du Conseil National 

des droits de lôHomme (CNDH). 

De ses responsabilités multiples dans des instances régionales et 

internationales en lien avec la question féminine, il y a lieu de citer ses 

qualités en tant que :  

-  Membre actuelle du Conseil Consultatif International de la Société 

Civile aupr¯s la Directrice Ex®cutive de lôONU Femmes  

-  Ancienne coordinatrice du collectif 95 Maghreb Egalité 

-  Fondatrice et ancienne coordinatrice de la Coalition arabe « Egalité 

sans réserve » ; 

- Ancienne membre du Comité exécutif du Réseau Euro-

M®diterran®en des Droits de lôHomme. 

-  Ancienne présidente du Comité de Soutien à la Scolarisation des 

Filles Rurales  

En 2013, Rabéa a reçu le prix Amnesty International des « Défenseures des 

Droits Humains », un hommage rendu à son combat pour faire progresser 

lô®galit® entre les femmes et les hommes dans tous les domaines de la vie 

sociale, ®conomique et politique, et ¨ travers elle, aux actions de lôADFM. 

Sans fausse modestie, elle reconnaît avoir beaucoup apporté à la cause des 

femmes au Maroc, mais parle toujours au pluriel et attribue les honneurs à 

lôensemble des militantes de son association et ¨ dôautres personnes du 

mouvement féministe marocain, aussi bien des femmes que des hommes.  

Mais, si Rabéa partage ses convictions avec beaucoup de personnes, il y a 

une personne en particulier, avec laquelle elle sôest li®e dôune amiti® 

exceptionnelle quôon ne peut ne pas citer en ®voquant son parcours militant; 

cette personne est Amina Lemrini. Côest ¨ son retour de Montpelier en 1974 

quôelle va faire la connaissance dôAmina pour entamer une amiti® qui va 

durer toute une vie. Elles partagent la chambre de la cité universitaire 
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pendant deux ans, mais aussi toutes les activités militantes, notamment celle 

consistant à distribuer à 7 heures du matin les manifestes du parti pour 

revenir dormir, au moment où les autres quittaient leurs chambres pour les 

cours. 

Elles avancent, de la même manière et en même temps à peu près, dans leur 

parcours de militantes politiques et associatives, fonctionnant tout le temps 

en amitié et en confiance totale, malgré leur différence de tempéraments. 

Ensemble, elles ont r®ussi ¨ forger un projet pour lôADFM et pour la cause 

des femmes au Maroc.  

Toutes les deux ont quitt® la responsabilit® au sein du bureau de lôADFM 

aujourdôhui, m°me si elles continuent de sôoccuper de certains dossiers. 

Lôun de ces dossiers et non le moindre, est celui du droit des femmes 

« Soulaliyates » aux terres collectives que Rabéa suit depuis 2007. Un plan 

dôaction a ®t® mis au point pour soutenir ces femmes en vue de lever toute 

discrimination à leur égard, notamment en matière de concession des terres 

collectives, un droit reconnu aux hommes seulement au nom du droit 

coutumier. Mais, il est certain que lôassociation souffre un peu de leur 

d®part, car lôoriginalit® de leur apport ¨ toutes les deux est difficile ¨ 

remplacer. Elles avaient la force et les qualités « scientifiques » de 

questionner en permanence les pratiques, dôanalyser et de porter lôattention 

sur les finalités et de poser sans cesse la question du « pourquoi on fait 

ça ? » 

Le combat pour lôautonomie de lôADFM 
LôADFM f¾t cr®®e officiellement en 1985, mais il convient de signaler que 

les discussions qui ont précédé cette création avaient nécessité pas moins de 

deux ans pour asseoir les objectifs et le statut de lôassociation. Les militantes 

du Parti du Progrès et du Socialisme étaient partagées entre deux courants ; 

soit le maintien dôune section de femmes en tant quôorgane au sein du parti, 

soit la cr®ation dôune association f®minine. 

Refusant la subordination totale dôune perspective f®ministe ¨ la démarche 

marxiste du parti, certaines militantes, dont Rabéa et Amina Lemrini, 

prennent conscience de la nécessité de traiter le problème de la condition de 

la femme en tant que problème spécifique et débutent un combat pour 

lôautonomie de leur jeune association. Toutes les deux, elles vont la 

d®fendre jusquôau bout et la formaliser jusquô¨ lôextr°me pour °tre s¾res de 

ne pas avoir de d®rives par la suite. La question de lôautonomie vis-à-vis du 

parti et de toutes les institutions quôelles soient publiques priv®es, nationales 
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ou internationales a été une préoccupation centrale dans leur combat de 

féministes.  

Tr¯s t¹t, lôassociation sôest revendiqu®e en tant quôorganisation autonome, 

mais ne se pr®sentait pas encore en tant quôassociation f®ministe, les 

fondatrices nôassimilant pas ce mot et le trouvant m°me radical. Cô®tait une 

association des droits des femmes et le parti les aidait en leur payant une 

partie du loyer. A chaque fois que cô®tait n®cessaire, les militantes 

sôadressaient au centre Aziz Belal -centre dô®tudes et de recherche, cr®e par 

feu Thami El Khyari- pour la saisie ou pour lôimpression des documents 

entre autres, lôassociation nôayant pas de financement propre ¨ cette ®poque.  

Pour la clarification des enjeux des luttes, et pour échapper à la contrainte de 

tout analyser en fonction des grilles que le parti établit et pouvoir 

questionner la société avec une perspective féministe, les fondatrices de 

lôassociation nôavaient pas dôautre alternative ¨ lôautonomie . Mais ce choix 

strat®gique auquel elles sô®taient trouv®es confront®es en tant que f®ministes 

dans le parti nô®tait pas sans cons®quences, il va se traduire tr¯s vite par une 

autonomie totale par rapport au parti.  

Dôautres cons®quences vont surgir par la suite. Aux premi¯res ®lections 

législatives en 1993 survenues apr¯s la cr®ation de lôADFM, certaines 

militantes ®taient choqu®es par le fait que lôassociation refuse dôaider le 

parti lors de la campagne ®lectorale et côest ainsi, quôun bon nombre parmi 

elles a quitt® la structure. Cette situation a oblig® lôassociation de se s®parer 

dôun grand nombre de sections r®gionales ®galement, ¨ la t°te desquelles il y 

avait des militantes qui nô®taient pas dôaccord avec les nouvelles 

orientations de lôassociation. Pour garantir son autonomie, lôassociation nôa 

gardé que deux sections, celles de Rabat et de Casablanca en raison de la 

proximité.  

Privée du soutien financier de la part du parti, lôautonomie sôav¯re difficile 

sur ce plan également. Ne disposant pas de ressources propres pour 

fonctionner et se déployer, Rabéa et les autres responsables dans le bureau 

nôh®sitaient pas ¨ mettre la main ¨ la poche. Plus tard, la viabilité de 

lôassociation devra reposer sur dôautres ressources et côest ainsi que 

commence la mobilisation des fonds et des partenariats qui vont permettre à 

lôADFM dô®largir ses axes dôintervention. Mais pour lôhistoire, Rab®a aime 

souligner que côest au d®but gr©ce ¨ lôappui de certaines personnes, dont 

Fatima Mernissi qui était bien introduite auprès des organismes 

internationaux, de Cherifa Alaoui Mdaghri ¨ lôUNICEF et de Khadija Raki, 

responsable au Minist¯re de la Jeunesse et des Sports, que lôassociation va 
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accéder petit à petit à des financements soit de la part des organismes 

internationaux ou m°me de lôadministration publique. 

Tout en reconnaissant que les partis de gauche en général étaient beaucoup 

plus proches du combat pour les droits des femmes, Rab®a pense quôils 

®taient, ¨ lô®poque, tr¯s sectaires. ç Les différents intervenants étaient pour 

eux à classer en deux catégories : ceux quôon pouvait recruter, et les 

autres ». Côest pour cette raison quôil a fallu à certaines militantes de ces 

partis sortir du cadre partisan restreint pour essayer dô®tablir une relation 

plus ouverte avec des gens de tout bord, sans se préoccuper outre-mesure de 

leur appartenance partisane.  

Son regard exigeant et lucide tout au long de son parcours militant, lui 

permet de dire aujourdôhui que lôautonomie a permis ¨ lôADFM par la suite 

de jouer un rôle central dans les coalitions. Dégagées des enjeux partisans 

de la visibilité, il était plus facile aux membres de faire passer la cause avant 

la structure, de remettre en question de nombreux certitudes et préjugés, de 

sôouvrir sur la soci®t®, et enfin dôacqu®rir une grande libert® dôaction, de 

parole et de choix des partenaires, en ne prenant en compte que la question 

de lô®galit® et non des consid®rations politiciennes.  

A ce propos, Rab®a est cat®gorique et pense quôil nô®tait pas possible ¨ 

lôADFM de devenir ce quôelle est aujourdôhui, si elle ®tait rest®e tenue par 

des liens dôall®geance au parti. Le soutien au projet dôautonomie de 

lôADFM de certains responsables du PPS- parmi lesquels son mari-, qui ont 

eu lôintelligence politique de comprendre les enjeux en présence a été 

déterminant dans ce parcours. Ouverte aux femmes de toutes obédiences, 

lôassociation a m°me accueilli ¨ ses d®buts des femmes appartenant ¨ 

dôautres partis politiques. « Ce nôest pas seulement dôune autonomie 

organique et financi¯re quôil sôagit, mais au-del¨ côest lôautonomie de 

lôesprit et la faon dont on voit les gens, ainsi que la perspective de 

travailler avec eux qui comptent». Lôouverture sur dôautres personnes et les 

curiosités vis-à-vis des gens donne une grande liberté à son avis. 

Aujourdôhui, elle évoque avec satisfaction et fierté la réussite du pari de 

lôautonomie dont lôhistoire a ®t® parfois très difficile. 

Le rôle joué au sein de l'ADFM 

A partir des ann®es 1990, lôADFM devient tr¯s active au sein du 

mouvement international pour les droits des femmes et participe à plusieurs 

manifestations et travaux importants aux plans Maghrébin, Arabe et 

international. Mais cette image de marque de lôassociation a été forgée par 

la qualité de plusieurs de ses membres, dont Rabéa Naciri. M°me sôil est 
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difficile de dissocier les choses, il y a lieu de penser toutefois, que côest la 

qualité personnelle et intellectuelle de certaines membres, leur leadership, 

leur charisme qui permettent à des organisations dans lesquelles ils sont 

actifs dôavancer. Côest certainement le cas pour lôADFM. Si elle a pu °tre 

active ¨ lôinternational, côest gr©ce au travail et aux efforts personnels de 

certaines de ses militantes.  

Rab®a est dôavis ¨ dire que ce sont les efforts personnels qui font quôil y a 

des parcours différenciés au sein des associations, permettant à certaines 

personnes dôavoir un apport tr¯s significatif et dôautres non, malgr® leur 

bonne foi et leur engagement. Côest le travail personnel, aux termes de 

lectures pouss®es, dô®tudes et de recherches qui fait la diff®rence. Mais côest 

à double niveau ; tout en ayant la ferme intention de le faire uniquement 

pour lôassociation, pour la cause ou pour le pays, dans la réalité, on le fait 

aussi pour soi-même et on avance en parallèle. Rabéa a été élue deux fois 

pr®sidente de lôADFM et durant ses deux mandats (un mandat présidente 

locale et un mandat de présidente nationale), elle sôest beaucoup investie 

dans le combat pour lô®galit® et la citoyennet®. Plusieurs personnes lui 

disent quôelle a beaucoup donn® ¨ lôassociation, ce ¨ quoi elle r®pond 

quôelle a beaucoup reu en contrepartie et quôelle en a tiré dô®normes 

satisfactions. 

Au sein de lôADFM, avec Amina Lemrini, Rabéa était toujours parmi les 

membres qui soumettaient les pratiques aux questionnements et défendaient 

avec force leurs points de vue. Dans sa logique, elle va jusquô¨ penser 

quôune structure associative a une vie, mais d¯s quôelle commence ¨ souffrir 

de grands problèmes et à perdre sa dimension politique, il vaudrait mieux 

lôarr°ter, car il nôest pas pertinent de maintenir une coquille vide. Cette 

conviction ®tait derri¯re beaucoup de r®orientations de lôaction de lôADFM. 

Cela a été le cas quand il a fallu abandonner les activit®s dôalphab®tisation 

dans les locaux de lôassociation et celles de formation et de soutien 

susceptibles de permettre aux femmes de devenir économiquement 

indépendantes (couture, broderie, tricot, etc.).  

Certes, pense-t-elle, ses activités étaient vues à un moment donné, comme la 

meilleure faon de sôapprocher des femmes pour quôelles viennent ¨ 

lôassociation et b®n®ficient dôautres actions de sensibilisation. Mais, il sôest 

av®r® que chaque fois quôil y avait une mobilisation, ces femmes nô®taient 

pas présentes. La réflexion a donc été que le travail de formation et 

dôinsertion nôest pas un axe strat®gique, cô®tait juste un moyen pour 

renforcer la présence du mouvement des femmes dans la population. Il était 

temps de sôattaquer ¨ dôautres questions plus strat®giques. Côest ¨ ce 
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moment, en 1997, que le centre « Nejma pour lôEcoute, la formation, 

lôinformation et lôorientation juridique des femmes victimes de violences » a 

été ouvert.  

Gr©ce ¨ lôexp®rience personnelle quôelle a pu d®velopper tout le long de son 

parcours militant et scientifique et à son intelligence, comme en atteste la 

plupart des personnes qui lôont c¹toy®e, elle a pu construire des capacit®s 

certaines pour préparer les visions stratégiques et des plaidoyers. Elle a 

toujours joué un grand rôle dans le volet de la réflexion stratégique et la 

proposition de nouvelles id®es. Lôassociation et le mouvement f®minin ont 

en pleinement profité. M°me lorsquôelle a ouvert son bureau dô®tude, le 

reflexe pour faire profiter la cause tout en réalisant des études ou des 

recherches ne lôa jamais quitt®.  

Son esprit critique et sa capacité de travailler sur la dimension conceptuelle 

et th®orique, dôanalyser et de remettre en cause certaines id®es et pratiques 

lui ont permis de développer une grande ouverture dôesprit. Son exp®rience 

¨ lôinternational lui a beaucoup apport®, et pour elle côest ce travail qui a 

beaucoup profité au national également, en le renforçant. Un travail qui 

donne une immense possibilit® en termes dôouverture sur les autres et sur 

lôexp®rience dôautres pays, de r®seautage, de rencontre et dô®change. Mais 

une chose est sûre pour elle, si elle était restée dans un cadre partisan, elle 

nôaurait pas autant ®volu®. Après vingt-cinq ans ¨ lôADFM, elle consacre 

aujourdôhui beaucoup de temps à ses recherches, études et publications tout 

en continuant ¨ militer au sein de lôADFM notamment. 

Le f®minisme et le combat pour lô®galit® 

Rab®a a pass® toute sa vie dô®tudiante ¨ militer dans tous les domaines, mais 

avec une certaine conscience féministe au tout début déjà, même si cette 

conscience nô®tait ni pens®e, ni r®fl®chie. Côest dans ce sens par exemple, 

quôelle contribue avec dôautres militantes du PPS, aux cercles de formation 

des étudiantes à la Cité Universitaire pour leur faire prendre conscience de 

leur statut en tant que femmes. Seulement, lôapproche nôest pas f®ministe ¨ 

lô®poque, elle est plut¹t impr®gn®e de lôid®ologie marxiste-communiste.  

Cette idéologie fait endosser au capitalisme la responsabilité de 

l'exploitation des deux sexes en expliquant que le système économique, 

duquel découle la division sexuelle du travail, est responsable de la 

domination des femmes par les hommes, côest - à-dire, que si lôouvrier 

battait sa femme, côest parce que lui-même était exploit® et quôil cessera de 

le faire, une fois que sa propre exploitation cessera. Certes il y a chez les 

militantes une prise de conscience du statut des femmes dans la société, 



142 

mais elles adhérent elles-mêmes à lôanalyse marxiste qui maintenait la 

conviction que lôoppression quotidienne des femmes nôest pas une 

contradiction sociale fondamentale.  

Mais, dans le groupe des militantes du PPS qui sont assez nombreuses à 

lô®poque, Rab®a a rapidement remis en cause la d®marche marxiste-

communiste dans le traitement des questions liées à la condition des 

femmes. Du fait quôelle nôa jamais pris de responsabilit®s dans le parti, 

dôune part, et dôautres part, parce quôelle c¹toie plus les responsables du 

parti, ®tant mari®e ¨ lôun dôeux, elle a lôoccasion de mettre le doigt sur les 

contradictions et elle commence très tôt à ruer dans les brancards, au point 

où son mari lui-m°me lui dit quôelle est devenue ç gauchiste ». En fait, elle 

est tout simplement parmi les premières militantes de gauche à oser se 

détacher des structures du parti pour incarner le féminisme marocain.  

Le d®clic, comme elle lôexplique, se produit ¨ lô©ge de 26 ans lors dôune 

visite en Union Sovi®tique, o½ elle peut constater lôillusion du paradis 

socialiste. Echaudée à son retour, elle ne cesse de critiquer le mensonge que 

lui parait °tre lôURSS, ce qui va lui cr®er des probl¯mes avec certains 

responsables du parti, avec lesquels elle entre alors en conflit. A partir de là, 

elle limite ses activit®s dans le parti, tout en lui restant li®e dôun sentiment 

dôappartenance, mais les conflits vont sôaccentuer apr¯s la cr®ation de 

lôADFM en 1985.   

Dôailleurs, les d®bats pr®c®dant la cr®ation de lôADFM ont ¨ lôorigine cette 

prise de conscience, chez elle et chez dôautres militantes du parti, du fait que 

la femme ne sera pas automatiquement lib®r®e par la lib®ration de lôhomme, 

mais quôil sôagit bel et bien de deux combats diff®rents et distincts. Côest ¨ 

ce moment-l¨ quôelle prend conscience de la n®cessit® dôun combat 

spécifique pour les femmes, certes politique mais pas partisan. Un combat 

global qui transcende les appartenances partisanes. Mais tout compte fait, 

elle insiste sur le fait que le militantisme au sein du PPS lui a apporté « une 

culture politique, lôapprentissage de lôengagement en faveur dôune cause, 

des outils dôanalyse et une connaissance des acteurs et des enjeux politiques 

et sociaux ». 

Ainsi, si elle développe très jeune une révolte contre l'arrangement des 

rapports de sexes et la position subordonnée des femmes dans la société, 

Rabéa devient très vite aussi une féministe avertie et convaincue. Son statut 

de professeur universitaire et de chercheure, son militantisme politique et 

ses responsabilit®s au sein de lôADFM et dôautres instances r®gionales et 

internationales, contribuent largement à mûrir ses positions de féministe et à 

renforcer son combat pour que le r®flexe de lô®galit® soit inscrit dans les 
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politiques publiques et partagé par toutes les sensibilités ; pouvoirs publics, 

élus, partenaires sociaux, et société civile. En tant que chercheure, elle 

sôint®resse beaucoup ¨ l'®tude des m®canismes sociaux qui maintiennent les 

femmes en ®tat d'inf®riorit® dans tous les domaines, ce qui lui vaut dô°tre 

reconnue ¨ lôinternational en tant quôexperte de la question du genre. De 

même, sa position de membre active dans nombre dôorganisations 

r®gionales et internationales, lui donne, tr¯s t¹t, lôoccasion de d®couvrir le 

genre en tant que cadre dôanalyse qui permet dôappr®hender une situation en 

vue de lô®galit® et de repenser la construction de la société autour de cette 

valeur.  

En effet, il convient de rappeler que si le discours, en général, a évolué 

aujourdôhui pour imposer lôint®gration de lôapproche genre dans lôanalyse 

des rapports sociaux, dans la planification des programmes de 

développement et dans leur mise en îuvre, ¨ la fin des ann®es 90, par 

contre, beaucoup de r®sistance a ®t® faite ¨ son emploi dans lôanalyse et dans 

la pratique. Le genre en tant que grille de lecture des réalités du 

développement était encore peu répandu au Maroc et à lôinstar dôautres pays 

de la sous-r®gion arabe, il va °tre introduit petit ¨ petit, gr©ce ¨ lôappui des 

agences de coopération, notamment après la quatrième conférence mondiale 

sur les femmes.  

Dans le cadre de ce combat pour engager une démarche transversale de 

lô®galit® qui fait de celle-ci un élément intrinsèque de la décision publique, 

Rabéa en tant que formatrice, ne cesse jamais de faire profiter les autres 

militant-e-s, jeunes et moins jeunes, de son exp®rience. Elle sôinvestit 

beaucoup dans le cadre des activités de formation et de renforcement des 

capacit®s men®es par lôADFM, ¨ la vulgarisation des concepts comme ceux 

de çlô®galit® », « la parité », « lô®quit® » ou du « genre ». Ce dernier en 

particulier subit des interprétations multiples qui lui font perdre son intérêt 

en tant quôoutil dôanalyse des in®galit®s entre les hommes et les femmes, et 

gr©ce aux nombreuses publications dôint®r°t scientifique justement, Rab®a 

participe à éclairer le travail militant de plaidoyer et de terrain.  

Relation avec le mouvement féministe au Maghreb 
Rabéa a contribué fortement à la concrétisation de la consolidation des 

relations avec le mouvement féministe au Maghreb. Dans le cadre de la 

préparation de la quatrième conférence mondiale de la femme tenue à 

Beijing, un collectif de six associations f®minines de Tunisie, dôAlg®rie et 

du Maroc est créé en octobre 1991, au nom du « Collectif 95Maghreb 

Egalité ». Pour le Maroc, côest lôADFM, repr®sent®e par Rab®a Naciri, qui y 

prend part, elle-même étant désignée en tant que Directrice exécutive du 
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Collectif pendant dix ans, de sa constitution, jusquôen 2000. Le collectif a 

mené un ensemble de travaux de réflexion et de publication sur des 

questions clés liées à la condition et le mouvement des femmes dans la sous-

région comme lôautonomie, le r®f®rentiel, la rel¯ve, la mixit®, etc. Il a publi® 

plusieurs documents notamment, « Autoportrait dôun mouvement » et 

« Dalil pour lô®galit® dans la famille au Maghreb » et « Cents mesures et 

dispositions pour une codification égalitaire du droit familial », un 

document qui constitue un support tr¯s utile pour argumenter lô®galit® en 

matière de statut personnel, y compris par le recours aux arguments de type 

religieux, sociologiques et juridiques. 

La période durant laquelle elle a assumé la responsabilité de directrice 

ex®cutive, f¾t la plus faste de lôavis de tout le monde, gr©ce au travail sans 

rel©che qui a ®t® r®alis®. Et m°me si lôexp®rience ®tait tr¯s dure pour elle, 

elle reconnaît avoir beaucoup appris. Comme elle le dit souvent, ce sont les 

personnes qui investissent beaucoup de travail qui tirent le plus de profit au 

plan personnel et intellectuel. 

La coordination scientifique du PANIFD 

Conformément aux recommandations de la conférence de Beijing (1995), un 

plan dôaction national pour lôint®gration de la femme au d®veloppement 

(PANIFD) a été élaboré, avec une forte implication de la société civile et du 

mouvement féminin en particulier. Rabéa a assuré la coordination 

scientifique de la préparation du projet et a beaucoup contribué au processus 

dô®laboration et de r®daction du rapport, en mettant sa vocation, son 

expérience et sa détermination au service de cette responsabilité importante.  

Par ailleurs, côest Rab®a qui est ¨ lôorigine du projet comme en a t®moign® 

son amie Amina Lemrini lors de lôhommage qui lui a ®t® rendu par Amnesty 

internationale en 2013. Côest lors dôun th® chez elle ¨ Harhoura, avec Shaha 

Ali Reza de la Banque mondiale (BM), sa voisine Fatima Mernissi et 

Amina, que sa proposition dôutiliser un fonds de la BM pour lô®laboration 

dôun plan dôaction national retient lôattention de la responsable de la BM. 

Après accord de principe des autorités gouvernementales, Rabéa conçoit le 

projet dans sa vision et objectifs et assure la coordination scientifique de 

lô®laboration du plan par la suite. Celui-ci est officiellement présenté en 

Mars 1999. 

Malgr® son intitul®, le contenu du plan dôint®gration de la femme au 

d®veloppement, ne refl¯te pas exactement les pr®occupations de lôapproche 

intégration de la femme au développement (IFD), essentiellement sociale et 

humanitaire de la question féminine, mais adopte concrètement une 
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« approche genre è qui pr¹ne lô®galit® entre les femmes et les hommes dans 

tous les domaines. Par ailleurs, les propositions du Plan intègrent bel et bien 

lôensemble des revendications que les associations de d®fense des droits 

humains des femmes avaient mises en avant depuis un certain temps déjà, 

non seulement au plan économique et social, mais en matière de la 

participation politique des femmes et de leur statut juridique 

essentiellement.  

En raison de son approche et du référentiel « droits humains » quôil 

privilégie, les réactions de la mouvance islamiste contre le plan ne se font 

pas attendre. Elles vont se focaliser tout particulièrement sur les 

propositions liées à la réforme du code du statut personnel, considérant de 

telles propositions comme une grave atteinte à la charia islamique, aux 

valeurs immuables de la nation et à la stabilité familiale.  

R¹le dans le r®seau dôAppui au PANIFD 

Le processus de soutien au plan dôaction est lanc® de chez elle un samedi 

matin, en la pr®sence dôun nombre restreint de militantes de diff®rentes 

obédiences, qui vont constituer par la suite le noyau dur du mouvement. Il 

nôy a pas de Proc¯s Verbal de cette r®union, mais lôid®e ®tait surtout de 

discuter à bâtons rompus sur la nécessité de créer la coalition. Tout le travail 

qui suivra, constitue pour elle, lôun des moments les plus forts et les plus 

passionnants de son parcours militant.  

Côest r®ellement lôune des batailles quôelle a men®e avec beaucoup 

dôimplication au niveau personnel, ®motionnel et militant, en termes de 

mobilisation, de sensibilisation et de concertation, dôorganisation de la 

marche, ainsi que tous les moyens mobilisés ; discussion, tables rondes, 

rencontres avec différents groupes et catégories de la population, des jeunes 

et des moins jeunes, des hommes et des femmes dôaffaires, les membres des 

Rotary-clubs pour expliquer et convaincre y compris les personnes quôon 

pensait acquises à la cause. 

De cette campagne pour le plan dôaction, elle garde de grands souvenirs ¨ la 

fois bons et moins bons. Du côté négatif, ce sont les controverses autour du 

plan qui étaient très éprouvantes pour elle, de même que les violences 

verbales, les pressions, les lettres anonymes en plus des articles qui accusent 

le mouvement de beaucoup de choses 
2
 et la diabolisation des militantes et 

de leur r®f®rentiel (la Convention pour lô®limination de toutes les formes de 

discrimination ¨ lô®gard des femmes : CEDAW), les attaques sur le plan 

personnel et les menaces. Ses ami-e-s et ses proches se souviennent de sa 

                                                           
2- http://suffrage-universel.be/be/bemima04.htm 

http://suffrage-universel.be/be/bemima04.htm
http://suffrage-universel.be/be/bemima04.htm
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longue maladie juste après, conséquence de son investissement sans limites 

pour la cause.  

Cependant, Rabéa considère que le processus en lui-même, est un indicateur 

de bonne santé de la société. « Par le fait que les gens veulent discuter, 

comprendre et après trancher, ils révèlent une certaine maturité de la 

soci®t® marocaine. Côest la premi¯re fois o½ on nôa pas eu peur du conflit. 

Alors que dôhabitude, on avait tendance à étouffer la parole pour éviter tout 

conflit », dans ce cas, et des deux côtés, chacun a mobilisé ses propres 

arguments, a travaillé à sa façon, et est sorti dans la rue le 12 Mars pour 

exprimer sa position ; la marche à Rabat, et la contre marche des islamistes 

et détracteurs à Casablanca.  

Au bout du processus, le mouvement de défense des droits humains des 

femmes est parvenu à la modification du Code de la Famille. « Il a pu 

arriver ¨ quelque chose qui nô®tait pas parfaite certes, mais qui est 

perfectible. La preuve en est, que le débat sur le code de la famille est remis 

sur le tapis, notamment quelques années après, en ce qui concerne la 

polygamie, lô©ge au mariage et autres è. Pour elle, cô®tait tr¯s int®ressant de 

briser le tabou et de lever la barrière au plan symbolique et à tous les 

niveaux, ce qui a donné lieu à une forte dynamique. Il faut se rappeler 

souligne-t-elle, que juste apr¯s lôadoption du nouveau code, tout le monde 

voulait agir, départements ministériels, agences de développements, 

bailleurs de fonds. Ce quôon nôosait pas faire avant est devenu tout ¨ fait 

possible après.  

A plusieurs occasions, Rabéa rappelle que cette dynamique dépasse 

lô®v®nement lui-même ou le texte adopté lui-même, certes un texte avancé, 

mais ce qui est arrivé dépasse les prévisions et le cadre étroit de changement 

dôune loi pour toucher tous les domaines de la vie, le d®bat public et les 

mentalités également. Le processus de discussion et de conflictualité, ce que 

Rabéa appelle « la conflictualité démocratique », a favorisé la prise de 

conscience par les femmes de leurs droits, elles se sont senties, pour la 

premi¯re fois, partie prenante et objet dôint®r°t. Le plan a permis de placer la 

question sur le statut des femmes au cîur du d®bat pour la d®mocratie et ¨ 

son avis, on nôa pas suffisamment mesur® lôimpact du processus et la 

dynamique soci®tale quôil a cr®®.  

Les trois ans quôa dur® la mobilisation pour la promulgation du nouveau 

code, elle les consid¯re comme une ®tape importante de lôhistoire politique 

et sociale du pays. Le mouvement a changé la façon de considérer la 

question de lô®galit®. Il a touch® ¨ tous les segments et les secteurs de la vie, 

côest-à-dire au plan politique, social, culturel.  
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A cet égard, Rabéa met en avant le rôle tout particulièrement important, joué 

par une certaine presse, notamment Al Ahtad al maghribia
3
, qui a suivi et 

accompagné la campagne tout le long de son processus. Au-delà, ce journal 

en langue arabe, le plus lu du moment, a contribué à une véritable éducation 

de lôopinion publique. De même, le magazine « Femmes du Maroc », qui 

tout en sôadressant ¨ une certaine ®lite majoritairement francophone, a 

également contribué à mettre à nu le machisme ordinaire, les préjugés et les 

images toutes faites.  

Côest un ®v®nement qui a eu des effets à tous les niveaux ; social, civil et de 

politiques publiques. Il a impact® ®galement lôapparition dôune nouvelle 

g®n®ration dôassociations ¨ partir des ann®es 2000. Un pas important en 

matière de protection des droits des femmes. Il y a lieu de relever un autre 

aspect fondamental du réseau. Celui-ci a été un mouvement à la base, 

relève-t-elle, étant donné que pas seulement les organisations de défense des 

droits humains des femmes qui lôont soutenu, mais beaucoup dôautres 

organisations de développement, constitu®es dôhommes principalement, qui 

lôont ®galement rejoint. Dôailleurs, cela va impacter par la suite les 

orientations et le travail dôun bon nombre de ces organisations, qui se sont 

impliquées dans des thématiques spécifiques, telle que la lutte contre la 

violence ¨ lô®gard des femmes, et en tant que parties prenantes dans les 

réseaux qui ont vu le jour par la suite, tels que le mouvement Tiers des 

sièges pour les femmes vers la Parité ou le réseau ANARUZ, entre autres.  

Rabéa aime bien souligner quôapr¯s la bataille du plan dôaction et apr¯s 

lôadoption du code de la famille, côest lôimage du pays en lui-m°me qui sôest 

améliorée. En termes de mouvement des femmes, le Maroc est considéré 

dans beaucoup de pays depuis, comme une expérience unique. En effet, un 

long chemin a été parcouru avant que les militantes du mouvement de 

défense des droits humains des femmes soient reconnues et respectées pour 

leur travail. Rabéa se rappelle de ses premières participations à des 

rencontres internationales, où les marocaines étaient traitées comme des 

pestiférées, dit-elle, à cause de la propagande algérienne
4
. Mais grâce à la 

qualit® de leur contribution et au fait quôelles tiennent un discours cr®dible, 

elles ont réussi à forcer le respect et la reconnaissance.  

Lôaction au sein des coalitions 
Rabéa affirme avec beaucoup de conviction que les moments les plus forts 

de son parcours militant au sein du mouvement de défense des droits 

                                                           
3 -  Quotidien arabophone ayant vu le jour ¨ la fin des ann®es 90, r®put® ¨ lô®poque pour sa ligne 

éditoriale pro droits des femmes 
4 -  Due au conflit autour du Sahara depuis 1975. 
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humains des femmes, sont ceux quôelle a v®cus dans le cadre des coalitions. 

Celles-ci sont à l'origine de la transformation de la condition féminine au 

Maroc et de l'adoption de lois plus égalitaires. Grâce à la mobilisation des 

organisations féminines, les coalitions ont réussi à enregistrer des résultats 

probants ; la cause des femmes est portée maintenant par une grande frange 

de la société et le débat sur les droits des femmes est devenu un véritable 

débat de société.  

Elle aime souligner que « malgré toutes les difficultés, les associations 

féminines ont réussi à dépasser les appartenances politiques et partisanes et 

à cr®er des coalitions qui ont pu relever le d®fi dôun travail unitaire de fond, 

car elles ont compris lôenjeu de continuer ¨ travailler en d®pit des 

problèmes et des mésententes ». Côest en effet, ce qui distingue le 

mouvement de d®fense des droits humains des femmes dôautres 

mouvements au Maroc. Cette collaboration et cette concertation se sont 

bâties au jour le jour et ont réussi à venir à bout des conflits entre les ONG, 

et des tensions entre elles et les structures de lô£tat. 

La capacit® de concertation sôest d®velopp®e dans la pratique autour de 

lôanalyse des enjeux et du contexte socio-politique. Il y a lieu de rappeler 

que ce travail de concertation et de mobilisation a concerné le référentiel lui-

même, à savoir la CEDAW, adopt®e en 1979 par lôassembl®e g®n®rale des 

Nations Unies. Si celle-ci a constitué le socle sur lequel se sont construits, 

tous les processus de plaidoyer et les campagnes de revendication, 

dôinformation et de sensibilisation, il convient de rappeler que lôhistoire de 

la CEDAW au Maroc est jalonnée par des moments de combats et de 

mobilisations tr¯s forts. Dôabord pour sa ratification, ensuite pour sa 

publication dans le journal officiel et ensuite pour la levée des réserves. 

La concertation tout le long de ce processus a favoris® lôapprentissage de la 

d®mocratie et permis dôacqu®rir des habilet®s de n®gociation, de dialogue, 

dôacceptation de points de vue diff®rents, etc. A c¹t®, les associations 

avaient débuté un autre processus, celui de la préparation des rapports 

parall¯les. En tant quô£tat partie ¨ la CEDAW, le Maroc doit r®guli¯rement 

rendre compte des progrès accomplis et des difficultés rencontrées, pour 

mettre pleinement en îuvre cet instrument juridique international. En 

principe, les rapports pr®par®s doivent faire lôobjet dôun large d®bat au 

niveau national, mais en r®alit®, ¨ aucun moment ce d®bat nôa eu lieu. Côest 

en revanche les rapports parallèles qui ont pu présenter cette opportunité de 

débat autour des questions clés de la condition féminine.  

Rab®a ®voque le processus dô®laboration des rapports parall¯les pour la 

CEDAW avec beaucoup de satisfaction, le considérant parmi les moments 
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très forts qui ont marqué son parcours militant. Elle estime que le fait de 

réunir les associations en quatre ou cinq fois dans le cadre du processus, 

pour réfléchir ensemble et faire le point sur les priorités des moments, 

constitue un moment de partage très important et rare à la fois, car souvent 

les associations sont mobilisées dans les actions de plaidoyer et ont rarement 

lôoccasion de se r®unir pour r®fl®chir ensemble.  

Préparer des rapports ensemble, « circonscrire les problèmes pour aller de 

lôavant au prix de beaucoup de choses est la manifestation dôune 

citoyenneté démocratique ». Ce qui est très intéressant dans le processus, 

estime-t-elle, côest que les associations ne se contentaient pas juste de 

pr®parer et dôenvoyer le rapport, mais il y avait tout un travail collectif de 

suivi, de mobilisation et de plaidoyer et de prise de contact avec les 

membres de la CEDAW en pré-session pour leur communiquer la liste des 

questions prioritaires sur la base desquelles, ils peuvent examiner le rapport 

national. Ensuite, le jour m°me de lôexamen du rapport ¨ New York, une 

conférence de presse est organis®e au Maroc pour informer lôopinion public 

de lô®v®nement et au retour de la d®l®gation, une autre conf®rence de presse 

vise à informer sur les résultats et les conclusions finales, ces mêmes 

conclusions qui sont envoyées après à tous les parlementaires. 

Il y a lieu de souligner quôau fil des ans, les coalitions ont pris de plus en 

plus de place dans le processus du militantisme du mouvement féminin. Il 

convient de citer, entre autres, le travail accompli par le collectif 

« Printemps de lôEgalit® è qui sôest constitué pour catalyser lôeffort en vue 

dôaccompagner la Commission consultative pour la r®forme du code du 

statut personnel (CSP), et influer sur la décision de la Commission dans le 

sens des propositions présentées par le mouvement féminin.  

En tant que militante de l'intérieur du mouvement des femmes, Rabéa pense 

quôil y a sans doute quelques erreurs que le mouvement f®minin a 

commises, mais certainement par trop de pragmatisme ou par incompétence, 

mais surtout pas par manque de courage. En essayant de tirer quelques 

enseignements de ces erreurs, Rabéa évoque la première réforme du CSP en 

1993, o½ la plupart des associations venaient dô°tre cr®®es et nôavait pas le 

r®flexe de travailler ensemble, ni suffisamment dôexp®rience de travail en 

commun.  

Le regard rétrospectif sur le processus lui fait dire aussi que les associations 

ont commis lôerreur de ne pas documenter suffisamment leurs exp®riences. 

Sur ce dernier point, lôargumentation de Rab®a se fonde tr¯s largement sur 

le fait que les associations étaient dans une démarche réellement militante et 

tr¯s peu dans la documentation de la m®moire. Elles nôavaient pas, ¨ vrai 
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dire, le souci de garder suffisamment de traces sur les réalisations ni de faire 

un travail de retour réflexif sur elles-mêmes et sur leurs expériences. Ce 

travail de capitalisation des exp®riences et de m®moire sôav¯re, aujourdôhui, 

tr¯s important pour lôhistoire et pour la recherche.  

Lôint®r°t pour le droit ¨ lô®ducation des femmes 

Au Maroc, la question de lô®ducation des femmes et de la scolarisation des 

filles était toujours considérée comme hautement prioritaire dans les 

revendications du mouvement f®minin eu ®gard aux taux dôanalphab®tisme 

qui demeurent élevés, notamment chez les femmes et les jeunes filles, 

particulièrement en milieu rural. Plus de 8 femmes rurales sur 10 étaient 

analphabètes et plus de 40% des filles âgées de 8 à 16 ans étaient non 

scolarisées, dans les années 90. La situation a changé depuis, néanmoins et 

malgré la progression de la population scolarisée, les disparités par milieu 

de résidence et par sexe, continuent à marquer les statistiques au niveau 

national.  

Dans le cadre de lôaction de lôADFM ou ¨ titre personnel, Rab®a a ®t® 

particuli¯rement sensible ¨ la question de lô®ducation de la femme et la 

scolarisation des petites filles. Elle est membre fondateur du « Comité de 

Soutien à la Scolarisation des Filles en milieu rural » (CSSF), créé en 1997, 

avec comme principal objectif de mener des activités de plaidoyer, de 

formation et de proximité afin de renforcer la scolarisation des filles rurales. 

Elle en a assuré la présidence de 1998 à 2002. Les membres fondateurs du 

CSSF, des hommes et des femmes connu-e-s pour leur militantisme 

associatif, voulaient attirer lôattention sur le manque dôinitiatives ¨ m°me 

dôam®liorer significativement lôacc¯s ¨ lô®cole et le maintien des enfants, 

notamment les filles, dans les cycles du collège et du lycée en milieu rural. 

Le projet « Une bourse pour réussir » a été développé dans ce sens, en 

veillant surtout ¨ favoriser lôacc¯s des filles rurales au coll¯ge pour quôelles 

ne restent pas des SDF, des « Sans Diplômes Fiables », comme lôannonait 

lôune des campagnes de sensibilisation du CSSF.  

Fidèle à ses convictions et son intérêt pour les mesures stratégique, Rabéa 

défendait au sein du comité, la nécessité de mettre en place une stratégie de 

plaidoyer pour la promotion de la scolarisation dans le rural et pour les filles 

notamment. Pour elle, les actions de distribution de cartables, la collecte de 

fonds pour les internats et les bourses pour les petites filles rurales, nô®taient 

que des actions d®monstratives pour susciter lôint®r°t ¨ la g®n®ralisation de 

la scolarisation et lôaugmentation du niveau dô®ducation et des comp®tences 
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professionnelles des femmes, en tant que mesures sociétales capitales pour 

surmonter les handicaps socioculturels que subissent les femmes. 

Ses préoccupations et travaux de recherche dans le domaine lui ont valu 

dô°tre propos®e par Feu Meziane Belfkih en tant que membre du Conseil 

Sup®rieur de lôEnseignement. Une expérience enrichissante selon elle, dans 

la mesure où le rôle des membres est tout juste un rôle de délibération, car le 

travail est effectué par une équipe de salariés compétents et professionnels.  

La lutte contre les violences faites aux femmes 

LôADFM a ®t® parmi les premi¯res associations ¨ sôoccuper de la violence 

en tant que mécanisme social qui maintient les femmes en état d'infériorité. 

Le centre « Nejma » fut créé en 1997, en vue de promouvoir la mise en 

place de mécanismes et de procédures institutionnels de protection des 

femmes victimes de violence, en assurant lôaccueil, lô®coute, lôorientation et 

lôassistance juridique au profit des femmes victimes de violence. Depuis sa 

création, il a organisé un nombre important de manifestations et de 

campagnes de sensibilisation sur les droits de la femme.  

En tant que chercheure, Rab®a a contribu® significativement ¨ lô®tude de la 

violence faite aux femmes au Maroc, dont les résultats ont permis de 

comprendre que la violence nôest pas rejet®e par principe, mais quôelle est 

plutôt socialement acceptée. De même, en faisant partie des règles et 

instruments qui perpétuent l'inégalité hommes/femmes, il serait difficile 

dôaller vers l'®galit® aussi longtemps quôelle est l®gitim®e et accept®e.  

En avril 2004 et pour contribuer au renforcement des capacités des 

associations à travers le Maroc dans les domaines de la défense des droits 

des femmes et la lutte contre les violences à leur égard, lôADFM a mont® le 

réseau national des centres d'écoute psychologique et d'assistance juridique 

qui compte actuellement une cinquantaine dôassociations et membres 

répartis dans les différentes régions du pays. Grâce au rôle des associations 

et aux coalitions, la violence fondée sur le genre a été officiellement 

reconnue par les institutions politiques qui se sont impliquées dans les 

actions dô®ducation et dôinformation et dôappui aux associations pour faire 

reculer les violences ¨ lô®gard des femmes et les rendre capables de faire 

prévaloir le droit pour se défendre. 

Lôune des réalisations les plus importantes du réseau selon elle, fût la base 

de données sur les violences sexistes installée dans tous les centres du 

Réseau. Le réseau est soutenu par le système des Nations unies, notamment 

le FNUAP et ONU-FEMMES, et dôautres partenaires. Il est à souligner que 

Rab®a, avec dôautres militantes de lôADFM a toujours refus® lôouverture et 
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la gestion des centres dôh®bergement pour les femmes victimes de violence. 

Elle estime que le rôle des associations est de mobiliser, sensibiliser, former 

et surtout briser le cercle de violence qui se perp®tue dans lôindiff®rence 

sociale et la tolérance collective à son égard. Il consiste tout 

particuli¯rement ¨ fournir les supports m®thodologiques pour lôanalyse, la 

planification, lôorganisation et le suivi; dôorganiser des actions de 

renforcement des capacit®s et dôanimer et dôaccompagner les processus avec 

la r®flexion et lôaction.  

La crainte de « lôONG®isation » du mouvement de défense 

des droits humains des femmes  

Rabéa a toujours refusé le cumul de financements par les associations et son 

argumentation se fonde largement sur le fait quôavec trop de financements, 

on perd beaucoup de temps et dô®nergie ¨ g®rer les projets, ¨ mettre en place 

les activités et à les suivre. Le professionnalisme des associations et leur 

capacité à mobiliser des fonds importants, comporte selon elle, des aspects 

positifs, notamment une plus grande visibilité et légitimité des 

revendications des femmes, simultanément, il pose des problèmes au sein du 

mouvement. Elle dénonce ce quôelle peroit comme une ç ONGéisation », 

qui est en train de faire perdre leur dimension politique aux associations, (au 

niveau international et pas seulement national), et conduit à la perte de leur 

capacité à analyser le contexte politico-institutionnel, dans lequel doivent 

°tre trait®es les enjeux de lô®galit®. Il arrive ainsi que des Associations 

nôaient pas le temps de mesurer ou dôanalyser des ®v¯nements importants 

tant elles sont prises par la gestion des projets, la rédaction des rapports de 

suivi et par la nécessité de dépenser à temps les financements alloués par les 

organisations internationales. Les associations perdent dans ce cas la notion 

du contexte et des enjeux stratégiques, et deviennent juste un moyen de 

r®alisation dôobjectifs propres aux organismes internationaux. 

Le débat sur « lôONG®isation è est encore assez timide au Maroc m°me sôil 

constitue une préoccupation mondiale de nos jours. Partout, on considère 

quôil est normal que les associations aient de plus en plus recours, pour 

exister, à des "projets", qui font appel aux financements d'agences de 

coopération internationales, mais que le cumul de ces financements, et donc 

de projets à gérer et à suivre, maintient ces associations dans une position 

qui servent plut¹t lôagenda des organismes de financement, que de celui de 

la réflexion politique et des luttes.  

Pour le cas du Maroc, la lutte contre l'inégalité entre les femmes et les 

hommes est une question qui est aujourd'hui abordée au niveau des grandes 
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organisations internationales, notamment les Nations-Unies et la 

Commission Europ®enne, et sans les fonds quôelles ont allou®s aux 

organisations féminines nationales qui travaillent sur ce sujet, beaucoup de 

questions seraient encore occultées. Mais la vigilance est de mise, pour ne 

pas tomber dans le piège de « lôONG®isation ». En grande militante de la 

cause des droits des femmes dans sa dimension politique et stratégique, 

Rab®a pense quôun peu dôargent pour fonctionner et pour financer des 

actions qui font avancer les politiques de lô®galit® est n®cessaire, mais au-

delà, cela devient une malédiction. Elle est en tout cas parmi les rares 

personnes qui attirent lôattention sur les risques de ç lôONG®isation ». 

 Ses principales publications  

-  Alexandra Pittman and Rabéa Naciri, Voicing Autonomy through 

Citizenship: The regional Nationality Campaign and Morocco In:  

Voicing demands: Feminist activism in transitional context, edited by 

Sohela Nazneen and Maheen Sultan; Zed Book s; 2014 

- Les expériences internationales en mati¯re dôinstitutionnalisation de la 

lutte contre la discrimination, co-auteur, CNDH, Maroc, 2012  

- La Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à 

l'égard des femmes : Pour la levée des réserves et la ratification du 

Protocole facultatif à la CEDEF en Afrique du Nord, Publication de la 

Commission Economique pour lôAfrique et de lôUNIFEM (Afrique du 

Nord) 2011 

- Les mécanismes institutionnels des droits des femmes dans la région euro-

méditerranéenne, (co-auteur), British Council/UE ; 2008 

- Guide de plaidoyer pour la réforme des législations familiales dans les 

pays arabes (co-auteur); Demos Consulting/MEPI, Rabat, 2008 

- Le mouvement des femmes au Maroc, In : Rapport de développement 

humain du cinquantenaire, Maroc, 2006 

- Winning Women's Rights in Morocco: Cultural Adaptations and 

Islamic...Pittman, A & R, Naciri; In J Gaventa& R McGee (eds) Citizen 

Action and National Policy Reform: Making Change Happen. 

London: Zed 

- Genre et organisation : Lôint®gration de lôapproche genre dans les 

structures et le travail des ONGs agissant pour le développement 

démocratique au Maroc ; sous la Dir. de lôEspace associatif avec lôappui 

du projet Genre/GTZ/ SEFEPH, 2004 
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- Les mécanismes institutionnels des droits des femmes dans la région euro-

méditerranéenne, (co-auteur), British Council/UE ; 2008 

- Guide de plaidoyer pour la réforme des législations familiales dans les 

pays arabes (co-auteur); Demos Consulting/MEPI, Rabat, 2008 

- Le mouvement des femmes au Maghreb, UNESCWA, Beyrouth, Liban 

2007 

- Droits des femmes dans la région MENA, Citoyenneté et justice, Rapport 

sur le Maroc, Freedom house, Washington, 2005 

- Le mouvement des femmes au Maghreb, Contribution à la publication de la 

revue Araida, Université américaine de Beyrouth ; 2004.  

- Genre, pouvoir et prise de la décision au Maroc, In "Disparités en Genre 

et culture en Afrique du Nord: questions et défis" ; Commission 

Economique pour lôAfrique (UNCEA) 2003 

- Le mouvement des femmes au Maroc et les enjeux du changement, In: 

Femme Arabe et mondialisation, Edition Nour, le Caire, 2003. 

- Lôint®gration des droits des femmes des pays du MENA dans le 

Partenariat euro-méditerranéen, Publication du Réseau Euro-méditerranéen 

des Droits de lôHomme (REMDH), 2003. 

- Dalil pour lô®galit® dans les relations familiales au Maghreb, Collectif 95 

Maghreb Egalité, Collectif 95/ Oxfam/ UNIFEM Rabat, 2003,(Co ïauteur) 

- La Moudawana et sa réforme : Le r¹le de lôEtat, Prologues, Revue 

maghrébine du livre, Casablanca, Maroc.2002 

- Rapport parallèle des ONG marocaines sur la mise en îuvre de la 

CEDAW, ADFM ; Rabat 2008, (Co-auteur).  

- Engaging the State : the women movement and political discourse in 

morocco, In : Missionaries and Mandarins, Feminist engagement with 

development institutions, Edited by Carol Miller and Shahra Razavi, 

Intermediate Technology publications in association with the United 

Nations Research Institute for social Development, 1998.   
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Najat Razi 

 

Résumé 

 
Najat Razi, militante féministe, née le 2 décembre 1959, mariée et mère de 

deux enfants. Elle a fait ses ®tudes du primaire jusquôau baccalaur®at ¨ 

Casablanca, puis en 1978 elle sôest inscrite au d®partement de sociologie ¨ 

la Faculté des Lettres et des Sciences humaines à Rabat. Diplômée en 1982, 

elle a été affectée au lycée Al Khawarizmi à Casablanca où elle a enseigné 

la philosophie pendant 20 ans. Elle a obtenu son doctorat en sociologie en 

2006. Ayant obtenu un d®tachement, elle se consacre depuis 2010 ¨ lôaction 

associative et à la recherche scientifique. 

Son engagement a commencé très tôt, alors quôelle ®tait encore au coll¯ge 

au sein du syndicat national des élèves (SNE). Une fois étudiante à la 

facult®, Najat a int®gr® le mouvement estudiantin au sein de lôUnion 

nationale des Etudiants du Maroc (UNEM). Cô®tait la premi¯re structure o½ 

elle a fait son entr®e dans lôaction politique et syndicale. Etant tr¯s active, 

elle sôest vue assumer des responsabilit®s plusieurs fois aussi bien dans les 

comit®s de classe quôau sein des instances de lôUNEM ¨ la Facult® de 

Lettres et de Sciences humaines de Rabat. Pendant la période universitaire, 

elle a eu ¨ vivre une multitude dôexp®riences militantes avant la cr®ation de 

lôAssociation marocaine des Droits des Femmes (AMDF) en 1992.  

Lôengagement au sein de lôAMDH 

Ayant appartenu au courant dénommé les basistes dont lôaction ®tait 

principalement au sein de lôuniversit® et dans le milieu des ®tudiants, Najat a 

rejoint lôAssociation marocaine des Droits de lôHomme (AMDH) en 1981. 

Avec ses copines, elle prend lôinitiative de cr®er une commission charg®e de 

la question des droits des femmes. En collaboration avec des militantes 

appartenant à des organisations et partis politiques démocratiques, elles ont 

d®j¨, ¨ lô®poque, ®labor® un m®morandum contenant les revendications 

urgentes du mouvement féministe naissant.  

La cr®ation des clubs dôalphab®tisation 

 Parmi les expériences édifiantes de ce groupe de militantes, il y a celle de la 

cr®ation des clubs dôalphab®tisation et celle relative ¨ lôaction sociale et 

culturelle au profit des femmes dans les maisons de jeunes affiliées au 

ministère de la Jeunesse et des Sports, à Rabat en premier et ensuite à 
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Casablanca. Une expérience très intéressante qui a commencé au début des 

ann®es 80 et sôest arr°t®e en 1987 suite ¨ la r®pression des autorit®s. Il ®tait 

clair que lôappartenance de la majorité des membres des différents clubs à 

lôextr°me gauche nô®tait pas sans effets n®gatifs sur leurs activit®s. 

Lôappartenance ¨ lôUnion dôAction f®minine ç lôUAF » 

Najat et certaines des fondatrices et animatrices principales des clubs 

dôalphab®tisation ont pris la d®cision de rejoindre lôUAF cr®®e la m°me 

ann®e, 1987. Son passage ¨ lôUAF ®tait court, mais cette exp®rience 

sôav®rait dôune grande richesse notamment sur le plan organisationnel. 

La cr®ation de lôAMDF en 1992 : un événement majeur dans 

le parcours de Najat  

Côest le m°me groupe de militantes de lôextr°me gauche (basistes) qui a 

constitué le noyau fondateur de la nouvelle association. Najat a été 

présidente plusieurs fois. Elle pense que le mouvement féministe est au 

fond, un mouvement politique de revendication. Il est également un groupe 

de pression qui cible les décideurs et cherche à infléchir les politiques 

publiques en mati¯re dôint®r°ts particuliers des femmes et de leurs droits. Il 

a pour finalit® dôapporter un changement dans la situation des femmes et 

dans leurs rapports aux hommes. Côest dans cette optique que Najat a men® 

son combat. La première phase était la revendication de la réforme du code 

du statut personnel (CSP) en 1992. Pour Najat, le combat pour le 

changement de la moudawana est primordial, au-delà du changement des 

lois, il vise le changement des mentalités et des positions des hommes et des 

femmes dans la société. La deuxième phase marquante dans son parcours 

®tait la lutte pour soutenir le Plan dôAction national pour lôInt®gration de la 

Femme au Développement (PANIFD) initié par Mohamed Saïd Saadi, 

Secr®taire dôEtat charg® de la Protection sociale, de la Famille et de 

lôEnfance dans le gouvernement dôalternance (1998-2000). 

Le collectif « Printemps de lôEgalit® »  

Najat était membre fondatrice de ce collectif qui a vu le jour en mars 2001. 

Elle était membre du premier «comité de direction » dont la mission était de 

consolider la coordination entre les organisations féministes et renforcer 

lôaction de plaidoyer pour la réforme du CSP. Elle a particip® ¨ lô®laboration 

et à la rédaction de ses documents de constitution et ses outils de 

fonctionnement. 

Najat a été très active et très présente dans le débat public que le PANIFD a 

suscité suite au rejet des « conservateurs ». Elle considère que ces derniers 
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nôadmettent pas le discours et lôanalyse f®ministe et refusent que les femmes 

soient les égales des hommes.  

Lôaboutissement du plaidoyer par les composantes du mouvement de 

défense des droits des femmes est une cons®quence palpable dôune pr®sence 

assidue et dôun professionnalisme que ce mouvement a acquis au fil du 

temps. Najat considère que deux éléments importants sont à souligner quant 

à ce succès : le premier consiste en la reconnaissance de lô®galit® hommes 

femmes dans le nouveau code de la famille, le deuxième est le fait dôavoir 

réussi à positionner la question des droits des femmes dans le débat public et 

par la suite comme objet dôint®r°t pour les politiques publiques.  

Malgré quelques lacunes dans le parcours du mouvement féministe 

marocain, Najat d®clare clairement sa fiert® dôappartenir ¨ ce mouvement. 
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Monographie
 1
 

 

Najat Razi, militante féministe, née le 2 décembre 1959, mariée et mère de 

deux enfants. Côest dans lôentourage militant, notamment ¨ lôUNEM, 

quôelle a fait sa rencontre avec celui qui deviendra son mari en 1990 suite ¨ 

une relation qui a duré cinq années. Najat tenait beaucoup à son 

ind®pendance et sa libert®, consciente des contraintes de lôinstitution du 

mariage, elle a mis du temps avant de prendre la d®cision. Côest lôenvie de 

faire des enfants qui a été déterminante.  

Najat a fait ses ®tudes ¨ Casablanca jusquôau baccalaur®at obtenu en 1978. 

Apr¯s, elle sôest inscrite ¨ la Facult® des Lettres et des Sciences humaines ¨ 

Rabat, département de sociologie.  

Najat avait compris lôimportance des ®tudes et la nécessité de réussir. Elle 

savait que là était le moyen le plus efficace pour prouver que la femme est 

lô®gale de lôhomme. Elle se rappelle que ses professeurs lôont toujours 

encourag®e pour r®diger et faire des expos®s. Cô®tait lôoccasion pour elle 

dôaiguiser les arguments et dôapprendre ¨ d®battre.  

Licenciée en 1982, elle a été affectée au lycée Al Khawarizmi à Casablanca 

après une année de formation dans le domaine des sciences de lô®ducation. 

Enseignante de philosophie pendant 20 ans, Najat a préparé une thèse de 

doctorat en sociologie sous la direction de Fatima Mernissi quôelle a 

soutenue en 2006. Ceci lui a permis de regagner la Faculté des Lettres de 

Mohammedia pour assurer des cours en sociologie familiale pour les 

étudiants préparant une licence professionnelle. Ayant obtenu un 

détachement, elle se consacre depuis 2010 ¨ lôaction associative et ¨ la 

recherche scientifique.  

Engagement Politique  

Son engagement a commencé très tôt, alors quôelle ®tait encore au coll¯ge. 

Cô®tait au sein du Syndicat national des El¯ves (SNE) puis par la suite dans 

le cadre de lôUnion nationale des Etudiants du Maroc (UNEM). Pendant la 

p®riode universitaire, Elle a eu ¨ vivre une multitude dôexp®riences 

militantes avant la cr®ation de lôAssociation marocaine des Droits des 

Femmes (AMDF) en 1992, dont elle a été membre fondateur. Elle y restée 

jusquô¨ aujourdôhui
2
.  

                                                           
1 - Monographie réalisée par Asmae Benadada 
2 - Lôentretien avec Najat a ®t® men® en mois dôavril 2014. 



159 

Comme beaucoup de jeunes de lô®poque, Najat a int®gr® une des 

composantes de la gauche marocaine. Son choix a porté sur le parti du 

progr¯s et du socialisme (PPS) dans lequel elle a fait un passage qui nôa pas 

duré longtemps.  

Dans les années 76 et 77, Najat a participé pour la première fois, avec ses 

camarades du lycée aux manifestations de protestation contre les 

arrestations et les jugements de plusieurs militants politiques appartenant 

aux composantes de lôextr°me gauche. Cô®tait une exp®rience qui a marqu® 

sa vie et a été décisive dans son parcours de militante par la suite.  

Une fois étudiante à la faculté, Najat a intégré le mouvement estudiantin au 

sein de lôUNEM. Cô®tait la premi¯re structure o½ elle a commenc® son 

action politique et syndicale. Etant tr¯s active, elle sôest vue assumer des 

responsabilités plusieurs fois aussi bien dans les comit®s de classe quôau 

sein des instances de lôUNEM (lôamicale ®tudiante) à la Faculté de Lettres et 

des Sciences humaines de Rabat. 

Najat assure que lôUNEM nô®tait pas quôun simple syndicat qui îuvre pour 

défendre les intérêts immédiats des étudiants, cô®tait surtout une structure 

pour lôapprentissage des pratiques organisationnelles, de mobilisation et 

dôencadrement politique ainsi que lôimpr®gnation dôun certain nombre de 

valeurs telles que lô®galit® et la d®mocratie. Cô®tait un passage qui lui a 

permis de sôinscrire r®solument dans lôid®al de lôextr°me gauche. Lôobjectif 

®tant dôîuvrer pour le progr¯s, la d®mocratie et la justice sociale. Elle dit 

avoir appris énormément de choses des différents débats organisés au sein 

des cercles que les étudiants tenaient régulièrement. Les débats théoriques 

portaient sur la pensée marxiste léniniste et sur ses déclinaisons socialistes. 

Le choix est devenu de plus en plus clair pour Najat de faire partie du 

courant des ®tudiants de la gauche au sein de lôUNEM baptisé les basistes 

(de la base).  

Cette expérience était structurante pour Najat qui a décidé par la suite de se 

consacrer à la cause des droits des femmes. Elle considère par ailleurs que 

les partis politiques existants ¨ lô®poque ne r®pondaient pas ¨ ses propres 

convictions et ses aspirations notamment sur la question de lô®galit® 

hommes femmes. Il sôajoute ¨ cela le fait, selon elle que les structures 

partisanes r®duisent la marge de manîuvre et laissent peu de libert® 

dôaction aux membres. Elle dit avoir fait le choix de rejoindre lôaction 

associative qui permet plus dôautonomie et repr®sente une force de 

propositions. Elle rappelle que les associations se complètent avec les partis 

politiques et que lôun ne peut se substituer ¨ lôautre. Côest la raison pour 

laquelle, elle a toujours su garder une relation avec les militantes des 
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différentes formations politiques notamment pendant les moments les plus 

marquants du combat du mouvement féministe.  

Lôengagement au sein de lôAMDH 

Ayant appartenu au courant des basistes dont lôaction ®tait principalement 

au sein de lôuniversit® et dans le milieu des ®tudiants, Najat se posait, avec 

ses copines, la question de leur devenir en tant que militantes. Elles ne 

voulaient pas que lôaction prenne fin une fois les ®tudes terminées. Déjà 

pendant cette p®riode, un groupe dô®tudiantes du m°me courant 

commençaient à montrer un intérêt particulier à la question des droits des 

femmes et ¨ la lutte contre les diff®rentes discriminations quôelles subissent. 

Dans un premier temps, il sôest agi de rejoindre lôAssociation marocaine des 

Droits de lôHomme (AMDH) en 1981 et de prendre lôinitiative de cr®er une 

commission charg®e de la question des droits des femmes. Lôobjectif ®tant 

de jeter les bases dôun d®bat sur la question et de lô®largir par la suite aux 

diff®rents membres de lôassociation qui avaient plus un int®r°t pour les 

autres questions des droits de lôHomme. Ce groupe avait conu « une 

plateforme pour la cr®ation dôun mouvement f®ministe marocain » en 

mettant lôaccent sur deux principes fondamentaux à savoir : la spécificité de 

la question des femmes et lôautonomie du mouvement. Dans ce cadre, il a 

été démontré que la spécificité de la situation des femmes et les obstacles 

qui freinent leur émancipation exige la mise en place de règles permettant 

lôautonomie des structures quôelles devront int®grer et un programme 

adéquat à leur combat spécifique.  

Ces jeunes femmes qui étaient parmi les initiatrices du futur mouvement 

féministe, ont trouv® du mal ¨ sôimposer et elles ont dû faire face à une 

résistance de la part de leurs camarades parmi la gente masculine. Ceux-là 

ne voyaient pas lôimportance de la cause des droits des femmes ni de sa 

« prétendue è sp®cificit®. Ils avanaient lôid®e que la priorit® ®tait au combat 

démocratique et pensaient que les problèmes relatifs aux droits des femmes 

seraient r®solus automatiquement avec lô®dification dôun syst¯me politique 

fondé sur le socialisme et la justice sociale. En 1981, des militantes des 

diff®rentes composantes de lôextr°me gauche ont tenté, en collaboration 

avec des militantes appartenant à des organisations et partis politiques 

d®mocratiques dô®laborer, au sein de lôAMDH, un m®morandum contenant 

les revendications urgentes du mouvement féministe naissant.  

La création des clubs dôalphab®tisation  

Parmi les expériences édifiantes de ce groupe de militantes, il y a celle de la 

cr®ation des clubs dôalphab®tisation et celle relative ¨ lôaction sociale et 
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culturelle au profit des femmes dans les maisons de jeunes affiliées au 

ministère de la Jeunesse et des Sports, dôabord ¨ Rabat, ensuite ¨ 

Casablanca. Parmi ces jeunes militantes dont lô©ge ne dépassait pas à 

lô®poque 23 ans, figurent les noms de : Naima Benwakrim, Leila Chafii, 

Najat Raghib, Latifa Iraqui, Hayat Zirari, Samira Kinani, Hafida Karouach, 

Latifa Benwakrim et Naima Bettach, à Rabat, Habiba Zahi, Fatiha Fadil, 

Fatima Chaouti, Halima Hamed, Malika Berguem, Amina Ghazi, Noufissa 

Ibn, Touria Elmoumri, Amina Yazami, Soumicha Riyaha, et bien dôautres ¨ 

Casablanca. Lôaction de lôalphab®tisation ®tait consid®r®e comme un moyen 

efficace permettant la proximité avec les femmes appartenant aux couches 

défavorisées. Les cours étaient assurés par des bénévoles dans les maisons 

de jeunes, à raison de deux fois par semaine. Ces cours étaient un moyen 

pour apprendre aux femmes à lire et à écrire mais surtout une occasion pour 

les sensibiliser et leur permettre la connaissance de leurs droits. Cette 

expérience a duré de 1981 à 1987. Elle a permis également la connaissance 

des problèmes des femmes et leur vécu au quotidien. Najat souligne avec 

beaucoup de fierté le fait que ces clubs étaient selon elle des noyaux du futur 

mouvement féministe marocain, étant «les premières structures féminines 

autonomes créées et gérées par des femmes ». Les réunions se tenaient 

chaque semaine pour mettre en place les programmes et pour prendre les 

d®cisions qui sôimposaient. Elles ont de ce fait ®tabli une collaboration avec 

les commissions femmes de trois associations culturelles actives à 

Casablanca, dont « Al Amal atakafiya », « Achouala » et le ciné club de 

lôaction cin®matographique (Nadi alôamal acinimai). Le fruit de cette 

collaboration sôest traduit par lôorganisation dôune grande manifestation 

culturelle pour commémorer la journée internationale de la femme le 8 mars 

1982. La manifestation qui a eu lieu à la maison des jeunes Bouchentouf à 

Casablanca a dur® 3 jours. Cô®tait la premi¯re fois o½ on a os® poser 

publiquement la question de lô®galit® dans lôh®ritage et lôinterdiction de la 

polygamie ainsi que la revendication de la refonte du code la famille et des 

différentes lois discriminatoires. Un bulletin contenant des articles écrits par 

des f®ministes a ®t® ®labor® et diffus® pour lôoccasion. Cette expérience de 

coordination entre des féministes marocaines pionnières telles que Nouzha 

Berrada, Amina Berguem, Noufissa Ibn, Saadia Waddah, Khadija Abenaou, 

Touria Hadraoui, Mina Fouzri, Najat Raghib, Houriya Chraibi, Habiba 

Mahsoune, Lekbira Chatir, Malika Kna et bien dôautres fut une d®claration 

claire de la naissance dôune action f®ministe qui va renforcer les autres 

exp®riences f®ministes embryonnaires ¨ lô®poque.  

Six clubs dôalphab®tisation et de lôaction sociale et culturelle ont marqu® 

lôaction f®ministe des ann®es 80 à Casablanca. Najat était membre 
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fondatrice du club çAl Ichaôe
3
 : Eclairage ». Elle assure que le nombre des 

bénéficiaires dépassait 500 femmes qui appartenant à différentes catégories 

dô©ges et de milieux sociaux. Le club assurait diverses activit®s allant des 

cours dôalphab®tisation aux campagnes de sensibilisation sur les questions 

juridiques ainsi que sur les questions de la santé reproductive, physique et 

mentale en passant par lôorganisation des colloques et des conf®rences. 

Cette action qui ne comptait que sur les efforts bénévoles des militantes, 

avait donné ses fruits en peu de temps. Un nombre important des 

bénéficiaires ont intégré les structures associatives et syndicales. 

En 1986, ce groupe commence ¨ °tre inqui®t® par les autorit®s. Lôune des 

membres a même été arrêtée. Elle faisait également partie du mouvement 

« Ila Al Amam
4
 è. Les agissements des autorit®s ont conduit ¨ lôarr°t des 

activités du club auquel appartenait la militante arrêtée et ont contraint les 

autres clubs à mettre fin à leur existence. Il était clair que lôappartenance de 

la majorit® des membres des diff®rents clubs ¨ lôextr°me gauche nô®tait pas 

sans effet négatif sur leurs activités. En 1987, suite aux restrictions qui ont 

touché les clubs, il est devenu quasiment impossible de maintenir la 

présence et de rester actives. Les femmes bénéficiaires avaient émis le 

souhait de manifester contre ce à quoi les autorités ont acculé les clubs mais 

la peur qui r®gnait ¨ lô®poque les a d®courag®es.  

Lôexp®rience des clubs dôalphab®tisation ®tait tr¯s int®ressante. Najat relève 

lôimportance voire la n®cessit® de la documenter afin dôen ®clairer lôhistoire 

du mouvement féministe. 

Engagement féministe  

Najat Razi est une féministe qui a consacré une bonne partie de sa vie à la 

défense des droits des femmes. Dès son jeune âge, elle montrait les signes 

de protestation contre toute forme de discrimination ¨ lô®gard des femmes. 

Elle critiquait la répartition des tâches entre les sexes, et protestait contre la 

nature des t©ches quôon attribuait aux femmes et aux jeunes filles et qui 

relevait dôun r¹le social qui les enfermait dans les travaux m®nagers. Non 

contente, elle refusait catégoriquement que les tâches ménagères soient une 

affaire exclusivement féminine. Elle manifestait sa colère à chaque fois 

quôon insultait une femme ou on lôhumiliait. La prise de conscience 

féministe avait commencé très tôt, même si elle était en état de spontanéité. 

Son parcours est long et diversifié. Il est à la mesure de son engagement qui 

                                                           
3 - ʌɄʎɹᶡɂ 
4 - ʪɄʫᶟɂ☻˂Ỉȹ 
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a commencé dès son jeune âge à travers une multitude de structures et 

dôexp®riences.  

Lôappartenance ¨ lôUnion dôAction F®minine
5
 « lôUAF » 

Déterminées, certaines des fondatrices et animatrices principales des clubs 

dôalphab®tisation et de lôaction sociale et culturelle pour les femmes ont pris 

la décision de rejoindre lôUAF cr®®e la m°me ann®e 1987. Le slogan port® 

par cette structure ne les a pas laiss®es indiff®rentes. Il sôagissait de cr®er 

« un mouvement féministe, de masse, démocratique et autonome » ouvert à 

toutes les femmes peu importe leur appartenance politique. Le passage à 

lôUAF ®tait court, Najat rel¯ve que certaines responsables de cette structure 

ne veillaient pas au respect de lôun des principes fondamentaux ¨ savoir 

lôautonomie. Elle dit « quôelles nôarrivaient pas ¨ s®parer le 

politique/partisan de lôassociatif ». Elle rappelle avoir adressé sa lettre de 

d®mission ¨ lôUAF apr¯s quelques mois de son adh®sion suite ¨ une 

divergence dôopinion concernant lôautonomie de lôassociation par rapport 

aux positions politiques dôune organisation politique (OADP) à laquelle 

appartenait la plupart des membres de lôUAF, ses copines lôont fait 

®galement dans la m°me ann®e. Ceci ®tant dit, elle consid¯re que côest une 

expérience très riche qui lui a beaucoup apporté notamment sur le plan 

organisationnel. Cependant, malgré sa démission, Elle a beaucoup de 

respect et de consid®ration pour les militantes de lôUAF et pour lôexp®rience 

du journal 8 Mars qui a marqué le parcours de toutes les féministes 

marocaines de sa génération. 

Groupe de recherche sous la direction de Fatima Mernissi  

 Parmi les exp®riences qui lui ont beaucoup appris, Najat rappelle celle dôun 

groupe de recherche initié par la sociologue Fatima Mernissi. Un groupe 

constitué de 30 femmes chercheures et militantes féministes qui 

sôint®ressaient ¨ la recherche sur la question des femmes. En 1986, ce 

groupe avait mené une enquête sur la thématique « femme et politique » qui 

avait comme objectif de mieux connaitre la réalité pour pouvoir agir. 

La cr®ation de lôAssociation marocaine des Droits des 

Femmes « AMDF  » en 1992 : événement majeur dans le 

parcours de Najat  

                                                           
5 -   Lôassociation avait pris la d®cision de changer le nom lors de son congr¯s tenu en novembre 

2012 pour devenir lôunion dôaction f®ministe   
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Les préparations pour la création de lôAMDF ont dur® deux ann®es. Côest le 

même groupe de militantes de lôextr°me gauche (basistes) qui a constitu® le 

noyau fondateur de la nouvelle association. Najat rappelle que plusieurs 

r®unions pr®paratoires se sont tenues chez elle et elles sô®talaient sur des 

journées voire des soirées entières. Les participantes menaient des 

discussions profondes et très intéressantes autour des thématiques telles 

que : le féminisme en tant que concept, le mouvement féministe au Maroc. 

Il sôagissait ®galement de sôarr°ter sur lôexp®rience des clubs 

dôalphab®tisation pour en tirer les leons. Le groupe sôest arr°t® ®galement 

sur la question des principes fondamentaux de la future association. Bien 

que des divergences se soient exprim®es sur un certain nombre dôaspects, 

lôaccord sur les points essentiels a facilit® la cr®ation de la structure. Il sôest 

agi en lôoccurrence du principe de lôEgalit® sans r®serves et de lôautonomie 

vis-à-vis des partis politiques. Najat apporte une nuance à ce point en 

expliquant quôil ne sôagit pas dô°tre apolitique mais plut¹t de diff®rencier les 

r¹les et de garder une libert® de d®cision qui concerne lôint®r°t des femmes 

indépendamment des structures partisanes. Dôailleurs, elle pr®cise que le 

mouvement féministe est au fond un mouvement politique de revendication. 

Il est également un groupe de pression qui cible les décideurs et cherche à 

infl®chir les politiques publiques en mati¯re dôint®r°ts particuliers des 

femmes et de leurs droits. Il a pour finalit® dôapporter un changement dans 

la situation des femmes et dans leurs rapports aux hommes.  

La réforme du code du statut personnel (CSP) 

 Comme pour toutes les autres f®ministes de lô®poque, Najat considère que 

la réforme du CSP constituait un véritable défi à relever par le mouvement 

féministe marocain. Le code régit les rapports hommes femmes au sein de la 

famille, mais il consacrait une certaine vision de la société fondée sur la 

discrimination et le conservatisme. Ce faisant, il accentuait la culture 

patriarcale au sein de la famille et au-del¨, au sein de la soci®t® dôune 

manière générale. Toutes les questions/articles posaient problème, que ce 

soit ceux qui concernent les fiançailles, le mariage, le divorce, le lien 

parents enfants ou lôh®ritage. La question ®tait pos®e depuis la cr®ation des 

premières composantes du mouvement féministe notamment dans les débats 

publics et sur les colonnes du journal 8 mars. Le premier colloque avait été 

organis® par lôAMDF en 1993. Il portait sur la r®forme de la Moudawana 

dont les travaux étaient publiés dans un ouvrage en 1994. Najat affirme que 

les débats et les efforts menés sur cette question ont marqu® lôhistoire du 

mouvement féministe ainsi que son propre parcours de militante des droits 

des femmes. Elle consid¯re que la campagne initi®e par lôUAF en 1992 pour 
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la collecte dôun million de signatures pour le changement du CSP ®tait un 

®v®nement historique. La question de lô®galit® dans lôh®ritage et 

lôinterdiction de la polygamie comme questions taboues ont été soulevées 

dans le texte de la p®tition. LôUAF a ®galement revendiqu® la suppression 

de la tutelle, lô®galit® des droits et des obligations pour les deux ®poux, 

lôinstauration du divorce judiciaire et la tutelle des femmes sur les enfants au 

même titre que les hommes. Najat a participé avec beaucoup 

dôenthousiasme au d®bat de lô®poque sur la r®forme du code de la famille au 

sein des diff®rentes structures associatives et a contribu® ¨ lôinstauration du 

conseil national de coordination pour le changement de la moudawana. Elle 

a également contribué à la collecte des signatures dans son milieu familial et 

professionnel.  

« Le Conseil national de coordination pour le changement de la 

moudawana » était la première instance de coordination nationale entre 

plusieurs acteurs : associations des droits des femmes, secteurs féminins des 

différents partis politiques, comités de femmes dans les syndicats, les 

associations culturelles et des droits de lôHomme. Ces acteurs ont lancé des 

débats profonds sur le contenu du discours que le Roi Hassan II a prononcé 

le 20 août 1992. Les changements apportés par la commission royale pour la 

révision du CSP ont été jugés minimes et insatisfaisants pour le mouvement 

féministe. Le combat pour le changement devait se poursuivre ainsi que la 

coordination pour dôautres revendications et lôatteinte de plus de droits pour 

les femmes. Najat ®tait lôune des figures principales qui ont contribu® ¨ la 

lutte féministe pendant cette période.  

Le plan dôaction pour lôint®gration de la femme au 

développement (PANIFD)   

La deuxième phase marquante dans le parcours de Najat est la lutte pour 

soutenir lôaction politique en faveur de la prise en compte de lô®galit® 

hommes femmes dans les politiques gouvernementales. Ce fut tout dôabord 

dans le cadre du projet du Plan dôAction pour lôInt®gration de la Femme au 

Développement initié par Mr Mohamed Saïd Saadi. Ce projet a été présenté 

publiquement en mars 1999. Il se composait de quatre axes principaux qui 

visaient la promotion, le d®veloppement et lôint®gration des femmes sur le 

plan économique, éducatif, sanitaire et législatif. Le débat qui a suivi 

lôannonce de ce projet sôest focalis® sur le dernier axe qui est totalement li® 

au contenu du code du statut personnel fond® sur la discrimination ¨ lô®gard 

des femmes et maintenait, malgré les quelques changements survenus en 

1993, la soumission des femmes aux hommes. La polygamie, la tutelle et le 

divorce ®taient encore au centre dôun d®bat intense et passionné aussi bien 
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dans le mouvement f®ministe que dans la soci®t® marocaine dôune mani¯re 

générale.  

Il faut rappeler quôau moment o½ Mohamed Saµd Saadi, Secr®taire d'Etat 

chargé de la Protection sociale, de la Famille et de l'Enfance avait lancé le 

PANIFD, lôassociation avait d®j¨ accumul® une exp®rience dans la lutte 

contre la violence ¨ lô®gard des femmes ¨ travers le centre Fama cr®® en 

1998 ainsi que les différentes actions de sensibilisation. Najat a représenté 

lôAMDF dans les ateliers de r®flexion et de concertation organisé par le 

Secr®tariat dôEtat en vue dô®laborer le plan. Elle avait choisi le volet 

juridique et elle sôest engag®e pour faire connaitre ce projet qui a suscit® une 

grande opposition de la part des conservateurs
6
 et le rejet de la part de 

certaines composantes du gouvernement. En dehors des ses engagements 

dans lôassociation et dôune mani¯re personnelle, Najat sôest impliqu®e dans 

plusieurs actions pour défendre ce plan.  

Pour Najat le combat pour le changement de la moudawana est primordial, 

il vise le changement des lois mais surtout le changement des mentalités et 

des positions des hommes et des femmes vis-à-vis de lô®galit® entre les deux 

genres. Une commission gouvernementale initiée par le Premier ministre Mr 

Abderrahmane Elyoussoufi sôest constitu®e au mois de juin 2000 dont les 

travaux nôont jamais commenc®. Une autre commission sôest constitu®e par 

le Roi Mohamed VI dont le président était Mr Driss Dahhak, remplacé par 

la suite par Mr Mhamed Boucetta. Elle comprenait des spécialistes de 

différents horizons scientifiques, droit, sociologie, médecine, sciences de la 

religion ainsi que des magistrats. Elle comprenait pour la première fois dans 

lôhistoire des instances charg®es de r®former le CSP, des femmes : Maître 

Zhor Elhorr, Dr Nouzha Guessous et Professeur Rahma Bourquia. Najat a 

fait parti du comit® qui a repr®sent® lôAMDF en 2002 pour pr®senter le 

mémorandum devant la commission. Ce comité était constitué également 

par Damia Benkhouya et khadija Rougani.  

Najat assure que le mouvement féministe est devenu de plus en plus 

structur® et dot® de moyens dôactions communes et de propositions plus 

précises. Depuis 1993, une expérience importante a été accumulée par les 

associations des droits des femmes, la cr®ation des centres dô®coute pour les 

femmes victimes de violence, lôorganisation des tables rondes, des 

colloques, les campagnes de sensibilisation, la réalisation des enquêtes de 

terrain sur différents sujets et les rapports annuels sur la situation des 

                                                           
6 -  Il sôagit du Parti de la Justice et du D®veloppement (PJD) qui avait cr®® pour lôoccasion une 

instance appelée : la Ligue nationale pour la Protection de la Famille qui sôest ouverte sur tous ceux 

et celles qui sôopposaient ¨ la r®forme du CSP. 
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femmes. Son action a pris de lôampleur et devenait de plus en plus 

professionnelle. Le mouvement f®ministe sôest transform® en une force de 

proposition, il se mobilisait continuellement pour le changement de la 

situation des femmes. Najat consid¯re que le plan dôaction en tant que projet 

sociétal a atteint ses objectifs et la question de la femme a fait bouger la 

société marocaine. Elle assure que « le plaidoyer pour la réforme du CSP et 

de la lutte contre les discriminations faites aux femmes a clivée la société en 

deux courants, un courant qui d®fend la modernit®, la libert® et lô®galit®, et 

un autre courant marqu® par le conservatisme religieux et nôaccepte aucun 

changement politique ou social ». Dôapr¯s Najat, cet ®v®nement est un 

indicateur dôun changement soci®tal et dôune nouvelle culture qui est en 

train de se propager. La soci®t® marocaine est loin dô°tre stable, elle est en 

mutation et les deux marches de Rabat et de Casablanca le 12 mars 2000 

sont le meilleur indicateur de cette mutation.   

Quelques années avant, rappelle Najat, on devait faire un effort colossal 

pour convaincre nos  camarades de la légitimité de la lutte pour la cause 

f®ministe. Deux d®cennies apr¯s, des milliers dôhommes de toutes cat®gories 

socioprofessionnelles ont manifesté pour dénoncer les inégalités entre les 

sexes. Le combat pour lô®galit® entre les femmes et les hommes sôinscrit, 

selon Najat dans un combat pour la démocratie. La corrélation entre le statut 

de la femme et lôinstauration de la d®mocratie a ®t® prouv®e et v®rifi®e dans 

plusieurs expériences.  

Le collectif « Printemps de lôEgalit® »  

En 2001, suite à une série de coordinations entre les différentes composantes 

du mouvement féministe et après une expérience de vingt ans de 

revendications des droits des femmes, une coalition pour la réforme du CSP 

a vu le jour. Il sôagit du « Printemps de lôEgalit® è. Ce r®seau sôest constitu® 

pour :  

- Consolider la coordination entre les associations féministes ;  

- Renforcer le plaidoyer des associations pour la réforme du CSP ; 

- Donner plus dô®lan aux propositions des associations féministes 

auprès de la commission consultative pour la réforme du CSP ;  

-  Influencer le processus de changement du CSP en faveur de lô®galit® ; 

- Activer les efforts de la société civile pour apporter le soutien au 

mouvement féministe. 

Les associations des droits des femmes ont développé le sens du travail 

collectif, qui plaait lôint®r°t des femmes et du mouvement f®ministe au 

premier rang. Les efforts fournis pour d®fendre le plan dôaction nôayant pas 
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abouti à leur fin, les associations féministes étaient obligées de revoir leurs 

démarches ainsi que leurs stratégies. Neuf associations ont pu ®tablir, dôune 

mani¯re professionnelle, une strat®gie qui a refl®t® lôhomog®n®it® entre ses 

composantes plus quôavant. Elles ont prouv® que leur mouvement est à la 

fois un mouvement sociétal et un acteur politique. Un mouvement qui vise 

le changement des attitudes et la transformation des comportements des 

hommes et des femmes. Il a réussi à faire pression sur les décideurs pour 

quôils prennent conscience de la n®cessit® dô®liminer les diff®rentes formes 

de discriminations ¨ lô®gard des femmes et de prendre les mesures 

nécessaires pour rétablir la citoyenneté des femmes.  

Une lutte persévérante à travers plusieurs démarches a été menée par le 

mouvement f®ministe qui nôa laiss® aucune occasion passer sans faire 

entendre sa voix : rassemblements, marches, manifestations devant les 

tribunaux, mémorandums et rencontres avec les médias.  

Najat a ®t® fortement engag®e dans lôaction de plaidoyer men®e par le 

« Printemps de lôEgalit® » en faveur de la réforme du CSP. Elle était 

membre du 1
er
 comit® de direction et a particip® ¨ lô®laboration et ¨ la 

rédaction des différents documents et des outils de fonctionnement. Elle a 

souligné la présence marquante et le travail inlassable de plusieurs 

féministes qui ont participé à cette expérience de lutte féministe 

notamment : Naima Benwakrim, Touria Eloumri, Najat Ikhich, Amina 

Lemrini, Aïcha Loukhmass, Leila Rhiwi, khadija Rougani, Saadia Saadi, 

Rachida Tahiri, Saadia waddahe, Habiba Zahi, et bien dôautres militantes. 

Ces femmes infatigables ont joué un rôle important dans la rédaction de 

plusieurs documents dont une publication qui portait comme titre « lôautre 

moitié » ainsi que les mémorandums des associations présentés à la 

commission et repris dans une publication commune au nom du Printemps 

de lôEgalit®. ç Lôautre moiti® » est un document qui résume les principales 

revendications des associations féministes pour le changement des 

principales dispositions du CSP à savoir : lôabolition de la tutelle et de la 

polygamie, lô®l®vation de lô©ge du mariage de 15 ans ¨ 18 ans et la révision 

des mesures relatives au divorce. Des revendications fondamentales pour 

lôillimitation des in®galit®s ¨ lô®gard des femmes avant, pendant et après le 

mariage. 

Najat rappelle que cô®tait la premi¯re fois où le mouvement féministe va se 

doter de mécanismes de coordination, tel que le règlement interne 

concernant la coordination, avec des principes et des règles de travail bien 

déterminées. Ces outils ont contribué à la réussite de la coordination et à 

faciliter la mise en îuvre des d®cisions prises par le collectif.   
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Durant la décennie 1993-2003. Le mouvement féministe marocain a vécu 

une dynamique de lutte contre les discriminations faites aux femmes et a 

essay® dô®tablir lô®galit® entre les hommes et les femmes. Deux grands 

événements ont traversé cette période. La campagne du million de 

signatures pour la réforme du CSP en 1992 -1993 et le débat autour du 

PANIFD qui a été suivi par les deux marches de Rabat et de Casablanca en 

mars 2000. 

Najat souligne que pendant la campagne dôun million de signatures en 1992, 

le mouvement f®ministe nôavait pas pu mobiliser suffisamment les acteurs 

politiques et nôavait pas pu influencer lôopinion publique, en revanche 

lôexp®rience a permis de consolider les relations entre les f®ministes. Elle les 

a pouss®es ¨ travailler ensemble. Cô®tait ®galement lôoccasion pour mieux 

clarifier le référentiel ainsi que les fondements socioculturels, juridiques et 

religieux qui structurent les diff®rentes discriminations ¨ lô®gard des 

femmes. La capitalisation de cette expérience notamment sur le plan 

organisationnel et sur les objectifs a permis, selon Najat de devenir une 

véritable force de proposition et de pression.  

Que veut dire le féminisme pour Najat? 

Le f®minisme est un ensemble dôid®es philosophiques et sociales qui vise ¨ 

®tablir lô®galit® entre les hommes et les femmes. Le f®minisme nôest pas 

détaché des expériences de quelques femmes militantes. 

Il  est également une réaction contre toutes les formes de discrimination et le 

refus des st®r®otypes et des pr®jug®s n®gatifs ¨ lô®gard des femmes. Le 

f®minisme cherche en particulier lô®radication des in®galit®s entres les 

hommes et les femmes et surtout lô®radication de la culture basée sur la 

domination masculine.  

Le féminisme est un combat de tous les jours et une mobilisation 

permanente des femmes mais aussi des hommes qui croient que les droits 

des femmes font partie des droits humains, et ce pour faire avancer lô®galit® 

entre les hommes et les femmes dans les droits comme dans les obligations. 

Le f®minisme, côest oser questionner, en mettant en cause le syst¯me 

patriarcal qui freine lô®mancipation des femmes et des hommes. Côest 

comprendre que m°me quand lô®galité est inscrite dans les lois, cela ne veut 

pas dire quôelle est appliqu®e. Puisque les in®galit®s entre les hommes et les 

femmes demeurent dans notre société, le féminisme restera un combat 

dôactualit®. En reportant la question des inégalités, on ne fait que retarder 

lôinstauration de la d®mocratie et de lô®galit®. 
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Qui est la militante féministe ? 

La femme qui a choisi dô°tre f®ministe est une femme qui se veut libre, 

autonome et ®gale ¨ lôhomme. La f®ministe, côest une femme qui a pris 

conscience de son vécu et de celui des autres femmes, des oppressions et des 

exploitations multiples auxquelles elles sont soumises.  

La f®ministe, côest la femme qui refuse toute forme de discrimination et 

dôhumiliation et est capable de d®fendre ses droits et de vivre pleinement sa 

citoyenneté.  

Au cours de lôhistoire, la femme ®tait sous la tutelle de lôhomme, que ce soit 

son père, son frère, son mari, son collègue, ou son patron. La féministe, 

côest une femme qui se d®tache de toutes ces formes de d®pendance et 

donne libre cours à sa liberté et à la quête de ses droits.  

Etre féministe est une expérience dure, acharnée qui demande une nouvelle 

éducation, une nouvelle culture et un grand travail sur soi. Cela permet 

également à la femme de se construire une nouvelle identité, celle de la 

femme autonome, responsable, qui a la charge de prendre des décisions. 

Cette nouvelle identité demande une clairvoyance aussi bien dans les idées 

que dans les actions.  

Najat estime quôelle a v®cu le f®minisme ¨ travers les exp®riences de 

certaines femmes qui ont choisi de débattre de la question de la femme et de 

revendiquer leurs droits, dans leurs partis politiques, leurs syndicats ou leurs 

associations. Chaque féministe a connu dans son parcours des exemples de 

femmes ayant r®ussi qui lôont influencée et pour lesquelles elle a beaucoup 

dôadmiration.  

Comment Najat est-elle venue au féminisme ? 

Depuis quôelle ®tait adolescente, Najat r®agissait contre tout comportement 

discriminatoire et refusait catégoriquement toute attitude humiliante envers 

les jeunes filles ou les femmes. Najat a montré spontanément cette 

conscience sans quôelle nôait aucune conception du f®minisme. Une fois 

®tudiante et membre active au sein de lôUNEM, elle a pris conscience et 

sôest positionn®e en tant que f®ministe. 

 Elle a tout de suite remarqué que la question de la femme ne faisait toujours 

pas lôobjet de d®bat ni ¨ lôUNEM ni dans les partis politiques ou les 

associations culturelles. Ces instances qui militaient pour la justice, la 

démocratie et le respect des droits humains ne sôint®ressaient pas encore aux 

questions des in®galit®s entre les deux sexes et nôaccordaient aucune place 

aux problèmes relatifs aux femmes dans leurs programmes.  
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 Devant cette situation, Najat a acquis un esprit critique. Elle a commencé, 

avec certaines étudiantes qui partageaient ses convictions, à réagir et à 

sôint®resser ¨ la question des femmes et aux probl¯mes auxquels elles sont 

confrontées tous les jours. Elles ont créé des cercles de réflexion où elles ont 

tenu de longues discussions et mené des débats profonds.  

Elles lisaient beaucoup dôouvrages sur la question et partageaient entre elles 

tous les documents et les connaissances sur le féminisme. Elles se 

partageaient également les idées et les expériences des autres mouvements 

féministes.  

Najat sôest rapidement int®ress®e au probl¯me du f®minisme. Chaque fois 

quôelle assistait ¨ une conf®rence ou une activit® culturelle, elle intervenait 

pour déclencher le débat et posait des questions concernant le statut de la 

femme. Najat et ses amies ®taient convaincues quôil fallait ®couter les 

femmes, écouter leurs inquiétudes, leurs problèmes et leurs revendications. 

Il fallait également contribuer à faire entendre leurs voix, les faire sortir de 

leur silence et les aider à mener leurs combats et sôattaquer aux problèmes.  

Elle rappelle que côest capital pour une f®ministe de pouvoir prendre la 

parole en public et argumenter ses id®es et ses revendications. Côest un d®fi 

de tous les jours, côest un vrai combat quôil ne faut pas uniquement vaincre 

mais surtout gagner.  

 Dans un premier temps, Najat fut influencée par certains de ses professeurs 

qui lôont souvent encourag®e ¨ discuter et ¨ exprimer ses points de vue. 

Après, elle a découvert certains penseurs qui ont écrit sur la question des 

inégalités entre les hommes et les femmes et le rôle que ces dernières 

peuvent jouer dans le d®veloppement de leurs soci®t®s, une fois quôelles 

sont instruites et libres. Elle cite les noms de Kassim Amine, Taher Hadad, 

Nawal Saadaoui et Fatima Mernissi. Elle a découvert par la suite Alexandra 

Kolontai, Rosa Luxembourg, Shella Robertham et Giselle Halimi. Les 

lectures des penseurs arabo-musulmans permettaient de se défendre contre 

le préjugé consistant à considérer le féminisme marocain comme étranger à 

lôidentité et la spécificité culturelle.  

Comment Najat a-t-elle vécu son identité féministe au sein de 

sa famille ?  

Au sein de sa famille Najat a acquis quelques valeurs qui ont fait dôelle une 

féministe engagée. Avant le mariage, elle a tiré différentes leçons de sa 

relation avec ses deux parents. 
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Najat a grandi dans un quartier populaire. Son père était instituteur, sa mère, 

comme la grande majorité des mères à cette époque, était femme au foyer, 

elle nôa jamais ®t® ¨ lô®cole. Ayant une forte personnalit®, elle avait un 

grand sentiment de responsabilité envers sa famille, elle portait beaucoup 

dôattention et dôaffection ¨ ses enfants. En plus des t©ches accord®es 

traditionnellement aux femmes, lô®ducation des enfants, les t©ches 

m®nag¯res, sa m¯re sôoccupait aussi du suivi des devoirs scolaires de ses 

enfants. Elle faisait attention aux petits détails (le soin des cartables, 

lôarrangement des affaireséetc.). Avec ses fr¯res et sîurs, ils pensaient que 

leur maman savait lire et écrire. Quand elle leur faisait réciter les leçons ou 

le Coran, elle le faisait avec perfection comme seule une personne instruite 

peut le faire ! Elle a su comment dépasser intelligemment le handicap de 

lôanalphab®tisme et a permis ¨ ses nombreux enfants de r®ussir leurs ®tudes. 

Cette présence féminine forte et persévérante était pour Najat une leçon sur 

le f®minisme quôelle nôa jamais oubli®e et qui lôa marqu®e ¨ vie.  

Le père était à la fois Fqih et instituteur. Il a fait ses études dans les écoles 

libres créées par le mouvement nationaliste. Il avait une vaste culture 

religieuse. Il a toujours défendu la scolarisation des petites filles. Najat 

considère que son père a joué un rôle important dans son éducation. Sans 

quôil soit un ç féministe è, il lôa toujours encourag®e ¨ r®fl®chir, discuter et 

poser des questions y compris celles sur le statut de la femme ; il lui a appris 

dès son jeune âge comment défendre ses thèses et prendre position et quand 

elle manquait dôarguments, il lôa toujours aid®e ¨ les formuler en lui citant 

quelques hadiths du même contenu; ¨ titre dôexemple ç les femmes sont les 

égales des hommes dans les lois et les actes ».  

Najat jugeait que lôamour et les encouragements apport®s par ses parents 

lôont beaucoup aid®e ¨ avoir confiance en elle et avoir le courage pour 

devenir une féministe convaincue.  

Najat en privé : la relation avec son mari 

Le mari de Najat partage les mêmes valeurs et choix politiques quôelle. Il 

croit à la légitimité du combat des femmes, il accepte que sa femme soit 

féministe mais il émet souvent des remarques concernant les conséquences 

de ce choix sur « la vie familiale è. Najat avoue quôil nôa jamais exercé 

dôune mani¯re directe ou explicite une autorit® sur elle, sa vie de couple nôa 

pas limit® sa libert® et son mari nôest jamais intervenu dans ses choix de 

militante féministe. Mais, il proteste et exprime son mécontentement quand 

elle sôabsente pour r®pondre ¨ ses engagements associatifs qui exigent dôelle 

parfois des déplacements en dehors de sa ville ou du Maroc. La conception 
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des r¹les de lôhomme et de la femme dans la famille reste un point de 

convergence vécu dans la majorité des couples comme dans le sien affirme-

t-elle. LôEgalit® comme valeur partag®e avec son mari au niveau des idéaux 

politiques se confronte souvent au conflit des intérêts consacrés par la 

domination masculine inculqu®e par lô®ducation dans notre soci®t®. Ce 

conflit exige une vigilance continue de la part dôune femme f®ministe qui 

essaie de concilier entre les exigences de lôinstitution familiale et les 

principes de la libert® et de lô®galit®. Mais Najat confirme quôelle a fait son 

choix libre et réfléchi de vivre en couple et de vivre sa maternité en essayant 

de sôaffirmer en tant que f®ministe, malgré les contraintes sociales. Une 

satisfaction affective en résulte et constitue un facteur principal de son 

®panouissement personnel. Ce choix nôa pas entrav® son ®volution 

professionnelle ni son engagement associatif. Cependant, après plusieurs 

ann®es de mariage, Najat estime quôelle a ®t® plusieurs fois oblig®e de faire 

des sacrifices. ê titre dôexemple, elle a cit® la division des r¹les et la 

r®partition des t©ches au sein de la famille, elle a toujours d®fendu lôid®e de 

responsabilit® partag®e entre lôhomme et la femme, mais elle sôest retrouv®e 

plusieurs fois oblig®e dôassumer des tâches traditionnellement attribuées à la 

femme, telles que les tâches ménagères. Même quand elle ne les fait pas 

directement, côest elle qui cherche la personne qui sôen occupe et assure le 

suivi. La gestion des conflits au sein du couple la mettait des fois dans des 

situations o½ la confrontation nô®tait pas toujours le choix privil®gi®. Des 

strat®gies de d®tournement ou de n®gociations lôobligeaient parfois ¨ faire 

des concessions provisoires pour sauvegarder sa vie familiale, sans jamais 

renoncer ̈  ses principes ni ¨ sa dignit®. Najat la f®ministe souligne quôil est 

très difficile de vivre intégralement son féminisme tout en choisissant 

lôinstitution du mariage. En tant quô®pouse et m¯re de deux enfants, elle a 

été, plusieurs fois, face à des contradictions et des contraintes quôelle 

nôarrivait pas ¨ d®passer facilement.  

Quel avenir pour le féminisme? 

Le féminisme est menacé par les islamistes conservateurs qui veulent 

maintenir les rapports de domination entre les hommes et les femmes, 

assure Najat. Au début des années 80, les féministes marocaines étaient 

visées par les conservateurs islamistes ; ils les attaquaient et les 

considéraient comme des femmes apostats, occidentalisées, débauchées 

cherchant la destruction de la famille et de toute la société. Ils ne pouvaient 

pas admettre que les femmes franchissent le monde des hommes et 

deviennent leurs égales. Ils ne les considéraient pas comme aptes à 

dialoguer quand il est question de sujets de société et de religion. Ils 
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refusaient le discours et lôanalyse féministe et les considéraient comme un 

danger pour lôordre social. Malgr® ces obstacles, et apr¯s un combat de 

presque 30 ans, Najat est satisfaite du parcours du mouvement féministe 

marocain et de ses acquis. Le statut de la femme a connu plusieurs 

changements, certaines lois rétrogrades ou discriminatoires ont été 

éliminées. Le combat pour le changement du code pénal a commencé en 

1997 où il y a eu aussi des amendements pour éliminer la discrimination 

envers les femmes. En 2003, lôarticle 501 bis introduit dans le code pénal 

lôincrimination du harc¯lement sexuel, la r®forme du code de la nationalit® 

en 2006 ; lôabrogation de lôarticle 475 qui permettait lôimpunit® pour le 

violeur qui se marie avec sa victime. 

Najat pense que le mouvement féministe a pu gagner la confiance et 

lôestime de plusieurs acteurs politiques et sociaux qui reconnaissent que le 

travail marquant de ce dernier a permis des changements non négligeables 

aussi bien au niveau des lois que des attitudes et des mentalités.  

Cependant, Najat ne cache pas ses inquiétudes quant au futur du mouvement 

f®ministe, et de son influence en tant que force unie en particulier, quôelle 

juge confronté à plusieurs problèmes: 

- la baisse régulière du nombre de militantes féministes. 

- lôaffaiblissement des adhérentes, dans son association et dans les 

organisations de femmes dôune faon g®n®rale.  

- le retrait dôun grand nombre de militantes f®ministes de lôaction 
associative en général. 

- lôadh®sion de nouvelles f®ministes, mais qui nôont ni le m°me profil ni 

les mêmes compétences que les fondatrices du mouvement.  

- le risque de dispersion et de déviation par rapport aux objectifs du 

mouvement féministe.  

Malgré ces failles, Najat reste optimiste et déclare à haute voix sa fierté 

dôappartenir ¨ ce mouvement. A son avis, le féminisme commence à avoir 

sa place dans la société marocaine. Les jeunes sont les premiers à être 

influencés par son esprit revendicateur et ses idées égalitaires. Les jeunes 

qui se mobilisent à travers les réseaux sociaux et organisent des 

manifestations pour des raisons multiples en sont témoins.  

Que signifie lô®galit® pour Najat ?  

Lô®galit® est li®e ¨ la libert® et ¨ la dignit®. Lô®galit® est ¨ la fois une valeur 

et un principe. Un principe qui dirige nos actes et nos attitudes, une valeur 
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qui les organise. En tant que femme, Najat souligne que la domination 

masculine est toujours pr®sente dans la soci®t® et quôelle a v®cu toutes les 

formes de discriminations sociales, politiques et culturelles quôelle juge 

injustes et qui ne doivent pas durer. La discrimination est contre lô®galit®. 

Les différences biologiques et naturelles entre les deux sexes ne justifient 

pas la discrimination car lô®galit® côest la lutte contre toute forme de 

discrimination entre les genres, les différences sociales et culturelles, les 

positions et les conceptions que portent les hommes et les femmes sur eux-

m°mes et sur chacun dôentre eux.   

Je crois ¨ lô®galit® et je pense que pour °tre ®gale, il faut °tre libre. La libert® 

définie par les philosophes des lumières détermine la personne (homme ou 

femme) et son existence. Si je suis libre, je pourrai prendre mes décisions 

moi-même ; si je suis libre je pourrai jouir de lô®galit® qui est la seule 

garantie de ma dignit®. Pour Najat, la libert®, lô®galit® et la dignit® sont 

indissociables. Quand on touche à la dignité de la femme, on touche aussi à 

sa libert® et ¨ sa personne en tant quô°tre humain et en tant que femme.  
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Leila Rhiwi  

 

Résumé 
 

Leila est n®e en 1958 ¨ Casablanca dôune m¯re nôayant pas ®t® ¨ lô®cole et 

dôun père officier supérieur des sapeurs pompiers. Elle admirait cette mère 

dévouée qui était debout toute la journée et qui veillait à assurer le plus 

grand confort affectif et matériel à ses enfants pour leur garantir une 

éducation digne. Dans son cursus universitaire, Leila a dôabord fait des 

études de littérature française, puis des études en communication, 

management et ressources humaines o½ elle sôest sp®cialis®e dans la 

communication des affaires. Diplômée du centre pédagogique régional de 

Rabat, elle a commenc® son itin®raire professionnel dans lôenseignement 

secondaire avant de rejoindre lôEcole Mohammedia des Ing®nieurs (EMI) en 

tant que professeur en communication. Parallèlement, Leila a animé 

plusieurs sessions de communication et de gestion dô®quipes au profit 

notamment du secteur privé.  

D¯s 2005, elle rejoint lôex UNIFEM, (Organisation des Nations Unies) en 

tant que coordinatrice des programmes de Droits Humains des femmes au 

niveau du Maghreb. Très rapidement, Leïla est nommée en tant que 

Spécialiste de Gestion des Programmes pour la même région et devient 

Représentante de la nouvelle entité des Nations Unies pour lôEgalit® entre 

les sexes et lôautonomie des femmes : ONU Femmes, bureau multi pays 

pour le Maghreb. 

Engagée très jeune, curieuse, Leïla sôint®resse ¨ la vie des femmes dans le 

Maroc profond et prend connaissance de la réalité sociale, économique et de 

droits des gens dans le monde rural, particulièrement des filles et des 

femmes. Côest le d®clenchement de sa fibre de militante et de sensibilité à 

tout ce qui touche ¨ lô®galit® des droits.  

D¯s le d®but des ann®es 80, Leµla fait le choix dôadh®rer au Parti du Progr¯s 

et du Socialisme (PPS) quôelle estimait constituer un espace politique qui lui 

permettrait de déployer ses idées et de militer dans un cadre organisé et à 

id®ologie de gauche. Côest dans ce cadre et gr©ce ¨ ses combats pour les 

droits que Leila a été élue conseillère communale dans le Conseil Municipal 

dôAgdal Riad de Rabat (de 1992 ¨ 1996). En 1986 Leµla, tr¯s jeune, a rejoint 

lôAssociation d®mocratique des Femmes du Maroc (ADFM), une ann®e 

après le congrès constitutif. Son engagement et son dévouement ont fait 

quôelle a tr¯s vite ®t® ®lue membre du bureau. Lors de ses deux mandats de 



178 

pr®sidente de lôassociation, Leila avait fait appel à un coach externe 

(psychologue) pour accompagner lô®quipe de lôassociation dans ce qui 

relève du Team building. Ceci est resté une pratique bien après.  

Pour Leµla, la pauvret®, lôinjustice, la privation de droits dont certains sont 

victimes lui était insoutenable. Côest ce qui explique son engagement sur 

des questions qui rel¯vent de la justice sociale. F®ministe, elle lôa ®t® mais le 

f®minisme de Leila, elle lôa inscrit dans un id®al humaniste. Côest ce qui 

explique son engagement dans dôautres structures associatives en dehors du 

mouvement des femmes. Il en est ainsi de lôengagement de Leµla ¨ titre 

personnel dans lôEspace Associatif (EA), le Forum social mondial, et le 

Forum marocain des Alternatives du Sud (FMAS).  

Engagée sur la question des droits humains des femmes depuis longtemps et 

sur la question de la démocratie, Leila a également été appelée par le 

Pr®sident Driss Benzekri d¯s sa nomination ¨ la t°te de lôInstance Equit® et 

Réconciliation (IER) en 2004 pour lôappuyer dans le montage de la nouvelle 

structure, son organigramme, son fonctionnement, son plan stratégique et 

son plan de financement.  

Dans le processus de plaidoyer pour la réforme du code du statut personnel 

(CSP), Leila a été amenée à jouer un rôle de premier plan. Elle a assuré 

brillamment la coordination du réseau : « Printemps de lôEgalit® ». De par 

ses compétences en matière de communication, Leila a réussi, en 

collaboration avec les membres très actifs de ce réseau à développer une 

stratégie de communication très diversifiée qui a constitué un point fort 

pendant les ®tapes du plaidoyer qui a dur® de juillet 1999 ¨ lôannonce de la 

r®forme en octobre 2003. On peut citer ¨ titre dôexemple : (i) lôapproche de 

lô « identification » avec les vécus de 4 femmes : Fatima, Kenza, Yamna et 

Samira symbolisant pour chacune dôelle des milliers dôautres cas 

similaires ont beaucoup touch® lôopinion publique ; (ii) également les cas 

des femmes victimes de violences que les centres dô®coute reoivent ont ®t® 

hebdomadairement publiés dans les médias en relation à chaque fois avec un 

article du CSP ; (iii) ou encore lôapproche du « paradoxe » mettant en avant 

un Maroc des nouvelles technologies, de la mise à niveau, des élections 

d®mocratiques dôune part et dôautre part des femmes priv®es de leurs droits 

les plus élémentaires. Tous les supports ont été exploités, médias écrits, 

distributions de flyers dans la rue et pour la premi¯re fois dans lôhistoire du 

mouvement des femmes des spots ¨ la t®l®vision et de lôaffichage urbain 

dans plusieurs villes. Il faut mettre en relief enfin le rôle important joué par 

les journalistes dans lôaccompagnement de cette mobilisation. Soulag®e 

apr¯s lôannonce de la r®forme par le Roi, Leila assure que ç Malgré toutes 
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les souffrances (subies par les militantes) le fait dôy avoir cru et dôavoir eu 

le souffle long avait permis dôatteindre lôobjectif ». Dans sa trajectoire de 

militante pour lô®galit® entre les hommes et les femmes, Leila sôest engag®e 

également sur la question du renforcement de la représentativité des femmes 

dans les lieux de décision politique. Leila assure que : « la plus grande 

bataille a ®t® certes de travailler sur le statut des femmes dans lôespace 

priv® parce quôil d®termine leur acc¯s ¨ lôespace public. N®anmoins, le 

combat pour la participation politique des femmes, bien quôil ne soit pas du 

même ordre que celui pour la réforme du CSP, a son importance ». Leila 

considère que ce sujet ne concerne pas uniquement les femmes qui sont dans 

les partis, mais toutes les femmes et quôil sô®tend ¨ tous les lieux de 

d®cision, quôil sôagisse du secteur public ou priv® ; autrement dit dans tous 

les espaces, traditionnellement masculins.  

Pour son propre bilan, Leila rappelle que « mon parcours môa grandi, 

autant jôai donn®, autant jôai appris ». Elle dit avoir acquis de la souplesse, 

appris de la patience, compris quôil ne suffisait pas de croire en ses seules 

id®es, mais quôil fallait partager et tenter de convaincre les autres. « Nous 

sommes plurielles parce que nous sommes des intelligences différentes ». 
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Monographie
 1
 

 

Leila est n®e en 1958 ¨ Casablanca. Elle est lôa´n®e dôune famille de six 

enfants.  

Sa m¯re, native de Casablanca, dôune famille originaire de Taznakht, au 

cîur de lôAtlas, nôa pas eu la chance dôaller ¨ lô®cole par choix des parents, 

contrairement à son frère qui, lui a été encouragé à faire des études. Cette 

privation de lô®cole, admise ¨ lô®poque dans certains milieux sociaux, ne lôa 

pas empêchée de fréquenter un foyer féminin où elle a suivi des cours 

dôalphab®tisation et appris la couture.  

Selon Leila, cette discrimination nôa pas laiss® sa m¯re indiff®rente ¨ son 

sort, puisquôelle a ®t® une p®dagogue et ®ducatrice exceptionnelle de cette 

fratrie de quatre filles et deux garçons. Très organisée, elle a appris à ses 

enfants le sens du partage, de lôordre et du respect dôautrui. Elle ne 

promettait jamais ce quôelle ne pouvait assurer, ce qui ne sera pas sans 

laisser de traces sur ce que sera la personnalité de Leila par la suite. 

Leïla admire cette mère dévouée, qui était debout toute la journée pour 

« gérer le domestique è, sans que cela ne lôemp°che dô°tre tr¯s proche de ses 

enfants. En effet, la mère veillait à assurer le plus grand confort affectif et 

mat®riel ¨ ses enfants pour leur garantir une ®ducation digne, dont elle nôa 

pas pu bénéficier elle même. Le plus important était que ses enfants 

réussissent leurs études. Elle était très proche de ses enfants avec lesquels 

elle dialoguait en continu. Confidente de ses enfants et tr¯s jeune dôesprit, 

elle sôimpr®gnait de tout ce que ces derniers lui apprenaient. Son monde à 

elle était principalement son foyer, son mari et ses enfants.  

Le père, natif de Settat, dans les plateaux de la Chaouia
2
, était officier 

supérieur des sapeurs pompiers, ce qui a amené la famille à le suivre dans 

ses affectations en tant que responsable dans trois administration de 

pompiers à Marrakech, Casablanca et Rabat.  

Leµla a la m°me admiration pour son p¯re, quôelle d®crit comme la rigueur 

et lô®thique ç nées » tant vis à vis de sa famille que de son travail. Il a élevé 

ses enfants avec les valeurs de lôint®grit®, de la rigueur et du s®rieux au 

travail, valeurs qui le définissaient lui même dans son travail et ses relations. 

Pour lui comme pour la mère, les études étaient sacrées et rien ne comptait 

                                                           
1 -  Monographie réalisée par Latifa El Bouhsini 
2 -  Lôune des 16 r®gions, situ®e sur la plaine atlantique, entre la ville de Casablanca, l'oued Oum er-

Rebia et le plateau des Phosphates. 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Casablanca
http://fr.wikipedia.org/wiki/Oum_er-Rebia
http://fr.wikipedia.org/wiki/Oum_er-Rebia
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plus à ses yeux que la scolarité de ces six enfants, les filles comme les 

garons. Sur le plan affectif, côest un homme tr¯s sensible, affectueux, mais 

très pudique. Généreux, il était toujours au service de la famille élargie.  

Dans son entourage professionnel, côest un dirigeant exemplaire qui reste un 

modèle reconnu par ses pairs pour ses compétences, son intégrité, son sens 

de la responsabilit®. Côest de son p¯re que Leµla tient le sens de la 

responsabilit® et de lôengagement. 

Dans son cursus universitaire, Leila a dôabord fait des études de littérature 

française, puis de communication, management et ressources humaines où 

elle sôest sp®cialis®e dans la communication des affaires.  

Diplômée du centre pédagogique régional de Rabat, elle a commencé son 

itinéraire professionnel dans lôenseignement secondaire avant de rejoindre 

lôEcole Mohammedia dôIng®nieurs (EMI) en tant que professeur en 

communication. Parallèlement, Leila a animé plusieurs sessions de 

communication et de gestion dô®quipes au profit notamment du secteur 

privé.  

D¯s 2005, elle rejoint lôOrganisation des Nations Unies en tant que 

coordinatrice des programmes de droits humains des femmes au niveau du 

Maghreb au sein de lôex UNIFEM. Tr¯s rapidement, Leµla est nomm®e 

spécialiste de gestion des programmes pour la même région et devient 

Repr®sentante de la nouvelle entit® des Nations Unies pour lô®galit® entre 

les sexes et lôautonomie des femmes : ONU Femmes, bureau multi pays 

pour le Maghreb. 

Prise de conscience féministe 

Leila est venue au féminisme par sa prise de conscience des souffrances 

v®cues par les femmes, notamment ¨ travers lôhistoire v®cue par sa grand-

m¯re maternelle, mari®e ¨ lô©ge de 9 ans, avant dô°tre pub¯re, qui lôa 

particuli¯rement marqu®e; comme dôailleurs la discrimination quant ¨ 

lôacc¯s à lô®cole pour sa m¯re.  

De ses vacances dô®t® au bled chez la grand-mère, Leila garde un souvenir 

tr¯s fort. Côest dans ce contexte o½, adolescente, elle a commenc® ¨ prendre 

conscience de la discrimination qui sôabattait sur les femmes et ¨ r®aliser 

que le cas de sa grand-m¯re nô®tait pas isol®. Elle ressentait un sentiment 

fort dôinjustice qui se confirmait ¨ travers lôobservation quotidienne des 

comportements sociaux dans son entourage citadin. Ce constat lôam¯nera ¨ 

ses premières réactions contre ces injustices qui la conduiront à ses 

premières actions militantes.  
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Engagement  

De nature curieuse, engag®e tr¯s jeune, Leµla sôint®resse ¨ la vie des femmes 

dans le Maroc profond et décide de « battre la campagne » pour observer et 

étudier les situations afin de connaître de plus près la réalité sociale, 

économique et de droits des gens, particulièrement des filles et des femmes. 

Côest le d®clenchement de sa fibre de militante et de sensibilit® ¨ tout ce qui 

touche ¨ lô®galit® des droits. Ceci lôam¯nera en 1977 en France, où elle 

découvre le combat des femmes pour leurs droits. 

D¯s le d®but des ann®es 80, Leµla fait le choix dôadh®rer au Parti du Progr¯s 

et du Socialisme (PPS) quôelle estimait constituer un espace politique qui lui 

permettrait de déployer ses idées et de militer dans un cadre organisé et à 

id®ologie de gauche. Côest dans ce cadre et gr©ce ¨ ses combats pour les 

droits que Leila a été élue conseillère communale dans le Conseil municipal 

dôAgdal Riad de Rabat (de 1992 ¨ 1996). Avec Malika Naciri, elle a été, 

dans lôhistoire du PPS, la premi¯re femme ¨ °tre ®lue repr®sentante des 

collectivités locales. 

En 1986, Leµla, encore tr¯s jeune, a rejoint lôAssociation D®mocratique des 

Femmes du Maroc (ADFM), une année après le congrès constitutif.  

La question de lô®galit® hommes-femmes nôavait jamais constitu® la priorit® 

pour les partis politiques marocains. Les militantes du PPS ont décidé de se 

libérer des pesanteurs partisanes, seule voie à même de permettre de 

d®fendre librement la question de lô®galit® sans faire de concessions liées à 

un positionnement partisan. Ce sont ces femmes militantes du PPS qui ont 

estimé que pour défendre les droits des femmes, il était stratégique de créer 

un cadre autonome. Côest la naissance de lôAssociation D®mocratique des 

Femmes du Maroc (ADFM) en 1985.  

Dôautres femmes militantes, sans aucune appartenance politique, les ont 

rejointes juste apr¯s la cr®ation de lôADFM. Il est utile de rappeler que la 

cr®ation dôune structure associative ind®pendante du parti a ®t® un v®ritable 

combat men® par les militantes au sein du PPS, lequel nôadmettait pas cette 

volont® des femmes de se doter dôune structure autonome. 

Les assembl®es g®n®rales ordinaires de lôADFM se tenaient annuellement ¨ 

lô®poque et les congr¯s de mani¯re r®guli¯re toutes les cinq années. 

LôADFM a ®t® organis®e au d®part avec plusieurs sections, lesquelles 

étaient animées par le réseau de militantes du PPS qui se trouvaient dans les 

différentes villes. Il a été décidé par la suite de limiter les sections de 

lôassociation aux villes de Rabat et Casablanca. Cette décision de ne pas 

multiplier les sections territoriales était justifiée par le fait que la mission 
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dôune association diff¯re de celle dôun parti politique, donc sans enjeu 

dôacc¯s au pouvoir, mais plut¹t visant à défendre en toute liberté le principe 

de lô®galit® et de la non-discrimination. Pour Leila, les membres de lôADFM 

ont eu tr¯s t¹t conscience que la structure nôest quôun moyen et pas une fin 

en soi et que côest le principe de lô®galit® dans les droits quôil fallait 

défendre et diffuser par des moyens et une organisation qui diffèrent de ceux 

déployés par un parti politique.  

Leila a fait ses d®buts comme simple membre de lôADFM quôelle consid¯re 

comme une véritable école pour la cause des droits des femmes. Son 

engagement et son d®vouement pour cette cause ont fait quôelle a tr¯s vite 

®t® ®lue membre du bureau. Elle sôestime tr¯s honor®e dôavoir contribu® ¨ 

faire avancer la cause des femmes aux côté de grandes militantes comme 

Amina Lemrini El Ouahabi ou Rab®a Naciri et dôautres grandes femmes 

encore. 

En mati¯re dôorganisation et de fonctionnement de lôassociation, le bureau 

propose ¨ lôassembl®e g®n®rale une liste de nouvelle ®quipe de candidates ¨ 

la gestion de la structure. Ces propositions se font sur la base de critères de 

comp®tence, dôengagement et de disponibilit®. Côest pour ces m°mes 

raisons que Leµla a mis le pied dans lô®trier et en compagnie des militantes 

pour faire de lôADFM, une entit® leader en mati¯re de d®fense et de 

promotion des droits des femmes. 

En effet, lôADFM constitue un espace privil®gi® de partage et 

dôapprentissage de la cause des droits des femmes et de travail avec 

abn®gation. Les premi¯res ann®es de lôassociation, les r®unions du bureau se 

tenaient le soir et se terminaient tard. Cô®tait ¨ la limite une reproduction du 

mode de fonctionnement des partis politiques, les réunions se tenaient 

également durant les week-ends. Les militantes étaient encore jeunes, 

parfois avec des enfants en bas âge, ce qui nécessitait beaucoup de 

sacrifices, y compris celui de se priver des loisirs. A la fin des années 90, il 

a été décidé de changer de démarche et déplacer ainsi les réunions en milieu 

de journée (entre midi et 14 h).  

Les militantes de lôADFM consacraient beaucoup de temps et dô®nergie 

pour faire avancer, une idée, un projet, une initiative. Le débat et la force de 

conviction sont les mots clés qui caractérisaient cet engagement des 

membres de lôADFM. Amina Lemrini a jou® un r¹le d®terminant pour que 

cette famille reste unie. Cette proximité a contribué à la naissance de fortes 

relations dôamiti®.  
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Lôimpact de lôassociation sur lôespace national vient de lôunion forte et de 

lôidentit® collective de ses membres. En effet, ces derni¯res privil®giaient 

lôidentification ¨ lôassociation, tout en étant attentives à la nécessaire 

reconnaissance des individus membres.  

Ce qui fait la force de lôADFM est que son groupe fondateur est rest® soud®, 

ce qui lui a permis de garder la plupart de ses membres fondatrices. Ainsi le 

leadership individuel nôa jamais pris le pas sur lôidentit® collective. Bien 

évidemment, et comme pour toute entité, des conflits survenaient. Amina 

Lemrini El Ouahhabi avait cette qualit® de toujours rappeler quôil fallait 

garder en mémoire « le fil de Mouaouiya è, côest ¨ dire maintenir lô®quilibre 

du fil tendu sans rupture. Cet ®tat dôesprit constituait le fondement de la 

relation entre les membres. Lôid®e est quôil faut accepter de ne pas toujours 

avoir raison. Car, avoir raison seul ne fait pas avancer. Côest donc cette 

valeur qui consolidait la nécessaire solidarité des membres et constituait le 

socle de la culture de lôADFM. 

Lors de ses deux mandats de pr®sidente de lôassociation, Leila avait fait 

appel ¨ un coach externe (psychologue) pour accompagner lô®quipe de 

lôassociation dans ce qui relève du team building. Cela est resté une pratique 

bien apr¯s. LôADFM captait plus quôelle ne rejetait. Lôesprit qui y r®gnait 

était collégial et les seules décisions valables étaient celles qui se prenaient 

au sein du bureau. Les chefs de projets étaient désignées parmi les membres 

du bureau et une ®quipe se mettait en place pour mettre en îuvre lôinitiative, 

avec une grande marge dôautonomie et de d®cision. La r®partition des 

projets et des tâches se faisait de manière collégiale. Dans les cas où une 

membre nôarrivait pas ¨ assurer sa charge de travail, le relai ®tait pris, suite ¨ 

une discussion du bureau. Le b®n®volat sôassume et sôinscrit dans lôesprit 

dôun contrat moral qui oblige chacun ¨ remplir ses engagements. « Seules 

résistent celles dot®es dôune grande capacit® de travailè, assure Leila. La 

gestion des capacit®s et des ®nergies diff®rentes nôest pas ®vidente pour un 

leader car il était parfois impossible de ralentir le rythme en raison 

notamment de lôurgence de dossiers, ce qui nô®tait pas sans cr®er parfois des 

frictions, une situation somme toute propre à toutes les expériences 

dôinstitutions. 

Dans la r®partition des t©ches au sein de lôADFM, la section de Casablanca 

sôest sp®cialis®e dans la question de la repr®sentativit® des femmes dans le 

champ politique, alors que la section de Rabat était plus généraliste (Droits 

humains, législations, politiques publiques, violences, etc.). Les assemblées 

générales (AG) étaient traversées par les débats autour de la question de la 

spécialisation et de lôapproche g®n®raliste. Bien que les r¹les soient r®partis 
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au sein de lôADFM, les communiqu®s ®taient valid®s par les deux bureaux 

(Rabat et Casablanca) avant toute diffusion. 

Dans son ®volution, lôADFM a professionnalis® ses structures ¨ travers le 

recrutement de salari®es qui ont ®t® form®es par lôassociation. Cette derni¯re 

était consciente de la question de la relève, et a très vite mis en place un 

groupe de jeunes militantes, lequel a ®t® accompagn® pour lô®tablissement 

de son plan dôaction et a dispos® dôun budget pour le mettre en îuvre. 

Lôobjectif ®tait dôoffrir un espace dôaction autonome pour les jeunes leur 

permettant dôidentifier et de formuler leurs propres pr®occupations et leur 

donner les moyens dôengager des actions. A titre dôexemple, le groupe de 

jeunes de lôADFM a men® un excellent travail sur la question du 

harc¯lement sexuel dans lôespace public, qui a abouti ¨ la publication dôun 

guide en la mati¯re destin® aux jeunes. Aujourdôhui, on retrouve ces jeunes, 

engagées au sein des mouvements sociaux et dans le combat pour lô®galit®. 

Financement  

Après des débuts difficiles avec pour seule ressource, les cotisations des 

membres entre autres pour payer le loyer du siège qui se trouvait dans le 

quartier de Diour Jamaa ¨ Rabat, lôassociation a développé un savoir faire 

en matière de levée de fonds et a réussi avec succès à mobiliser les 

ressources appropri®es pour mener son combat pour lô®galit®. Cette capacit® 

à mobiliser des fonds a été mise au service des coalitions et permis de 

maintenir des campagnes de grande envergure en faveur des réformes et 

contre les discriminations ¨ lô®gard des femmes au Maroc. Au fil de 

lô®volution de ses actions et de lôenvergue quôont pris ses programmes, 

lôassociation sôest tr¯s vite professionnalis®e avec du personnel salarié. Ce 

qui peut être déduit du témoignage de Leila est que la levée de fonds est 

dans lôordre des choses et par cons®quent n®cessaire pour permettre de 

mener les actions. Ce sont la nature des partenariats et les procédures de 

gestion financi¯re qui importent pour sôassurer ¨ la fois de la cr®dibilit® des 

structures associatives, de leur transparence, de leur intégrité ainsi que de 

leur autonomie vis-à-vis des bailleurs de fonds.   

La question de lôautonomie  

Lôautonomie vis-à-vis du parti ®tait consacr®e par les positions et lôaction de 

lôassociation. LôADFM en cela est un mod¯le dôautonomie dans le champ 

associatif féministe, preuve en est la longévité de sa structure, qui a su 

d®passer lôimpact des conflits partisans, contrairement ¨ dôautres 

associations qui se sont divisés au fil des divisions des structures partisanes. 

Ceci a été largement prouvé dans les coordinations qui regroupaient un 
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certain nombre dôassociations f®ministes. Il sôagissait de d®fendre la 

question des droits des femmes et non la position dôun parti, ce qui nô®tait 

pas gagn® dôavance, dôautant que par ailleurs, la question du leadership 

entre les différentes associations se posait avec acuité.  

La gestion de lôautonomie posait donc un v®ritable probl¯me et contribuait à 

rendre difficile les espaces de coordination entre les associations. Leila se 

souvient de moments mémorables dans la gestion de ces coordinations, 

quôelle dit ne jamais oublier. A titre dôexemple, en 1993, les organisations 

féministes avaient mis en place une coordination en perspective des 

élections législative de 1997 (1996
3
), où les premiers débats étaient lancés 

sur la question de la représentativité politique des femmes ainsi que sur les 

mesures affirmatives (actions de discrimination positives en faveur des 

femmes). Entre autre objet de discussion, les militantes devaient débattre de 

la question du quota ainsi que de leur plan dôaction en direction des partis 

politiques en vue dôobtenir lôadh®sion de ces derniers aux revendications des 

femmes. Les discussions étaient très fortes et on percevait les positions de 

celles parmi les militantes f®ministes qui nôarrivaient pas ¨ se d®faire de leur 

identit® partisane. Leila avanait lôid®e selon laquelle, il fallait d®fendre 

dans lôabsolu lôacc¯s des femmes aux postes électifs peu importe leur 

couleur politique. Pour elle, il sôagit de d®fendre les droits de toutes les 

femmes marocaines et non celles qui appartiennent à une famille politique 

particulière.  

Lôengagement sur dôautres questions 

Pour Leïla, la pauvret®, lôinjustice, la privation de droits dont certains sont 

victimes lui ®tait insoutenable. Côest ce qui explique son engagement sur 

des questions qui rel¯vent de la justice sociale. F®ministe, elle lôa ®t®, mais 

Leila a inscrit son féminisme dans un id®al humaniste. Côest ce qui explique 

son engagement dans dôautres structures associatives en dehors du 

mouvement des femmes.  

IL en est ainsi de lôengagement de Leµla ¨ titre personnel dans lôEspace 

associatif (EA), le Forum social mondial et le Forum marocain des 

Alternatives du Sud (FMAS). Elle ne voulait pas rester enfermée 

exclusivement dans la question des droits des femmes. Son engagement 

faisait quôelle a rejoint dôautres combats, notamment sur la question 

d®mocratique dôune mani¯re g®n®rale et des libertés publiques. Boulimique 

                                                           
3 - Cô®tait dans la foulée de la réforme constitutionnelle de 1996 et la préparation des élections en vue 

de lôalternance qui a eu lieu en 1998.  
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du travail, Leila qui a aussi plusieurs cordes à son arc, est capable de 

sôengager dans plusieurs causes en parall¯le.  

La cr®ation de lôEspace associatif a ®man® de la volont® dôacteurs 

associatifs qui voulaient mettre en relief le rôle du secteur associatif dans la 

construction démocratique du Maroc, un rôle de veille mais surtout de force 

alternative pour le projet de soci®t® progressiste quôils d®fendaient. Leila a 

®t® ®lue pr®sidente lors de lôassembl®e g®n®rale constitutive en 1996.  

Leila se rappelle le temps investi dans lôassociatif. Les premi¯res ann®es de 

lôEA ®taient intenses. Combien de kilom¯tres parcourus pour sillonner le 

Maroc du Nord au Sud et dôEst en Ouest. Leila se rappelle que Driss 

Benzekri (plus tard Pr®sident de lôInstance Equit® et R®conciliation, 

Pr®sident du Conseil Consultatif des Droits de lôHomme) avait ®t® recrut® 

comme directeur ex®cutif et que côest ¨ partir de lôEA que la premi¯re 

caravane en direction de Tazmamart
4
 avait été montée.  

Leila consid¯re que son apport au sein de lôEA est important, notamment du 

fait de lôappropriation par ce dernier de la cause des droits des femmes, ¨ 

laquelle il a adh®r® dôune mani¯re claire et nette. Dôailleurs, au moment du 

d®bat sur le Plan dôaction national pour lôint®gration des femmes au 

développement (PANIFD)
5
, lôEspace associatif a h®berg® et appuy® le 

réseau de soutien à ce plan, mis en place en juillet 1999. 

Un autre apport important du passage de Leµla ¨ lôEA a trait ¨ la 

gouvernance, ¨ lôorganisation et ¨ la gestion des ressources. Côest ainsi 

quôelle a ®labor® et mis en place un r¯glement int®rieur et un cahier de 

proc®dures. Leµla estime que son passage ¨ la pr®sidence de lôEA lui a ®t® 

dôun grand apport et permis une ouverture sur des questions diverses ayant 

trait à la société civile et au développement démocratique. Elle a ainsi pu 

contribuer aux nombreux débats, dans différentes régions du pays, pour 

lô®laboration dôun m®morandum fond® sur la participation et la contribution 

des acteurs associatifs, pour la r®forme de la loi dôassociations, laquelle, ¨ 

lô®poque repr®sentait un enjeu majeur. 

« Je travaille non stop, je ne sais pas môarr°terécôest peut-être un 

d®fautéje ne d®croche jamaisé èéLeila a particip® ¨ beaucoup de 

coordinations : la coalition pour la participation politique des femmes, 

                                                           
4 -  Cô®tait Driss Benzekri qui lôavait initi® dans le cadre de lôaction sur la question des violations 

graves des droits de lôHomme perpétrées pendant les années de plomb. 
5 -  Un projet qui a été élaboré et proposé par le gouvernement de Abderrahmane Elyoussoufi en 1999 

et qui contenait comme domaine prioritaire celui de la r®forme du code du statut personnel. Dôo½ 

la contestation et lôopposition qui ont ®t® exprim®es par le parti de justice et de d®veloppement 

(PJD) donnant lieu à un débat public très large et a fini par arrêter le processus de son adoption.  
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lôobservation des ®lections, le collectif 95 Maghreb Egalit®, le Printemps de 

lô®galit®, la loi dôassociations, etc. Des moments intenses o½ les acteurs 

avaient accès aux décideurs, et arrivaient à faire parvenir leurs 

revendications.  

Apr¯s la cr®ation de lôEspace associatif, Leila, avec Kamal Lahbib et 

dôautres amis/es ont cr®e une nouvelle structure, le Forum des Alternatives 

Sud (FMAS). Les fondateurs ont tenu à insuffler à ce nouvel acteur une 

dimension politique partant du constat que les associations 

sôç ONGisaient » et perdaient de vue le cîur de leur mission, ¨ savoir 

participer au changement de la société marocaine. 

En tant que responsable au sein du FMAS, Leila a pilot® lôop®ration de 

lôobservation des ®lections l®gislatives de 2002. Lôop®ration a mobilis® 

3000 observateurs et observatrices. Un collectif associatif avait été mis en 

place dont Leila assurait la direction exécutive à titre bénévole. Il lui arrivait 

de rester à travailler tard le soir, notamment lorsquôil fallait finaliser les 

rapports et les communiqués. Ceci se passait parfois sous une grande 

tension. Le sujet étant très politique mettait au grand jour les divergences 

entre certains membres dont lôobstination rendait le travail difficile. 

Néanmoins, malgré toutes ces tensions, des amitiés se sont construites. Le 

respect était la valeur importante qui fondait ces relations. De cette époque 

intense ®galement, Leila garde lôimage dôç illuminés è, car il fallait lô°tre, 

observer des élections avec une présence dans les bureaux sans aucun cadre 

juridique qui institue le statut dôobservateur. Il fallait °tre fou pour le faire ! 

Engagée sur la question des droits humains des femmes depuis longtemps et 

sur la question de la démocratie, Leila a également été appelée par le 

Pr®sident Driss Benzekri d¯s sa nomination ¨ la t°te de lôInstance Equit® et 

Réconciliation (IER) en 2004 pour lôappuyer dans le montage de la nouvelle 

structure, son organigramme, son fonctionnement, son plan stratégique et 

son plan de financement. Cette confiance de Driss Benzekri en Leµla nô®tait 

pas fortuite, puisquôil la connaissait pour avoir travaill® avec elle au sein de 

lôEspace associatif, et savait quôil pouvait compter sur son 

professionnalisme et son engagement. 

De lôADFM, ¨ lôEA en passant par le Printemps de lôEgalit®, lôIER ou 

encore ONU Femmes, le parcours de Leila qui nôa pas ®t® de tout repos ne 

lôa pas emp°ch® dôavoir une vie sociale ®galement riche, puisquôelle a par 

ailleurs fait beaucoup de randonnées dans les montagnes et beaucoup 

voyagé à travers le monde. 
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Les enjeux les plus importants : la réforme du code du statut 

personnel (CSP) 

Le plaidoyer pour la réforme du CSP a été marqué par deux moments 

importants : le premier a coïncidé avec le débat public suite à la campagne 

dôun million de signatures en 1992 et le deuxi¯me est celui relatif au d®bat 

qui a accompagné le PANIFD en 1999. Entre le premier grand moment et le 

deuxi¯me, ®norm®ment dô®v¯nements se sont produits. Des actions et des 

réactions des différents acteurs ainsi que des discussions internes au 

mouvement de défense des droits humains des femmes ont eu lieu. Toute 

une ®volution dans les modalit®s dôaction du mouvement sôest produite et un 

changement important a touché également la mise en réseau.  

Sur ces questions, Leila a répondu et apporté sa version des choses dans 

lôentretien qui a ®t® conduit avec elle.    

Quand lôUnion de lôaction f®minine (UAF) a lanc® la campagne pour la 

collecte dôun million de signatures pour la r®forme du code du statut 

personnel en mars 1992, Leila a adh®r® ¨ lôid®e et lôa v®cue positivement. 

Cô®tait une initiative importante et il y a eu forc®ment de la solidarit®. M°me 

si lô®nergie mobilis®e pour cette campagne visait plus la capacit® ¨ mobiliser 

le million de signatures que le contenu substantiel de la revendication, 

lôinitiative a ®t® bien soutenue par le mouvement f®ministe marocain. 

Pendant la m°me p®riode, lôADFM a abrit® un colloque auquel ont ®t® 

invit®es des Alg®riennes et des Tunisiennes. Côest dans ce cadre quôun 

collectif constitu® dôassociations maghr®bines a vu le jour : le « Collectif 95 

Maghreb Egalit® è. Lôobjectif du collectif ®tait de pr®parer des bilans 

maghrébins sur la situation des droits des femmes dans la perspective de les 

présenter à la Conférence mondiale des Nations Unies sur les femmes de 

P®kin (1995). La raison dô°tre du Collectif ®tait dôappuyer et outiller le 

mouvement féministe du Maghreb par des travaux de recherches, des 

analyses, des rapports et documents de réflexion, utiles pour son plaidoyer. 

Parmi les documents importants qui avaient été élaborés il y a « le livre 

blanc », « les cent mesures pour une codification de la famille égalitaire» et 

le « Dalil è. Le Collectif nôavait pas dôambition de se substituer aux 

associations, mais plut¹t dôalimenter les d®bats et le plaidoyer du 

mouvement des femmes ; en quelque sorte un cadre intellectuel féministe 

maghrébin.  

En 1993 est survenue la première réforme du Code du Statut personnel 

(CSP), réforme partielle, dont le principal acquis a été la désacralisation du 

texte. En effet, le mouvement des femmes avait été constamment confronté 



190 

à une résistance fondée sur une prétendue sacralité du texte. Avec cette 

premi¯re r®forme, côest une porte qui sôest ouverte pour la poursuite de la 

revendication dôune r®forme globale du code. 

La période entre la première réforme de 1993 et le lancement du PANIFD 

en 1999 par le gouvernement dôalternance ®tait un moment intense. Un 

travail énorme de restructuration du mouvement et de sa 

professionnalisation a été mené. Une période où il fallait renforcer les 

arguments en faveur de lô®galit®, p®riode qui coïncidait également avec la 

mise en place des premiers centres dô®coute des femmes victimes de 

violence, lesquels ont constitué un outil important pour le plaidoyer. Cô®tait 

l¨ un autre moment riche et substantiel sur le plan intellectuel dans lôhistoire 

de la lutte pour lô®galit®. 

Leila se rappelle de ce grand moment quôa repr®sent® pour les f®ministes 

marocaines la participation à la quatrième Conférence mondiale sur les 

femmes organisée par les Nations Unies en 1995 à Pékin. Dans le forum des 

ONG
6
, le mouvement féministe a dû faire face à la mouvance islamiste 

mondiale qui avait dô®normes moyens, ce qui a constitu® un nouveau d®fi. 

La question de lôuniversalit® des droits des femmes sôest pos®e avec acuit®. 

Ce forum a permis de voir ®galement lôefficacit® des mouvements qui 

venaient de lôAsie et de lôAfrique. Un mouvement f®ministe mondial. La 

conférence de Pékin a permis de relever que la discrimination est partagée 

entre les femmes du monde entier et quôelle nôest pas li®e sp®cifiquement ¨ 

une religion, côest le patriarcat qui est la raison profonde des discriminations 

que vivent les femmes à travers la terre toutes cultures confondues.  

Grâce au débat intense et à la confrontation des idées avec des féministes 

venant de contextes très différents, la conférence de Pékin a représenté un 

moment important qui a amené le mouvement marocain à entamer un travail 

dôinvestigation sur le r®f®rentiel religieux versus les droits des femmes.  

Ainsi, un Dalil pour une codification égalitaire de la famille (guide) a été 

®labor® dans lôobjectif de faciliter lôappropriation des revendications de 

r®forme du CSP telle que formul®es par les f®ministes. Lôid®e ®tait de 

fournir, à côté des arguments juridiques et sociologiques fondées sur les 

pratiques sociales observées dans les pays du Maghreb, des arguments de 

doctrine religieuse en faveur de lô®galit®. Cette strat®gie est venue en 

r®ponse au constat fait de lôincapacit® pour beaucoup dôacteurs associatifs 

de défendre certaines revendications de réformes devant les critiques des 

courants conservateurs et religieux. 

                                                           
6 - Organisations non gouvernementales 
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Sur la question de lôouverture sur le r®f®rentiel religieux Leila affirme avoir 

eu personnellement des réticences au d®but. Elle pense quôil y a des limites 

¨ cette approche puisquôil sera toujours tr¯s difficile de trouver des 

arguments religieux pour certaines questions comme les relations sexuelles 

en dehors du mariage par exemple. Sôajoute ¨ cela la question de lôautorité 

ou de la compétence en la matière, un argument religieux dans la bouche 

dôune f®ministe nôest pas reu de la m°me mani¯re que sôil est dit par un 

religieux 

La question du référentiel « universel et religieux » avait provoqué des 

divergences au sein du mouvement, voire même des déchirements et des 

moments de grande tension. Cô®tait le cas aussi bien au Maroc que dans les 

autres pays du Maghreb. Lôintelligence politique du mouvement f®ministe 

marocain, eu égard au contexte, et par souci de pragmatisme, a fait quôil 

fallait sôouvrir sur le r®f®rentiel religieux pour pouvoir avancer. Leila assure 

que cette ouverture ¨ lôargumentaire religieux, a caract®ris® le mouvement 

f®ministe marocain par rapport au mouvement ¨ lô®chelle de la r®gion arabe.  

Printemps de lô®galit® 

Le « Printemps de lô®galit® » tire son appellation de la volonté du 

mouvement des femmes dô°tre dans une perspective optimiste ¨ lôannonce 

de la création de la commission en charge de la révision du Code du statut 

personnel. Laquelle annonce était tombée à la saison du printemps.  

Lôautocritique par le mouvement f®ministe de ses actions et pratiques de 

mobilisation lui a permis de reconnaître les difficultés du mouvement à faire 

passer son message et à convaincre. Le débat avec les courants conservateur 

et religieux durant le PANFID avait ®t® ®tait tr¯s ®prouvant, dôautant plus 

quôil ne pouvait rivaliser avec ces mouvements en raison des moyens dont 

ils disposaient et de leur emprise sur les mentalités.   

En effet, le discours souvent indigeste des féministes, aux slogans 

revendicatifs et au langage parfois inaccessible ne permettait pas de toucher 

de larges pans de la population. Il fallait donc revoir la démarche qui avait 

prévalu jusque l¨. Côest ainsi que le Printemps de lôEgalit® a d®velopp® une 

strat®gie de communication tr¯s diversifi®e. On peut citer ¨ titre dôexemple : 

(i) lôapproche de lô « identification » avec les vécus de 4 femmes : Fatima, 

Kenza, Yamna et Samira symbolisant pour chacune dôelle des milliers 

dôautres cas similaires ont beaucoup touch® lôopinion publique ; (ii) 

®galement les cas des femmes victimes de violences que les centres dô®coute 

reçoivent ont été hebdomadairement publiés dans les médias en relation à 

chaque fois avec un article du CSP ; (iii) ou encore lôapproche 
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du « paradoxe » mettant en avant un Maroc des nouvelles technologies, de 

la mise ¨ niveau, des ®lections d®mocratiques dôune part et dôautre part des 

femmes privées de leurs droits les plus élémentaires. Tous les supports ont 

été exploités, médias écrits, distributions de flyers dans la rue et pour la 

premi¯re fois dans lôhistoire du mouvement des femmes des spots ¨ la 

t®l®vision et de lôaffichage urbain dans plusieurs villes. Il faut mettre en 

relief enfin le rôle important joué par les journalistes dans 

lôaccompagnement de cette mobilisation.  

Plusieurs leons ont ®t® tir®es de cette campagne. Dôabord, que ce ne sont 

pas ceux dits du courant des « démocrates » parmi les partis, qui sont les 

plus attach®s au principe de lô®galit® entre les sexes. Ensuite, que ceux dits 

« modernistes » parmi les hommes de tous les niveaux sociaux étaient les 

plus fermement oppos®s ¨ la proposition du Printemps de lôEgalit® relative 

au partage des biens accumulés pendant le mariage. 

Les médias étrangers, selon Leila se sont plus intéressés au phénomène du 

voile et nôont pas vraiment support® la mobilisation du mouvement 

f®ministe. Pour rappel, ils ont plus m®diatis® la marche de Casablanca quôils 

ne se sont intéressés à celle de Rabat
7
.  

Lôenjeu durant la campagne du Printemps de lô®galit® ®tait dô®viter 

lôinstrumentalisation politique quôa connue le PANIFD. Dans ce sens, 

lôobjectif a ®t® atteint, le Printemps a r®ussi ¨ orienter toute lôattention sur 

lôessentiel des dispositions discriminatoires et centrer le d®bat sur la r®forme 

du Code du statut personnel.  

Il faut rappeler que le Printemps de lô®galit® se composait dôun ensemble 

dôassociations dont un noyau dur formait le comit® de pilotage. Mais, 

comme dans toutes les coalitions, ce sont au bout du compte 2 ou 3 

personnes de ses structures qui restent mobilisées et bien entendu, Leila était 

le moteur très actif de cette dynamique. Comme toutes les coalitions dans de 

nombreux pays, le Printemps de lô®galit® a ®galement connu ses moments 

forts et quelques faiblesses. A titre dôexemple, il faut citer les retraits 

déclarés ou simulés de certaines associations pour des raisons pas 

nécessairement claires, laissant subsister un certain doute quant à 

lôobjectivit® de leur attitude. Des divergences ont ®galement port® entre 

autres sur certains ®l®ments de lôargumentaire. Notamment, au sujet de 

lôabolition de la polygamie, autour de laquelle le secr®tariat du Printemps 

                                                           
7 -  Le 12 mars 2000, le PJD et lôassociation marocaine pour la protection de la famille quôil avait 

cr®®e pour lôoccasion avait organis® une marche ¨ Casablanca pour contester la r®forme du CSP 

proposé par le gouvernement et soutenu par les féministes et celles-ci en ont organisé une autre à 

Rabat. 
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®tait unanime ¨ lôexception dôune ONG qui proposait plut¹t la 

réglementation de celle-ci. Néanmoins, et malgré toutes ces difficultés de 

gestion de la coordination, les ONG membres restaient en fin de compte 

soudées au sein de la coalition.  

A la question sur le financement des activités du réseau, Leila rappelle que 

ce dernier avait une strat®gie et un plan dôaction quôil définissait en toute 

souveraineté dans le cadre de ses assemblées générales. Pour mettre en 

îuvre ses activit®s, le r®seau recherchait les partenaires financiers qui 

acceptaient de les appuyer. Côest ainsi que le Printemps de lô®galit® avait pu 

obtenir des appuis auprès de la coopération internationale bi et multilatérale 

qui avaient compris lôenjeu majeur et historique de la r®forme, ¨ condition 

toutefois que ces derniers nôexigent pas la visibilit® de leur appui pour ®viter 

de revivre lôinstrumentalisation qui avait été faite lors du PANFID du fait de 

lôappui de la Banque mondiale. Cette recherche de fonds qui est critiqu®e 

par les contradicteurs nôa dôailleurs pas sa raison dô°tre dans la mesure o½ 

ces mêmes contradicteurs font de même en mobilisant des moyens 

autrement plus importants aupr¯s dôinstitutions diverses, dont elles estiment 

le soutien légitime. 

Leila en tant que coordinatrice du réseau a dû faire face aux critiques voire 

aux reproches, mais elle a, malgr® toutes les difficult®s de gestion dôune 

coalition aussi forte de part ses composantes du mouvement féministe et du 

niveau de leadership de ses membres, réussi à maintenir la coalition 

jusquôau terme de son mandat, ¨ savoir : la cons®cration de lô®galit® entre 

les époux dans le nouveau Code de la famille. Elle rappelle à cette occasion, 

que durant cette période éprouvante mais passionnante, elle a fait tandem 

avec Khadija Rougani, quôelle a appris ¨ conna´tre. Une amiti® et complicit® 

se sont construites et durent ¨ aujourdôhui entre ces deux femmes. Leila 

témoigne de la contribution de qualité que Khadija Rougani, en tant 

quôavocate, a apport®e dans le cadre de lôanalyse du Code du statut 

personnel et la pr®paration de lôargumentaire.  

Concernant la question de lôh®ritage, le r®seau ®tait unanimement dôaccord 

de ne pas la soulever ¨ cette ®tape du processus de r®forme et dôen faire une 

mobilisation ultérieure.  

Le Mémorandum qui a été déposé au nom du réseau, auprès de la 

Commission consultative chargée de la réforme du CSP, a fait mention des 

noms de toutes les associations qui avaient cr®® le Printemps de lô®galit® et 

ce malgré les difficultés vécues durant le processus de mobilisation. Toutes 

les associations ont tenu à être signataires du Mémorandum du Printemps de 

lô®galit®. 
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Leila décrit le processus tel quôelle lôa v®cu, comme une mobilisation 

ininterrompue. Depuis le r®seau dôappui au PANIFD, la dynamique ®tait 

importante. Le mouvement des femmes sô®tait ®largi au mouvement social 

et aux associations délocalisées. Ceci était la valeur ajoutée de ce réseau 

dôautant plus quôil a permis le contact avec la population ¨ lô®chelle du 

Maroc. Côest dôailleurs ce contact qui avait conduit ¨ tirer les leons pour 

construire la strat®gie de communication du Printemps de lôEgalit®. 

Pour rappel, le PANIFD ®tait un projet du gouvernement qui lôa abandonn® 

suite ¨ la pol®mique quôil a suscit®e, et ce sont les organisations notamment 

de défense des droits des femmes qui se sont mobilisés pour le défendre. 

Dans la réalité des faits, plusieurs mesures du PANFID ont été mises en 

îuvre si on excepte le volet du CSP.  

Il faut ®galement rappeler quôafin de garantir un consensus, le PANIFD a 

®t® ®labor® dans le cadre dôun large processus de consultation et de 

participation auquel a pris part le mouvement des femmes. Ce dernier 

consid®rait que lôalternance ®tait un moment dôouverture important quôil 

fallait saisir pour assurer une interaction positive avec le gouvernement. 

Bien que le mouvement des femmes considérait les mesures du PANFID en 

matière de CSP comme le « SMIG è de la revendication et quôil nô®tait pas 

tr¯s satisfait des mesures contenues dans ce projet (absence de lôabolition de 

la polygamie par exemple), il a n®anmoins consid®r® que cô®tait important 

de soutenir une initiative gouvernementale en faveur dôune réforme partielle 

du CSP, longtemps lôexclusivit® de commissions de Oul®mas. 

Leila t®moigne que le Printemps de lô®galit® sôadressait ¨ tous les cercles 

concentriques dôinfluence, y compris le Roi en tant que chef de lôEtat. Le 

but recherché était de réitérer la revendication de réforme globale du code et 

non pas une réforme partielle comme celle de 1993. Elle se rappelle 

comment le mouvement des femmes avait reu lôannonce par le Roi de la 

cr®ation dôune commission charg®e de la r®forme du CSP. « Lôannonce était 

un moment extraordinaire » selon son expression, car elle permettait de 

libérer le mouvement des femmes quant aux mesures minimalistes 

défendues dans le cadre du PANIFD, et lui permettre ainsi de réclamer une 

réforme globale qui révise le fondement et la philosophie du texte, lequel 

était basé sur la soumission de la femme en contre partie de son entretien par 

son ®poux. Cô®tait lôopportunit® dôune refonte du CSP, et donc tous les 

espoirs étaient permis, « vous comprenez pourquoi lôappellation 

« Printemps de lô®galit® » ! Le mouvement voulait voir en cette annonce de 

cr®ation de la commission, au printemps, un moment dôespoir, o½ tout ®tait 

possible »  
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Le réseau « Printemps de lô®galit® » était plus resserré contrairement au 

r®seau dôappui au PANIFD qui ®tait tr¯s large et qui sô®tait accord® sur un 

minimum de revendications. Les féministes ont opté pour une structure où il 

serait question de lever la barre bien au del¨ de ce strict minimum. Cô®tait 

entre elles que ceci ®tait possible puisquôelles avaient travaillé longtemps 

sur les rapports hommes-femmes, sur la culture patriarcale, et quôelles 

®taient profond®ment convaincues que le CSP ®tait lôobstacle fondamental ¨ 

lô®mancipation de la femme et lôinstrument l®gal de leur discrimination. La 

distinction qui a ®t® faite entre lôespace priv® et lôespace public est un des 

®l®ments qui ont entrav® lô®mancipation de la femme, son ®panouissement, 

son accès aux postes de décision. Le mouvement considérait que si le 

d®cloisonnement entre les deux espaces nô®tait pas r®alis®, lô®mancipation 

des femmes ne sera jamais possible. Côest dôabord au sein de la famille que 

lô®mancipation commence, et par cons®quent il faut r®viser les r¹les entre 

les sexes car ils déterminent le statut de la femme au sein de la famille et 

dans la vie publique.  

A la question pourquoi le r®seau dôappui au PANFID (plus de 200 

associations ¨ travers le Maroc) nôa pas ®t® reconduit pour d®fendre la 

réforme du CSP et pourquoi créer un nouveau réseau, Leila répond que le 

r®seau dôappui au PANIFD était construit sur un mémorandum relatif à la 

réforme de quelques mesures du CSP, jugées par les féministes comme le 

minimum de la revendication dans un dialogue avec le gouvernement. On ne 

pouvait pas instrumentaliser ce r®seau qui nôavait pas donn® son accord sur 

un nouveau document plus large, qui sortait du cadre de mesures 

minimalistes, pour appeler à une refonte globale du texte. Il aurait fallu 

sillonner le Maroc pour reconstruire le consensus, or le mouvement ne 

disposait pas de beaucoup de temps : le timing de la r®forme nô®tait pas 

connu et il fallait faire vite. Les f®ministes ont consid®r® quôelles ®taient, de 

part la vingtaine dôann®es capitalis®e ¨ travailler sur le sujet, responsable 

dô®mettre leur vision de la r®forme et de lô®largir ¨ ceux qui y adhèrent mais 

pas de négocier leur vision.  

Il ne fait aucun doute que le mouvement des femmes a effectivement 

influencé la commission consultative chargée de la réforme du CSP. « Nous 

nous sommes accord®es en tant quôorganisations ¨ pr®senter différents 

m®morandums devant la commission, lôid®e ®tait de se pr®senter 

individuellement en tant quôassociation et collectivement en tant que 

Printemps et dôavoir le m°me son de cloche par plusieurs voix ». 

Au moment de lôannonce de la r®forme du CSP par le Roi au sein du 

parlement, Leila se trouvait au volant de sa voiture. Elle se dirigeait au siège 
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de lôassociation (ADFM) pour rejoindre les ç copines » à une réunion. Elle 

sôest arr°t®e pour ®couter le discours afin de ne rien en rater « A ce moment 

là, cô®tait lôeuphorie totale et un grand sentiment dôavoir contribu® ¨ 

permettre aux femmes de vivre dignement. On a réussi à transformer 

lôhistoire de notre pays parce quôon y a toujours cru ». Leila sôarr°te sur le 

lot de souffrances subies par les militantes lorsquôelles avaient commenc® ¨ 

revendiquer la réforme du CSP. « On les insultait, leur crachait dessus. 

Malgr® toutes ces souffrances, le fait dôy avoir cru et dôavoir eu le souffle 

long avait permis dôatteindre lôobjectif ». 

Pour Leila, il est certain que la présence de femmes au sein de la 

commission ainsi que la diversité des profils des membres de cette 

commission ont jou® un r¹le d®terminant dans lôaboutissement de cette 

réforme.  

Par ailleurs, la réforme était rendue possible grâce à la jonction de plusieurs 

®l®ments,(i) dôabord la pression de la rue, (ii) lôinfatigable mouvement des 

femmes et le r¹le capital quôil a jou®, (iii) lô®volution de la soci®t® 

marocaine, notamment par lôarriv®e des femmes sur le march® de lôemploi 

et leur contribution au revenu du m®nage, qui leur faisait refuser lôid®e de 

soumission, (iv) la volonté politique du Roi, qui il faut le reconnaître a été 

un défenseur des droit des femmes. En conclusion et de toute évidence sans 

lôapport du mouvement des femmes, la r®forme nôaurait pas ®t® ce quôelle 

est, mais il faut admettre que sans la volont® politique, cela nôaurait non plus 

pas abouti. 

Après ces longues années de plaidoyer et de mobilisation intense et de son 

remarquable parcours dans le mouvement féministe, Leïla en est sortie 

fatiguée, une véritable boule de nerfs, une forte tension, due à la posture de 

négociations permanentes dans laquelle elle a été durant toutes ses années ; 

mais surtout de la lourde t©che dôassurer la gestion du r®seau. Elle a donc 

décidé de se recentrer sur elle-même pour retrouver la sérénité. Elle passe 

une certification de coach après 2 années de formation, et en garde un 

excellent souvenir, m°me si aujourdôhui elle ne pratique pas en 

professionnel le coaching, elle lôutilise au quotidien dans sa vie 

professionnelle et personnelle.  

Leila affirme que lôADFM a jou® un r¹le important au sein du mouvement 

des femmes dans la lutte pour lô®galit® au Maroc, elle a marqu® le 

mouvement des femmes de son empreinte. Elle consid¯re que lôADFM ®tait 

un vivier formidable de compétences, preuve en est le nombre de militantes 

de lôADFM, aujourdôhui ¨ des postes de d®cision. « Elles ont réussi à avoir 

de lôinfluence au niveau politique et elles sont ®cout®es parce quôelles ont 
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beaucoup à apporter à la société marocaine ». Chacune parmi les membres 

de la direction de lôADFM avait des r®seaux quôelle sensibilisait lorsquôil 

sôagissait dôune mobilisation dôune grande ampleur, cela compte 

énormément. « Oui lôADFM ®tait un moteur, la dynamo du mouvement 

...ceci est vraié è. Leila dit que lôADFM a jou® ®galement un r¹le 

important dans la r®flexion sur le f®minisme. Côest ainsi que dans le cadre 

de la participation de lôADFM dans le Collectif 95 Maghreb Egalit®, 

lôassociation a facilit® un travail dôç auto portrait du mouvement », qui 

constitue un moment de réflexion sur 20 ans de féminisme maghrébin par 

les féministes elles mêmes. 

La question de la représentativité politique des femmes 

La culture du patriarcat caractérise le comportement des hommes dans leurs 

relations à la femme, ceci dans tous les espaces quôils soient priv®s ou 

publics. Certes, La plus grande bataille a été de travailler sur le statut des 

femmes dans lôespace priv® parce quôil d®termine leur acc¯s ¨ lôespace 

public. Néanmoins, le combat pour la participation politique des femmes, 

bien quôil ne soit pas du m°me ordre que celui pour la r®forme du CSP, a 

son importance. Leila considère que ce sujet ne concerne pas uniquement les 

femmes qui sont dans les partis, mais toutes les femmes et quôil sô®tend ¨ 

tous les lieux de d®cision, quôil sôagisse du secteur public ou priv® ; 

autrement dit dans tous les espaces, traditionnellement masculins. Le débat 

était posé selon une perspective féministe : il fallait que le Maroc corrige et 

rectifie la sous représentation des femmes qui nôa que trop dur®.  

Leila d®fend lôid®e selon laquelle la soci®t® est compos®e dôhommes et de 

femmes et quôil est difficile dôassurer un d®veloppement d®mocratique, 

économique et social et un épanouissement des citoyens à partir de la seule 

perspective et vision dôun seul sexe. Il faut que la soci®t® sôhabitue ¨ la 

présence des femmes dans les postes de décision et ce à travers des mesures 

temporaires affirmatives tel que le quota, les sanctions financières à 

lôencontre des partis, etc. Il sôagit de rééquilibrer le paysage politique.  

Lô « ennemi principal è selon Leµla ¨ lô®mancipation des femmes est le 

patriarcat est non lôhomme. Le patriarcat est incarn® par les hommes et les 

femmes. Il est v®hicul® par la soci®t®, de faon insidieuse, côest pour cela 

quôil est difficile de le d®construire. Leµla a toujours revendiqu® son identit® 

de f®ministe, un f®minisme qui nôest pas contre les hommes, mais o½ les 

femmes et les hommes construisent ensemble et partagent le pouvoir. 



198 

Le bilan      

Selon Leila, « mon parcours môa grandie, autant jôai donn®, autant jôai 

appris ». Elle dit avoir acquis de la souplesse, appris la patience, compris 

quôil ne suffisait pas de croire en ses seules id®es, mais quôil fallait partager 

et tenter de convaincre les autres. « Nous sommes plurielles parce que nous 

sommes des intelligences différentes ». 

Trois personnes ont beaucoup influencé Leila : il sôagit dôAmina Lemrini El 

Ouahabi, de Rabéa Naciri et de Kamal Lahbib. Le bilan du mouvement aux 

yeux de Leila est positif. Le mouvement féministe marocain est un grand 

mouvement, notamment par les valeurs de droits humains quôil d®fend et 

par lôid®al de projet de soci®t® quôil porte.  

Le mouvement féministe a contribué à la transformation du pays et a permis 

la prise de conscience de lôexistence de la discrimination ¨ lô®gard des 

femmes. Côest un mouvement tenace qui ne l©che pas prise, avec une 

capacit® ¨ se mettre en coalition ¨ chaque fois quôun enjeu de r®forme est 

posé : exemple des coalitions pour la réforme du code du travail, pour la 

r®forme du code p®nal, pour lôinstauration du Quota du tiers, pour la 

réforme du CSP, etc. 

La croyance en lô®galit® est plus forte que les divergences. Côest ce qui 

explique quô¨ chaque fois quôil y avait un enjeu, les composantes du 

mouvement ont prouv® leur capacit® ¨ se rassembler. Côest cette capacit® de 

mise en r®seau qui a fait la force du mouvement, côest cette souplesse qui a 

caractérisé le mouvement féministe marocain.  

Selon Leila, le mouvement féministe est un mouvement éminemment 

politique dans le sens noble du terme. Côest un mouvement humaniste, 

porteur dôun projet de soci®t® et qui contribue ¨ la construction dôune 

démocratie inclusive des droits des femmes.  
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Saâdia Saâdi 

 

Résumé 

 
Saâdia Saâdi est née à Casablanca, elle y a passé son enfance et son 

adolescence. Apr¯s une licence en philosophie ¨ lôUniversit® dôAlger en 

1971 et le dipl¹me de lôEcole normale sup®rieure de Rabat, elle d®bute sa 

carri¯re professionnelle en tant quôenseignante de philosophie, dôabord ¨ 

Salé, ensuite dans sa ville natale. En 1973, elle sôinscrit ¨ la Sorbonne pour 

un doctorat de 3
ème

 cycle en philosophie mais quôelle ne finira pas en raison 

des grands chamboulements que connaitra le cours de sa vie à tous les 

niveaux. En 1980 elle parvient à décrocher un DEA en sociologie du 

développement à Bordeaux.  

Dans le cadre de la grâce royale en mars 1981, elle rentre au pays avec son 

mari Mohammed Mrini, un exilé politique d'extrême gauche, condamné à 

mort à deux reprises pour son implication dans le mouvement du 23 Mars. 

Elle sôinstalle ¨ Marrakech et int¯gre lôEcole normale sup®rieure pour 

enseigner la psychop®dagogie. Elle y reste jusquôen 1987, date ¨ laquelle 

elle retourne vivre à Casablanca.  

Saâdia débute son parcours de militante politique et syndicale très jeune, au 

sein de lôUnion nationale des Forces populaires (UNFP) et de lôUnion 

nationale des Etudiants du Maroc (UNEM). En arrivant en France en 1973, 

elle sôest engag®e dans lôorganisation du 23 mars » à côté de son futur 

époux, Mohammed Mrini, et ¨ la cr®ation de lôOrganisation de lôAction 

démocratique et populaire (OADP) suite à la légalisation des activités du 

mouvement en 2003, Saâdia en était membre fondateur. Lors du 4
ème

 

congr¯s de lôOADP en 2000, elle quitte le parti avec un ensemble de 

militants. La même année, elle retourne à ses origines dôappartenance 

politique et int¯gre le parti de lôUnion socialiste des Forces populaires. De 

2007 à 2011 elle devient parlementaire et siège à la première chambre avec 

le groupe USFP.  

Toute jeune, Saâdia était témoin de la souffrance psychologique des 

femmes, de par son enfance pass®e dans un contexte familial sous lôautorit® 

dôun p¯re polygame. Côest probablement lôhistoire de la m¯re et des belles-

mères qui lui a ouvert assez tôt les yeux sur les injustices qui sont faites aux 

femmes et qui va la pousser à embrasser la cause féminine dès sa prime 

jeunesse. Ainsi, et d¯s ses premiers pas au sein de lôUNFP, elle effectue le 

passage du militantisme partisan tout court, au militantisme politique qui 
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allie le combat pour la cause féminine au combat pour la démocratie et le 

développement. Cette prise de position en vue de placer la lutte pour les 

droits des femmes au plus haut niveau de ses priorités et projets politiques 

sôest pr®cis®e assez t¹t chez elle et sôest confirm®e avec lôexp®rience quôelle 

fait aussit¹t, de lôexistence de pratiques et de propos sexistes y compris au 

sein du parti, lui-même.  

En féministe convaincue, Saâdia prend significativement part à toutes les 

activités et les initiatives développées par le mouvement féministe au cours 

des d®cennies 1990 et 2000. Le combat men® pour que lô®galit® entre les 

femmes et les hommes reste une valeur fondamentale devient sa priorité 

essentielle. Cependant, son engagement féministe reste très marqué à ce jour 

par le courant marxisme, les ®crits dôEngels, dôAlexandra Kollontai et de 

Clara Zetkin, auxquels elle a consacré beaucoup de temps, depuis son 

engagement au sein du mouvement du 23 mars.  

Sa©dia est connue aujourdôhui pour son r¹le et ses responsabilités en tant 

que pr®sidente de lôassociation « AMAL : Femmes en Mouvement pour une 

Vie meilleure », créée officiellement en 1997 à Casablanca. Mais son 

militantisme associatif a débuté beaucoup bien avant. En 1965, elle était 

d®sign®e secr®taire g®n®rale dôune association féminine du nom de « Al-

Omouma Annahida », cr®®e avec lôappui des dirigeants de lôUNFP. Durant 

son séjour en France, elle contribue avec dôautres militantes du 23 mars et 

Ila Al Amam, à la création de « lôAssociation des Femmes marocaines en 

France ». Elle f¾t membre fondateur du secteur f®minin de lôOADP ¨ sa 

cr®ation en 1983, et en 1985 elle cr®e et pr®side lôassociation « Al Hamra 

pour lôAction f®minine » à Marrakech. A la cr®ation de lôOrganisation 

marocaine des droits de lôHomme (OMDH) en 1988, elle fût également 

parmi les membres fondateurs.  

A titre personnel et en tant que responsable associative, Saâdia était de tous 

les combats menés dans le cadre des coalitions féminines ayant ont vu le 

jour dès les années 90 autour de trois questions stratégiques à savoir ; la 

r®forme du code de la famille, lô®limination de la violence fond®e sur le 

genre et la participation des femmes à la prise de décisions politiques. Elle 

soutient fermement le r®seau dôappui au Plan dôAction national pour 

lôInt®gration de la Femme au Développement à sa création en juillet 1999 et 

prend une part active dans tout le travail de lobbying engagé dans ce cadre. 

Apr¯s la promulgation du nouveau code de la famille en 2004, elle sôint¯gre 

pleinement dans le travail colossal mené par différentes organisations et 

associations féminines pour faciliter et accompagner la mise en place du 

code. Avec dôautres f®ministes, elle milite toujours dans le cadre du r®seau 
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« Printemps de la Dignité » pour la refonte générale de la législation pénale 

et la lutte contre les diff®rentes formes de violence qui sôexercent contre les 

femmes, y compris les violences économiques.  

De m°me, Sa©dia continue aujourdôhui ¨ militer pour que lô®galit® inscrite 

dans la constitution de 2011 soit accompagnée de structures et de cadres 

normatifs pour lôinstitutionnalisation des acquis afin de changer le statut 

socioéconomique des femmes et promouvoir leur participation politique et 

leur représentation au sein des institutions de prise de décision. En tant que 

militante politique de longue date, elle continue de prendre part à toutes les 

formes de collaboration dans le cadre du mouvement féminin qui visent à 

transformer les institutions et les systèmes politiques et économiques qui 

demeurent profondément hermétiques à la gendérisation.  
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Monographie
 1
 

 

N®e ¨ Casablanca en 1943 dans une famille ais®e, Sa©dia est lôa´n®e dôune 

fratrie constitu®e de 4 sîurs et 3 fr¯res. Son p¯re, dipl¹m® de la 

Qaraouyiine, était notaire « Adel è de m®tier. Tel quôelle le d®crit elle-

m°me, côest un musulman mod®r®, cultiv® et ®clair® et ses nombreux 

voyages en Afrique subsaharienne pour enseigner lôIslam et le diffuser en 

tant quôadepte de la zaouia Tijania, ainsi que ses nombreux passages ¨ 

lôuniversit® dôAl Azhar en Egypte, lui ont permis une certaine ouverture 

dôesprit qui a largement profit® ¨ ses filles évidemment aux garçons aussiet 

influencé leur choix dans la vie.  

En effet, il entretenait un rapport bienveillant avec ses filles quôil voulait 

libres et autonomes et tenait, co¾te que co¾te, quôelles soient instruites et 

modernes. Il allait jusquô¨ refuser que ses filles contribuent aux travaux 

m®nagers, car pour lui côest une perte de temps, qui doit °tre consacr® 

uniquement ¨ lôapprentissage, aux sciences et au savoir. Cela ne lôemp°chait 

pas non plus, dôamener ¨ la maison des revues montrant le Roi Mohammed 

V avec ses filles dans la cuisine. Paradoxalement, côest un patriarche 

autoritaire et polygame qui avait un tout autre rapport avec ses trois épouses.  

Pour des raisons quôelle ignore, son p¯re ne voulait pas que ses filles aillent 

¨ lô®cole publique, côest pourquoi elle a ®t® ¨ lô®cole la princesse Lalla 

Aµcha, une ®cole priv®e cr®®e par le mouvement nationaliste avec lôappui du 

fqih Taghi. Côest la m°me ®cole o½ sont allées beaucoup de ses amies avec 

lesquelles elle a partag® lôexp®rience du militantisme partisan plus tard, et 

côest ®galement l¨ o½ sont all®es avant elles, les ®pouses de Fqih Basri et 

dôAbed Al Jabri, entre autres. Apr¯s le primaire, elle int¯gre le lycée Al 

Azhar jusquô¨ lôobtention de son baccalaur®at en 1966.  

Etudes universitaires et vie professionnelle 

 
Juste apr¯s le baccalaur®at, elle obtient un poste dôenseignante au lyc®e 

Fatima-zohra. Ses ®l¯ves ®taient ¨ peine plus jeunes quôelle et sa mission en 

tant que professeur de philosophie sôav®rait un exercice d®licat, mais 

déterminée et courageuse, elle relève le défi de réussir dans son métier. 

Parall¯lement, elle sôinscrit ¨ la Facult® des Sciences juridiques de 

Casablanca pour préparer une licence en sciences politiques, mais quôelle 

nôa pas du tout suivie, car elle opte la m°me ann®e pour dôautres ®tudes dans 

                                                           
1 - Monograhie réalisée par Aïcha Khidani  
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un autre pays. En effet, au cours dôune visite en Alg®rie, organis®e par 

lôUnion nationale des Etudiants du Maroc (UNEM) au profit des ®tudiants, 

elle a eu lôid®e dôy retourner pour poursuivre son cursus universitaire. Elle 

nôa pas eu de mal ¨ obtenir une bourse et part donc faire des ®tudes de 

philosophie cette fois-ci, ¨ lôuniversit® dôAlger.  

Deux ans après, quand elle rentre au pays pour des vacances, les autorités 

lui confisquent le passeport pour la punir dôavoir pris le devant dans une 

manifestation dô®tudiants contre une certaine décision du gouvernement 

marocain ¨ lô®poque. Les ®tudiants devant entrer ¨ lôambassade pour un sit-

in sont rest®s cach®s et, côest pr®cis®ment elle, courageuse comme elle est, 

qui se présente et sonne à la porte tout naturellement. Une fois la porte 

ouverte, les autres se sont pr®cipit®s pour p®n®trer ¨ lôint®rieur de 

lôambassade et y manifester. A cause de cette affaire, elle nôa pu retourner ¨ 

Alger pour finir ses ®tudes et obtenir sa licence de philosophie quôen 1971. 

A son retour au Maroc, elle rentre ¨ lôEcole normale sup®rieure de Rabat. Le 

dipl¹me en poche, elle entame lôann®e scolaire en tant quôenseignante de 

philosophie au lyc®e Nahda ¨ Sal® dôabord, avant dô°tre mut®e la m°me 

lôann®e, au lyc®e Fatima Zohra ¨ Casablanca.  

En 1973 elle d®cide dôaller continuer ses ®tudes en France ¨ lôinstar de 

beaucoup de jeunes de sa génération. Elle obtient sans difficulté une bourse 

dô®tudes et sôinscrit ¨ la Sorbonne pour un doctorat de 3
ème

 cycle en 

philosophie. Au cours du premier trimestre, elle fait la connaissance de son 

futur mari Mohammed Mrini, un exilé politique d'extrême gauche 

condamné à mort à deux reprises pour son implication dans le mouvement 

23 mars. Cette rencontre va changer beaucoup de choses dans sa vie de 

militante et influencer le cours de ses études également. En effet, Saâdia va 

reléguer ses études au 2
ème

 plan pour sôoccuper dôabord du politique, de ses 

nouvelles responsabilit®s dans le mouvement 23 mars et de lôencadrement 

des femmes et des ouvriers marocains en France. Elle ne fait pratiquement 

pas dôeffort pour ses ®tudes, et du coup perd son droit ¨ la bourse et se 

trouve obligée de travailler pour subvenir à ses besoins.  

Malgr® les circonstances, elle nôabandonne pas et essaie de sôaccrocher tant 

bien que mal ¨ son projet dô®tudes et ¨ lôobtention de dipl¹mes. Elle 

sôinscrit alors ¨ Vincennes pour faire une licence en ®ducation, cette fois-ci. 

Mais nôayant pas valid® toutes les unit®s de valeurs, elle nôobtient pas cette 

licence. Côest en 1980 seulement quôelle a eu un DEA en sociologie du 

d®veloppement ¨ Bordeaux, et entame un doctorat quôelle ne finira pas.  

En mars 1981, dans le cadre de la grâce royale, elle rentre avec sa famille au 

pays. Son père est mort quelques mois après, et cette mort survenue après 



204 

les ann®es dôexil et apr¯s lôavoir vu et lui avoir parl®, lui a quand m°me 

laiss® un sentiment de paix int®rieure. Elle sôinstalle ¨ Marrakech avec son 

mari et int¯gre lôEcole normale sup®rieure pour enseigner la 

psychop®dagogie. Elle y reste jusquôen 1987, date ¨ laquelle elle retourne 

vivre à Casablanca et débute de nouvelles activités associatives et 

politiques.  

Une militante politique en herbe 

Saâdia est tombée dans la marmite du militantisme politique toute petite. 

Son parcours militant d®bute vers lô©ge de 14-15 ans en même temps que sa 

sîur Ghita plus jeune quôelle de 9 mois. Il se peut que lôabsence prolong®e 

du père qui voyageait beaucoup en Afrique subsaharienne, lui ait laissé la 

possibilité de bouger librement et ait favorisé son militantisme précoce. 

Mais il y a une autre raison derrière son engagement militant à un âge aussi 

jeune. En effet, en 1964-65, de jeunes hommes qui avaient fait leurs études 

en Syrie, dont un proche de la famille au nom de Boumehdi, rentrent au 

pays pour travailler. Ces jeunes étaient tous des Baâtis qui avaient intégré 

lôUnion nationale des Forces populaires (UNFP). Petit ¨ petit, le proche 

parent a pu convaincre Saâdia et un petit groupe de ses amies, dont Fatima 

Arssil, Fatima Antar, Batoul Naciri et Ghita sa sîur de venir au siège du 

parti et de participer à certaines activités et rencontres. 

Les jeunes Ba©tis ®taient tr¯s actifs au sein de lôUNEM. Ainsi, ils ont 

commencé par engager Saâdia et son groupe dans l'Amicale des élèves 

relevant de l'UNFP, tout en les autorisant à assister aux réunions de 

lôUNEM pour les pr®parer au travail syndical dôapr¯s. En effet, une fois ¨ 

lôuniversit®, leur passage au syndicat des ®tudiants contr¹l® par lôUNFP 

sôest fait tout naturellement.  

Boumehdi qui avait un grand charisme et b®n®ficiait de beaucoup dôestime 

dans la famille, a pu faire l'apprentissage de l'action politique et du 

militantisme partisan aux filles sans grande difficult®. Gr©ce ¨ lôinfluence du 

jeune Baâti et de ses amis, Saâdia va découvrir les écrits de Michel Aflak 

(cofondateur du mouvement nationaliste Baat), de même que Sartre, 

lôexistentialisme et Simone de Beauvoir. Mohammed Bahi qui va rejoindre 

le groupe par la suite, parach¯vera lôencadrement des jeunes filles en 

ajoutant les aspects li®s ¨ lôhistoire et ¨ l'identit® arabe. 

Côest beaucoup plus tard, quôelle va comprendre, gr©ce ¨ Abdelwahab 

Marouane, le mari de sa sîur Ghita qui est lôun des membres du groupe des 

Baâtis, que son recrutement, ainsi que celui du groupe des jeunes filles, était 

r®fl®chi et programm® dans le cadre dôune premi¯re initiative de cr®ation 
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dôun secteur f®minin au sein de lôUNFP. Dôailleurs, comme elle lôaffirme 

elle-m°me, cô®tait les gens du parti ¨ Casablanca, (le secr®tariat g®n®ral et 

Fqih Basri) qui avaient pris en premier lôinitiative de cr®er le secteur 

f®minin ¨ lôUNFP, en coordonnant avec Rabat. Cependant, souligne-t-elle, 

malgré cette initiative, les hommes dans le parti étaient incapables de 

prendre en considération la question de la femme dans les programmes du 

moment, ce quôils voulaient surtout, cô®tait dôavoir une pr®sence populaire 

très large auprès des femmes. Khadija Madkouri qui était le bras droit de 

Fqih Basri était proposée pour être à la tête du secteur, mais à Rabat, 

Abderrahim Bou©bid a manifest® son refus, et côest la raison pour laquelle 

lôinitiative nôa pas pu aboutir ¨ ce moment. 

Durant toute la p®riode du lyc®e et de lôuniversit® entre le Maroc et 

lôAlg®rie, Sa©dia milite au sein du parti de lôUNFP, mais il lui est arriv® de 

douter à certains moments de ses convictions et de ses engagements. En 

effet, du temps où elle enseignait et habitait à Salé, elle avait fait la 

connaissance de la premi¯re ®pouse dôAhmed Herzenni qui ®tait en prison ¨ 

Casablanca en ce moment. Appartenant au mouvement « Servons le 

peuple », le couple essaya de la recruter en lôinformant de plus en plus sur 

lôid®ologie du mouvement. Tent®e et encourag®e, elle va sôapprocher de ce 

mouvement et participer à quelques-unes de ses activités mais sans toutefois 

aller plus loin.  

En arrivant en France (1973), elle ®tait encore ¨ lôUNFP, mais la rencontre 

avec son futur époux, Mohammed Mrini, qui était en ce moment 

responsable au conseil f®d®ral de lôUNEM de lôEurope de lôouest, va 

pr®cipiter son d®part du parti. Sa d®cision f¾t prise lors dôun premier vote 

dans le Conseil f®d®ral de lôUNEM, o½ elle refuse fermement dôutiliser sa 

carte en tant que membre de lôUNFP, quôune responsable dans le parti lui 

remet tout naturellement. A partir de ce moment, elle sôengage ouvertement 

au sein du mouvement « 23 mars » et commence à suivre toutes les étapes 

mises en place par lôorganisation pour le recrutement des nouveaux 

membres, en passant par les premières cellules de renforcement des 

connaissances sur lôid®ologie et la pens®e de lôorganisation, en tant que 

sympathisante dôabord, puis élue et membre à part entière au bout du 

processus.  

Devenue responsable dans le mouvement, elle sôoccupe beaucoup de 

lôencadrement de diff®rentes cellules et des jeunes sympathisants, ainsi que 

du recrutement de nouveaux étudiants. Elle participe également à la vente 

du journal « 23 mars è et au travail dôencadrement des femmes et des 

ouvriers marocains en France. Sa©dia pense avoir trouv® lôorganisation qui 
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répond parfaitement à son tempérament révolutionnaire et à son projet 

personnel pour le changement et reste fidèle à une certaine idée de la 

nécessité historique de la révolution et la lutte contre la société des classes.  

Deux ans apr¯s quôelle soit rentr®e au pays, la l®galisation des activit®s du 

mouvement d'extrême-gauche « 23 mars », donne lieu à la création de 

lôOrganisation de lôAction d®mocratique et populaire (OADP). Sa©dia fait 

partie des membres fondateurs avec dôautres femmes notamment, Batoul 

Noujaji Samia Andaloussi, Latifa Jbabdi, Aïcha Loukhmas et Aïcha 

Hajjami.  

Lors du 4
ème

 congr¯s de lôOADP en 2000, elle quitte le parti avec un 

ensemble de militants qui nô®taient pas dôaccord avec les nouvelles 

orientations, notamment celle de ne pas participer au gouvernement de 

lôalternance en 1998. La m°me ann®e, elle retourne ¨ ses origines 

dôappartenance politique et int¯gre lôUnion socialiste des Forces populaires 

(USFP). Lôune des raisons ayant motiv® ce choix, explique-t-elle, est la 

position du parti par rapport ¨ la cause des droits des femmes. Dôailleurs, 

elle fait une d®claration dans ce sens au cours dôune premi¯re r®union 

officielle, pour signifier que la question f®minine nô®tait pas suffisamment 

prise en compte dans les programmes du parti par le passé et 

quôaujourdôhui, il y a une ®volution qui concorde plus avec ses propres 

valeurs et orientations par rapport à la question. Apparemment, cette 

d®claration nôa pas plu ¨ tout le monde. De 2007 à 2011 elle devient 

parlementaire et siège à la première chambre avec le groupe USFP. 

Cependant, elle nôa jamais ®t® membre du secteur féminin du parti. 

A la cr®ation de lôOrganisation marocaine des Droits de lôHomme (OMDH) 

en 1988, Saâdia est parmi les membres fondateurs avec Rabéa Naciri, 

Amina Bouayach et Houria Tazi. En tant membre du premier bureau, elle 

contribue ¨ la mise en îuvre de lôobjectif de lôorganisation, consistant ¨ 

diffuser et approfondir la prise de conscience des droits de l'Homme 

individuels et collectifs dans tous les domaines.  

Place au féminisme  

Toute jeune, Saâdia était témoin de la souffrance psychologique des 

femmes, de par son enfance pass®e dans un contexte familial sous lôautorit® 

dôun p¯re polygame. Côest probablement lôhistoire de la mère et des belles-

mères qui lui a ouvert assez tôt les yeux sur les injustices qui sont faites aux 

femmes et qui va la pousser à embrasser la cause féminine dès sa prime 

jeunesse. Côest une question capitale dans son parcours de f®ministe estime-

t-elle, dôautant plus que sa belle-m¯re qui lôa ®lev®e, est morte quand elle 



207 

avait six ans et dans son esprit de petite fille, cette mort est survenue à cause 

des mauvais traitements quôelle a pu subir de la part des autres ®pouses du 

papa. Une mort qui a lui laissé un sentiment de profonde injustice et qui va 

d®velopper chez elle, un go¾t tr¯s fort pour la libert® et lôind®pendance, et 

nourrir très tôt son militantisme pour la dignité de la femme. On peut 

considérer dans ce sens, que Saâdia fait partie de ces femmes dont 

lôexp®rience de lôinjustice constitue un premier palier de leur ®mancipation 

et de leur prise de conscience dôun droit ¨ lôautonomie.  

A lôinstar de la majorit® de la jeunesse de lô®poque, Sa©dia est issue d'une 

vision révolutionnaire de la société et du pouvoir en place. Mais petit à petit, 

elle d®couvre que les valeurs de la libert®, lô®galit® des sexes et la dignit® 

des femmes, comptent beaucoup pour elle également. Ainsi et dès ses 

premiers pas au sein de lôUNFP, elle effectue le passage du militantisme 

partisan tout court, au militantisme politique qui allie le combat pour la 

cause féminine au combat pour la démocratie et le développement. Cette 

prise de position en vue de placer la lutte pour les droits des femmes au plus 

haut niveau de ses priorit®s et projets politiques sôest pr®cis®e assez t¹t chez 

elle et sôest confirm®e avec lôexp®rience quôelle fait aussit¹t, de lôexistence 

de pratiques et de propos sexistes y compris au sein du parti, lui-même.  

Compte tenu du caractère historiquement masculin de lôunivers politique, 

elle mesure tr¯s t¹t, combien il ®tait difficile pour les femmes de sôengager 

en politique et de sôy sentir ¨ lôaise. La t©che est dôautant plus ardue en 

lôabsence de mod¯le, car sa g®n®ration sôest engagée dans la politique, alors 

que les mères étaient plutôt analphabètes et femmes au foyer. Des 

remarques d®sobligeantes de la part des militants et jusquôau sein du 

Secrétariat du parti sur son comportement et celui du groupe des filles en 

général, jugé un peu trop libre à leur go¾t, lui font r®aliser quôen dehors des 

questions politiques dôordre g®n®ral, les militants reproduisent et 

entretiennent les mêmes stéréotypes sur lesquels reposent la division 

sexuelle du travail et les rapports de pouvoir. Un jour, quôelles ®taient 

ouvertement corrigées par Fqih Basri dans une réunion, les filles ont été très 

affectées, et en sortant elles avaient conservé un silence très éloquent, qui 

nô®tait coup® que par le bruit des glands, quôelles croquaient sur leur chemin 

de retour chez elles.  

D®j¨ quôil nô®tait pas facile, dit-elle, pour des filles de leur ©ge dôaffronter 

les critiques des proches et des voisins, même si les familles manifestaient 

une certaine compréhension à leur égard, il a fallu que des militants sôy 

mettent aussi. On leur reproche leurs sorties fréquentes par exemple ou le 

fait de rester tard dans les réunions. Face à cette attitude, les filles du groupe 
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commencent à parler entre elles et à critiquer dans leurs propres mots du 

moment, le décalage entre un discours visant lôabolition de la domination et 

des rapports inégalitaires entre femmes et hommes, et les réactions des 

militants dans la vie au quotidien. Saâdia et ses amies découvrent tout 

simplement, que les hommes du parti étaient imprégnés des mêmes 

structures patriarcales quôelles critiquent dans la famille et la soci®t®. Le fait 

dô°tre consid®r®es et appel®es par « les fleurs du militantisme», (Zaharates 

An-nidal), ajoutait un peu plus au malaise des filles.  

En arrivant en France et en sôengageant dans lôorganisation « 23 mars », elle 

va passer beaucoup de son temps à lire des ouvrages marxistes-léninistes, à 

enrichir sa culture g®n®rale et ¨ sôimpr®gner de lôid®ologie du mouvement. 

Et là, affirme-t-elle, elle va prendre connaissance dôune autre culture qui 

domine au sein du mouvement, celle de lô®galit® des sexes, de 

l'émancipation des femmes et des hommes, de la liberté et du respect qui lui 

faisait d®faut quand elle ®tait ¨ lôUNFP. Sa vision f®ministe bas®e sur la 

non-séparation entre les valeurs de démocratie, de liberté, de justice et 

dô®galit® entre les sexes va °tre r®confort®e au sein du mouvement.  

A ces ®l®ments dôordre personnel, sôajoute le r¹le du contexte international 

hautement déterminant dans la promotion des droits de la femme et la prise 

en compte de la pensée féministe de par le monde. Les instruments mis en 

îuvre sur le plan international ont permis de connaitre lô®tat de la question 

au niveau de tous les pays, y compris le Maroc. En effet, après les deux 

premières conférences mondiales sur les femmes (Mexico, 1975 et 

Copenhague, 1980), le mouvement f®ministe marocain va sôorganiser de 

mieux en mieux, en essayant de tirer profit du débat international sur les 

questions de lô®galit® et des droits humains des femmes.  

En sa qualité de membre associatif tr¯s engag® et repr®sentant avec dôautres 

le secteur f®minin de lôOADP, Sa©dia prend part ¨ la grande d®l®gation 

nationale de femmes et dôhommes qui a particip® ¨ la troisi¯me conf®rence 

mondiale de lôONU sur les femmes, tenue ¨ Nairobi en 1985. Profitant de 

lô®change avec dôautres d®l®gations et largement impr®gn®e des id®es des 

féministes sur place, elle écrit un long article sur cette expérience pour le 

journal « Anoual è, qui nôa jamais ®t® publi®.  

Après la 3
ème

 conférence mondiale sur les femmes, le mouvement féministe 

va se transformer en v®ritable force de proposition et °tre ¨ lôorigine des 

amendements du Code du Statut Personnel (CSP) en 1993 et à sa réforme en 

2004. Petit à petit, les associations et les organisations non 

gouvernementales prennent conscience de lôimportance de lôaction 

associative dans la défense des propres intérêts des femmes dans le cadre 
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des strat®gies et plans dôaction nationaux et participent activement ¨ leur 

®laboration. Côest le cas pour la strat®gie nationale ®labor®e à la lumière de 

celle issue de la conf®rence de Nairobi. A lô®poque Sa©dia est 

particulièrement engagée dans la mise en place de structures associatives qui 

renforcent la place des femmes dans la vie publique, tout en suivant et 

participant aux débats en tant que membre fondateur du secteur féminin de 

lôOADP.  

Depuis la tenue de la quatrième conférence mondiale sur les femmes 

(Beijing, 1995) qui a favorisé une large discussion sur le thème de la 

violence fondée sur le genre, les organisations de défense des droits des 

femmes se sont mieux organisées, apportant de nouvelles idées et proposant 

des initiatives inédites fondées sur leurs expériences quotidiennes de travail 

avec les femmes, tout en plaant lô®galit® au cîur des strat®gies quôelles 

mettent en îuvre ¨ lô®gard de lôEtat et de la soci®t®. A lô®poque, plusieurs 

associations autonomes par rapport aux partis politiques voient le jour et 

contribuent fortement au renforcement et ¨ lôorganisation du mouvement 

associatif marocain. « Amal, Femmes en Mouvement pour une Vie 

meilleure è quôelle cr®e ¨ Casablanca, figure parmi ces associations. 

En féministe convaincue, Saâdia prend significativement part à toutes les 

activités et les initiatives développées par le mouvement féministe au cours 

des décennies 1990 et 2000. Le combat men® pour que lô®galit® entre les 

femmes et les hommes reste une valeur fondamentale devient sa priorité 

essentielle. Et tout en ayant conscience que ce combat sôinscrit dans une 

perspective à long terme, elle collabore en permanence avec les autres 

composantes du mouvement f®ministe, et îuvre au quotidien pour cr®er les 

conditions permettant de renforcer les bases du travail politique qui 

acc®l¯reront la mise en îuvre de lô®galit® dans les politiques publiques.  

Revendication pour lôadoption de lôapproche genre  

Tout le long de son parcours politique et associatif, la lutte de Saâdia pour 

une soci®t® plus juste ¨ lôendroit des femmes, une soci®t® qui met fin ¨ 

l'oppression et aux discriminations envers les femmes, sôest beaucoup 

enrichie en th®orie et en pratique. Côest ainsi quôelle d®couvre dans les 

ann®es 1990 et ¨ lôinstar dôautres f®ministes et composantes du mouvement 

f®ministe, le genre en tant que th®orie et outil dôanalyse. Certes dit-elle, 

avant que le statut des femmes devienne un enjeu et provoque des débats et 

des polémiques au plan international, les féministes étaient toujours 

conscientes du « conditionnement de la femme » et du rôle de la 

« socialisation » dans la détermination de la place de la femme dans la 
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société, néanmoins les questionnements liés à la construction sociale des 

genres est quelque chose quôon a d®couvert r®cemment. 

Significativement, ce fut à la fin des années 1990 et au début des années 

2000 que les rapports et les travaux menés dans un cadre de recherche sur la 

condition de la femme commencent ¨ sôimpr®gner de lôapproche genre et 

sôapproprier ses principes et ses outils dôanalyse. Depuis, les associations et 

les organisations f®ministes insistent beaucoup pour lôint®gration dôune 

perspective de genre dans les politiques, les programmes et les budgets 

nationaux et locaux. Cela dit, précise-t-elle, les féministes ont toujours 

refusé les binarités enfermant les hommes et les femmes dans des rôles 

sociaux distincts en valorisant les qualités du masculin au détriment du 

féminin. 

Mais, sôil est tr¯s galvaud® dans tous les discours de nos jours, il convient de 

préciser que le genre nô®tait pas bien compris au d®but et ®tait m°me 

combattu par certains conservateurs. Les associations et les ONG en 

revanche, pouvaient difficilement rester en dehors du d®bat et de lôaction 

quand lôONU et les organismes donateurs ont pris la d®cision dôint®grer le 

genre dans leurs programmes et activités, en faisant même une 

conditionnalit® de lôaide internationale au d®veloppement. Côest ainsi que 

beaucoup de formations sont organis®es et financ®es gr©ce ¨ lôappui 

financier de la coopération internationale pour diffuser et faire connaitre 

lôapproche genre et convaincre du fait que les transformations qui 

interviennent dans les rapports sociaux de sexe et dans la division sexuelle 

du travail, favorisent des changements dans la situation des femmes et 

peuvent aider ¨ initier un d®bat sur les politiques relatives ¨ lô®galit® des 

sexes.  

Une première formation en genre à laquelle Saâdia participe, a eu lieu avec 

une consultante canadienne, invit®e par lôAssociation d®mocratique des 

Femmes du Maroc (ADFM) ¨ la fin des ann®es 90. Mais, curieuse dôen 

savoir plus, elle a continué à se documenter pour approfondir ses 

connaissances à ce sujet. Depuis, la revendication dôint®grer le genre dans 

lôanalyse pour identifier et dénoncer l'inégalité qui existe entre les hommes 

et les femmes, et dans la programmation des politiques publiques pour lutter 

contre toutes les discriminations, est devenue systématique et stratégique 

pour elle ¨ lôinstar de toutes les f®ministes et les composantes du 

mouvement féministe et de la société civile en général. Si le pays se trouve 

face ¨ des difficult®s quôil nôa pas encore totalement lev®es, affirme-t-elle, 

côest certainement faute dôavoir pleinement int®gr® le principe dô®galit® 

entre femmes et hommes dans toutes les politiques publiques.  
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Il nôen demeure pas moins que son engagement f®ministe reste tr¯s marqu® 

à ce jour par le courant marxisme, les ®crits dôEngels, dôAlexandra 

Kollontai et de Clara Zetkin, auxquels elle a consacré beaucoup de temps, 

depuis son engagement au sein du mouvement 23 mars. Contrairement à 

lôid®e stipulant que la question sp®cifique des femmes ®tait occult®e par 

lôanalyse marxiste, nôayant ®t® posée que dans le lien avec les luttes 

politiques ou les luttes de classes, sans aller jusquô¨ lôanalyse de la nature 

des rapports entre les sexes et leur expression spécifique dans l'ensemble de 

la société, Saâdia affirme que la place de la femme dans la pensée du 

mouvement était bel et bien traitée en tant que question spécifique, et 

continue toujours dôassocier analyse marxiste et revendication f®ministe. 

Cependant, elle admet que les luttes féministes visent davantage la 

promotion de lô®galit® entre les femmes et les hommes et la lutte contre le 

patriarcat.  

Militantisme au sein du mouvement de défense des droits des 

femmes 

Sa©dia est connue aujourdôhui pour son r¹le et ses responsabilit®s en tant 

que pr®sidente de lôassociation « AMAL : Femmes en Mouvement pour une 

Vie meilleure » et peu de gens savent que son parcours de militante 

associative a d®but® beaucoup plus t¹t. En effet, apr¯s lô®chec de la premi¯re 

tentative de mettre sur pied le secteur f®minin au sein de lôUNFP dans les 

années 1960, la décision fût prise de créer une association féminine de 

proximité au nom de « Al-Omouma Annahida ». Devant la rude concurrence 

entre les deux groupes dôinfluence ; Fqih Basri qui voulait nommer Khadija 

Madkouri ¨ la t°te de lôassociation et lôUMT qui misait sur Amina Ammour, 

le groupe des Ba©tis nôavait aucun mal ¨ les d®partager en proposant Sa©dia. 

Côest ainsi quôelle f¾t nomm®e malgr® son jeune ©ge, Secr®taire g®n®rale de 

lôassociation. Mais apr¯s lôassembl®e g®n®rale constitutive, lôassociation nôa 

pas eu lôoccasion de faire ses preuves ¨ cause des ®meutes survenues le 23 

mars 1965 et lô®tat d'exception qui sôen est suivi.  

Elle vit sa deuxième expérience dans le domaine en France, quant à 

lôinitiative des militantes de 23 mars et Ila Al-Amam, dont Hakima 

Himmich et Nouzha Guessous, elle contribue à la création de 

« lôAssociation des Femmes marocaines en France », suivant en quelque 

sorte lôexemple de lôorganisation des ç ouvriers marocains en France ». 

Lôobjectif de lôassociation consiste ¨ offrir aux femmes les moyens de se 

prendre en charge dans un pays étranger, en leur dispensant des cours 

dôalphab®tisation et de langue et en les sensibilisant ¨ certains probl¯mes de 

la soci®t®. Mais de lôaveu de Sa©dia, les membres sôinscrivaient ¨ ce 
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moment là plutôt dans une perspective de militantisme politique, que dans 

une perspective féminine de défense des droits des femmes, proprement dit. 

Cela explique la raison pour laquelle lôassociation nôa pas su tirer profit de 

lôexp®rience du f®minisme franais qui ®tait d®j¨ bien structur® ¨ lô®poque, 

ni des luttes et des pr®occupations mondiales du moment, sachant que côest 

¨ cette ®poque quôa eu lieu la premi¯re conf®rence mondiale sur les femmes, 

(Mexico 1975).  

A la cr®ation de lôOADP en 1983 et dans le cadre de sa structuration 

organisationnelle, lôid®e de cr®er un secteur f®minin, dont le r¹le est de faire 

de la propagande auprès des femmes et de recruter et encadrer des 

militantes, sôest tr¯s vite impos®e. Sa©dia figure parmi les membres 

dynamiques lors de sa création et joue un rôle prépondérant dans la 

définition des orientations et des activités de promotion des droits et de la 

citoyennet® des femmes. Profitant de lôexp®rience des militantes du parti et 

de la dynamique créée par le journal 8 mars, le secteur féminin participe 

activement aux débats sur les droits des femmes, appréhende le problème de 

leur infériorité juridique et la nécessité de promouvoir leur inclusion dans la 

sphère publique. En cela, précise-t-elle, le secteur féminin avait précédé 

lôUnion dôAction féminine (UAF) qui sera créée par la suite, et sa 

mobilisation sociale pour collecter un million de signatures en faveur de la 

réforme de la Moudawana. Les revendications liées notamment à 

lôinterdiction de la polygamie, la suppression du tutorat, lô®galité des droits 

et des obligations pour les deux ®poux, lôinstauration du divorce judiciaire et 

la tutelle de la femme sur les enfants au m°me titre que lôhomme, ®taient 

suffisamment formulées dès sa création. 

A côté du secteur féminin qui demeure au fond une structure politique 

rattach®e au parti, il a ®t® d®cid®, pour faire connaitre et diffuser lôid®ologie 

de lôOADP aupr¯s du plus grand nombre de femmes et de la population en 

g®n®ral, de cr®er dôautres structures communautaires dans les diff®rentes 

villes et r®gions du pays. Côest ainsi que Sa©dia cr®e en 1985 avec dôautres 

militantes, dont Saida Louadi, Noura Lamhaddar, Fouzia Haidouri, Zahra 

Khoudari et Noura Gammouri, lôassociation « Al Hamra pour lôAction 

féminine » à Marrakech. La jeune association réussit rapidement à relever le 

d®fi de se faire connaitre et de sôimposer dans le milieu des femmes et des 

jeunes. Elle mène plusieurs activités à la fois sociales et culturelles, tout en 

veillant ¨ d®fendre lô®galit® et les droits des femmes, m°me si le langage des 

droits nô®tait pas encore tr¯s utilis®. Elle contribue aux revendications du 

mouvement féminin en interpellant le gouvernement pour qu'il change les 

lois discriminatoires envers les femmes et encourage leur représentation 
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politique. Lôassociation a eu un grand rayonnement au niveau de la ville et 

ses activit®s ®taient tr¯s suivies, notamment par les jeunes, ce qui nô®tait pas 

toujours du goût des autorités.  

Apr¯s la scission de lôOADP donnant lieu ¨ la naissance du Parti socialiste 

démocratique (PSD) en 1996, beaucoup de militantes du secteur féminin et 

de lôUAF ont rejoint le nouveau parti, celles qui sont rest®es ont cherch® ¨ 

créer de nouvelles structures leur permettant de continuer à rester actives au 

sein du mouvement f®ministe. Avec dôautres militantes, Saâdia commence 

alors ¨ mettre sur pied lôassociation « AMAL : Femmes en Mouvement pour 

une Vie meilleure » à Casablanca qui fût officiellement créée en 1997. Côest 

la premi¯re association sans affiliation politique quôelle cr®e et pr®side et 

qui avait pour mission la défense des droits de la femme et la promotion de 

leur accès à la pleine citoyenneté dans une société démocratique et moderne.  

Dès sa création, « Amal è sôengage dans le combat du mouvement f®minin 

pour mettre en place un code de la famille reflétant la double préoccupation 

de reconnaître aux femmes et aux hommes des droits individuels égaux et 

de les placer en situation de coresponsabilité, dans le couple. Grâce à 

lôexp®rience de ses militantes, et en particulier celle de Sa©dia, lôassociation 

« Amal è sôint¯gre pleinement dans tous les cadres de concertation pour des 

actions de lobbying et de plaidoyer en vue de lôadoption de lois promotrices 

des droits des femmes et leur protection de la violence fondée sur le genre. 

En plus des actions de promotion, de sensibilisation ou de plaidoyer dans les 

domaines juridique et social, lôassociation assure des activit®s de proximit® 

pour lutter contre la pauvreté et la marginalisation économique des femmes, 

dôalphab®tisation, dô®ducation et de formation professionnelle dans un large 

partenariat socioéconomique.  

Sa©dia sôinvestit totalement pour que ç Amal » fasse partie de ce 

mouvement associatif qui ne se limite pas uniquement à défendre les droits 

politiques et civils des femmes, mais embrasse dôautres aspects 

®conomiques et sociaux de pr®carisation des femmes, sans faire lôimpasse 

non plus sur le domaine de la recherche. « Amal » contribue à développer le 

d®bat sur lô®galit® des sexes, notamment ¨ travers la cr®ation du centre 

dô®coute des femmes victimes de violence et le centre du renforcement des 

compétences féminines.  

Elue pr®sidente de lôassociation depuis sa cr®ation, Sa©dia lôest toujours
2
 

mais contre sa volonté, précise-t-elle. Les 11 membres du bureau dont des 

médecins, avocates et des cadres dans lôadministration publique, refusent ¨ 

                                                           
2 - Lôentretien a ®t® men® pendant le premier semestre de 2014. 


